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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Contrôle
Hygiène et sécurité
Santé

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Circulaire interministérielle DGPR/DGCCRF/DGT/DGS/DGDDI du 25 juin 2013 
relative aux contrôles des substances et produits chimiques

NOR : DEVP1243450C

(Texte non paru au Journal officiel)

Résumé : cette circulaire vise la poursuite les actions de contrôle sur le respect de la réglementation des produits
chimiques, de façon coordonnée entre ministères et entre les différents corps de contrôle habilités. Elle prévoit
la réalisation de contrôles thématiques spécifiques, qui sont précisés dans des fiches confidentielles adressées
aux corps de contrôle par chacune des directions générales concernées.

Catégorie : directive adressée par les ministres aux services chargés de son application.

Domaine : écologie, développement durable.

Mots clés liste fermée : <Economie_Finances_Commerce_Artisanat_Industrie_Entreprises/> ; <Energie_Environne-
ment/>.

Mots clés libres : produits chimiques – substances chimiques – REACH – biocides.

Références :
Règlement européen (CE) no 850/2004 concernant les polluants organiques persistants ;
Règlement (CE) no 842/2006 relatif aux gaz à effet de serre fluorés ;
Règlement (CE) no 1907/2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances

chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH) ;
Règlement (CE) no 1451/2007 concernant la seconde phase du programme de travail d’évaluation des subs-

tances actives ;
Règlement (CE) no 689/2008 relatif à l’exportation et l’importation de produits chimiques dangereux ;
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des

mélanges (CLP) ;
Règlement (CE) no 1005/2009 relatif à des substances appauvrissant la couche d’ozone ;
Règlements (CE) no 15/2010 de la Commission du 7 janvier 2010 et (CE) no 196/2010 du 9 mars 2010 de la

Commission modifiant l’annexe I du règlement (CE) no 689/2008 du Parlement européen et du Conseil
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux ;

Règlement (CE) no 528/2012 relatif à la mise à disposition sur le marché et l’utilisation des produits bio-
cides ;

Directive no 98/8/CE concernant la mise sur le marché des produits biocides ;
Code de la consommation ;
Code des douanes ;
Code de l’environnement ;
Code de la santé publique ;
Code du travail ;
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Loi n° 2008-757 du 1er août 2008 sur la responsabilité environnementale et décret no 2009-1685 du
30 décembre 2009 ;

Plan santé au travail 2.
Texte antérieur : circulaire interministérielle DGPR/DGCCRF/DGT/DGS/DGDDI du 14 mars 2012 relative aux

contrôles des substances et produits chimiques.
Date de mise en application : immédiate.

Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre du travail, de l’emploi, de la for-
mation professionnelle et du dialogue social aux préfets de région ; au préfet de police ; aux préfets
de département ; aux directeurs régionaux de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
aux directeurs de l’environnement, de l’aménagement et du logement (outre-mer) ; au directeur
régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie Île-de-France ; au directeur régio-
nal et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; aux directeurs régio-
naux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; aux direc-
teurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (outre-mer) ;
aux directeurs régionaux des douanes et droits indirects ; aux directeurs départementaux de la pro-
tection des populations ; aux directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection
des populations ; au directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des pro-
duits de santé (ANSM) (pour exécution) ; aux directeurs généraux des agences régionales de santé ;
aux inspecteurs du travail ; au chef du service commun des laboratoires (SCL) (pour information).

Principes généraux et coordination interministérielle
Les produits chimiques suscitent des attentes croissantes de la société civile quant à leurs effets sanitaires et

environnementaux. Ces enjeux ont été au cœur des discussions de la table ronde santé-environnement de la confé-
rence environnementale des 14 et 15 septembre 2012.

Suite aux échéances réglementaires d’enregistrement de certaines substances dans le cadre de REACH et à
l’entrée en vigueur de nouvelles dispositions de ce dernier ainsi que du règlement sur la classification, l’étiquetage
et l’emballage des substances, aux nombreuses non-conformités sur l’application des réglementations SAO et
F-gaz, à l’augmentation significative des produits biocides soumis à AMM 98/8/CE et à l’entrée en vigueur d’un
nouveau règlement biocides, la montée en puissance des sujets à contrôler se poursuit.

La présente circulaire interministérielle vise à définir le cadre général des contrôles à réaliser pour l’année 2013.
Les orientations retenues reposent sur la poursuite des actions engagées depuis 2009 dans le cadre des circulaires
interministérielles précédentes.

Les bilans globalement positifs des actions menées les années précédentes méritent d’être confortés pour
l’année 2013.

Le code de l’environnement modifié en 2009 permet à tous les corps de contrôle de travailler avec les procé-
dures définies dans le code de l’environnement, sans préjudice des pouvoirs qu’ils peuvent continuer à exercer sur
la base d’autres codes. La liste des corps de contrôle habilités ainsi que le principe de communication d’informa-
tions entre corps de contrôle (art. L. 521-13 du code de l’environnement) confirment le caractère interministériel
des contrôles sur les produits chimiques.

Dans ce contexte d’habilitation générale, chaque corps de contrôle intervient prioritairement sur certains points
de contrôle et à certains stades de la production, de la mise sur le marché ou de l’utilisation en fonction de ses
missions spécifiques et en mettant en œuvre les pouvoirs dont il dispose (code de l’environnement ou autre code).
Afin d’éviter des doublons, une attention particulière doit être portée à la coordination entre les corps de contrôle
pouvant intervenir, de façon à répartir clairement les thématiques et les acteurs économiques à contrôler.

Les fiches confidentielles transmises aux corps de contrôle exposent chacune un thème de contrôle pour lequel
une action coordonnée entre plusieurs services de l’État est à mener pour l’année 2013, sans préjudice des
contrôles effectués dans le cadre de leurs compétences propres et de leurs priorités internes.

Naturellement, au-delà de ces priorités nationales, les corps d’inspection au niveau local ou vos directions
peuvent estimer nécessaire d’arrêter des priorités locales dont les enjeux vous paraissent particulièrement impor-
tants.

Bilan des contrôles effectués sur les années 2011 et 2012
S’agissant des contrôles conduits en 2011, un bilan complet détaillé a été établi mi-2012 dans le cadre d’un tra-

vail interministériel.
Plus de 8 000 contrôles ont été menés en 2011 auprès de nombreux opérateurs économiques : importateurs,

fabricants, responsables de la première mise sur le marché, distributeurs et utilisateurs de produits chimiques.
Cette action a mobilisé de nombreux agents de l’État : les agents de l’inspection du travail (IT), les inspecteurs
des installations classées (IIC), les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF), les agents des douanes (DGDDI) et les inspecteurs de l’Agence nationale de sécurité du médicament
et des produits de santé (ANSM).

Environ 5 500 contrôles ont permis de vérifier le respect du règlement REACH concernant l’enregistrement,
l’évaluation, l’autorisation et du règlement CLP concernant la classification, l’étiquetage et l’emballage des pro-
duits chimiques. Une partie de ces contrôles se sont penchés sur la présence et la conformité de la fiche de don-
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nées de sécurité, qui doit accompagner les produits classés dangereux. Cette fiche est un outil indispensable de
communication entre fournisseurs et utilisateurs, qui explicite les mesures de gestion des risques à mettre en
œuvre lors de l’utilisation des produits chimiques. Elle contient des informations essentielles en matière de protec-
tion de la santé des travailleurs et de l’environnement.

Plus de 1 300 contrôles, s’appuyant sur le prélèvement et l’analyse d’échantillons, ont consisté à vérifier le res-
pect des interdictions posées par le règlement REACH quant à la fabrication, l’importation ou l’utilisation de cer-
tains produits pour certains usages. Ont ainsi été recherchés certains phtalates et métaux lourds dans les jouets,
certains solvants dans les adhésifs et peintures ou encore le nickel dans les bijoux et plus généralement dans les
articles en contact avec la peau.

Par ailleurs, plus de 750 contrôles ont porté sur le respect des exigences de la réglementation relative aux pro-
duits biocides (insecticides, désinfectants...), notamment les exigences d’information au travers de l’étiquetage des
produits.

400 contrôles ont porté sur le respect des dispositions réglementaires relatives aux substances appauvrissant la
couche d’ozone et gaz fluorés. Une partie de ces contrôles consistait à vérifier le respect des exigences suivantes :
effectuer régulièrement des tests d’étanchéité, disposer d’une attestation de capacité pour manipuler les fluides, ne
pas utiliser certains fluides désormais interdits.

Le règlement (CE) no 689/2008, concernant les exportations et les importations de produits chimiques dange-
reux, marque l’entrée en vigueur du contrôle des codes RIN (Reference Identification Number) délivrés par la
Commission européenne. Environ 600 codes RIN ont été notifiés en 2012. Les services douaniers ont, par la véri-
fication de ce code, contrôlé l’autorisation d’exporter ces substances chimiques.

De nombreuses anomalies ont été détectées, dont la plupart ont été régularisées sans difficulté suite à l’envoi
d’un courrier de rappel à la loi. Ces écarts aux règlements ont porté notamment sur les points suivants :

– non-conformité de la fiche de données de sécurité qui doit accompagner les produits classés dangereux ;
– manquements dans l’étiquetage des produits biocides et dans les notices, dont les objectifs d’information et

de prévention des risques rejoignent ceux des fiches de données de sécurité ;
– non-respect des interdictions d’usage de certaines substances présentant un risque inacceptable pour la santé

ou l’environnement.
Au-delà des anomalies pouvant faire l’objet d’une régularisation sans conséquence supplémentaire, moins de

10 % des contrôles (notamment ceux constatant l’emploi de substances pour des usages interdits) ont été suivis de
sanctions administratives et pénales, rendues nécessaires par des enjeux sanitaires et environnementaux.

S’agissant des contrôles conduits en 2012, un bilan complet pourra être dressé début 2013. Les premiers élé-
ments rassemblés s’inscrivent dans la continuité de ce qui a été observé en 2011, confirmant l’importance de pour-
suivre et de renforcer les contrôles sur la réglementation relative aux produits chimiques. Les points de contrôle
prévus dans l’annexe confidentielle sont issus du retour d’expérience des actions effectuées en 2012.

Conclusion
La présente circulaire pourra être complétée ultérieurement par des notes et instructions de service ainsi que par

des guides d’aide au contrôle.
Les actions de contrôle des différents services de l’État méritent de faire l’objet de suivis structurés et de

communications qui permettent de les valoriser. C’est pourquoi nous vous invitons à nous rendre compte de leur
avancement ainsi que de la coordination entre services. Vous veillerez notamment à procéder avec soin au ren-
seignement des indicateurs prévus.

Nous vous prions de nous faire part par ailleurs des éventuelles difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de
ces instructions.

Fait le 25 juin 2013.
Pour la ministre de l’écologie, du développement durable

et de l’énergie et par délégation :
Le secrétaire général,

V. MAZAURIC

La directrice générale
de la prévention des risques,

P. BLANC

Pour le ministre de l’économie et des finances et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO

La directrice générale des douanes
et droits indirects,

H. CROCQUEVIEILLE EYSSARTIER

Pour la ministre des affaires sociales
et de la santé et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL

Pour le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle et du dialogue social

et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Santé

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Direction générale du travail

Bureau de la politique
et des acteurs de la prévention (CT1)

Circulaire DGT no 9 du 4 juillet 2013 
relative à la mise en œuvre du plan national Canicule

NOR : ETST1317698C

(Texte non paru au Journal officiel)

Cette circulaire est disponible sur le site http://www.travail.gouv.fr

Résumé : le Gouvernement met en œuvre un dispositif national destiné à lutter contre les conséquences sanitaires
des fortes chaleurs : le plan national Canicule. Ce plan a fait l’objet d’une refonte en 2013. La présente cir-
culaire rappelle les grands principes du plan ainsi que le dispositif législatif et réglementaire applicable en
milieu de travail en période de fortes chaleurs.

Mot clé : canicule.

Références :
Instruction interministérielle  DGS / DUS / DGOS / DGCS / DGSCGC / DGT no 2013-152 du 10 avril 2013

relative au plan national Canicule 2013 ;
Plan national canicule pour 2013.

Texte abrogé : circulaire DGT no 5/2011 du 15 juillet 2011 relative à la mise en œuvre du plan national Canicule.

Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Mes-
dames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi ; Mesdames et Messieurs les responsables d’unités territoriales ; Mes-
dames et Messieurs les inspecteurs du travail ; Mesdames et Messieurs les médecins inspecteurs
régionaux du travail (pour exécution) ; Monsieur le directeur de l’ANACT ; Monsieur le directeur
général de l’INRS ; Monsieur le secrétaire général de l’OPPBTP (pour information).

Depuis 2004, afin de mieux anticiper et gérer les événements climatiques extrêmes et dans un souci de protec-
tion de la population, en particulier des personnes les plus fragiles, le Gouvernement met en œuvre un dispositif
national destiné à lutter contre les conséquences sanitaires de ces fortes chaleurs, dénommé plan national Canicule
(PNC).

Ce plan a été remanié en début d’année 2013 afin :
– d’adopter la structure retenue par les autres plans de santé publique, à savoir : un cadrage général et des

fiches techniques (ex. : fiche no 5 relative aux travailleurs) ;
– d’harmoniser les niveaux de mobilisation avec les seuils de vigilance météorologique (passage de 3 à

4 niveaux de vigilance) ;
– de mettre en place un comité de suivi et d’évaluation du plan national Canicule (CSEP), anciennement

dénommé comité interministériel Canicule (CICa).
Le CSEP a notamment pour objet de :
– s’assurer de la mise en œuvre, aux niveaux national et local, des mesures structurelles, organisationnelles,

d’information et de communication contenues dans le PNC ;
– identifier les difficultés rencontrées sur le terrain ;
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– veiller à l’évaluation du PNC qui devra notamment porter sur les mesures structurelles et organisationnelles
relatives à la canicule, mises en œuvre dans les établissements à risque ainsi que sur le bilan des actions de
formation et sensibilisation des différentes populations à risque et des acteurs concernés ;

– proposer, en fonction de l’évolution du contexte et de l’évaluation précitée, des adaptations au niveau du
contenu du plan ;

– organiser des exercices nationaux pour en tester l’efficacité.
L’ensemble du dispositif est détaillé dans le PNC, consultable sur le site Internet du ministère chargé de la

santé (www.sante.gouv.fr) et sur le portail Internet des ARS (www.ars.sante.fr).
Par ailleurs, l’inspection médicale du travail et de la main-d’œuvre (IMTMO) diffuse des informations adressées

aux médecins inspecteurs régionaux du travail et de la main-d’œuvre (MIRTMO) exposant les consignes à donner
aux médecins du travail en cas de canicule ainsi que le modèle de questionnaire de remontée d’informations, à
remplir pour chaque incident ou accident du travail paraissant être lié à la canicule et à transmettre à l’IMTMO,
ce document étant accompagné d’un protocole d’utilisation. Ces documents sont accessibles sur l’intranet SITERE.

Ciblée sur l’application du dispositif aux travailleurs, la présente circulaire rappelle les grands principes du plan
ainsi que le dispositif législatif et réglementaire applicable en milieu de travail en période de fortes chaleurs.

Le site www.travailler-mieux.gouv.fr propose des fiches utiles à cet effet. Des documents contenant des pré-
conisations à l’attention des entreprises et des salariés en cas de fortes chaleurs ont, par ailleurs, été réalisés par
différents organismes, en particulier par l’INRS, l’ANACT et l’OPPBTP, et sont disponibles sur leurs sites Inter-
net (www.inrs.fr, www.anact.fr, www.oppbtp.fr).

Enfin, le site Internet de l’InVS (www.invs.sante.fr) précise, par zone géographique, les niveaux d’alerte et les
préconisations sanitaires correspondantes.

Présentation des grands principes du plan
Celui-ci comporte désormais quatre niveaux d’alerte conformes à la carte de vigilance météorologique élaborée

et actualisée par Météo-France (www.meteofrance.com).

Le niveau 1 – Veille saisonnière (carte de vigilance verte)
Ce niveau 1 correspond à l’activation d’une veille automatique saisonnière du 1er juin au 31 août de chaque

année. Il comporte notamment la mise en œuvre d’un dispositif d’information préventive.

Le niveau 2 – Avertissement chaleur (carte de vigilance jaune)
Ce niveau est associé au passage en vigilance jaune sur la carte météorologique. Il constitue un premier stade

de vigilance.
Il correspond à trois cas de figure :
1. Un pic de chaleur apparaît et est limité à un ou deux jours.
2. Les indicateurs biométéorologiques (IBM) prévus sont proches des seuils d’alerte départementaux, mais sans

que les prévisions météorologiques ne montrent d’intensification de la chaleur pour les jours suivants.
3. Les IBM prévus sont proches des seuils, avec des prévisions météorologiques annonçant une probable inten-

sification de la chaleur.
Cette vigilance jaune est alors considérée comme l’amorce de l’arrivée d’une canicule. Ce niveau implique une

attention particulière. Il permet la mise en œuvre de mesures graduées, la préparation à une montée en charge des
mesures de gestion par les ARS, notamment en matière d’information et de communication, en particulier en
veille de week-end ou de jour férié.

Le niveau 3 – Alerte canicule (carte de vigilance orange)
Le niveau 3 (ancien niveau 2 « Mise en garde et actions – MIGA ») correspond au passage en vigilance orange

sur la carte de Météo-France. Il implique la mobilisation des acteurs concernés et la mise en œuvre de mesures de
gestion adaptées à la prise en charge notamment des personnes à risque.

Quand un département apparaît en vigilance orange sur la carte de Météo-France avec un pictogramme canicule
(thermomètre), la décision de déclencher le niveau 3 et d’activer les mesures du plan de gestion canicule départe-
mental (PGCD) relève de l’initiative du préfet de département, avec l’appui de l’ARS.

Le préfet s’appuie en fonction des besoins locaux sur le dispositif ORSEC. Une remontée d’informations est
mise en place concernant les différentes mesures mises en œuvre par les préfectures et les collectivités territo-
riales, notamment par l’intermédiaire du portail ORSEC.

Durant cette phase d’alerte canicule, un suivi quotidien des indicateurs sanitaires est réalisé par l’InVS et la
DGS.

Exceptionnellement, selon l’ampleur territoriale et/ou la durée du phénomène, le Premier ministre peut être
amené à activer la cellule interministérielle de crise (CIC).

Si la carte de vigilance redevient jaune, voire verte, mais qu’un impact sanitaire persiste, le préfet peut, en lien
avec l’ARS, décider d’un maintien des mesures adaptées du PGCD.

Le niveau 4 – Mobilisation maximale (carte de vigilance rouge)
Le niveau 4 (ancien niveau 3), jamais activé depuis la mise en œuvre du plan national Canicule, correspond à

une canicule avérée exceptionnelle, très intense et durable, avec apparition d’effets collatéraux dans différents sec-
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teurs (sécheresse, difficulté d’approvisionnement en eau potable, saturation des hôpitaux ou des pompes funèbres,
panne d’électricité, feux de forêts, nécessité d’aménagement du temps de travail ou d’arrêt de certaines activi-
tés...). Cette situation nécessite la mise en œuvre de mesures exceptionnelles.

La crise, qui, dans ces circonstances, devient intersectorielle, nécessite alors une mobilisation maximale et une
coordination de la réponse de l’État. Pour ce faire, le Premier ministre peut « confier la conduite opérationnelle de
la crise à un ministre qu’il désigne en fonction de la nature des événements, du type de crise ou de l’orientation
politique qu’il entend donner à son action ».

La désignation de ce ministre « entraîne l’activation de la CIC qui regroupe l’ensemble des ministères concer-
nés (...) ».

Lors de la redescente des températures, le niveau de mobilisation maximale pourra être maintenu pour des rai-
sons autres que météorologiques (ex. : situation sanitaire générée par la canicule) alors que la carte de vigilance
sera d’une couleur autre que le rouge.

Mesures mises en œuvre
par les services déconcentrés du ministère du travail

Le niveau 1 – Veille saisonnière (carte de vigilance verte)
Il vous appartient de rappeler aux employeurs, dès l’activation du plan national Canicule annuel, les mesures

prévues par le code du travail :
– les employeurs sont tenus, en application des articles L. 4121-1 et suivants du code du travail, de prendre les

mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs de leurs établissements, en
tenant compte des conditions climatiques ;

– ils doivent également mettre à la disposition des travailleurs de l’eau potable et fraîche pour la boisson
(art. R. 4225-2 du code du travail) ;

– dans les locaux fermés où le personnel est amené à séjourner, l’air doit être renouvelé de façon à éviter les
élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et les condensations (art. R. 4222-1 du code du
travail) ;

– les postes de travail extérieurs doivent être aménagés de telle façon que les travailleurs soient protégés, dans
la mesure du possible, contre les conditions atmosphériques (art. R. 4225-1 du code du travail), telles que les
intempéries (prévoir des zones d’ombre, des abris, des locaux climatisés...) ;

– sur les chantiers du BTP : les employeurs sont tenus de mettre à la disposition des travailleurs trois litres
d’eau, au moins, par jour et par travailleur (art. R. 4534-143 du code du travail) ; ils doivent mettre aussi à la
disposition des travailleurs un local permettant leur accueil dans des conditions préservant leur santé et leur
sécurité en cas de survenance de conditions climatiques susceptibles d’y porter atteinte. À défaut d’un tel
local, des aménagements du chantier doivent permettre la protection de la santé et de la sécurité des travail-
leurs dans des conditions équivalentes (art. R. 4534-142-1 du code du travail) ;

– la vigilance accrue de l’inspection du travail est, pour autant, également requise au profit des salariés relevant
d’autres secteurs particulièrement exposés aux risques liés à la canicule et aux ambiances thermiques, tels que
la restauration, la boulangerie, les pressings. Une attention sera enfin portée, autant que faire se peut, aux
salariés appelés à utiliser un véhicule automobile, ainsi qu’à ceux qui occupent un emploi saisonnier à l’ex-
térieur (ex. : plages, etc.).

J’insiste, par ailleurs, sur la nécessité de rappeler aux employeurs que le risque « fortes chaleurs », en applica-
tion du décret no 2008-1382 du 19 décembre 2008 relatif à la protection des travailleurs exposés à des conditions
climatiques particulières (art. R. 4121-1 du code du travail) doit être pris en considération dans le cadre de l’éva-
luation des risques (actualisation du document unique) et se traduire par un plan d’actions prévoyant des mesures
correctives possibles.

Vous devez :
– inviter les entreprises à adapter l’organisation du travail en prévision de fortes chaleurs et inciter les organisa-

tions professionnelles à échanger sur les bonnes pratiques et à diffuser, par secteur d’activité, les bilans des
retours d’expériences tirés des crises antérieures ;

– mobiliser les services de santé au travail (SST), par le biais des MIRTMO, afin qu’ils demeurent vigilants
quant aux précautions que les employeurs doivent prendre par rapport aux salariés, surtout ceux les plus
exposés aux risques liés à la canicule. Les SST doivent aussi inciter les employeurs à déclarer chaque acci-
dent du travail. Il est également très important de solliciter les SST afin qu’ils établissent un document à affi-
cher dans l’entreprise (ou sur le chantier) en cas d’alerte météorologique, rappelant les risques liés à la cha-
leur, les moyens de les prévenir et les premiers gestes à accomplir si un salarié est victime d’un coup de
chaleur ;

– prévoir, au niveau des sections d’inspection, des contrôles des entreprises, ciblés sur les secteurs d’activités
les plus concernés par les risques liés à la canicule et aux ambiances thermiques, en particulier le bâtiment et
les travaux publics. Vous veillerez notamment à ce que l’employeur ait pris en considération les « ambiances
thermiques », dont le risque de « fortes chaleurs », dans le cadre de sa démarche d’évaluation des risques,
d’élaboration du document unique d’évaluation des risques (DUER), et ait mis en œuvre un plan d’actions
prévoyant des mesures correctives.

De manière générale, le salarié qui constaterait qu’aucune disposition n’a été prise, voire se verrait opposer un
refus par l’employeur quant à la mise à disposition d’eau fraîche et de locaux suffisamment aérés, serait fondé à
saisir les services d’inspection du travail qui apprécieront si les circonstances climatiques et la situation dans
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laquelle il était placé justifiaient ou non la mise en œuvre des dispositions prévues aux articles R. 4225-1 et sui-
vants du code du travail. En fonction de la taille de l’établissement, le salarié pourra par ailleurs solliciter le
CHSCT ou, à défaut, le délégué du personnel.

Il vous est aussi possible de mobiliser tous les moyens d’information et de communication existants dont vous
disposez ou, le cas échéant, qu’il convient de réaliser en la matière (plaquettes, sites Internet, lettres circulaires).
Vous pourrez, aussi, vous appuyer sur les documents réalisés notamment par l’ANACT, l’INRS et l’OPPBTP ainsi
que sur ceux réalisés sous l’égide du ministère chargé de la santé (cf. affiches de l’INPES).

Je vous signale également que l’analyse des remontées de terrain effectuées à la suite des dernières canicules a
fait apparaître parmi les sujets prioritaires :

1. L’aménagement des horaires et/ou des postes de travail.
2. L’aménagement de l’environnement de travail.
3. La diminution de la charge physique des postes les plus pénibles.
4. L’information des travailleurs.
J’appelle particulièrement votre attention sur la nécessité d’anticiper les mesures à prendre : le nouveau plan

national Canicule a en effet souhaité renforcer l’opérationnalité pleine et rapide des mesures prises par les admi-
nistrations en cas de déclenchement d’un « avertissement chaleur ». C’est donc dès le premier niveau d’alerte que
l’ensemble du dispositif doit être mis en place, afin, le cas échéant, de faciliter le déclenchement pleinement opé-
rationnel des phases ultérieures, et ce dans un souci de plus grande efficacité.

Il vous appartient notamment, dès ce stade, d’informer le préfet chargé de coordonner l’ensemble des mesures
envisagées.

Les niveaux 2 (avertissement chaleur – carte de vigilance jaune),
3 (alerte canicule – carte de vigilance orange) et 4 (mobilisation maximale – carte de vigilance rouge)

Dans la mesure où l’ensemble du dispositif aura effectivement été mis en place au niveau 1, il appartient aux
directeurs régionaux, avec l’appui des MIRTMO, d’informer l’ensemble des services de santé au travail, dès que
l’alerte est donnée d’un passage au niveau 2 ou à un niveau supérieur.

Un rappel des préconisations décrites au niveau 1 pourra être effectué à cette occasion.
Lorsque les niveaux 2 à 4 sont activés, le dispositif impose l’organisation d’une permanence au sein des ser-

vices de santé au travail, adaptée au niveau de vigilance ainsi mis en œuvre.
Il appartient en effet aux services de santé au travail (services autonomes et services interentreprises), dans le

cadre de leur mission générale consistant à éviter toute altération de la santé des travailleurs (art. L. 4622-2 du
code du travail), de s’organiser de façon à pouvoir répondre rapidement aux demandes des employeurs, des tra-
vailleurs et de leurs représentants. Il leur appartient notamment de les conseiller sur les mesures d’organisation du
travail en cas de forte chaleur. Cette mission est assurée par le médecin du travail dans les services de santé au
travail autonomes et par l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail dans les services de santé au travail inter-
entreprises.

Tout comme son déclenchement, la fin de l’activation des niveaux 2 ou plus doit être signalée aux services de
santé au travail.

Il vous est demandé de faire remonter à la DGT (bureau CT1, eddy.queval@travail.gouv.fr, 01-44-38-25-36)
une synthèse régionale des actions menées, selon une fréquence mensuelle en niveau d’alerte 1 et hebdomadaire
en niveaux d’alerte 2 à 4.

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE
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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Intéressement
Participation financière

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE
ET DES FINANCES

Direction générale du Trésor

Bureau Finent1

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Direction générale du travail

Bureau RT3

Circulaire du 4 juillet 2013 relative à la loi no 2013-561 du 28 juin 2013
portant déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéressement

NOR : ETST1317391C

(Texte non paru au Journal officiel)

Cette circulaire est disponible sur le site http://circulaires.legifrance.gouv.fr/ et http://www.sitere.travail.gouv.fr.

Résumé : le questions/réponses ci-joint répond aux interrogations sur le déblocage exceptionnel des droits à parti-
cipation et des sommes attribuées au titre de l’intéressement, investis antérieurement au 1er janvier 2013.

Mots clés : participation – intéressement – plan d’épargne salariale – déblocage.

Référence : loi no 2013-561 du 28 juin 2013 portant déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéresse-
ment (Journal officiel du 29 juin 2013).

Annexe : questions-réponses relatif aux modalités du déblocage, à la demande du salarié, et aux formalités déclara-
tives.

Le ministre de l’économie et des finances et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Mes-
sieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi.

La loi du 28 juin 2013 portant déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéressement offre aux sala-
riés, bénéficiaires d’un de ces dispositifs, la possibilité de débloquer, à titre exceptionnel, les droits à participation
et les sommes attribuées au titre de l’intéressement dès lors que ceux-ci ont été investis et que le délai d’indispo-
nibilité n’est pas arrivé à son terme.

Les droits à participation des salariés aux résultats de l’entreprise, lorsqu’ils sont investis en compte courant
bloqué ou sur un plan d’épargne salariale (PEE, PEI) ainsi que l’intéressement lorsqu’il est placé sur un tel plan,
sont normalement indisponibles pendant cinq ans.

Le dispositif de déblocage exceptionnel permet aux bénéficiaires de retirer, lors du second semestre 2013, tout
ou partie des avoirs bloqués dans l’un de ces dispositifs d’épargne salariale, à l’exception de ceux qui sont placés
dans un plan d’épargne retraite collectif (PERCO) et de ceux investis dans les fonds solidaires. Les sommes ainsi
débloquées, y compris les intérêts, bénéficieront d’une exonération d’imposition sur le revenu, sous réserve de la
CSG et de la CRDS sur les intérêts.

Afin de ne pas fragiliser la trésorerie ou les fonds propres des entreprises, le déblocage de la participation gérée
en compte courant bloqué, ou de la participation et de l’intéressement investis en titres de l’entreprise dans le
cadre d’un plan d’épargne salariale, est subordonné à un accord collectif ou à l’accord du chef d’entreprise, selon
les cas.

Le montant des sommes débloquées dans le cadre de ce dispositif est limité à 20 000 € par bénéficiaire.
Le questions-réponses joint à la présente circulaire apporte des réponses aux questions soulevées par les disposi-

tions de la loi du 28 juin 2013. Les services sont invités à faire remonter aux bureaux en charge de ce sujet toute
question sur ce déblocage exceptionnel et pourront notamment utiliser la boîte électronique : participation.
financiere@dgt.travail.gouv.fr. Cette boîte électronique est gérée par la direction générale du travail, qui relaiera
les messages, en tant que de besoin, à la direction générale du Trésor.
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le directeur général du Trésor,
R. FERNANDEZ
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A N N E X E

QUESTIONS-RÉPONSES RELATIF AUX MODALITÉS DU DÉBLOCAGE EXCEPTIONNEL DE LA PARTICIPATION
ET DE L’INTÉRESSEMENT (LOI No 2013-561 DU 28 JUIN 2013 PORTANT DÉBLOCAGE EXCEPTIONNEL DE
LA PARTICIPATION ET DE L’INTÉRESSEMENT PUBLIÉE AU JOURNAL OFFICIEL DU 29 JUIN 2013)

I. – LES ENTREPRISES CONCERNÉES ET LES SALARIÉS BÉNÉFICIAIRES

Rappel : la loi portant déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéressement offre aux salariés, bénéfi-
ciaires d’un de ces dispositifs, la possibilité de débloquer, à titre exceptionnel, les droits à participation et les
sommes attribuées au titre de l’intéressement dès lors que ceux-ci ont été investis et que le délai d’indisponibilité
n’est pas arrivé à son terme.

QUESTIONS RÉPONSES

1. Quelles sont les entreprises concernées par le dis-
positif ?

Toutes les entreprises disposant d’un régime de participation sont concernées par cette mesure, que ce
régime ait été institué par voie d’accord d’entreprise, de groupe ou par adhésion à un accord de
branche, ou qu’il ait été mis en place par intervention de l’inspecteur du travail (« régime d’autorité »).

De même, toutes les entreprises ayant mis en place un accord d’intéressement et un plan d’épargne
salariale (plan d’épargne d’entreprise – PEE – ou de groupe, plan d’épargne interentreprises – PEI) sont
dans le champ d’application de la mesure.

2. Les entreprises de moins de 50 salariés qui se sou-
mettent volontairement au régime de la participation
sont-elles concernées par la mesure ?

OUI. Elles entrent dans le champ du premier alinéa du I de l’article 1er, qui ne se limite pas aux entre-
prises d’au moins cinquante salariés obligatoirement assujetties à la participation, mais vise toutes les
entreprises disposant d’un régime de participation.

3. Quels sont les salariés concernés par le dispositif ? Tous les salariés, dès lors que leur participation ou leur intéressement ont été investis, sont concernés,
quelle que soit la nature de leur contrat de travail.

II. – L’ÉPARGNE SALARIALE CONCERNÉE PAR LA MESURE

Rappel : les salariés peuvent demander le déblocage, avant l’expiration du délai d’indisponibilité normalement
applicable, de tout ou partie de leur participation ou de leur intéressement, affectés antérieurement au 1er jan-
vier 2013, pour leur valeur au jour du déblocage.

QUESTIONS RÉPONSES

4. Quelles sont les sommes concernées par le déblo-
cage ?

Les sommes issues de la participation ou de l’intéressement, investies avant le 1er janvier 2013, sont
négociables ou exigibles avant l’expiration des délais prévus aux articles L. 3324-10 (cinq ans),
L. 3323-5 (huit ans) et L. 3332-25 (cinq ans minimum) du code du travail.

5. Quelles sont les sommes qui ne sont pas concer-
nées par le déblocage ?

Le déblocage ne peut porter sur :
– les sommes investies dans un plan d’épargne pour la retraite collectif ;
– les sommes investies dans un fonds solidaire au sens de l’article L. 3332-17 du code du travail ;
– les actions de l’entreprise ou d’entreprises liées souscrites ou acquises à la suite de l’exercice d’op-

tions sur titres (« stock-options »), dans le cadre d’un plan d’épargne salariale, et auxquelles s’applique
un délai d’indisponibilité spécifique de cinq ans (second alinéa de l’article L. 3332-25 du code du tra-
vail).

D’une façon générale, l’ensemble des sommes issues de la participation et de l’intéressement est
concerné par le déblocage, y compris l’abondement de l’employeur qui s’y rattache.

6. Les réserves spéciales de participation (RSP) résul-
tant d’accords dérogatoires sont-elles également
concernées ?

OUI, elles peuvent être débloquées au même titre que les RSP de droit commun.

7. Le déblocage exceptionnel peut-il être soumis à
l’accord de l’employeur ? Dans quels cas ?

OUI. Le déblocage est subordonné à la signature préalable d’un accord dans les conditions prévues aux
articles L. 3322-6, L. 3322-7, L. 3332-3 et L. 3333-2 du code du travail ou, lorsque le plan d’épargne sala-
riale sur lequel est versé l’intéressement a été mis en place à l’initiative de l’entreprise, à une décision
du chef d’entreprise, dans les cas suivants :

a) Lorsque l’accord de participation prévoit l’affectation des sommes à un fonds géré par l’entreprise
(compte courant bloqué).
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QUESTIONS RÉPONSES

b) Lorsque l’accord de participation ou le règlement de plan d’épargne prévoient l’acquisition de titres
de l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens du deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 du
code du travail ou de parts ou d’actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières
relevant des articles L. 214-40 et L. 214-40-1 du code monétaire et financier (FCPE ou SICAV d’actionna-
riat salarié).

Dans le cadre d’un accord de participation de groupe ou d’un plan d’épargne de groupe proposant les
titres de l’entreprise dominante, un accord conclu au sein de cette entreprise peut permettre le déblo-
cage au profit de l’ensemble des salariés du groupe.

8. Le déblocage de la participation gérée en compte
courant bloqué dans le cadre d’un régime d’autorité
est-il soumis à l’accord de l’employeur ?

NON. Par définition, le régime d’autorité s’applique en l’absence d’accord de participation. Or, l’accord
de l’employeur n’est requis que lorsque la gestion en compte courant bloqué a été prévue par l’accord
de participation. Dès lors, le déblocage de la participation gérée en compte courant bloqué dans le
cadre d’un régime d’autorité n’est pas soumis à l’accord de l’employeur : il est de droit, pour tous les
salariés concernés.

9. Les suppléments d’intéressement et de participation
sont-ils concernés par le déblocage exceptionnel ?

OUI. Les déblocages exceptionnels peuvent porter, le cas échéant, sur le supplément d’intéressement
visé à l’article L. 3314-10 et sur le supplément de participation visé à l’article L. 3324-9 du code du tra-
vail lorsque ceux-ci ont été investis dans les mêmes conditions que l’intéressement et la participation.

10. Le montant des sommes débloquées est-il pla-
fonné ?

OUI. Le montant du déblocage dont peut bénéficier chaque salarié, dans le cadre de cette mesure excep-
tionnelle, est limité à 20 000 €, net de prélèvements sociaux. Il est calculé sur les montants perçus par
les salariés ou autres bénéficiaires après déduction des prélèvements sociaux sur les produits de pla-
cement à la charge du salarié. Ce plafond de 20 000 € est apprécié en considération de la dernière
valeur liquidative connue.

III. – LA DEMANDE DU SALARIÉ

Rappel : les salariés peuvent demander, du 1er juillet au 31 décembre 2013, le déblocage de tout ou partie de
leurs avoirs, dans la limite d’un plafond de 20 000 €, pour financer l’achat d’un ou plusieurs biens, ou la fourni-
ture d’une ou plusieurs prestations de services.

QUESTIONS RÉPONSES

11. Le salarié est-il obligé de demander le déblocage
de sa participation pour l’obtenir ?

OUI. Le déblocage n’est pas automatique. Le salarié qui souhaite bénéficier des dispositions de la loi,
dans la limite des 20 000 €, pour financer l’achat d’un ou plusieurs biens, ou la fourniture d’une ou
plusieurs prestations de services, doit effectuer une demande.

12. Comment le salarié présente-t-il sa demande ? Il effectue sa demande auprès, selon le cas, de l’entreprise ou du teneur de compte ou de registre
d’épargne salariale, sur papier libre. Cette demande peut également être adressée par voie électro-
nique au teneur de compte ou de registre si celui-ci a mis en place une procédure de télétransmission.

13. Quelles précisions doit comporter la demande du
salarié ?

Les salariés doivent mentionner que la demande de déblocage est faite dans le cadre de la loi... Ils
doivent indiquer le montant qu’ils souhaitent débloquer. Il peut porter sur tout ou partie des sommes
épargnées. Ils indiquent les supports d’investissement qu’ils souhaitent liquider en priorité dans le
cadre de ce déblocage exceptionnel. Pour un même support d’investissement, ce sont les droits les
plus anciens qui sont réputés être versés. La demande est datée et signée.

Toutefois, si la demande du salarié n’excède pas la limite du plafond global de 20 000 €, le bénéficiaire
peut demander la liquidation de la totalité de ses avoirs acquis au titre de la participation sans faire
mention du choix des supports d’investissement visés.

Il n’est pas nécessaire de préciser le bien ou le service que le salarié souhaite acquérir.

14. Le salarié peut-il présenter plusieurs demandes ? NON. Le salarié ne peut présenter qu’une seule demande, au plus tard le 31 décembre 2013.
Si le déblocage d’une partie des sommes est conditionné à la conclusion d’un accord d’entreprise (voir

question 7), le versement de l’intégralité des sommes demandées par le salarié ne pourra être réalisé
qu’après conclusion de l’accord. En effet, il ne peut être procédé à ce déblocage qu’en une seule fois.

15. La demande de déblocage peut-elle être refusée
par l’employeur ou le teneur de compte ?

NON. Le déblocage est de droit pour les sommes issues de l’intéressement et de la participation, affec-
tées au plus tard le 31 décembre 2012, dans la limite de 20 000 €. Toutefois, lorsqu’un salarié a for-
mulé une demande avant la conclusion d’un accord (voir question 7), les sommes ne peuvent être
débloquées qu’après sa conclusion.

OUI. Pour la fraction demandée qui excède 20 000 €.
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IV. – MODALITÉS DU DÉBLOCAGE

Rappel : la mesure de déblocage exceptionnel ne comporte pas de formalisme particulier, mais est encadrée par
des délais impératifs.

QUESTIONS RÉPONSES

16. Quelles sont les obligations incombant à
l’employeur ?

Dans un délai de deux mois à compter de la publication de la loi, les entreprises informent leurs salariés
de leurs droits à déblocage à titre exceptionnel de la participation. Cette information précise notam-
ment si le déblocage est soumis au préalable à la conclusion d’un accord ainsi que le régime fiscal et
social des sommes concernées. Elle peut être effectuée par tout moyen.

17. Quelle est la période du déblocage exceptionnel ? La même période que pour la demande, c’est-à-dire du 1er juillet au 31 décembre 2013. Toutefois, il sera
admis que, lorsqu’une demande est formulée à la fin de l’année 2013, le déblocage des fonds ne soit
réalisé qu’au cours du mois de janvier 2014.

Lorsqu’un accord est nécessaire pour autoriser le déblocage (voir question 7), la demande du salarié ne
pourra être prise en compte, et le déblocage ne pourra être effectif qu’après la conclusion de cet
accord.

18. Quelles sont les modalités de prise en charge des
frais de déblocage ?

Lorsqu’un accord d’entreprise est nécessaire pour obtenir le déblocage des avoirs des salariés, cet
accord peut comporter une clause relative à la prise en charge des frais. À défaut, ils sont supportés
par les bénéficiaires, sauf décision de l’employeur de les prendre à sa charge.

19. Les accords autorisant le déblocage doivent-ils
être déposés ?

OUI. Les accords autorisant le déblocage exceptionnel, dans les conditions visées au 7, sont, comme
tout accord d’intéressement ou de participation, déposés auprès de la DIRECCTE du lieu de signature.

20. Un accord unique peut-il couvrir le déblocage de
l’intéressement et de la participation ?

OUI. Lorsque, par exemple, l’intéressement et la participation ont été investis en titres de l’entreprise, il
n’est pas nécessaire de conclure deux accords d’entreprise pour autoriser le double déblocage. Un
accord unique est possible pour couvrir l’intéressement et la participation. Dans ce cas, un seul accord
est déposé auprès de la DIRECCTE.

V. – LE RÉGIME SOCIAL ET FISCAL

Rappel : la mesure de déblocage exceptionnel ne remet pas en cause les exonérations attachées à la participation
et à l’intéressement.

QUESTIONS RÉPONSES

21. Les sommes débloquées bénéficient-elles du
régime social et fiscal de la participation et de l’inté-
ressement ?

OUI. Les déblocages anticipés ne modifient pas le régime social et fiscal de l’intéressement investi sur
un plan d’épargne d’entreprise ou de la participation. Dès lors, le déblocage exceptionnel autorisé par
la loi ne remet pas en cause les exonérations de cotisations de sécurité sociale et d’impôt sur le
revenu dont ont déjà bénéficié les salariés au moment de l’affectation des droits à la réserve spéciale
de participation ou de l’intéressement sur un PEE.

Quant à la plus-value constatée lors de la délivrance des droits, elle est assujettie aux prélèvements
sociaux sur les produits de placement de 15,5 %. Ces prélèvements s’effectuent dans les conditions
prévues au 7o du II de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale (CSS), repris sous l’article 1600-0 D
du code général des impôts (CGI), à l’article L. 245-15 du CSS, repris sous le II de l’article 1600-0 F bis
du CGI, à l’article 1600-OH du CGI et aux articles L. 14-10-4 et L. 262-24, III, du code de l’action sociale
et des familles.

22. Comment les prélèvements sociaux sont-ils acquit-
tés ?

Les prélèvements sociaux sont précomptés par le teneur de compte et reversés par ce dernier aux ser-
vices fiscaux.

23. Existe-t-il des obligations déclaratives vis-à-vis de
l’administration fiscale ?

L’employeur ou la société gérant le plan d’épargne salariale déclarent à l’administration fiscale le mon-
tant des sommes débloquées en application de la loi portant déblocage exceptionnel de la participa-
tion et de l’intéressement. Le salarié tient à la disposition de cette administration les pièces justifica-
tives attestant de l’usage des sommes débloquées.
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 13 juin 2013 portant nomination
d’un haut fonctionnaire chargé du développement durable

NOR : AFSZ1330396A

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social, la ministre des droits des femmes et la ministre des sports, de la jeunesse, de
l’éducation populaire et de la vie associative,

Vu l’article D. 134-11 du code de l’environnement ;
Vu le décret no 2011-499 du 5 mai 2011 relatif aux attributions du secrétaire général des ministères chargés des

affaires sociales ;
Vu la lettre de cadrage du Premier ministre pour la transition écologique en date du 23 janvier 2013,

Arrêtent :

Article 1er

M. Julien NIZRI, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur de projet auprès du secrétaire
général des ministères chargés des affaires sociales, est nommé haut fonctionnaire chargé du développement
durable pour l’ensemble du périmètre du ministère des affaires sociales et de la santé, du ministère du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, du ministère des droits des femmes et du ministère
des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative.

Article 2

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social, la ministre des droits des femmes et la ministre des sports, de la jeunesse, de
l’éducation populaire et de la vie associative sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié aux bulletins officiels des ministères concernés.

Fait le 13 juin 2013.

Pour les ministres et par délégation :
Le secrétaire général des ministères

chargés des affaires sociales,
D. PIVETEAU
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Direction de l’administration générale
et de la modernisation des services

Sous-direction des ressources humaines

Bureau RH 4
chargé des corps communs

et des contractuels
et, pour l’administration centrale,

de la gestion des effectifs
et des rémunérations

Arrêté du 24 juin 2013 portant nomination à la mission de la communication
de la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

NOR : ETSO1381325A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l’organisation des services d’administration ;
Vu le décret no 97-244 du 18 mars 1997 modifié portant création d’une délégation générale à l’emploi et à la

formation professionnelle ;
Vu le décret no 2012-774 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la for-

mation professionnelle et du dialogue social ;
Vu l’arrêté du 12 octobre 2005 modifié portant organisation de la délégation générale à l’emploi et à la forma-

tion professionnelle ;
Sur proposition du directeur de l’administration générale et de la modernisation des services,

Arrête :

Article 1er

Mme JUCOBIN Anne-Claire, agent contractuel, est nommée en qualité de chef de la mission de la communica-
tion de la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle à compter du 1er juillet 2013.

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services et la déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social.

Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services :
La sous-directrice des ressources humaines,

M.-F. LEMAÎTRE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

DIRECCTE
Nomination
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 4 juillet 2013 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de
l’Aube à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Champagne-Ardenne à Mme Agnès Leroy

NOR : ETSF1381326A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre de l’économie et des finances, la ministre du commerce extérieur, le ministre du redressement pro-
ductif, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et la ministre de
l’artisanat, du commerce et du tourisme,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu le décret no 2010-1372 du 12 novembre 2010 modifié portant création de la délégation générale au pilotage
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des
directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, notamment le II de
son article 3 ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale de l’Aube à la direction régio-
nale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Champagne-Ardenne à
compter du 15 juillet 2013 ;

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de Champagne-Ardenne ;

Le préfet de l’Aube ayant été consulté,

Arrêtent :

Article 1er

Mme Agnès Leroy, directrice adjointe du travail, adjointe du responsable de l’unité territoriale de l’Aube, est
chargée de l’intérim de responsable de l’unité de l’Aube à la direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi de Champagne-Ardenne à compter du 15 juillet 2013.

Article 2

Le délégué général au pilotage des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.

Fait le 4 juillet 2013.
Pour les ministres et par délégation :

Le délégué général au pilotage
des directions régionales des entreprises,

de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi et des directions des entreprises,

de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi,

J.-P. MIMEUR
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 juin 2013

LOI no 2013-504 du 14 juin 2013 
relative à la sécurisation de l’emploi (1)

NOR : ETSX1303961L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2013-672 DC en date du 13 juin 2013 ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE Ier

Créer de nouveaux droits pour les salariés

Section 1
De nouveaux droits individuels

pour la sécurisation des parcours
Art. 1er. − I. – A. – Avant le 1er juin 2013, les organisations liées par une convention de branche ou, à

défaut, par des accords professionnels engagent une négociation, afin de permettre aux salariés qui ne bénéfi-
cient pas d’une couverture collective à adhésion obligatoire en matière de remboursements complémentaires de
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident dont chacune des catégories de garanties et la
part de financement assurée par l’employeur sont au moins aussi favorables que pour la couverture minimale
mentionnée au II de l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, au niveau de leur branche ou de leur
entreprise, d’accéder à une telle couverture avant le 1er janvier 2016.

La négociation porte notamment sur :
1o La définition du contenu et du niveau des garanties ainsi que la répartition de la charge des cotisations

entre employeur et salariés ;
2o Les modalités de choix de l’assureur. La négociation examine en particulier les conditions, notamment

tarifaires, dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les organismes assureurs de leur choix, sans
méconnaître les objectifs de couverture effective de l’ensemble des salariés des entreprises de la branche et
d’accès universel à la santé ;

3o Le cas échéant, les modalités selon lesquelles des contributions peuvent être affectées au financement de
l’objectif de solidarité, notamment pour l’action sociale et la constitution de droits non contributifs ;

4o Les cas dans lesquels la situation particulière de certains salariés ou ayants droit, lorsque ceux-ci bénéfi-
cient de la couverture, peut justifier des dispenses d’affiliation à l’initiative du salarié ;

5o Le délai, au moins égal à dix-huit mois à compter de l’entrée en vigueur de la convention ou de l’accord
et expirant au plus tard le 1er janvier 2016, laissé aux entreprises pour se conformer aux nouvelles obligations
conventionnelles ;

6o Le cas échéant, les adaptations dont fait l’objet la couverture des salariés relevant du régime local d’assu-
rance maladie complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle défini à l’article
L. 325-1 du code de la sécurité sociale, en raison de la couverture garantie par ce régime.

B. – A compter du 1er juillet 2014 et jusqu’au 1er janvier 2016, dans les entreprises où a été désigné un délé-
gué syndical et qui ne sont pas couvertes selon l’une des modalités mentionnées à l’article L. 911-1 du code de
la sécurité sociale par une couverture collective à adhésion obligatoire en matière de remboursements complé-
mentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident dont chacune des catégories de
garanties et la part de financement assurée par l’employeur sont au moins aussi favorables que pour la couver-
ture minimale mentionnée au II de l’article L. 911-7 du même code et applicable au plus tard le 1er janvier 2016,
l’employeur engage une négociation sur ce thème.

Cette négociation se déroule dans les conditions prévues à la section 1 du chapitre II du titre IV du livre II
de la deuxième partie du code du travail et au deuxième alinéa de l’article L. 2242-11 du même chapitre. Le
cas échéant, elle porte sur les adaptations dont fait l’objet la couverture des salariés relevant du régime local
d’assurance maladie complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle défini à
l’article L. 325-1 du code de la sécurité sociale, en raison de la couverture garantie par ce régime.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 7 / 373 – Page 2

. .

II. – Le titre Ier du livre IX du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :
1o Le chapitre Ier est complété par des articles L. 911-7 et L. 911-8 ainsi rédigés :

« Art. L. 911-7. − I. – Les entreprises dont les salariés ne bénéficient pas d’une couverture collective à
adhésion obligatoire en matière de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une
maternité ou un accident déterminée selon l’une des modalités mentionnées à l’article L. 911-1 dont chacune
des catégories de garanties et la part du financement assurée par l’employeur sont au moins aussi favorables
que celles mentionnées au II du présent article sont tenues de faire bénéficier leurs salariés de cette couverture
minimale par décision unilatérale de l’employeur, dans le respect de l’article 11 de la loi no 89-1009 du
31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre certains risques. Les salariés
concernés sont informés de cette décision.

« II. – La couverture minimale mentionnée au I comprend la prise en charge totale ou partielle des dépenses
suivantes :

« 1o La participation de l’assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des organismes de
sécurité sociale, prévue au I de l’article L. 322-2 pour les prestations couvertes par les régimes obligatoires ;

« 2o Le forfait journalier prévu à l’article L. 174-4 ;
« 3o Les frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité, pour les soins dentaires prothétiques ou d’ortho-

pédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux à usage individuel admis au remboursement.
« Un décret détermine le niveau de prise en charge de ces dépenses ainsi que la liste des dispositifs médi-

caux mentionnés au 3o entrant dans le champ de cette couverture. Il fixe les catégories de salariés pouvant être
dispensés, à leur initiative, de l’obligation d’affiliation eu égard à la nature ou aux caractéristiques de leur
contrat de travail ou au fait qu’ils disposent par ailleurs d’une couverture complémentaire. Il précise les adapta-
tions dont fait l’objet la couverture des salariés relevant du régime local d’assurance maladie complémentaire
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle défini à l’article L. 325-1, en raison de la cou-
verture garantie par ce régime.

« Les contrats conclus en vue d’assurer cette couverture minimale sont conformes aux conditions prévues à
l’article L. 871-1 du présent code et au 2o bis de l’article 1001 du code général des impôts.

« L’employeur assure au minimum la moitié du financement de cette couverture. Cependant, les modalités
spécifiques de ce financement en cas d’employeurs multiples et pour les salariés à temps très partiel sont déter-
minées par décret.

« Art. L. 911-8. − Les salariés garantis collectivement, dans les conditions prévues à l’article L. 911-1,
contre le risque décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité ou
les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité bénéficient du maintien à titre gratuit de cette couverture en
cas de cessation du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par le
régime d’assurance chômage, selon les conditions suivantes :

« 1o Le maintien des garanties est applicable à compter de la date de cessation du contrat de travail et pen-
dant une durée égale à la période d’indemnisation du chômage, dans la limite de la durée du dernier contrat de
travail ou, le cas échéant, des derniers contrats de travail lorsqu’ils sont consécutifs chez le même employeur.
Cette durée est appréciée en mois, le cas échéant arrondie au nombre supérieur, sans pouvoir excéder douze
mois ;

« 2o Le bénéfice du maintien des garanties est subordonné à la condition que les droits à remboursements
complémentaires aient été ouverts chez le dernier employeur ;

« 3o Les garanties maintenues au bénéfice de l’ancien salarié sont celles en vigueur dans l’entreprise ;
« 4o Le maintien des garanties ne peut conduire l’ancien salarié à percevoir des indemnités d’un montant

supérieur à celui des allocations chômage qu’il aurait perçues au titre de la même période ;
« 5o L’ancien salarié justifie auprès de son organisme assureur, à l’ouverture et au cours de la période de

maintien des garanties, des conditions prévues au présent article ;
« 6o L’employeur signale le maintien de ces garanties dans le certificat de travail et informe l’organisme

assureur de la cessation du contrat de travail mentionnée au premier alinéa.
« Le présent article est applicable dans les mêmes conditions aux ayants droit du salarié qui bénéficient

effectivement des garanties mentionnées au premier alinéa à la date de la cessation du contrat de travail. » ;
2o [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel

no 2013-672 DC du 13 juin 2013.]

III. – Le titre Ier de la loi no 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes
assurées contre certains risques est ainsi modifié :

1o Les articles 2 et 5 sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :
« Le présent article est également applicable au titre des anciens salariés garantis en application de

l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale. » ;
2o Le 1o de l’article 4 est ainsi modifié :
a) Sont ajoutés les mots : « ou, le cas échéant, dans les six mois suivant l’expiration de la période durant

laquelle ils bénéficient à titre temporaire du maintien de ces garanties » ;
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b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« L’organisme adresse la proposition de maintien de la couverture à ces anciens salariés au plus tard dans le

délai de deux mois à compter de la date de la cessation du contrat de travail ou de la fin de la période du
maintien des garanties à titre temporaire ; »

3o Le 2o du même article est complété par une phrase ainsi rédigée :
« L’employeur en informe l’organisme, qui adresse la proposition de maintien de la couverture à ces per-

sonnes dans le délai de deux mois à compter du décès. »
IV. – A compter du 1er juillet 2014, le livre II de la deuxième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o L’intitulé de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre II du titre IV est ainsi rédigé : « Protection

sociale complémentaire des salariés » ;
2o Au premier alinéa de l’article L. 2242-11, le mot : « maladie » est remplacé par les mots : « et, dans des

conditions au moins aussi favorables que celles prévues à l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, d’un
régime de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un acci-
dent » ;

3o Après le mot : « prévoyance », la fin du 14o du II de l’article L. 2261-22 est ainsi rédigée : « ou à un
régime de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident
dans des conditions au moins aussi favorables que celles prévues au II de l’article L. 911-7 du code de la
sécurité sociale ; ».

V. – Avant le 1er janvier 2016, les organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des
accords professionnels engagent une négociation en vue de permettre aux salariés qui ne bénéficient pas d’une
couverture collective à adhésion obligatoire en matière de prévoyance au niveau de leur branche ou de leur
entreprise d’accéder à une telle couverture.

VI. – L’article L. 113-3 du code des assurances est ainsi modifié :
1o Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque l’adhésion au contrat résulte d’une obligation prévue par une convention de branche ou un accord

professionnel ou interprofessionnel, l’assureur ne peut faire usage des dispositions du présent article relatives à
la suspension de la garantie et à la résiliation du contrat. » ;

2o Au dernier alinéa, la référence : « des alinéas 2 à 4 » est remplacée par la référence : « des deuxième à
avant-dernier alinéas ».

VII. – Après le mot : « interprofessionnel », la fin de la première phrase du III de l’article L. 221-8 du code
de la mutualité est supprimée.

VIII. – L’article L. 322-2-2 du code des assurances est ainsi modifié :
1o Après le mot : « financier », sont insérés les mots : « , en particulier la mise en œuvre d’une action

sociale, » ;
2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsqu’elle se traduit par des réalisations sociales collectives, l’action sociale mentionnée au premier alinéa

du présent article doit être confiée à une ou plusieurs personnes morales distinctes de l’assureur. »
IX. – Le I de l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale entre en vigueur à compter du 1er janvier 2016.
X. – L’article L. 911-8 du même code entre en vigueur :
1o Au titre des garanties liées aux risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la

maternité, à compter du 1er juin 2014 ;
2o Au titre des garanties liées au risque décès ou aux risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, à

compter du 1er juin 2015.
XI. – Le b du 2o du III et le 3o du III entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2014.

Art. 2. − Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 15 septembre 2014, un rapport sur les aides
directes et indirectes accordées au financement de la complémentaire santé ainsi que sur une refonte de la fis-
calité appliquée aux contrats. Il réalise également un point d’étape des négociations de branche en cours.

Cette étude de la refonte de la fiscalité est réalisée au regard de l’objectif fixé de généraliser la couverture
complémentaire santé à tous les Français, à l’horizon de 2017.

Art. 3. − Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er septembre 2013, un rapport sur l’articulation du
régime local d’assurance maladie complémentaire obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle et la généralisation de la complémentaire santé afin d’étudier l’hypothèse d’une éventuelle évolu-
tion du régime local d’assurance maladie et ses conséquences.

Art. 4. − Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er mai 2014, un rapport sur les modalités de prise
en charge du maintien des couvertures santé et prévoyance pour les salariés lorsqu’une entreprise est en situa-
tion de liquidation judiciaire.

Ce rapport présente notamment la possibilité de faire intervenir un fonds de mutualisation, existant ou à
créer, pour prendre en charge le financement du maintien de la couverture santé et prévoyance lorsqu’une
entreprise est en situation de liquidation judiciaire, dans les mêmes conditions que celles prévues à
l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale.
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Art. 5. − I. – L’article L. 6111-1 du code du travail est ainsi modifié :
1o Après la deuxième phrase du premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Elle constitue un élément déterminant de sécurisation des parcours professionnels et de la promotion des

salariés. » ;
2o Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :
« Afin de favoriser son accès à la formation professionnelle tout au long de la vie, chaque personne dispose

dès son entrée sur le marché du travail, indépendamment de son statut, d’un compte personnel de formation. Le
compte personnel de formation est comptabilisé en heures et mobilisé par la personne lorsqu’elle accède à une
formation à titre individuel, qu’elle soit salariée ou demandeuse d’emploi. Il est intégralement transférable en
cas de changement ou de perte d’emploi et ne peut en aucun cas être débité sans l’accord exprès de son titu-
laire. Le service public de l’orientation mentionné à l’article L. 6111-3 est organisé pour assurer l’information,
le conseil et l’accompagnement des personnes qui envisagent de mobiliser leur compte personnel de formation.
Le compte est alimenté :

« 1o Chaque année selon les modalités prévues aux articles L. 6323-1 à L. 6323-5 ;
« 2o Par des abondements complémentaires, notamment par l’Etat ou la région, en vue de favoriser l’accès à

l’une des qualifications mentionnées à l’article L. 6314-1, en particulier pour les personnes qui ont quitté le
système scolaire de manière précoce ou qui, à l’issue de leur formation initiale, n’ont pas obtenu de qualifica-
tion professionnelle reconnue.

« Peuvent être mobilisés en complément du compte les autres dispositifs de formation auxquels son titulaire
peut prétendre. »

II. – L’article L. 6112-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« La stratégie nationale définie à l’article L. 6111-1 comporte un volet consacré à l’accès et au développe-

ment de la formation professionnelle des personnes en situation de handicap. »
III. – Le chapitre IV du titre Ier du livre III de la sixième partie du même code est complété par un

article L. 6314-3 ainsi rédigé :
« Art. L. 6314-3. − Tout salarié bénéficie d’un conseil en évolution professionnelle dont l’objectif prioritaire

est d’améliorer sa qualification. Cet accompagnement, mis en œuvre au niveau local dans le cadre du service
public de l’orientation prévu à l’article L. 6111-3, lui permet :

« 1o D’être informé sur son environnement professionnel et l’évolution des métiers sur le territoire ;
« 2o De mieux connaître ses compétences, de les valoriser et d’identifier les compétences utiles à acquérir

pour favoriser son évolution professionnelle ;
« 3o D’identifier les emplois correspondant aux compétences qu’il a acquises ;
« 4o D’être informé des différents dispositifs qu’il peut mobiliser pour réaliser un projet d’évolution profes-

sionnelle.
« Chaque salarié est informé, notamment par son employeur, de la possibilité de recourir à cet accompagne-

ment. »
IV. – Une concertation est engagée avant le 1er juillet 2013 entre l’Etat, les régions et les organisations syn-

dicales d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel sur la mise en œuvre
du compte personnel de formation.

V. – Avant le 1er janvier 2014, les organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives au
niveau national et interprofessionnel procèdent aux adaptations nécessaires des stipulations conventionnelles
interprofessionnelles en vigueur et le Gouvernement présente un rapport au Parlement sur les modalités de
fonctionnement du compte personnel de formation et sur les modalités de sa substitution au droit individuel à
la formation mentionné au chapitre III du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail et du trans-
fert intégral au sein du compte personnel de formation des heures acquises au titre du droit individuel à la for-
mation.

Art. 6. − Le chapitre II du titre II du livre II de la première partie du code du travail est complété par une
section 5 ainsi rédigée :

« Section 5
« Mobilité volontaire sécurisée

« Art. L. 1222-12. − Dans les entreprises et les groupes d’entreprises, au sens de l’article L. 2331-1, d’au
moins trois cents salariés, tout salarié justifiant d’une ancienneté minimale de vingt-quatre mois, consécutifs ou
non, peut, avec l’accord de son employeur, bénéficier d’une période de mobilité volontaire sécurisée afin
d’exercer une activité dans une autre entreprise, au cours de laquelle l’exécution de son contrat de travail est
suspendue.

« Si l’employeur oppose deux refus successifs à la demande de mobilité, l’accès au congé individuel de for-
mation est de droit pour le salarié, sans que puissent lui être opposées la durée d’ancienneté mentionnée à
l’article L. 6322-4 ou les dispositions de l’article L. 6322-7.

« Art. L. 1222-13. − La période de mobilité volontaire sécurisée est prévue par un avenant au contrat de tra-
vail, qui détermine l’objet, la durée, la date de prise d’effet et le terme de la période de mobilité, ainsi que le
délai dans lequel le salarié informe par écrit l’employeur de son choix éventuel de ne pas réintégrer l’entre-
prise.
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« Il prévoit également les situations et modalités d’un retour anticipé du salarié, qui intervient dans un délai
raisonnable et qui reste dans tous les cas possible à tout moment avec l’accord de l’employeur.

« Art. L. 1222-14. − A son retour dans l’entreprise d’origine, le salarié retrouve de plein droit son précédent
emploi ou un emploi similaire, assorti d’une qualification et d’une rémunération au moins équivalentes ainsi
que du maintien à titre personnel de sa classification.

« Art. L. 1222-15. − Lorsque le salarié choisit de ne pas réintégrer son entreprise d’origine au cours ou au
terme de la période de mobilité, le contrat de travail qui le lie à son employeur est rompu. Cette rupture consti-
tue une démission qui n’est soumise à aucun préavis autre que celui prévu par l’avenant mentionné à
l’article L. 1222-13.

« Art. L. 1222-16. − L’employeur communique semestriellement au comité d’entreprise la liste des
demandes de période de mobilité volontaire sécurisée avec l’indication de la suite qui leur a été donnée. »

Art. 7. − Le troisième alinéa de l’article L. 2325-29 du même code est ainsi modifié :
1o Les mots : « internés et déportés de la Résistance, » sont supprimés ;
2o Après le mot : « sociale, », la fin de l’alinéa est ainsi rédigée : « aux bénéficiaires d’une rente d’accident

du travail correspondant à un taux d’incapacité au moins égal à 66 %, aux jeunes de moins de trente ans, aux
salariés en mobilité professionnelle, ainsi qu’aux salariés répondant aux critères prévus au deuxième alinéa du
II de l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation. »

Section 2
De nouveaux droits collectifs

en faveur de la participation des salariés
Art. 8. − I. – Après le premier alinéa de l’article L. 2323-3 du même code, sont insérés trois alinéas ainsi

rédigés :
« Il dispose d’un délai d’examen suffisant.
« Sauf dispositions législatives spéciales, un accord entre l’employeur et le comité d’entreprise ou, le cas

échéant, le comité central d’entreprise, adopté à la majorité des membres titulaires élus du comité, ou, à défaut
d’accord, un décret en Conseil d’Etat fixe les délais dans lesquels les avis du comité d’entreprise sont rendus
dans le cadre des consultations prévues aux articles L. 2323-6 à L. 2323-60, ainsi qu’aux articles L. 2281-
12, L. 2323-72 et L. 3121-11. Ces délais, qui ne peuvent être inférieurs à quinze jours, doivent permettre au
comité d’entreprise d’exercer utilement sa compétence, en fonction de la nature et de l’importance des ques-
tions qui lui sont soumises et, le cas échéant, de l’information et de la consultation du ou des comités
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

« A l’expiration de ces délais ou du délai mentionné au dernier alinéa de l’article L. 2323-4, le comité
d’entreprise est réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif. »

II. – L’article L. 2323-4 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « , d’un délai d’examen suffisant » sont supprimés ;
2o Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Les membres élus du comité peuvent, s’ils estiment ne pas disposer d’éléments suffisants, saisir le pré-

sident du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés, pour qu’il ordonne la communication par
l’employeur des éléments manquants. Le juge statue dans un délai de huit jours.

« Cette saisine n’a pas pour effet de prolonger le délai dont dispose le comité pour rendre son avis. Toute-
fois, en cas de difficultés particulières d’accès aux informations nécessaires à la formulation de l’avis motivé
du comité d’entreprise, le juge peut décider la prolongation du délai prévu à l’article L. 2323-3. »

III. – Le paragraphe 1 de la sous-section 2 de la section 1 du chapitre III du titre II du livre III de la
deuxième partie du même code est complété par des articles L. 2323-7-1 à L. 2323-7-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 2323-7-1. − Chaque année, le comité d’entreprise est consulté sur les orientations stratégiques de
l’entreprise, définies par l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, et sur leurs
conséquences sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers et des compétences, l’organisation du travail, le
recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires et à des stages.

« Le comité émet un avis sur ces orientations et peut proposer des orientations alternatives. Cet avis est
transmis à l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, qui formule une réponse
argumentée. Le comité en reçoit communication et peut y répondre.

« La base de données mentionnée à l’article L. 2323-7-2 est le support de préparation de cette consultation.
« Le comité d’entreprise peut se faire assister de l’expert-comptable de son choix en vue de l’examen des

orientations stratégiques de l’entreprise. Cette possibilité de recours à l’expert-comptable ne se substitue pas
aux autres expertises. Par dérogation à l’article L. 2325-40 et sauf accord entre l’employeur et le comité
d’entreprise, le comité contribue, sur son budget de fonctionnement, au financement de cette expertise à hauteur
de 20 %, dans la limite du tiers de son budget annuel.

« Art. L. 2323-7-2. − Une base de données économiques et sociales, mise régulièrement à jour, rassemble
un ensemble d’informations que l’employeur met à disposition du comité d’entreprise et, à défaut, des délégués
du personnel.
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« La base de données est accessible en permanence aux membres du comité d’entreprise ou, à défaut, aux
délégués du personnel, ainsi qu’aux membres du comité central d’entreprise, du comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail et aux délégués syndicaux.

« Les informations contenues dans la base de données portent sur les thèmes suivants :
« 1o Investissements : investissement social (emploi, évolution et répartition des contrats précaires, des stages

et des emplois à temps partiel, formation professionnelle et conditions de travail), investissement matériel et
immatériel et, pour les entreprises mentionnées au sixième alinéa de l’article L. 225-102-1 du code de
commerce, les informations en matière environnementale présentées en application du cinquième alinéa du
même article ;

« 2o Fonds propres et endettement ;
« 3o Ensemble des éléments de la rémunération des salariés et dirigeants ;
« 4o Activités sociales et culturelles ;
« 5o Rémunération des financeurs ;
« 6o Flux financiers à destination de l’entreprise, notamment aides publiques et crédits d’impôts ;
« 7o Sous-traitance ;
« 8o Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe.
« Ces informations portent sur les deux années précédentes et l’année en cours et intègrent des perspectives

sur les trois années suivantes.
« Le contenu de ces informations est déterminé par un décret en Conseil d’Etat et peut varier selon que

l’entreprise compte plus ou moins de trois cents salariés. Il peut être enrichi par un accord de branche ou
d’entreprise ou, le cas échéant, un accord de groupe, en fonction de l’organisation et du domaine d’activité de
l’entreprise.

« Les membres du comité d’entreprise, du comité central d’entreprise, du comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail, les délégués syndicaux et, le cas échéant, les délégués du personnel sont tenus à une
obligation de discrétion à l’égard des informations contenues dans la base de données revêtant un caractère
confidentiel et présentées comme telles par l’employeur.

« Art. L. 2323-7-3. − Les éléments d’information contenus dans les rapports et informations transmis de
manière récurrente au comité d’entreprise sont mis à la disposition de ses membres dans la base de données
mentionnée à l’article L. 2323-7-2 et cette mise à disposition actualisée vaut communication des rapports et
informations au comité d’entreprise, dans les conditions et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat.

« Les consultations du comité d’entreprise pour des événements ponctuels continuent de faire l’objet de
l’envoi de ces rapports et informations. »

IV. – La base de données prévue à l’article L. 2323-7-2 du code du travail est mise en place dans un délai
d’un an à compter de la promulgation de la présente loi dans les entreprises de trois cents salariés et plus, et de
deux ans dans les entreprises de moins de trois cents salariés.

L’article L. 2323-7-3 du même code entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’Etat et, au
plus tard, au 31 décembre 2016.

V. – La section 7 du chapitre V du titre II du livre III de la deuxième partie du code du travail est ainsi
modifiée :

1o Après le 1o de l’article L. 2325-35, il est inséré un 1o bis ainsi rédigé :
« 1o bis En vue de l’examen des orientations stratégiques de l’entreprise prévu à l’article L. 2323-7-1 ; » ;
2o Est ajoutée une sous-section 4 ainsi rédigée :

« Sous-section 4
« Délai de l’expertise

« Art. L. 2325-42-1. − L’expert-comptable ou l’expert technique mentionnés à la présente section remettent
leur rapport dans un délai raisonnable fixé par un accord entre l’employeur et le comité d’entreprise ou, à
défaut d’accord, par décret en Conseil d’Etat. Ce délai ne peut être prorogé que par commun accord.

« L’accord ou, à défaut, le décret mentionné au premier alinéa détermine, au sein du délai prévu au même
alinéa, le délai dans lequel l’expert désigné par le comité d’entreprise peut demander à l’employeur toutes les
informations qu’il juge nécessaires à la réalisation de sa mission et le délai de réponse de l’employeur à cette
demande. »

VI. – Le second alinéa de l’article L. 2332-1 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Les avis rendus dans le cadre de la procédure fixée à l’article L. 2323-7-1 lui sont communiqués. »
VII. – La sous-section 2 de la section 1 du chapitre III du même titre II est complétée par un paragraphe 9

ainsi rédigé :
« Paragraphe 9

« Crédit d’impôt compétitivité emploi
« Art. L. 2323-26-1. − Les sommes reçues par l’entreprise au titre du crédit d’impôt prévu à

l’article 244 quater C du code général des impôts et leur utilisation sont retracées dans la base de données
économiques et sociales prévue à l’article L. 2323-7-2. Le comité d’entreprise est informé et consulté, avant le
1er juillet de chaque année, sur l’utilisation par l’entreprise de ce crédit d’impôt.
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« Art. L. 2323-26-2. − Lorsque le comité d’entreprise constate que tout ou partie du crédit d’impôt n’a pas
été utilisé conformément à l’article 244 quater C du code général des impôts, il peut demander à l’employeur
de lui fournir des explications.

« Cette demande est inscrite de droit à l’ordre du jour de la prochaine séance du comité d’entreprise.
« Si le comité d’entreprise n’a pu obtenir d’explications suffisantes de l’employeur ou si celles-ci confirment

l’utilisation non conforme de ce crédit d’impôt, il établit un rapport.
« Ce rapport est transmis à l’employeur et au comité de suivi régional, créé par le IV de l’article 66 de la loi

no 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012, qui adresse une synthèse annuelle au
comité national de suivi.

« Art. L. 2323-26-3. − Au vu de ce rapport, le comité d’entreprise peut décider, à la majorité des membres
présents, de saisir de ses conclusions l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance dans les sociétés
ou personnes morales qui en sont dotées, ou d’en informer les associés dans les autres formes de sociétés ou
les membres dans les groupements d’intérêt économique.

« Dans les sociétés dotées d’un conseil d’administration ou d’un conseil de surveillance, la demande d’expli-
cation sur l’utilisation du crédit d’impôt est inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du conseil d’ad-
ministration ou du conseil de surveillance, à condition que celui-ci ait pu être saisi au moins quinze jours à
l’avance. La réponse de l’employeur est motivée et adressée au comité d’entreprise.

« Dans les autres formes de sociétés ou dans les groupements d’intérêt économique, lorsque le comité
d’entreprise a décidé d’informer les associés ou les membres de l’utilisation du crédit d’impôt, le gérant ou les
administrateurs leur communiquent le rapport du comité d’entreprise.

« Dans les autres personnes morales, le présent article s’applique à l’organe chargé de l’administration ou de
la surveillance. »

VIII. – Après l’article L. 2313-7 du même code, il est inséré un article L. 2313-7-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 2313-7-1. − Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, les délégués du personnel sont

informés et consultés sur l’utilisation du crédit d’impôt prévu à l’article 244 quater C du code général des
impôts, selon les modalités prévues aux articles L. 2323-26-1 à L. 2323-26-3 du présent code. »

IX. – Avant le 30 juin 2015, le Gouvernement présente au Parlement un premier rapport sur la mise en
œuvre de l’exercice du droit de saisine des comités d’entreprise ou des délégués du personnel sur l’utilisation
du crédit d’impôt compétitivité emploi, prévu aux articles L. 2323-26-2 à L. 2323-26-3 et L. 2313-7-1 du code
du travail. Ce rapport est ensuite actualisé au 30 juin de chaque année.

X. – Le titre Ier du livre VI de la quatrième partie du code du travail est complété par un chapitre VI ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VI
« Instance de coordination des comités d’hygiène,

de sécurité et des conditions de travail
« Art. L. 4616-1. − Lorsque les consultations prévues aux articles L. 4612-8, L. 4612-9, L. 4612-10

et L. 4612-13 portent sur un projet commun à plusieurs établissements, l’employeur peut mettre en place une ins-
tance temporaire de coordination de leurs comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, qui a pour
mission d’organiser le recours à une expertise unique par un expert agréé dans les conditions prévues au 2o de
l’art icle L. 4614-12 et  à l’art icle L. 4614-13, et  qui peut rendre un avis au t i tre des
articles L. 4612-8, L. 4612-9, L. 4612-10 et L. 4612-13.

« Art. L. 4616-2. − L’instance de coordination est composée :
« 1o De l’employeur ou de son représentant ;
« 2o De trois représentants de chaque comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail concerné par le

projet en présence de moins de sept comités, ou de deux représentants de chaque comité en présence de sept à
quinze comités, et d’un au-delà de quinze comités. Les représentants sont désignés par la délégation du personnel
de chaque comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en son sein, pour la durée de leur mandat ;

« 3o Des personnes suivantes : médecin du travail, inspecteur du travail, agent des services de prévention de
l’organisme de sécurité sociale et, le cas échéant, agent de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et
des travaux publics et responsable du service de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, agent chargé de
la sécurité et des conditions de travail. Ces personnes sont celles territorialement compétentes pour l’établissement
dans lequel se réunit l’instance de coordination s’il est concerné par le projet et, sinon, celles territorialement
compétentes pour l’établissement concerné le plus proche du lieu de réunion.

« Seules les personnes mentionnées aux 1o et 2o ont voix délibérative.
« Art. L. 4616-3. − L’expert mentionné à l’article L. 4616-1 est désigné lors de la première réunion de l’ins-

tance de coordination.
« Il remet son rapport et l’instance de coordination se prononce, le cas échéant, dans les délais prévus par un

décret en Conseil d’Etat. A l’expiration de ces délais, l’instance de coordination est réputée avoir été consultée.
« Le rapport de l’expert et, le cas échéant, l’avis de l’instance de coordination sont transmis par l’employeur

aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail concernés par le projet ayant justifié la mise en
place de l’instance de coordination, qui rendent leurs avis.
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« Art. L. 4616-4. − Les articles L. 4614-1, L. 4614-2, L. 4614-8 et L. 4614-9 s’appliquent à l’instance de coor-
dination.

« Art. L. 4616-5. − Un accord d’entreprise peut prévoir des modalités particulières de composition et de fonc-
tionnement de l’instance de coordination, notamment si un nombre important de comités d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail sont concernés. »

XI. – Le dernier alinéa de l’article L. 4614-3 du même code est complété par les mots : « ou de participation à
une instance de coordination prévue à l’article L. 4616-1 ».

Art. 9. − I. – La sous-section 1 de la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du code de commerce est
ainsi modifiée :

1o Le dernier alinéa de l’article L. 225-25 est complété par les mots : « , ni aux salariés nommés administrateurs
en application des articles L. 225-27 et L. 225-27-1 » ;

2o Après l’article L. 225-27, il est inséré un article L. 225-27-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 225-27-1. − I. – Dans les sociétés qui emploient, à la clôture de deux exercices consécutifs, au moins

cinq mille salariés permanents dans la société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur
le territoire français, ou au moins dix mille salariés permanents dans la société et ses filiales, directes ou indi-
rectes, dont le siège social est fixé sur le territoire français et à l’étranger, et qui ont pour obligation de mettre en
place un comité d’entreprise en application de l’article L. 2322-1 du code du travail, il est stipulé dans les statuts
que le conseil d’administration comprend, outre les administrateurs dont le nombre et le mode de désignation sont
prévus aux articles L. 225-17 et L. 225-18 du présent code, des administrateurs représentant les salariés.

« Une société n’est pas soumise à l’obligation prévue au premier alinéa du présent I dès lors qu’elle est la
filiale, directe ou indirecte, d’une société elle-même soumise à cette obligation.

« II. – Le nombre des administrateurs représentant les salariés est au moins égal à deux dans les sociétés dont le
nombre d’administrateurs mentionnés aux articles L. 225-17 et L. 225-18 est supérieur à douze et au moins à un
s’il est égal ou inférieur à douze.

« Les administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour la détermination du nombre
minimal et du nombre maximal d’administrateurs prévus à l’article L. 225-17, ni pour l’application du premier ali-
néa de l’article L. 225-18-1.

« III. – Dans les six mois suivant la clôture du second des deux exercices mentionnés au I, après avis, selon le
cas, du comité de groupe, du comité central d’entreprise ou du comité d’entreprise, l’assemblée générale extraordi-
naire procède à la modification des statuts pour déterminer les conditions dans lesquelles sont désignés les admi-
nistrateurs représentant les salariés, selon l’une des modalités suivantes :

« 1o L’organisation d’une élection auprès des salariés de la société et de ses filiales, directes ou indirectes, dont
le siège social est fixé sur le territoire français dans les conditions fixées à l’article L. 225-28 ;

« 2o La désignation, selon le cas, par le comité de groupe prévu à l’article L. 2331-1 du code du travail, le
comité central d’entreprise ou le comité d’entreprise de la société mentionnée au I du présent article ;

« 3o La désignation par l’organisation syndicale ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour des élections
mentionnées aux articles L. 2122-1 et L. 2122-4 du même code dans la société et ses filiales, directes ou indi-
rectes, dont le siège social est fixé sur le territoire français lorsqu’un seul administrateur est à désigner, ou par
chacune des deux organisations syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour de ces élections
lorsque deux administrateurs sont à désigner ;

« 4o Lorsqu’au moins deux administrateurs sont à désigner, la désignation de l’un des administrateurs selon
l’une des modalités fixées aux 1o à 3o et de l’autre par le comité d’entreprise européen, s’il existe, ou, pour les
sociétés européennes au sens de l’article L. 2351-1 du code du travail, par l’organe de représentation des salariés
mentionné à l’article L. 2352-16 du même code ou, à défaut, par le comité de la société européenne mentionné à
l’article L. 2353-1 dudit code.

« L’élection ou la désignation des administrateurs représentant les salariés intervient dans les six mois suivant la
modification des statuts prévue au premier alinéa du présent III.

« IV. – Si l’assemblée générale extraordinaire ne s’est pas réunie dans le délai prévu au premier alinéa du III,
tout salarié peut demander au président du tribunal statuant en référé d’enjoindre sous astreinte au conseil d’ad-
ministration de convoquer une assemblée générale extraordinaire et de soumettre à celle-ci les projets de résolu-
tion tendant à modifier les statuts dans le sens prévu au même III.

« A défaut de modification des statuts à l’issue du délai prévu au premier alinéa dudit III, les administrateurs
représentant les salariés sont désignés par la voie de l’élection mentionnée au 1o du III dans les six mois suivant
l’expiration du même délai. Tout salarié peut demander au président du tribunal statuant en référé d’enjoindre sous
astreinte à la société d’organiser l’élection.

« V. – Les sociétés répondant aux critères fixés au I du présent article et dont le conseil d’administration
comprend un ou plusieurs membres désignés en application de l’article L. 225-27 du présent code, de l’article 5 de
la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public ou de l’article 8-1 de la loi no 86-
912 du 6 août 1986 relative aux modalités des privatisations, ainsi que leurs filiales directes ou indirectes, ne sont
pas soumises à l’obligation prévue aux I à III du présent article dès lors que le nombre de ces administrateurs est
au moins égal au nombre prévu au II.

« Lorsque le nombre de ces administrateurs est inférieur au nombre prévu au II, les I à IV sont applicables à
l’expiration du mandat en cours des administrateurs représentant les salariés. » ;
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3o L’article L. 225-28 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désignés en

application de l’article L. 225-27-1 » ;
b) Après la même première phrase du premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Par dérogation, le second administrateur désigné en application du 4o du III de l’article L. 225-27-1 doit être

titulaire d’un contrat de travail avec la société ou l’une de ses filiales directes ou indirectes antérieur de deux
années au moins à sa nomination et correspondant à un emploi effectif. » ;

c) A la première phrase du troisième alinéa, après le mot : « assimilés », sont insérés les mots : « en application
de l’article L. 225-27 » ;

d) Le quatrième alinéa est ainsi modifié :
– au début, sont ajoutés les mots : « Lorsqu’il est fait application du même article L. 225-27, » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Lorsqu’il est fait application de l’article L. 225-27-1 du présent code, les candidats ou listes de candidats sont

présentés par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives au sens de l’article L. 2122-1 du code du
travail. » ;

e) Après la troisième phrase du cinquième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Le candidat et son remplaçant sont de sexe différent. » ;
4o Au troisième alinéa de l’article L. 225-22, après les mots : « par les salariés », sont insérés les mots : « ou

désignés en application de l’article L. 225-27-1 » ;
5o L’article L. 225-29 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désigné en

application de l’article L. 225-27-1 » ;
b) A la première phrase du second alinéa, après la référence : « L. 225-27, », est insérée la référence : « L. 225-

27-1, » ;
6o L’article L. 225-30 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désigné en application de

l’article L. 225-27-1 » et, après le mot : « entreprise, », sont insérés les mots : « de membre du comité de
groupe, » ;

b) Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Il est également incompatible avec tout mandat de membre d’un comité d’entreprise européen, s’il existe, ou,

pour les sociétés européennes au sens de l’article L. 2351-1 du code du travail, de membre de l’organe de repré-
sentation des salariés mentionné à l’article L. 2352-16 du même code ou de membre d’un comité de la société
européenne mentionné à l’article L. 2353-1 dudit code. » ;

c) A la deuxième phrase, après le mot : « élection », sont insérés les mots : « ou de sa désignation en applica-
tion de l’article L. 225-27-1 du présent code » ;

7o Après l’article L. 225-30, sont insérés des articles L. 225-30-1 et L. 225-30-2 ainsi rédigés :
« Art. L. 225-30-1. − Les administrateurs élus par les salariés ou désignés en application de l’article L. 225-27-1

disposent du temps nécessaire pour exercer utilement leur mandat, dans les conditions définies par décret en
Conseil d’Etat.

« Art. L. 225-30-2. − Les administrateurs élus par les salariés ou désignés en application de l’article L. 225-27-1
bénéficient à leur demande d’une formation adaptée à l’exercice de leur mandat, à la charge de la société, dans
des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. Ce temps de formation n’est pas imputable sur le crédit
d’heures prévu à l’article L. 225-30-1. » ;

8o A la première phrase de l’article L. 225-31, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désignés
en application de l’article L. 225-27-1 » ;

9o L’article L. 225-32 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est complété par les mots : « ou désigné en application de l’article L. 225-27-1 » ;
b) A la première phrase du second alinéa, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désignés en

application de l’article L. 225-27-1 » ;
10o L’article L. 225-33 est abrogé ;
11o L’article L. 225-34 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa du I, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désigné en application de

l’article L. 225-27-1 » ;
b) Le I est complété par un 3o ainsi rédigé :
« 3o Lorsque la désignation a eu lieu selon l’une des modalités prévues aux 2o à 4o du III de l’article L. 225-

27-1, par un salarié désigné dans les mêmes conditions. » ;
c) Le II est complété par les mots : « ou désignés en application de l’article L. 225-27-1 » ;
12o Au premier alinéa de l’article L. 225-44, la référence : « et L. 225-27 » est remplacée par les références :

« , L. 225-23, L. 225-27 et L. 225-27-1 ».
II. – La sous-section 2 de la même section 2 est ainsi modifiée :
1o Le dernier alinéa de l’article L. 225-72 est complété par les mots : « , ni aux salariés nommés membres du

conseil de surveillance en application des articles L. 225-79 et L. 225-79-2 » ;
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2o Après l’article L. 225-79-1, il est inséré un article L. 225-79-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-79-2. − I. – Dans les sociétés qui emploient, à la clôture de deux exercices consécutifs, au moins
cinq mille salariés permanents dans la société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur
le territoire français, ou au moins dix mille salariés permanents dans la société et ses filiales, directes ou indi-
rectes, dont le siège social est fixé sur le territoire français et à l’étranger, et qui ont pour obligation de mettre en
place un comité d’entreprise en application de l’article L. 2322-1 du code du travail, il est stipulé dans les statuts
que le conseil de surveillance comprend, outre les membres dont le nombre et le mode de désignation sont prévus
aux articles L. 225-69 et L. 225-75 du présent code, des membres représentant les salariés.

« Une société n’est pas soumise à l’obligation prévue au premier alinéa du présent I dès lors qu’elle est la
filiale, directe ou indirecte, d’une société elle-même soumise à cette obligation.

« II. – Le nombre des membres du conseil de surveillance représentant les salariés est au moins égal à deux
dans les sociétés dont le nombre de membres désignés selon les modalités mentionnées à l’article L. 225-75 est
supérieur à douze et au moins à un s’il est égal ou inférieur à douze.

« Les membres du conseil de surveillance représentant les salariés ne sont pris en compte ni pour la détermina-
tion du nombre minimal et du nombre maximal des membres du conseil de surveillance prévus à
l’article L. 225-69, ni pour l’application du premier alinéa de l’article L. 225-69-1.

« III. – Dans les six mois suivant la clôture du second des deux exercices mentionnés au I, après avis, selon le
cas, du comité de groupe, du comité central d’entreprise ou du comité d’entreprise, l’assemblée générale extraordi-
naire procède à la modification des statuts pour déterminer les conditions dans lesquelles sont désignés les
membres du conseil de surveillance représentant les salariés, selon l’une des modalités suivantes :

« 1o L’organisation d’une élection auprès des salariés de la société et de ses filiales, directes ou indirectes, dont
le siège social est fixé sur le territoire français dans les conditions fixées à l’article L. 225-28 ;

« 2o La désignation, selon le cas, par le comité de groupe prévu à l’article L. 2331-1 du code du travail, le
comité central d’entreprise ou le comité d’entreprise de la société mentionnée au I du présent article ;

« 3o La désignation par l’organisation syndicale ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour des élections
mentionnées aux articles L. 2122-1 et L. 2122-4 du code du travail dans la société et ses filiales, directes ou indi-
rectes, dont le siège social est fixé sur le territoire français lorsqu’un seul membre est à désigner, ou par chacune
des deux organisations syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour de ces élections lorsque deux
membres sont à désigner ;

« 4o Lorsqu’au moins deux membres sont à désigner, la désignation de l’un des membres selon l’une des moda-
lités fixées aux 1o à 3o et de l’autre par le comité d’entreprise européen, s’il existe, ou, pour les sociétés euro-
péennes au sens de l’article L. 2351-1 du code du travail, par l’organe de représentation des salariés mentionné à
l’article L. 2352-16 du même code ou, à défaut, par le comité de la société européenne mentionné à
l’article L. 2353-1 dudit code.

« L’élection ou la désignation des membres du conseil de surveillance représentant les salariés intervient dans
les six mois suivant la modification des statuts prévue au premier alinéa du présent III.

« IV. – Si l’assemblée générale extraordinaire ne s’est pas réunie dans le délai prévu au premier alinéa du III,
tout salarié peut demander au président du tribunal statuant en référé d’enjoindre sous astreinte au directoire de
convoquer une assemblée générale extraordinaire et de soumettre à celle-ci les projets de résolutions tendant à
modifier les statuts dans le sens prévu au même III.

« A défaut de modification des statuts à l’issue du délai prévu au premier alinéa dudit III, les membres du
conseil de surveillance représentant les salariés sont désignés par la voie de l’élection mentionnée au 1o du III
dans les six mois suivant l’expiration du même délai. Tout salarié peut demander au président du tribunal statuant
en référé d’enjoindre sous astreinte à la société d’organiser l’élection.

« V. – Les sociétés répondant aux critères fixés au I du présent article et dont le conseil de surveillance
comprend un ou plusieurs membres désignés en application de l’article L. 225-79 du présent code, de l’article 5 de
la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public ou de l’article 8-1 de la loi no 86-
912 du 6 août 1986 relative aux modalités des privatisations, ainsi que leurs filiales directes ou indirectes, ne sont
pas soumises à l’obligation prévue aux I à III du présent article dès lors que le nombre de ces administrateurs est
au moins égal au nombre prévu au II.

« Lorsque le nombre de ces membres est inférieur au nombre prévu au II, les I à IV sont applicables à l’expira-
tion du mandat en cours des membres du conseil de surveillance représentant les salariés. » ;

3o A l’article L. 225-80, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « ou désignés en application de
l’article L. 225-79-2 ».

III. – Après l’article L. 226-5 du même code, il est inséré un article L. 226-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 226-5-1. − Dans les sociétés répondant aux critères fixés au I de l’article L. 225-79-2, les salariés sont
représentés au sein du conseil de surveillance dans les conditions prévues aux articles L. 225-79-2 et L. 225-80.

« La modification des statuts nécessaire pour déterminer les conditions dans lesquelles sont désignés les
membres du conseil de surveillance représentant les salariés est adoptée selon les règles définies au présent cha-
pitre. Si l’assemblée des commanditaires ou des commandités ne s’est pas réunie dans le délai prévu au premier
alinéa du III de l’article L. 225-79-2, tout salarié peut demander au président du tribunal statuant en référé
d’enjoindre sous astreinte au gérant ou à l’un des gérants de convoquer une assemblée des commanditaires ou des
commandités et de soumettre à celle-ci les projets de résolution tendant à modifier les statuts dans le sens prévu
au même III. »
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IV. – L’article L. 2323-65 du code du travail est ainsi modifié :
1o Après le mot : « anonymes », sont insérés les mots : « et les sociétés en commandite par actions » ;
2o Les mots : « des administrateurs ou des membres élus » sont remplacés par les mots : « au moins un adminis-

trateur ou un membre élu ou désigné » ;
3o La référence : « et L. 225-79 » est remplacée par les références : « ,L. 225-27-1, L. 225-79, L. 225-79-2 et

L. 226-5-1 ».
V. – A la fin des articles L. 2364-5 et L. 2374-4 du même code, la référence : « L. 225-33 du code de

commerce » est remplacée par la référence : « L. 2411-1 ».
VI. – Le livre IV de la deuxième partie du même code est ainsi modifié :
1o Le 12o de l’article L. 2411-1 est complété par les mots : « , des sociétés anonymes et des sociétés en

commandite par actions » ;
2o A la fin de l’intitulé de la sous-section 2 de la section 10 du chapitre Ier du titre Ier, les mots : « du secteur

public » sont supprimés ;
3o Au premier alinéa de l’article L. 2411-17, après le mot : « public », sont insérés les mots : « , des sociétés

anonymes et des sociétés en commandite par actions » ;
4o A la fin de l’intitulé de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre II, les mots : « du secteur

public » sont supprimés ;
5o Au premier alinéa de l’article L. 2421-5, après le mot : « public », sont insérés les mots : « , d’une société

anonyme ou d’une société en commandite par actions » ;
6o A la fin de l’intitulé du chapitre V du titre III, les mots : « du secteur public » sont supprimés ;
7o Au premier alinéa de l’article L. 2435-1, après le mot : « surveillance », sont insérés les mots : « d’une entre-

prise du secteur public, d’une société anonyme ou d’une société en commandite par actions ».
VII. – A la première phrase du I de l’article 5 de la loi no 2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représen-

tation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité
professionnelle, la référence : « VI » est remplacée par la référence : « V ».

VIII. – Pour les sociétés répondant aux critères posés aux articles L. 225-27-1, L. 225-79-2 ou L. 226-5-1 du
code de commerce à la date de promulgation de la présente loi, l’entrée en fonction des administrateurs mention-
nés à l’article L. 225-27-1 et des membres du conseil de surveillance mentionnés aux mêmes articles L. 225-79-2
et L. 226-5-1 doit intervenir au plus tard six mois après l’assemblée générale portant les modifications statutaires
nécessaires à leur élection ou désignation, qui doit elle-même intervenir au plus tard en 2014.

IX. – Avant le 30 juin 2015, le Gouvernement remet au Parlement un rapport portant sur le bilan de la mise en
œuvre de l’obligation de représentation des salariés au conseil d’administration ou de surveillance et formulant des
propositions en vue de son extension, s’agissant notamment du nombre de représentants des salariés, du champ
des entreprises concernées, de l’application de cette obligation aux filiales et de la participation des représentants
des salariés aux différents comités du conseil d’administration ou de surveillance.

CHAPITRE II
Lutter contre la précarité dans l’emploi

et dans l’accès à l’emploi
Art. 10. − I. – La sous-section 1 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre IV de la cinquième partie du

code du travail est complétée par un article L. 5422-2-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 5422-2-1. − Les droits à l’allocation d’assurance non épuisés, issus de périodes antérieures d’indemni-

sation, sont pris en compte, en tout ou partie, dans le calcul de la durée et du montant des droits lors de l’ouver-
ture d’une nouvelle période d’indemnisation, dans les conditions définies dans les accords relatifs à l’assurance
chômage mentionnés à l’article L. 5422-20. »

II. – A la première phrase du premier alinéa de l’article 43 de la loi no 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le
développement de l’alternance et la sécurisation des parcours professionnels, après le mot : « accompagnement »,
sont insérés les mots : « et d’incitation financière ».

Art. 11. − I. – L’article L. 5422-12 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les accords prévus à l’article L. 5422-20 peuvent majorer ou minorer les taux des contributions en fonction

de la nature du contrat de travail, de sa durée, du motif de recours à un contrat d’une telle nature, de l’âge du
salarié ou de la taille de l’entreprise. »

II. – Avant le 1er juillet 2015, le Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant un bilan des effets sur
la diminution des emplois précaires de la mise en œuvre de la modulation des taux de contribution à l’assurance
chômage, afin de permettre, le cas échéant, une amélioration de son efficacité.

Art. 12. − I. – Le chapitre Ier du titre IV du livre II de la deuxième partie du code du travail est complété par
une section 5 ainsi rédigée :

« Section 5
« Temps partiel

« Art. L. 2241-13. − Les organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords pro-
fessionnels ouvrent une négociation sur les modalités d’organisation du temps partiel dès lors qu’au moins un tiers
de l’effectif de la branche professionnelle occupe un emploi à temps partiel.
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« Cette négociation porte notamment sur la durée minimale d’activité hebdomadaire ou mensuelle, le nombre et
la durée des périodes d’interruption d’activité, le délai de prévenance préalable à la modification des horaires et la
rémunération des heures complémentaires. »

II. – L’article L. 3123-8 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Une convention collective ou un accord de branche étendu peuvent prévoir la possibilité pour l’employeur de

proposer au salarié à temps partiel un emploi à temps complet ne ressortissant pas à sa catégorie professionnelle
ou un emploi à temps complet non équivalent. »

III. – L’article L. 3123-14 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’avenant au contrat de travail prévu à l’article L. 3123-25 mentionne les modalités selon lesquelles des

compléments d’heures peuvent être accomplis au-delà de la durée fixée par le contrat. »
IV. – Après l’article L. 3123-14 du même code, sont insérés des articles L. 3123-14-1 à L. 3123-14-5 ainsi

rédigés :
« Art. L. 3123-14-1. − La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à vingt-quatre heures

par semaine ou, le cas échéant, à l’équivalent mensuel de cette durée ou à l’équivalent calculé sur la période pré-
vue par un accord collectif conclu en application de l’article L. 3122-2.

« Art. L. 3123-14-2. − Une durée de travail inférieure à celle prévue à l’article L. 3123-14-1 peut être fixée à
la demande du salarié soit pour lui permettre de faire face à des contraintes personnelles, soit pour lui permettre
de cumuler plusieurs activités afin d’atteindre une durée globale d’activité correspondant à un temps plein ou au
moins égale à la durée mentionnée au même article. Cette demande est écrite et motivée.

« L’employeur informe chaque année le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel du nombre
de demandes de dérogation individuelle définies au présent article à la durée du temps de travail prévue à
l’article L. 3123-14-1.

« Art. L. 3123-14-3. − Une convention ou un accord de branche étendu ne peut fixer une durée de travail infé-
rieure à la durée mentionnée à l’article L. 3123-14-1 que s’il comporte des garanties quant à la mise en œuvre
d’horaires réguliers ou permettant au salarié de cumuler plusieurs activités afin d’atteindre une durée globale d’ac-
tivité correspondant à un temps plein ou au moins égale à la durée mentionnée au même article.

« Art. L. 3123-14-4. − Dans les cas prévus aux articles L. 3123-14-2 et L. 3123-14-3, il ne peut être dérogé à
la durée minimale de travail mentionnée à l’article L. 3123-14-1 qu’à la condition de regrouper les horaires de tra-
vail du salarié sur des journées ou des demi-journées régulières ou complètes. Un accord de branche étendu ou
d’entreprise peut déterminer les modalités selon lesquelles s’opère ce regroupement.

« Art. L. 3123-14-5. − Par dérogation à l’article L. 3123-14-4, une durée de travail inférieure, compatible avec
ses études, est fixée de droit au salarié âgé de moins de vingt-six ans poursuivant ses études. »

V. – L’article L. 3123-16 du même code est ainsi modifié :
1o Au deuxième alinéa, la référence : « L. 313-12 » est remplacée par la référence : « L. 314-6 » ;
2o Après le mot : « dispositions », la fin de l’article est ainsi rédigée : « en définissant les amplitudes horaires

pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur répartition dans la journée de travail, moyennant
des contreparties spécifiques et en tenant compte des exigences propres à l’activité exercée. »

VI. – La sous-section 6 de la section 1 du chapitre III du titre II du livre Ier de la troisième partie du même
code est ainsi modifiée :

1o L’article L. 3123-17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite fixée au premier alinéa du présent

article donne lieu à une majoration de salaire de 10 %. » ;
2o L’article L. 3123-19 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Une convention ou un accord de branche étendu peut prévoir un taux de majoration différent, qui ne peut être

inférieur à 10 %. »
VII. – La sous-section 8 de la même section 1 est ainsi rétablie :

« Sous-section 8
« Compléments d’heures par avenant

« Art. L. 3123-25. − Une convention ou un accord de branche étendu peut prévoir la possibilité, par un avenant
au contrat de travail, d’augmenter temporairement la durée du travail prévue par le contrat. Par dérogation au der-
nier alinéa de l’article L. 3123-17, les heures complémentaires accomplies au-delà de la durée déterminée par
l’avenant donnent lieu à une majoration de salaire qui ne peut être inférieure à 25 %.

« 1o La convention ou l’accord :
« 1o Détermine le nombre maximal d’avenants pouvant être conclus, dans la limite de huit par an et par salarié,

en dehors des cas de remplacement d’un salarié absent nommément désigné ;
« 2o Peut prévoir la majoration salariale des heures effectuées dans le cadre de cet avenant ;
« 3o Détermine les modalités selon lesquelles les salariés peuvent bénéficier prioritairement des compléments

d’heures. »
VIII. – L’article L. 3123-14-1 et le dernier alinéa de l’article L. 3123-17 du code du travail, dans sa rédaction

résultant de la présente loi, entrent en vigueur le 1er janvier 2014. Pour les contrats de travail en cours à cette date,
et jusqu’au 1er janvier 2016, sauf convention ou accord de branche conclu au titre de l’article L. 3123-14-3 du
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même code, la durée minimale prévue audit article L. 3123-14-1 est applicable au salarié qui en fait la demande,
sauf refus de l’employeur justifié par l’impossibilité d’y faire droit compte tenu de l’activité économique de
l’entreprise.

IX. – La négociation prévue à l’article L. 2241-13 du code du travail est ouverte dans les trois mois à compter
de la promulgation de la présente loi ou dans les trois mois à compter de la date à partir de laquelle, dans les
organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels, au moins un tiers
de l’effectif de la branche professionnelle occupe un emploi à temps partiel.

X. – La section 3 du chapitre II du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du travail est ainsi modi-
fiée :

1o Après le premier alinéa de l’article L. 5132-6, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée fixée à l’article L. 3123-14 peut être proposée à ces

personnes lorsque le parcours d’insertion le justifie. » ;
2o Après le deuxième alinéa de l’article L. 5132-7, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée fixée à l’article L. 3123-14 peut être proposée aux

salariés lorsque le parcours d’insertion le justifie. »
Art. 13. − Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2015, un rapport sur l’évaluation des dis-

positions de la présente loi relatives au temps partiel afin, d’une part, d’évaluer l’impact réel sur l’évolution des
contrats à temps partiel, notamment concernant le nombre et la durée des interruptions de travail et des contrats à
durée déterminée, sur la réduction de la précarité et des inégalités professionnelles entre les femmes et les
hommes et, d’autre part, de mesurer le recours effectif à l’annualisation du temps de travail pour les contrats à
temps partiel.

CHAPITRE III
Favoriser l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences,

maintenir l’emploi et encadrer les licenciements économiques

Section 1
Développer la gestion prévisionnelle négociée

des emplois et des compétences
Art. 14. − I. – L’article L. 2242-15 du code du travail est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, après le mot : « ans », sont insérés les mots : « , notamment sur le fondement des orienta-

tions stratégiques de l’entreprise et de leurs conséquences mentionnées à l’article L. 2323-7-1, » ;
2o Le 1o est abrogé ;
3o Le 2o devient le 1o et est complété par les mots : « autres que celles prévues dans le cadre des articles

L. 2242-21 et L. 2242-22 » ;
4o Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés :
« 2o Le cas échéant, les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise prévue à

l’article L. 2242-21, qui doivent, en cas d’accord, faire l’objet d’un chapitre spécifique ;
« 3o Les grandes orientations à trois ans de la formation professionnelle dans l’entreprise et les objectifs du plan

de formation, en particulier les catégories de salariés et d’emplois auxquels ce dernier est consacré en priorité et
les compétences et qualifications à acquérir pour les trois années de validité de l’accord ;

« 4o Les perspectives de recours par l’employeur aux différents contrats de travail, au travail à temps partiel et
aux stages, ainsi que les moyens mis en œuvre pour diminuer le recours aux emplois précaires dans l’entreprise au
profit des contrats à durée indéterminée ;

« 5o Les conditions dans lesquelles les entreprises sous-traitantes sont informées des orientations stratégiques de
l’entreprise ayant un effet sur leurs métiers, l’emploi et les compétences.

« Un bilan est réalisé à l’échéance de l’accord. »
II. – L’article L. 2242-16 du même code est complété par des 3o et 4o ainsi rédigés :
« 3o Sur les modalités de l’association des entreprises sous-traitantes au dispositif de gestion prévisionnelle des

emplois et des compétences de l’entreprise ;
« 4o Sur les conditions dans lesquelles l’entreprise participe aux actions de gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences mises en œuvre à l’échelle des territoires où elle est implantée. »
III. – Le premier alinéa de l’article L. 2323-33 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Ces orientations sont établies en cohérence avec le contenu de l’accord issu, le cas échéant, de la négociation

mentionnée à l’article L. 2242-15, notamment avec les grandes orientations sur trois ans de la formation profes-
sionnelle dans l’entreprise qu’il a arrêtées. »

IV. – A l’article L. 2323-35 du même code, après le mot : « délibérer, », sont insérés les mots : « des grandes
orientations à trois ans de la formation professionnelle dans l’entreprise et des objectifs du plan de formation arrê-
tés, le cas échéant, par l’accord issu de la négociation prévue à l’article L. 2242-15 ».

Art. 15. − I. – La section 3 du chapitre II du titre IV du livre II de la deuxième partie du même code est ainsi
modifiée :

1o La sous-section unique devient la sous-section 1 ;
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2o Est ajoutée une sous-section 2 ainsi rédigée :

« Sous-section 2
« Mobilité interne

« Art. L. 2242-21. − L’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la mobilité pro-
fessionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes
sans projet de réduction d’effectifs.

« Dans les entreprises et les groupes d’entreprises mentionnés à l’article L. 2242-15, les modalités de cette
mobilité interne à l’entreprise s’inscrivent dans le cadre de la négociation prévue au même article.

« Dans les autres entreprises et groupes d’entreprises, la négociation prévue au présent article porte également
sur les évolutions prévisionnelles des emplois et des compétences et sur les mesures susceptibles de les accompa-
gner.

« Art. L. 2242-22. − L’accord issu de la négociation prévue à l’article L. 2242-21 comporte notamment :
« 1o Les limites imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique d’emploi du salarié, elle-même pré-

cisée par l’accord, dans le respect de la vie personnelle et familiale du salarié conformément à l’article L. 1121-1 ;
« 2o Les mesures visant à concilier la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale et à prendre en

compte les situations liées aux contraintes de handicap et de santé ;
« 3o Les mesures d’accompagnement à la mobilité, en particulier les actions de formation ainsi que les aides à

la mobilité géographique, qui comprennent notamment la participation de l’employeur à la compensation d’une
éventuelle perte de pouvoir d’achat et aux frais de transport.

« Les stipulations de l’accord collectif conclu au titre de l’article L. 2242-21 et du présent article ne peuvent
avoir pour effet d’entraîner une diminution du niveau de la rémunération ou de la classification personnelle du
salarié et doivent garantir le maintien ou l’amélioration de sa qualification professionnelle.

« Art. L. 2242-23. − L’accord collectif issu de la négociation prévue à l’article L. 2242-21 est porté à la
connaissance de chacun des salariés concernés.

« Les stipulations de l’accord conclu au titre des articles L. 2242-21 et L. 2242-22 sont applicables au contrat de
travail. Les clauses du contrat de travail contraires à l’accord sont suspendues.

« Lorsque, après une phase de concertation permettant à l’employeur de prendre en compte les contraintes per-
sonnelles et familiales de chacun des salariés potentiellement concernés, l’employeur souhaite mettre en œuvre une
mesure individuelle de mobilité prévue par l’accord conclu au titre du présent article, il recueille l’accord du sala-
rié selon la procédure prévue à l’article L. 1222-6.

« Lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord rela-
tives à la mobilité interne mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-21, leur licenciement repose sur un
motif économique, est prononcé selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif économique et ouvre
droit aux mesures d’accompagnement et de reclassement que doit prévoir l’accord, qui adapte le champ et les
modalités de mise en œuvre du reclassement interne prévu aux articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1. »

II. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant un bilan des accords sur la mobilité conclus au
titre des articles L. 2242-21 et L. 2242-22 du code du travail avant le 31 décembre 2015.

Section 2
Encourager des voies négociées de maintien

de l’emploi face aux difficultés conjoncturelles
Art. 16. − I. – L’intitulé du chapitre II du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code du travail est

ainsi rédigé : « Aide aux salariés placés en activité partielle ».
II. – Les divisions et intitulés des sections 1 à 4 du même chapitre II sont supprimés.
III. – L’article L. 5122-1 du même code est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Les mots : « de chômage partiel et bénéficient d’une allocation spécifique de chômage partiel à la charge de

l’Etat » sont remplacés par les mots : « d’activité partielle, après autorisation expresse ou implicite de l’autorité
administrative, » ;

c) Le mot : « salaire » est remplacé par le mot : « rémunération » ;
2o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« En cas de réduction collective de l’horaire de travail, les salariés peuvent être placés en position d’activité

partielle individuellement et alternativement. » ;
3o Les trois derniers alinéas sont remplacés par des II et III ainsi rédigés :
« II. – Les salariés reçoivent une indemnité horaire, versée par leur employeur, correspondant à une part de

leur rémunération antérieure dont le pourcentage est fixé par décret en Conseil d’Etat. L’employeur perçoit une
allocation financée conjointement par l’Etat et l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage. Une
convention conclue entre l’Etat et cet organisme détermine les modalités de financement de cette allocation.

« Le contrat de travail des salariés placés en activité partielle est suspendu pendant les périodes où ils ne sont
pas en activité.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 7 / 373 – Page 15

. .

« III. – L’autorité administrative peut définir des engagements spécifiquement souscrits par l’employeur en
contrepartie de l’allocation qui lui est versée, en tenant compte des stipulations de l’accord collectif d’entreprise
relatif à l’activité partielle, lorsqu’un tel accord existe. Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités selon
lesquelles sont souscrits ces engagements. »

IV. – L’article L. 5122-2 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 5122-2. − Les salariés placés en activité partielle peuvent bénéficier, pendant les périodes où ils ne

sont pas en activité, de l’ensemble des actions et de la formation mentionnées aux articles L. 6313-1 et L. 6314-1
réalisées notamment dans le cadre du plan de formation.

« Dans ce cas, le pourcentage mentionné au II de l’article L. 5122-1 est majoré dans des conditions prévues par
décret en Conseil d’Etat. »

V. – L’article L. 5122-3 du même code est abrogé.
VI. – L’article L. 5122-4 du même code est ainsi modifié :
1o Après la seconde occurrence du mot : « applicable », la fin de l’article est ainsi rédigée : « à l’indemnité ver-

sée au salarié. » ;
2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Cette indemnité est cessible et saisissable dans les mêmes conditions et limites que les salaires. »
VII. – Au 3o de l’article L. 3232-2 du même code, les mots : « de chômage partiel » sont remplacés par les

mots : « d’activité partielle ».
VIII. – L’article L. 3232-5 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « d’allocations légales ou conventionnelles de chômage partiel » sont remplacés

par les mots : « d’indemnité d’activité partielle » ;
2o Au second alinéa, les mots : « aux allocations légales ou conventionnelles de chômage partiel, » sont rempla-

cés par les mots : « à l’indemnité d’activité partielle ».
IX. – La section 4 du chapitre II du titre III du livre II de la troisième partie du même code est abrogée.
X. – L’article L. 5428-1 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « l’allocation de chômage partiel, » sont supprimés ;
2o Au deuxième alinéa, après les mots : « ainsi que », sont insérés les mots : « l’indemnité d’activité partielle, ».
XI. – A la fin du dernier alinéa de l’article L. 242-10 du code de la sécurité sociale, les mots : « du chômage

partiel » sont remplacés par les mots : « de l’activité partielle ».
XII. – Le code général des impôts est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa du b du 5 de l’article 158, après le mot : « allocations », sont insérés les mots : « et indem-

nités » ;
2o L’article 231 bis D est ainsi modifié :
a) La référence : « du 2o de l’article L. 5122-2, des articles » est remplacée par la référence : « des

articles L. 5122-2, » ;
b) Après le mot : « allocations », il est inséré le mot : « , indemnités ».
XIII. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Par-

lement un rapport présentant des propositions pour renforcer l’attractivité du régime de l’activité partielle.
Art. 17. − I. – Le titre II du livre Ier de la cinquième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o L’intitulé est ainsi rédigé : « Maintien et sauvegarde de l’emploi » ;
2o Il est ajouté un chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V
« Accords de maintien de l’emploi

« Art. L. 5125-1. − I. – En cas de graves difficultés économiques conjoncturelles dans l’entreprise dont le dia-
gnostic est analysé avec les organisations syndicales de salariés représentatives, un accord d’entreprise peut, en
contrepartie de l’engagement de la part de l’employeur de maintenir les emplois pendant la durée de validité de
l’accord, aménager, pour les salariés occupant ces emplois, la durée du travail, ses modalités d’organisation et de
répartition ainsi que la rémunération au sens de l’article L. 3221-3, dans le respect du premier alinéa de
l’article L. 2253-3 et des articles L. 3121-10 à L. 3121-36, L. 3122-34 et L. 3122-35, L. 3131-1 à L. 3132-2,
L. 3133-4, L. 3141-1 à L. 3141-3 et L. 3231-2.

« Un expert-comptable peut être mandaté par le comité d’entreprise pour accompagner les organisations syndi-
cales dans l’analyse du diagnostic et dans la négociation, dans les conditions prévues à l’article L. 2325-35.

« II. – L’application des stipulations de l’accord ne peut avoir pour effet ni de diminuer la rémunération,
horaire ou mensuelle, des salariés lorsque le taux horaire de celle-ci, à la date de conclusion de cet accord, est
égal ou inférieur au taux horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance majoré de 20 %, ni de rame-
ner la rémunération des autres salariés en dessous de ce seuil.

« L’accord prévoit les conditions dans lesquelles fournissent des efforts proportionnés à ceux demandés aux
autres salariés :

« 1o Les dirigeants salariés exerçant dans le périmètre de l’accord ;
« 2o Les mandataires sociaux et les actionnaires, dans le respect des compétences des organes d’administration

et de surveillance.
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« L’accord prévoit les modalités de l’organisation du suivi de l’évolution de la situation économique de l’entre-
prise et de la mise en œuvre de l’accord, notamment auprès des organisations syndicales de salariés représenta-
tives signataires et des institutions représentatives du personnel.

« III. – La durée de l’accord ne peut excéder deux ans. Pendant sa durée, l’employeur ne peut procéder à
aucune rupture du contrat de travail pour motif économique des salariés auxquels l’accord s’applique.

« L’accord prévoit les conséquences d’une amélioration de la situation économique de l’entreprise sur la situa-
tion des salariés, à l’issue de sa période d’application ou dans l’hypothèse d’une suspension de l’accord pendant
son application, pour ce motif, dans les conditions fixées à l’article L. 5125-5.

« IV. – L’accord détermine le délai et les modalités de l’acceptation ou du refus par le salarié de l’application
des stipulations de l’accord à son contrat de travail. A défaut, l’article L. 1222-6 s’applique.

« Art. L. 5125-2. − Pour les salariés qui l’acceptent, les stipulations de l’accord mentionné à l’article L. 5125-1
sont applicables au contrat de travail. Les clauses du contrat de travail contraires à l’accord sont suspendues pen-
dant la durée d’application de celui-ci.

« Lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’application de l’accord à leur contrat de travail, leur licenciement
repose sur un motif économique, est prononcé selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif écono-
mique et ouvre droit aux mesures d’accompagnement que doit prévoir l’accord.

« L’accord contient une clause pénale au sens de l’article 1226 du code civil. Celle-ci s’applique lorsque
l’employeur n’a pas respecté ses engagements, notamment ceux de maintien de l’emploi mentionnés à
l’article L. 5125-1 du présent code. Elle donne lieu au versement de dommages et intérêts aux salariés lésés, dont
le montant et les modalités d’exécution sont fixés dans l’accord.

« L’accord prévoit les modalités d’information des salariés quant à son application et son suivi pendant toute sa
durée.

« Art. L. 5125-3. − Les organes d’administration et de surveillance de l’entreprise sont informés du contenu de
l’accord mentionné à l’article L. 5125-1 lors de leur première réunion suivant sa conclusion.

« Art. L. 5125-4. − I. – Par dérogation à l’article L. 2232-12, la validité de l’accord mentionné à
l’article L. 5125-1 est subordonnée à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli au moins 50 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations représentatives au pre-
mier tour des dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel ou,
à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants.

« II. – Lorsque l’entreprise est dépourvue de délégué syndical, l’accord peut être conclu par un ou plusieurs
représentants élus du personnel expressément mandatés à cet effet par une ou plusieurs organisations syndicales de
salariés représentatives dans la branche dont relève l’entreprise ou, à défaut, par une ou plusieurs organisations
syndicales de salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel.

« A défaut de représentants élus du personnel, l’accord peut être conclu avec un ou plusieurs salariés expressé-
ment mandatés à cet effet par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche
dont relève l’entreprise ou, à défaut, par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives au
niveau national et interprofessionnel, dans le respect de l’article L. 2232-26.

« L’accord signé par un représentant élu du personnel mandaté ou par un salarié mandaté est approuvé par les
salariés à la majorité des suffrages exprimés, dans les conditions déterminées par cet accord et dans le respect des
principes généraux du droit électoral.

« III. – Le temps passé aux négociations de l’accord mentionné au premier alinéa du II du présent article n’est
pas imputable sur les heures de délégation prévues aux articles L. 2315-1 et L. 2325-6.

« Chaque représentant élu du personnel mandaté et chaque salarié mandaté dispose du temps nécessaire à
l’exercice de ses fonctions, dans les conditions prévues à l’article L. 2232-25.

« IV. – Le représentant élu du personnel mandaté ou le salarié mandaté bénéficie de la protection contre le
licenciement prévue au chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la deuxième partie du présent code pour les salariés
mandatés dans les conditions fixées à l’article L. 2232-24.

« Art. L. 5125-5. − L’accord peut être suspendu par décision du président du tribunal de grande instance, sta-
tuant en la forme des référés, à la demande de l’un de ses signataires, lorsque le juge estime que les engagements
souscrits, notamment en matière de maintien de l’emploi, ne sont pas appliqués de manière loyale et sérieuse ou
que la situation économique de l’entreprise a évolué de manière significative.

« Lorsque le juge décide cette suspension, il en fixe le délai. A l’issue de ce délai, à la demande de l’une des
parties et au vu des éléments transmis relatifs à l’application loyale et sérieuse de l’accord ou à l’évolution de la
situation économique de l’entreprise, il autorise, selon la même procédure, la poursuite de l’accord ou le résilie.

« Art. L. 5125-6. − En cas de rupture du contrat de travail, consécutive notamment à la décision du juge de
suspendre les effets de l’accord mentionné à l’article L. 5125-1, le calcul des indemnités légales, conventionnelles
ou contractuelles de préavis et de licenciement ainsi que de l’allocation d’assurance mentionnée à
l’article L. 5422-1, dans les conditions prévues par les accords mentionnés à l’article L. 5422-20, se fait sur la
base de la rémunération du salarié au moment de la rupture ou, si elle est supérieure, sur la base de la rémunéra-
tion antérieure à la conclusion de l’accord.

« Art. L. 5125-7. − L’allocation mentionnée à l’article L. 5122-1 est cumulable avec les dispositions prévues au
présent chapitre. »

II. – Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport portant évaluation des accords de main-
tien de l’emploi.
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« Section 3
« Renforcer l’encadrement des licenciements collectifs

et instaurer une obligation de recherche de repreneur en cas de fermeture de site
Art. 18. − I. – Le paragraphe 1 de la sous-section 1 de la section 4 du chapitre III du titre III du livre II de la

première partie du code du travail est ainsi modifié :
1o L’intitulé est ainsi rédigé : « Possibilité d’un accord et modalités spécifiques en résultant » ;
2o Les deux derniers alinéas de l’article L. 1233-22 sont supprimés ;
3o Le 1o de l’article L. 1233-23 est abrogé et les 2o, 3o et 4o deviennent, respectivement, les 1o, 2o et 3o ;
4o Le dernier alinéa de l’article L. 1233-24 est supprimé ;
5o Sont ajoutés des articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3 ainsi rédigés :
« Art. L. 1233-24-1. − Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, un accord collectif peut déterminer le

contenu du plan de sauvegarde de l’emploi mentionné aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63 ainsi que les modalités
de consultation du comité d’entreprise et de mise en œuvre des licenciements. Cet accord est signé par une ou
plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli au moins 50 % des suffrages exprimés en faveur
d’organisations reconnues représentatives au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d’entre-
prise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de
votants. L’administration est informée sans délai de l’ouverture d’une négociation en vue de l’accord précité.

« Art. L. 1233-24-2. − L’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 porte sur le contenu du plan de
sauvegarde de l’emploi mentionné aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63.

« Il peut également porter sur :
« 1o Les modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise ;
« 2o La pondération et le périmètre d’application des critères d’ordre des licenciements mentionnés à l’article

L. 1233-5 ;
« 3o Le calendrier des licenciements ;
« 4o Le nombre de suppressions d’emploi et les catégories professionnelles concernées ;
« 5o Les modalités de mise en œuvre des mesures de formation, d’adaptation et de reclassement prévues aux

articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1.
« Art. L. 1233-24-3. − L’accord prévu à l’article L. 1233-24-1 ne peut déroger :
« 1o A l’obligation d’effort de formation, d’adaptation et de reclassement incombant à l’employeur en applica-

tion des articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1 ;
« 2o Aux règles générales d’information et de consultation du comité d’entreprise prévues aux articles

L. 2323-2, L. 2323-4 et L. 2323-5 ;
« 3o A l’obligation, pour l’employeur, de proposer aux salariés le contrat de sécurisation professionnelle prévu à

l’article L. 1233-65 ou le congé de reclassement prévu à l’article L. 1233-71 ;
« 4o A la communication aux représentants du personnel des renseignements prévus aux articles L. 1233-31 à

L. 1233-33 ;
« 5o Aux règles de consultation applicables lors d’un redressement ou d’une liquidation judiciaire, prévues à

l’article L. 1233-58. »
II. – Après le même paragraphe 1, il est inséré un paragraphe 1 bis ainsi rédigé :

« Paragraphe 1 bis
« Document unilatéral de l’employeur

« Art. L. 1233-24-4. − A défaut d’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1, un document élaboré par
l’employeur après la dernière réunion du comité d’entreprise fixe le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi et
précise les éléments prévus aux 1o à 5o de l’article L. 1233-24-2, dans le cadre des dispositions légales et conven-
tionnelles en vigueur. »

III. – L’article L. 1233-30 du même code est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) A la fin, est ajouté le mot : « sur : » ;
2o Le deuxième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :
« 1o L’opération projetée et ses modalités d’application, conformément à l’article L. 2323-15 ;
« 2o Le projet de licenciement collectif : le nombre de suppressions d’emploi, les catégories professionnelles

concernées, les critères d’ordre et le calendrier prévisionnel des licenciements, les mesures sociales d’accompagne-
ment prévues par le plan de sauvegarde de l’emploi.

« Les éléments mentionnés au 2o du présent I qui font l’objet de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 ne
sont pas soumis à la consultation du comité d’entreprise prévue au présent article. » ;

3o Au troisième alinéa, après le mot : « tient », sont insérés les mots : « au moins » et les mots : « séparées par
un délai qui ne peut être supérieur à : » sont remplacés par les mots : « espacées d’au moins quinze jours. » ;

4o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« II. – Le comité d’entreprise rend ses deux avis dans un délai qui ne peut être supérieur, à compter de la date

de sa première réunion au cours de laquelle il est consulté sur les 1o et 2o du I, à : » ;
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5o Au début du 1o, les mots : « Quatorze jours » sont remplacés par les mots : « Deux mois » ;
6o Au début du 2o, les mots : « Vingt et un jours » sont remplacés par les mots : « Trois mois » ;
7o Au début du 3o, les mots : « Vingt-huit jours » sont remplacés par les mots : « Quatre mois » ;
8o A la fin de l’avant-dernier alinéa, les mots : « plus favorables aux salariés » sont remplacés par le mot :

« différents » ;
9o Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« En l’absence d’avis du comité d’entreprise dans ces délais, celui-ci est réputé avoir été consulté. »
IV. – L’article L. 1233-33 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 1233-33. − L’employeur met à l’étude, dans le délai prévu à l’article L. 1233-30, les suggestions rela-

tives aux mesures sociales envisagées et les propositions alternatives au projet de restructuration mentionné à
l’article L. 2323-15 formulées par le comité d’entreprise. Il leur donne une réponse motivée. »

V. – L’article L. 1233-34 du même code est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Le comité peut également mandater un expert-comptable afin qu’il apporte toute analyse utile aux organisa-

tions syndicales pour mener la négociation prévue à l’article L. 1233-24-1. » ;
2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Le rapport de l’expert est remis au comité d’entreprise et, le cas échéant, aux organisations syndicales. »
VI. – L’article L. 1233-35 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 1233-35. − L’expert désigné par le comité d’entreprise demande à l’employeur, au plus tard dans les

dix jours à compter de sa désignation, toutes les informations qu’il juge nécessaires à la réalisation de sa mission.
L’employeur répond à cette demande dans les huit jours. Le cas échéant, l’expert demande, dans les dix jours, des
informations complémentaires à l’employeur, qui répond à cette demande dans les huit jours à compter de la date
à laquelle la demande de l’expert est formulée.

« L’expert présente son rapport au plus tard quinze jours avant l’expiration du délai mentionné à l’article
L. 1233-30. »

VII. – L’article L. 1233-36 du même code est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) A la seconde phrase, les mots : « deux » et « respectivement » sont supprimés et les mots : « la première et

la deuxième réunion » sont remplacés par le mot : « celles » ;
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Ces réunions ont lieu dans les délais prévus à l’article L. 1233-30. » ;
2o Le second alinéa est ainsi modifié :
a) A la première phrase, après le mot : « conditions », sont insérés les mots : « et les délais » et le mot : « pré-

vues » est remplacé par le mot : « prévus » ;
b) La seconde phrase est supprimée.
VIII. – A l’article L. 1233-37, les mots : « les dispositions des articles L. 1233-40, L. 1233-50 et L. 1233-55 ne

s’appliquent » sont remplacés par les mots : « l’article L. 1233-50 ne s’applique ».
IX. – L’article L. 1233-39 du même code est ainsi modifié :
1o Au début du premier alinéa, sont ajoutés les mots : « Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, » ;
2o Après le mot : « à », la fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « trente jours. » ;
3o Les 1o à 3o sont abrogés ;
4o Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Dans les entreprises de cinquante salariés ou plus, lorsque le projet de licenciement concerne dix salariés ou

plus dans une même période de trente jours, l’employeur notifie le licenciement selon les modalités prévues au
premier alinéa du présent article, après la notification par l’autorité administrative de la décision de validation
mentionnée à l’article L. 1233-57-2 ou de la décision d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-3, ou à
l’expiration des délais prévus à l’article L. 1233-57-4.

« Il ne peut procéder, à peine de nullité, à la rupture des contrats de travail avant la notification de cette déci-
sion d’homologation ou de validation ou l’expiration des délais prévus à l’article L. 1233-57-4. »

X. – Les articles L. 1233-40 et L. 1233-41 du même code sont abrogés.
XI. – La sous-section 3 de la section 4 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du même

code est complétée par un paragraphe 4 ainsi rédigé :
« Paragraphe 4

« Mesures de reclassement interne
« Art. L. 1233-45-1. − Dans les entreprises de cinquante salariés ou plus, l’employeur peut, après avis favo-

rable du comité d’entreprise, proposer des mesures de reclassement interne avant l’expiration du délai mentionné à
l’article L. 1233-30. »

XII. – Le dernier alinéa de l’article L. 1233-46 du même code est complété par deux phrases ainsi rédigées :
« Au plus tard à cette date, elle indique, le cas échéant, l’intention de l’employeur d’ouvrir la négociation pré-

vue à l’article L. 1233-24-1. Le seul fait d’ouvrir cette négociation avant cette date ne peut constituer une entrave
au fonctionnement du comité d’entreprise. »
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XIII. – L’article L. 1233-47 du même code est abrogé.
XIV. – L’article L. 1233-50 du même code est ainsi modifié :
1o A la première phrase, les mots : « le mentionne dans la notification du projet de licenciement faite à » sont

remplacés par les mots : « en informe » ;
2o La deuxième phrase est supprimée ;
3o La dernière phrase est ainsi modifiée :
a) Après le mot : « également », sont insérés les mots : « son rapport et » ;
b) A la fin, les mots : « à l’issue de la deuxième et de la troisième réunion » sont supprimés.
XV. – Le paragraphe 2 de la sous-section 4 de la section 4 du chapitre III du titre III du livre II de la première

partie du même code est ainsi modifié :
1o L’intitulé est complété par les mots : « concernant les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un

plan de sauvegarde de l’emploi » ;
2o L’article L. 1233-52 est abrogé ;
3o Le premier alinéa de l’article L. 1233-53 est ainsi rédigé :
« Dans les entreprises de moins de cinquante salariés et les entreprises de cinquante salariés et plus lorsque le

projet de licenciement concerne moins de dix salariés dans une même période de trente jours, l’autorité adminis-
trative vérifie, dans le délai de vingt et un jours à compter de la date de la notification du projet de licenciement,
que : » ;

4o Les articles L. 1233-54 et L. 1233-55 sont abrogés ;
5o Après le premier alinéa de l’article L. 1233-56, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’autorité administrative peut formuler des observations sur les mesures sociales prévues à l’article L. 1233-

32. »
XVI. – Après l’article L. 1233-56 du même paragraphe 2, il est inséré un paragraphe 3 intitulé : « Intervention

de l’autorité administrative concernant les entreprises soumises à l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de
l’emploi ».

XVII. – Le deuxième alinéa de l’article L. 1233-57 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :
« L’employeur adresse une réponse motivée à l’autorité administrative. »
XVIII. – Après le même article L. 1233-57, sont insérés des articles L. 1233-57-1 à L. 1233-57-8 ainsi rédigés :
« Art. L. 1233-57-1. − L’accord collectif majoritaire mentionné à l’article L. 1233-24-1 ou le document élaboré

par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4 sont transmis à l’autorité administrative pour validation de
l’accord ou homologation du document.

« Art. L. 1233-57-2. − L’autorité administrative valide l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 dès
lors qu’elle s’est assurée de :

« 1o Sa conformité aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3 ;
« 2o La régularité de la procédure d’information et de consultation du comité d’entreprise et, le cas échéant, du

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de l’instance de coordination mentionnée à l’article
L. 4616-1 ;

« 3o La présence dans le plan de sauvegarde de l’emploi des mesures prévues aux articles L. 1233-61 et
L. 1233-63.

« Art. L. 1233-57-3. − En l’absence d’accord collectif ou en cas d’accord ne portant pas sur l’ensemble des
points mentionnés aux 1o à 5o de l’article L. 1233-24-2, l’autorité administrative homologue le document élaboré
par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, après avoir vérifié la conformité de son contenu aux disposi-
tions législatives et aux stipulations conventionnelles relatives aux éléments mentionnés aux 1o à 5o de l’article
L. 1233-24-2, la régularité de la procédure d’information et de consultation du comité d’entreprise et, le cas
échéant, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de l’instance de coordination mentionnée
à l’article L. 4616-1, et le respect par le plan de sauvegarde de l’emploi des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 en
fonction des critères suivants :

« 1o Les moyens dont disposent l’entreprise, l’unité économique et sociale et le groupe ;
« 2o Les mesures d’accompagnement prévues au regard de l’importance du projet de licenciement ;
« 3o Les efforts de formation et d’adaptation tels que mentionnés aux articles L. 1233-4 et L. 6321-1.
« Elle prend en compte le rapport le plus récent établi par le comité d’entreprise au titre de l’article L. 2323-

26-2, concernant l’utilisation du crédit d’impôt compétitivité emploi.
« Elle s’assure que l’employeur a prévu le recours au contrat de sécurisation professionnelle mentionné à

l’article L. 1233-65 ou la mise en place du congé de reclassement mentionné à l’article L. 1233-71.
« Art. L. 1233-57-4. − L’autorité administrative notifie à l’employeur la décision de validation dans un délai de

quinze jours à compter de la réception de l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 et la décision
d’homologation dans un délai de vingt et un jours à compter de la réception du document complet élaboré par
l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4.

« Elle la notifie, dans les mêmes délais, au comité d’entreprise et, si elle porte sur un accord collectif, aux orga-
nisations syndicales représentatives signataires. La décision prise par l’autorité administrative est motivée.

« Le silence gardé par l’autorité administrative pendant les délais prévus au premier alinéa vaut décision d’ac-
ceptation de validation ou d’homologation. Dans ce cas, l’employeur transmet une copie de la demande de valida-
tion ou d’homologation, accompagnée de son accusé de réception par l’administration, au comité d’entreprise et, si
elle porte sur un accord collectif, aux organisations syndicales représentatives signataires.
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« La décision de validation ou d’homologation ou, à défaut, les documents mentionnés au troisième alinéa et les
voies et délais de recours sont portés à la connaissance des salariés par voie d’affichage sur leurs lieux de travail.

« Art. L. 1233-57-5. − Toute demande tendant, avant transmission de la demande de validation ou d’homologa-
tion, à ce qu’il soit enjoint à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la procédure en cours ou
de se conformer à une règle de procédure prévue par les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord
collectif est adressée à l’autorité administrative. Celle-ci se prononce dans un délai de cinq jours.

« Art. L. 1233-57-6. − L’administration peut, à tout moment en cours de procédure, faire toute observation ou
proposition à l’employeur concernant le déroulement de la procédure ou les mesures sociales prévues à l’article
L. 1233-32. Elle envoie simultanément copie de ses observations au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués
du personnel et, lorsque la négociation de l’accord visé à l’article L. 1233-24-1 est engagée, aux organisations
syndicales représentatives dans l’entreprise.

« L’employeur répond à ces observations et adresse copie de sa réponse aux représentants du personnel et, le
cas échéant, aux organisations syndicales.

« Art. L. 1233-57-7. − En cas de décision de refus de validation ou d’homologation, l’employeur, s’il souhaite
reprendre son projet, présente une nouvelle demande après y avoir apporté les modifications nécessaires et
consulté le comité d’entreprise.

« Art. L. 1233-57-8. − L’autorité administrative compétente pour prendre la décision d’homologation ou de
validation mentionnée à l’article L. 1233-57-1 est celle du lieu où l’entreprise ou l’établissement concerné par le
projet de licenciement collectif est établi. Si le projet de licenciement collectif porte sur des établissements rele-
vant de la compétence d’autorités différentes, le ministre chargé de l’emploi désigne l’autorité compétente. »

XIX. − Après le mot : « cadre », la fin de l’intitulé de la section 5 du chapitre III du titre III du livre II de la
première partie du même code est ainsi rédigée : « d’une sauvegarde, d’un redressement ou d’une liquidation judi-
ciaire ».

XX. − L’article L. 1233-58 du même code est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Après le mot : « économiques, », la fin est ainsi rédigée : « met en œuvre un plan de licenciement dans les

conditions prévues aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4. » ;
2o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’employeur, l’administrateur ou le liquidateur, selon le cas, réunit et consulte le comité d’entreprise ou, à

défaut, les délégués du personnel dans les conditions prévues à l’article L. 2323-15 ainsi qu’aux articles : » ;
3o Au 3o, les références : « premier, deuxième et huitième alinéas » sont remplacées par les références : « I à

l’exception du dernier alinéa, et deux derniers alinéas du II » ;
4o Sont ajoutés un 6o et des II et III ainsi rédigés :
« 6o L. 1233-57-5 et L. 1233-57-6, pour un licenciement d’au moins dix salariés dans une entreprise d’au moins

cinquante salariés.
« II. – Pour un licenciement d’au moins dix salariés dans une entreprise d’au moins cinquante salariés, l’accord

mentionné à l’article L. 1233-24-1 est validé et le document mentionné à l’article L. 1233-24-4, élaboré par
l’employeur, l’administrateur ou le liquidateur, est homologué dans les conditions fixées aux articles L. 1233-57-1
à L. 1233-57-3, aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1233-57-4 et à l’article L. 1233-57-7.

« Les délais prévus au premier alinéa de l’article L. 1233-57-4 sont ramenés, à compter de la dernière réunion
du comité d’entreprise, à huit jours en cas de redressement judiciaire et à quatre jours en cas de liquidation judi-
ciaire.

« L’employeur, l’administrateur ou le liquidateur ne peut procéder, sous peine d’irrégularité, à la rupture des
contrats de travail avant la notification de la décision favorable de validation ou d’homologation, ou l’expiration
des délais mentionnés au deuxième alinéa du présent II.

« En cas de décision défavorable de validation ou d’homologation, l’employeur, l’administrateur ou le liquida-
teur consulte le comité d’entreprise dans un délai de trois jours. Selon le cas, le document modifié et l’avis du
comité d’entreprise ou un avenant à l’accord collectif sont transmis à l’autorité administrative, qui se prononce
dans un délai de trois jours.

« En cas de licenciements intervenus en l’absence de toute décision relative à la validation ou à l’homologation
ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation, le juge octroie au salarié
une indemnité à la charge de l’employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois. L’article
L. 1235-16 ne s’applique pas.

« III. – En cas de licenciement d’au moins dix salariés dans une entreprise d’au moins cinquante salariés prévu
par le plan de sauvegarde arrêté conformément à l’article L. 626-10 du code de commerce, les délais prévus au
premier alinéa de l’article L. 1233-57-4 du présent code sont ramenés, à compter de la dernière réunion du comité
d’entreprise, à huit jours.

« Lorsque l’autorité administrative rend une décision de refus de validation ou d’homologation, l’employeur
consulte le comité d’entreprise dans un délai de trois jours. Selon le cas, le document modifié et l’avis du comité
d’entreprise, ou un avenant à l’accord collectif, sont transmis à l’autorité administrative, qui se prononce dans un
délai de trois jours. »

XXI. – L’article L. 3253-8 du même code est ainsi modifié :
1o Aux c et d du 2o, après le mot : « jours », sont insérés les mots : « , ou vingt et un jours lorsqu’un plan de

sauvegarde de l’emploi est élaboré, » ;
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2o Après le 3o, il est inséré un 4o ainsi rédigé :
« 4o Les mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi déterminé par un accord

collectif majoritaire ou par un document élaboré par l’employeur, conformément aux articles L. 1233-24-1 à
L. 1233-24-4, dès lors qu’il a été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article L. 1233-58 avant ou
après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ; »

3o Le 4o devient le 5o et, aux b et d, après le mot : « jours », sont insérés les mots : « , ou vingt et un jours lors-
qu’un plan de sauvegarde de l’emploi est élaboré, » ;

4o Au dernier alinéa, la référence : « 4o » est remplacée par la référence : « 5o ».
XXII. – L’article L. 3253-13 du même code est ainsi modifié :
1o Après le mot : « groupe », sont insérés les mots : « , d’un accord collectif validé » ;
2o Après les mots : « l’employeur », sont insérés les mots : « homologuée conformément à l’article L. 1233-

57-3 » ;
3o Sont ajoutés les mots : « , ou l’accord conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la pro-

cédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ».
XXIII. – Le code de commerce est ainsi modifié :

1o Le second alinéa de l’article L. 631-17 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « juge-commissaire, », la fin de la première phrase est ainsi rédigée : « l’administrateur met

en œuvre le plan de licenciement dans les conditions prévues à l’article L. 1233-58 du code du travail. » ;
b) La seconde phrase est complétée par les mots : « , ainsi que la décision de l’autorité administrative prévue à

l’article L. 1233-57-4 du code du travail » ;
2o Le II de l’article L. 631-19 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« Le plan est arrêté par le tribunal après que la procédure prévue à l’article L. 1233-58 du code du travail a été

mise en œuvre par l’administrateur, à l’exception du 6o du I et des trois premiers alinéas du II de cet article. » ;
b) Après la première phrase du deuxième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Dans ce délai, l’autorité administrative valide ou homologue le projet de licenciement dans les conditions

fixées aux articles L. 1233-57-2 et L. 1233-57-3 du même code. » ;
3o Au dernier alinéa de l’article L. 641-4, les références : « des articles L. 321-8 et L. 321-9 » sont remplacées

par la référence : « de l’article L. 1233-58 » ;
4o L’avant-dernier alinéa de l’article L. 642-5 est ainsi modifié :
a) Après les mots : « après que », la fin de la première phrase est ainsi rédigée : « la procédure prévue à

l’article L. 1233-58 du code du travail a été mise en œuvre, à l’exception du 6o du I et des trois premiers alinéas
du II de cet article. » ;

b) Après la deuxième phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Dans ce délai, l’autorité administrative valide ou homologue le projet de licenciement dans les conditions

fixées aux articles L. 1233-57-2 et L. 1233-57-3 du même code. »
XXIV. – L’article L. 1233-63 du code du travail est ainsi modifié :
1o Le deuxième alinéa est complété par les mots : « dont les avis sont transmis à l’autorité administrative » ;
2o Le dernier alinéa est complété par les mots : « et reçoit un bilan, établi par l’employeur, de la mise en œuvre

effective du plan de sauvegarde de l’emploi ».
XXV. – La sous-section 1 de la section 2 du chapitre V du titre III du livre II de la première partie du même

code est ainsi modifiée :
1o L’intitulé est complété par les mots : « et voies de recours » ;
2o Le premier alinéa de l’article L. 1235-7 est supprimé ;
3o Il est ajouté un article L. 1235-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1235-7-1. − L’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1, le document élaboré par
l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises
par l’administration au titre de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif ne
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou d’homologation mentionnée
à l’article L. 1233-57-4.

« Ces litiges relèvent de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de tout autre
recours administratif ou contentieux.

« Le recours est présenté dans un délai de deux mois par l’employeur à compter de la notification de la décision
de validation ou d’homologation, et par les organisations syndicales et les salariés à compter de la date à laquelle
cette décision a été portée à leur connaissance conformément à l’article L. 1233-57-4.

« Le tribunal administratif statue dans un délai de trois mois. Si, à l’issue de ce délai, il ne s’est pas prononcé
ou en cas d’appel, le litige est porté devant la cour administrative d’appel, qui statue dans un délai de trois mois.
Si, à l’issue de ce délai, elle ne s’est pas prononcée ou en cas de pourvoi en cassation, le litige est porté devant le
Conseil d’Etat.

« Le livre V du code de justice administrative est applicable. »
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XXVI. – L’article L. 1235-10 du même code est ainsi modifié :
1o Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :
« Dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au moins dix

salariés dans une même période de trente jours, le licenciement intervenu en l’absence de toute décision relative à
la validation ou à l’homologation ou alors qu’une décision négative a été rendue est nul.

« En cas d’annulation d’une décision de validation mentionnée à l’article L. 1233-57-2 ou d’homologation men-
tionnée à l’article L. 1233-57-3 en raison d’une absence ou d’une insuffisance de plan de sauvegarde de l’emploi
mentionné à l’article L. 1233-61, la procédure de licenciement est nulle. » ;

2o Le début du dernier alinéa est ainsi rédigé : « Les deux premiers alinéas ne sont pas applicables aux... (le
reste sans changement). »

XXVII. – Au premier alinéa de l’article L. 1235-11 du même code, la référence : « du premier alinéa » est
remplacée par la référence : « des deux premiers alinéas ».

XXVIII. – L’article L. 1235-16 du même code est ainsi rétabli :
« Art. L. 1235-16. − L’annulation de la décision de validation mentionnée à l’article L. 1233-57-2 ou d’homo-

logation mentionnée à l’article L. 1233-57-3 pour un motif autre que celui mentionné au deuxième alinéa de
l’article L. 1235-10 donne lieu, sous réserve de l’accord des parties, à la réintégration du salarié dans l’entreprise,
avec maintien de ses avantages acquis.

« A défaut, le salarié a droit à une indemnité à la charge de l’employeur, qui ne peut être inférieure aux salaires
des six derniers mois. Elle est due sans préjudice de l’indemnité de licenciement prévue à l’article L. 1234-9. »

XXIX. – Le deuxième alinéa de l’article L. 2323-15 du même code est complété par les mots : « dans les
conditions et délais prévus à l’article L. 1233-30, lorsqu’elle est soumise à l’obligation d’établir un plan de sauve-
garde de l’emploi ».

XXX. – L’article L. 2325-35 du même code est ainsi modifié :
1o Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;
2o Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II. – Le comité peut également mandater un expert-comptable afin qu’il apporte toute analyse utile aux orga-

nisations syndicales pour préparer les négociations prévues aux articles L. 5125-1 et L. 1233-24-1. Dans ce dernier
cas, l’expert est le même que celui désigné en application du 5o du I. »

XXXI. – Après l’article L. 4614-12 du même code, il est inséré un article L. 4614-12-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 4614-12-1. − L’expert, désigné lors de sa première réunion par le comité d’hygiène, de sécurité et des

conditions de travail ou par l’instance de coordination prévue à l’article L. 4616-1 dans le cadre d’une consultation
sur un projet de restructuration et de compression des effectifs mentionné à l’article L. 2323-15, présente son rap-
port au plus tard quinze jours avant l’expiration du délai mentionné à l’article L. 1233-30.

« L’avis du comité et, le cas échéant, de l’instance de coordination est rendu avant la fin du délai prévu au
même article L. 1233-30. A l’expiration de ce délai, ils sont réputés avoir été consultés. »

XXXII. – Le deuxième alinéa de l’article L. 4614-13 du même code est complété par deux phrases ainsi rédi-
gées :

« Toutefois, lorsque l’expert a été désigné sur le fondement de l’article L. 4614-12-1, toute contestation relative
à l’expertise avant transmission de la demande de validation ou d’homologation prévue à l’article L. 1233-57-4 est
adressée à l’autorité administrative, qui se prononce dans un délai de cinq jours. Cette décision peut être contestée
dans les conditions prévues à l’article L. 1235-7-1. »

XXXIII. – Les dispositions du code du travail et du code de commerce dans leur rédaction issue du présent
article sont applicables aux procédures de licenciement collectif engagées à compter du 1er juillet 2013.

Pour l’application du premier alinéa du présent XXXIII, une procédure de licenciement collectif est réputée
engagée à compter de la date d’envoi de la convocation à la première réunion du comité d’entreprise mentionnée à
l’article L. 1233-30 du code du travail.

Art. 19. − I. – La sous-section 5 de la section 6 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du
code du travail est ainsi modifiée :

1o Au début de l’intitulé, sont ajoutés les mots : « Reprise de site et » ;
2o Il est ajouté un article L. 1233-90-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 1233-90-1. − Lorsqu’elle envisage un projet de licenciement collectif ayant pour conséquence la fer-

meture d’un établissement, l’entreprise mentionnée à l’article L. 1233-71 recherche un repreneur et en informe le
comité d’entreprise dès l’ouverture de la procédure d’information et de consultation prévue à l’article L. 1233-30.

« Le comité d’entreprise peut recourir à l’assistance de l’expert-comptable désigné, le cas échéant, en applica-
tion de l’article L. 1233-34 pour analyser le processus de recherche d’un repreneur, sa méthodologie et son champ,
pour apprécier les informations mises à la disposition des repreneurs potentiels et pour analyser les projets de
reprise.

« Le comité d’entreprise est informé des offres de reprise formalisées. Les informations qui lui sont communi-
quées à ce titre sont réputées confidentielles. Le comité d’entreprise peut émettre un avis et formuler des proposi-
tions.

« Cet avis est rendu dans les délais prévus à l’article L. 1233-30.
« Les actions engagées par l’employeur au titre de l’obligation de recherche d’un repreneur sont prises en

compte dans la convention de revitalisation conclue entre l’entreprise et l’autorité administrative en application des
articles L. 1233-84 et suivants. »
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II. – Au second alinéa de l’article L. 2325-37 du même code, après la référence : « L. 2323-20 », sont insérés
les mots : « ou d’une opération de recherche de repreneurs prévue à l’article L. 1233-90-1 ».

III. – Les dispositions du code du travail dans leur rédaction issue du présent article sont applicables aux pro-
cédures de licenciement collectif engagées à compter du 1er juillet 2013.

Pour l’application du premier alinéa du présent III, une procédure de licenciement collectif est réputée engagée
à compter de la date d’envoi de la convocation à la première réunion du comité d’entreprise mentionnée à l’article
L. 1233-30 du code du travail.

IV. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présente au Par-
lement un rapport établissant un bilan des actions entreprises dans le cadre des actions de revitalisation prévues
aux articles L. 1233-84 et suivants du code du travail, en précisant les améliorations qui peuvent concerner le dis-
positif.

Art. 20. − I. – L’article L. 1233-5 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’employeur peut privilégier un de ces critères, à condition de tenir compte de l’ensemble des autres critères

prévus au présent article. »
II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 1233-71 du même code, le nombre : « neuf » est remplacé par le

nombre : « douze ».
III. – L’article L. 1233-72-1 du même code est ainsi modifié :
1o A la fin de la dernière phrase, les mots : « , sans excéder son terme initial » sont supprimés ;
2o Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« L’employeur peut prévoir un report du terme initial du congé à due concurrence des périodes de travail effec-

tuées. »

CHAPITRE IV
Dispositions diverses

Art. 21. − I. – L’article L. 1235-1 du même code est ainsi modifié :
1o Au début, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« En cas de litige, lors de la conciliation prévue à l’article L. 1411-1, l’employeur et le salarié peuvent convenir

ou le bureau de conciliation proposer d’y mettre un terme par accord. Cet accord prévoit le versement par
l’employeur au salarié d’une indemnité forfaitaire dont le montant est déterminé, sans préjudice des indemnités
légales, conventionnelles ou contractuelles, en référence à un barème fixé par décret en fonction de l’ancienneté
du salarié.

« Le procès-verbal constatant l’accord vaut renonciation des parties à toutes réclamations et indemnités relatives
à la rupture du contrat de travail prévues au présent chapitre. » ;

2o Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « A défaut d’accord, le juge... (Le reste sans changement.) » ;
3o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Il justifie dans le jugement qu’il prononce le montant des indemnités qu’il octroie. »
II. – Au 1o du 1 de l’article 80 duodecies du code général des impôts, après le mot : « articles », est insérée la

référence : « L. 1235-1, ».
III. – Le livre IV de la première partie du code du travail est complété par un titre VII ainsi rédigé :

« TITRE VII
« PRESCRIPTION DES ACTIONS EN JUSTICE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 1471-1. − Toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux
ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son
droit.

« Le premier alinéa n’est toutefois pas applicable aux actions en réparation d’un dommage corporel causé à
l’occasion de l’exécution du contrat de travail, aux actions en paiement ou en répétition du salaire et aux actions
exercées en application des articles L. 1132-1, L. 1152-1 et L. 1153-1. Elles ne font obstacle ni aux délais de pres-
cription plus courts prévus par le présent code et notamment ceux prévus aux articles L. 1233-67, L. 1234-20,
L. 1235-7 et L. 1237-14, ni à l’application du dernier alinéa de l’article L. 1134-5. »

IV. – Après le mot : « par », la fin de l’article L. 3245-1 du même code est ainsi rédigée : « trois ans à compter
du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer. La demande peut
porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail
est rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat. »

V. – Les dispositions du code du travail prévues aux III et IV du présent article s’appliquent aux prescriptions
en cours à compter de la date de promulgation de la présente loi, sans que la durée totale de la prescription puisse
excéder la durée prévue par la loi antérieure.

Lorsqu’une instance a été introduite avant la promulgation de la présente loi, l’action est poursuivie et jugée
conformément à la loi ancienne. Cette loi s’applique également en appel et en cassation.

Art. 22. − Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport portant sur les conditions d’accès à la justice prud’homale.
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Art. 23. − I. – L’article L. 2314-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque l’organisation de l’élection est consécutive au franchissement du seuil mentionné à l’article

L. 2312-2, le premier tour se tient dans les quatre-vingt-dix jours suivant le jour de l’affichage. »
II. – L’article L. 2322-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’employeur dispose d’un délai d’un an à compter du franchissement de ce seuil pour se conformer complète-

ment aux obligations récurrentes d’information et de consultation du comité d’entreprise prévues au présent code,
selon des modalités déterminées par décret en Conseil d’Etat. »

III. – L’article L. 2324-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque l’organisation de l’élection est consécutive au franchissement du seuil mentionné à l’article

L. 2322-2, le premier tour doit se tenir dans les quatre-vingt-dix jours suivant le jour de l’affichage. »
Art. 24. − Par dérogation à l’article L. 3123-31 du code du travail et à titre expérimental, dans les entreprises

employant moins de cinquante salariés dans trois secteurs déterminés par arrêté du ministre chargé du travail, des
contrats de travail intermittents peuvent être conclus jusqu’au 31 décembre 2014 en l’absence de convention ou
d’accord collectif, après information des délégués du personnel, pour pourvoir des emplois permanents qui par
nature comportent une alternance de périodes travaillées et de périodes non travaillées.

Le contrat indique que la rémunération versée mensuellement au salarié est indépendante de l’horaire réel effec-
tué et est lissée sur l’année. Les articles L. 3123-33, L. 3123-34 et L. 3123-36 du même code lui sont applicables.

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de l’expérimentation avant le 31 décembre 2014.
Art. 25. − I. – Le Gouvernement est habilité, dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution et

dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi, à modifier par ordonnance le code
du travail applicable à Mayotte, le code de commerce et le régime de protection sociale complémentaire en
vigueur localement, afin d’y rendre applicables et d’y adapter les dispositions de la présente loi.

II. – Le projet de loi de ratification de l’ordonnance est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour
du sixième mois suivant celui de sa publication.

Art. 26. − Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2013, un rapport sur l’articulation
entre le code du travail et les statuts des personnels des chambres consulaires (chambres de commerce et d’indus-
trie, chambres des métiers et chambres d’agriculture). Il évalue notamment les modalités d’application de l’accord
national interprofessionnel du 11 janvier 2013 à ces personnels.

Art. 27. − Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport évaluant les coûts et les conséquences, pour les bénéficiaires, d’une mesure permettant aux per-
sonnes éligibles à l’allocation mentionnée à l’article L. 821-1 du code de la sécurité sociale d’accéder, sans condi-
tions de ressources, à la couverture mutuelle universelle complémentaire.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Paris, le 14 juin 2013.

FRANÇOIS HOLLANDE
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

(1) Loi no 2013-504.
– Travaux préparatoires :

Assemblée nationale :
Projet de loi no 774 ;
Rapport de M. Marc Germain, au nom de la commission des affaires sociales, no 847 ;
Avis de M. Jean-Michel Clément, au nom de la commission des lois, no 839 ;
Rapport d’information de Mme Ségolène Neuville et M. Christophe Sirugue, au nom de la délégation aux droits

des femmes, no 837 ;
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Discussion les 2, 3, 4, 5, 6 et 8 avril 2013 et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le
9 avril 2013 (TA no 103).
Sénat :

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, no 489 (2012-2013) ;
Rapport de M. Claude Jeannerot, au nom de la commission des affaires sociales, no 501 (2012-2013) ;
Avis de M. Gaëtan Gorce, au nom de la commission des lois, no 494 (2012-2013) ;
Rapport d’information de Mme Catherine Génisson, au nom de la délégation aux droits des femmes, no 490

(2012-2013) ;
Texte de la commission no 502 (2012-2013) ;
Discussion les 17, 18, 19 et 20 avril 2013 et adoption le 20 avril 2013 (TA no 139, 2012-2013).

Assemblée nationale :
Projet de loi, modifié par le Sénat, no 979 ;
Rapport de M. Jean-Marc Germain, au nom de la commission mixte paritaire, no 980 ;
Discussion et adoption le 24 avril 2013 (TA no 123).

Sénat :
Rapport de M. Claude Jeannerot, au nom de la commission mixte paritaire, no 530 (2012-2013) ;
Texte de la commission no 531 (2012-2013) ;
Discussion et adoption le 14 mai 2013 (TA no 142, 2012-2013).

– Conseil constitutionnel :
Décision no 2013-672 DC du 13 juin 2013 publiée au Journal officiel de ce jour.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 juin 2013

Décision no 2013-672 DC du 13 juin 2013 

NOR : CSCL1315437S

(LOI RELATIVE À LA SÉCURISATION DE L’EMPLOI)

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitu-
tion, de la loi relative à la sécurisation de l’emploi, le 15 mai 2013, par MM. Christian JACOB, Elie ABOUD,
Bernard ACCOYER, Yves ALBARELLO, Patrick BALKANY, Xavier BERTRAND, Xavier BRETON, Philippe
BRIAND, Yves CENSI, Alain CHRETIEN, Dino CINIERI, Philippe COCHET, François CORNUT-GENTILLE,
Jean-Michel COUVE, Mme Marie-Christine DALLOZ, MM. Bernard DEFLESSELLES, Rémi DELATTE, Nico-
las DHUICQ, Jean-Pierre DOOR, David DOUILLET, Mmes Marianne DUBOIS, Virginie DUBY-MULLER,
MM. François FILLON, Yves FROMION, Claude de GANAY, Sauveur GANDOLFI-SCHEIT, Mme Annie
GENEVARD, MM. Guy GEOFFROY, Bernard GÉRARD, Alain GEST, Claude GOASGUEN, Mme Arlette
GROSSKOST, MM. Christophe GUILLOTEAU, Michel HERBILLON, Antoine HERTH, Patrick HETZEL, Phi-
lippe HOUILLON, Sébastien HUYGHE, Christian KERT, Mme Valérie LACROUTE, M. Jacques LAMBLIN,
Mmes Laure de LA RAUDIÈRE, Isabelle LE CALLENNEC, MM. Dominique LE MÈNER, Pierre LEQUILLER,
Philippe LE RAY, Mme Geneviève LEVY, MM. Alain MARTY, Jean-Claude MATHIS, Philippe MEUNIER,
Pierre MOREL-A-L’HUISSIER, Jean-Luc MOUDENC, Mme Valérie PÉCRESSE, MM. Bernard PERRUT, Jean-
Frédéric POISSON, Mmes Bérangère POLETTI, Josette PONS, MM. Didier QUENTIN, Arnaud ROBINET, Mar-
tial SADDIER, François SCELLIER, Fernand SIRÉ, Thierry SOLÈRE, Claude STURNI, Jean-Charles TAU-
GOURDEAU, Guy TEISSIER, Dominique TIAN, Mme Catherine VAUTRIN, MM. Philippe VITEL et Michel
VOISIN, députés ;

Et, le même jour, par MM. Jean-Claude GAUDIN, Pierre ANDRÉ, Gérard BAILLY, Philippe BAS, Christophe
BÉCHU, Michel BÉCOT, Pierre BORDIER, Joël BOURDIN, Mme Marie-Thérèse BRUGUIÈRE, MM. François-
Noël BUFFET, François CALVET, Christian CAMBON, Jean-Noël CARDOUX, Jean-Claude CARLE, Mme Caro-
line CAYEUX, MM. Pierre CHARON, Alain CHATILLON, Jean-Pierre CHAUVEAU, Gérard CORNU, Jean-
Patrick COURTOIS, Philippe DALLIER, Serge DASSAULT, Mme Isabelle DEBRÉ, MM. Francis DELATTRE,
Robert del PICCHIA, Gérard DÉRIOT, Mmes Catherine DEROCHE, Marie-Hélène DES ESGAULX, MM. Eric
DOLIGÉ, Philippe DOMINATI, Michel DOUBLET, Alain DUFAUT, André DULAIT, Ambroise DUPONT,
Louis DUVERNOIS, André FERRAND, Bernard FOURNIER, Jean-Paul FOURNIER, Christophe-André
FRASSA, Yann GAILLARD, René GARREC, Jacques GAUTIER, Patrice GÉLARD, Mme Colette GIU-
DICELLI, MM. Alain GOURNAC, François GROSDIDIER, Charles GUENÉ, Michel HOUEL, Alain HOUPERT,
Jean-François HUMBERT, Jean-Jacques HYEST, Mme Sophie JOISSAINS, M. Roger KAROUTCHI,
Mme Fabienne KELLER, MM. Marc LAMÉNIE, Gérard LARCHER, Robert LAUFOAULU, Daniel LAURENT,
Jean-René LECERF, Antoine LEFÈVRE, Jacques LEGENDRE, Dominique de LEGGE, Jean-Pierre LELEUX,
Jean-Claude LENOIR, Gérard LONGUET, Roland du LUART, Pierre MARTIN, Mmes Hélène MASSON-
MARET, Colette MÉLOT, MM. Alain MILON, Albéric de MONTGOLFIER, Philippe NACHBAR, Louis
NÈGRE, Philippe PAUL, Jackie PIERRE, François PILLET, Louis PINTON, Rémy POINTEREAU, Christian
PONCELET, Hugues PORTELLI, Mmes Sophie PRIMAS, Catherine PROCACCIA, MM. Jean-Pierre RAFFA-
RIN, Henri de RAINCOURT, Bruno RETAILLEAU, Charles REVET, René-Paul SAVARY, Michel SAVIN,
Bruno SIDO, André TRILLARD, Mme Catherine TROENDLE, MM. François TRUCY et Jean-Pierre VIAL,
sénateurs.

Le Conseil constitutionnel,
Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code du travail ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code des assurances ;
Vu le code de la mutualité ;
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 6 juin 2013 ;
Le rapporteur ayant été entendu ;
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1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la
sécurisation de l’emploi ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de certaines dispositions de son article 1er

ainsi que celles de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale que les dispositions de l’article 1er complètent ;
que les députés requérants mettent également en cause certaines dispositions de ses articles 12 et 15 ;

Sur l’article 1er de la loi déférée et l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale :

2. Considérant que les dispositions contestées de l’article 1er de la loi déférée prévoient la généralisation de la
couverture complémentaire collective santé pour l’ensemble des salariés ; qu’aux termes du premier alinéa du A
du paragraphe I de cet article : « Avant le 1er juin 2013, les organisations liées par une convention de branche ou,
à défaut, par des accords professionnels engagent une négociation, afin de permettre aux salariés qui ne bénéfi-
cient pas d’une couverture collective à adhésion obligatoire en matière de remboursements complémentaires de
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident dont chacune des catégories de garanties et la part
de financement assurée par l’employeur sont au moins aussi favorables que pour la couverture minimale mention-
née au II de l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, au niveau de leur branche ou de leur entreprise, d’ac-
céder à une telle couverture avant le 1er janvier 2016 » ; que les sept alinéas suivants du A précisent le champ
d’application de la négociation ; qu’en particulier, en vertu du 2o du A, figurant au quatrième alinéa de l’article 1er,
la négociation porte notamment sur « les modalités de choix de l’assureur » et examine « les conditions, notam-
ment tarifaires, dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les organismes assureurs de leur choix, sans
méconnaître les objectifs de couverture effective de l’ensemble des salariés des entreprises de la branche et d’ac-
cès universel à la santé » ;

3. Considérant que le 2o du paragraphe II de l’article 1er a pour objet de compléter l’article L. 912-1 du code de
la sécurité sociale par un alinéa ainsi rédigé : « Lorsque les accords professionnels ou interprofessionnels mention-
nés à l’article L. 911-1 prévoient une mutualisation des risques en application du premier alinéa du présent article
ou lorsqu’ils recommandent, sans valeur contraignante, aux entreprises d’adhérer pour les risques dont ils orga-
nisent la couverture à un ou plusieurs organismes, il est procédé à une mise en concurrence préalable des orga-
nismes mentionnés à l’article 1er de la loi no 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux
personnes assurées contre certains risques. Cette mise en concurrence est réalisée dans des conditions de trans-
parence, d’impartialité et d’égalité de traitement entre les candidats et selon des modalités prévues par décret. Ce
décret fixe notamment les règles destinées à garantir une publicité préalable suffisante, à prévenir les conflits d’in-
térêts et à déterminer les modalités de suivi du contrat. Cette mise en concurrence est également effectuée lors de
chaque réexamen » ;

4. Considérant que, selon les requérants, en permettant, d’une part, qu’un accord de branche désigne un orga-
nisme de prévoyance pour l’ensemble des entreprises de la branche et, d’autre part, que cette désignation s’impose
aux entreprises de la branche bénéficiant déjà d’une complémentaire santé, les dispositions de l’article L. 912-1 du
code de la sécurité sociale, qui est complété par le 2o du paragraphe II de l’article 1er de la loi déférée,
méconnaissent la liberté contractuelle découlant de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789 ; qu’ils soutiennent que les dispositions du 2o du paragraphe II de l’article 1er, en ce qu’elles
posent de nouvelles limites au principe de libre concurrence entre les divers organismes de prévoyance, sont
contraires à la liberté d’entreprendre ainsi qu’au principe d’égalité devant la loi ; que les sénateurs mettent égale-
ment en cause, pour l’ensemble de ces motifs, les dispositions du 2o du A du paragraphe I de l’article 1er ; que les
députés font également valoir que les dispositions de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale
méconnaissent les dispositions du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 en ce que le droit des
travailleurs de déterminer collectivement leurs conditions de travail doit s’exercer dans l’entreprise et non au
niveau de la branche professionnelle ;

5. Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fonda-
mentaux... des obligations civiles et commerciales » ; qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans
le domaine de sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas
échéant, d’autres dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitu-
tionnelles ;

6. Considérant que, d’une part, il est loisible au législateur d’apporter à la liberté d’entreprendre et à la liberté
contractuelle qui découlent de l’article 4 de la Déclaration de 1789 des limitations liées à des exigences constitu-
tionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au
regard de l’objectif poursuivi ; que, d’autre part, le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus
une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d’intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant
des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 ;

7. Considérant, en premier lieu, que les dispositions du A du paragraphe I de l’article 1er ont pour objet d’impo-
ser aux branches professionnelles d’engager, avant le 1er juin 2013, une négociation pour garantir aux salariés une
couverture « en matière de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité
ou un accident » ; que la couverture complémentaire santé ainsi prévue est « collective » et « à adhésion obliga-
toire » ; qu’elle doit être effective avant le 1er janvier 2016 ; que cette négociation porte notamment sur la défini-
tion du contenu et du niveau des garanties, la répartition de la charge des cotisations entre employeurs et salariés,
ainsi que « les modalités de choix de l’assureur » ; qu’elle examine en particulier les conditions, notamment tari-
faires, dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les organismes qu’elles ont choisis, « sans méconnaître
les objectifs de couverture effective de l’ensemble des salariés des entreprises de la branche et d’accès universel à
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la santé » ; que ces dispositions, en ce qu’elles se bornent à prévoir l’ouverture d’une négociation portant sur « les
modalités de choix de l’assureur » et les conditions dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les orga-
nismes de prévoyance de leur choix ne sont contraires à aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle ;

8. Considérant, en second lieu, que la conformité à la Constitution d’une loi déjà promulguée peut être appré-
ciée à l’occasion de l’examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son
domaine ; que les dispositions contestées du 2o du paragraphe II de l’article 1er de la loi déférée complètent celles
de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale ;

9. Considérant qu’en vertu du premier alinéa de cet article L. 912-1, lorsque les accords professionnels ou inter-
professionnels prévoient une « mutualisation des risques » dont ils organisent la couverture auprès d’un ou plu-
sieurs organismes de prévoyance, « auxquels adhèrent alors obligatoirement les entreprises relevant du champ
d’application de ces accords, ceux-ci comportent une clause fixant dans quelles conditions et selon quelle
périodicité les modalités d’organisation de la mutualisation des risques peuvent être réexaminées. La périodicité du
réexamen ne peut excéder cinq ans » ; que, selon le deuxième alinéa du même article, lorsque les accords men-
tionnés précédemment « s’appliquent à une entreprise qui, antérieurement à leur date d’effet, a adhéré ou souscrit
à un contrat auprès d’un organisme différent de celui prévu par les accords pour garantir les mêmes risques à un
niveau équivalent », les stipulations de l’accord de niveau supérieur doivent primer, conformément à ce que pré-
voient les dispositions de l’article L. 2253-2 du code du travail ;

10. Considérant que, par les dispositions de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale, le législateur a
entendu faciliter l’accès de toutes les entreprises d’une même branche à une protection complémentaire et assurer
un régime de mutualisation des risques, en renvoyant aux accords professionnels et interprofessionnels le soin
d’organiser la couverture de ces risques auprès d’un ou plusieurs organismes de prévoyance ; qu’il a ainsi pour-
suivi un but d’intérêt général ;

11. Considérant que, toutefois, d’une part, en vertu des dispositions du premier alinéa de l’article L. 912-1 du
code de la sécurité sociale, toutes les entreprises qui appartiennent à une même branche professionnelle peuvent se
voir imposer non seulement le prix et les modalités de la protection complémentaire mais également le choix de
l’organisme de prévoyance chargé d’assurer cette protection parmi les entreprises régies par le code des assu-
rances, les institutions relevant du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale et les mutuelles relevant du
code de la mutualité ; que, si le législateur peut porter atteinte à la liberté d’entreprendre et à la liberté contrac-
tuelle dans un but de mutualisation des risques, notamment en prévoyant que soit recommandé au niveau de la
branche un seul organisme de prévoyance proposant un contrat de référence y compris à un tarif d’assurance
donné ou en offrant la possibilité que soient désignés au niveau de la branche plusieurs organismes de prévoyance
proposant au moins de tels contrats de référence, il ne saurait porter à ces libertés une atteinte d’une nature telle
que l’entreprise soit liée avec un cocontractant déjà désigné par un contrat négocié au niveau de la branche et au
contenu totalement prédéfini ; que, par suite, les dispositions de ce premier alinéa méconnaissent la liberté contrac-
tuelle et la liberté d’entreprendre ;

12. Considérant que, d’autre part, les dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 912-1 permettent d’imposer
que, dès l’entrée en vigueur d’un accord de branche, les entreprises de cette branche se trouvent liées avec l’orga-
nisme de prévoyance désigné par l’accord, alors même qu’antérieurement à celui-ci elles seraient liées par un
contrat conclu avec un autre organisme ; que, pour les mêmes motifs que ceux énoncés au considérant 11 et sans
qu’il soit besoin d’examiner le grief tiré de l’atteinte aux conventions légalement conclues, ces dispositions
méconnaissent également la liberté contractuelle et la liberté d’entreprendre ;

13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les dispositions de l’article L. 912-1 du code de la
sécurité sociale portent à la liberté d’entreprendre et à la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée au
regard de l’objectif poursuivi de mutualisation des risques ; que, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs
dirigés contre le 2o du paragraphe II de l’article 1er de la loi déférée, ces dispositions ainsi que celles de
l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale doivent être déclarées contraires à la Constitution ;

14. Considérant que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale
prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle n’est toutefois pas applicable aux contrats
pris sur ce fondement, en cours lors de cette publication, et liant les entreprises à celles qui sont régies par le code
des assurances, aux institutions relevant du titre III du code de la sécurité sociale et aux mutuelles relevant du
code de la mutualité ;

Sur l’article 12 :
15. Considérant que l’article 12 est relatif à l’encadrement du recours au temps partiel ; que, notamment, d’une

part, son paragraphe I complète le chapitre Ier du titre IV du livre II de la deuxième partie du code du travail,
consacré aux négociations de branche et professionnelles obligatoires, par une section 5 intitulée « Temps partiel »
et comprenant l’article L. 2241-13 ; qu’aux termes du premier alinéa de cet article : « Les organisations liées par
une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels ouvrent une négociation sur les modalités
d’organisation du temps partiel dès lors qu’au moins un tiers de l’effectif de la branche professionnelle occupe un
emploi à temps partiel » ; que, d’autre part, le paragraphe IV de cet article 12 insère dans le même code un
article L. 3123-14-1 aux termes duquel : « La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à
vingt-quatre heures par semaine ou, le cas échéant, à l’équivalent mensuel de cette durée ou à l’équivalent calculé
sur la période prévue par un accord collectif conclu en application de l’article L. 3122-2 » ; que les
articles L. 3123-14-2 à L. 3123-14-5 fixent les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à cette durée mini-
male ;
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16. Considérant que, selon les députés requérants, l’obligation de négocier dans les branches professionnelles
qui recourent de manière significative au temps partiel et la fixation d’une durée minimale de travail à temps par-
tiel à 24 heures portent atteinte aux conventions légalement conclues ;

17. Considérant que l’obligation de négocier sur les modalités d’organisation du temps partiel, qui met en
œuvre le droit de tout travailleur de participer, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective
des conditions de travail, ne porte, en elle-même, aucune atteinte aux conventions légalement conclues ; que le
droit au maintien des conventions légalement conclues ne fait pas davantage obstacle à ce que le législateur fixe la
durée minimale de travail à temps partiel ;

18. Considérant que les articles L. 2241-13 et L. 3123-14-1 du code du travail, qui ne méconnaissent aucune
autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarés conformes à la Constitution ;

Sur l’article 15 :
19. Considérant que l’article 15 insère dans la section 3 du chapitre II du titre IV du livre II de la deuxième

partie du code du travail une nouvelle sous-section intitulée « Mobilité interne » et comprenant les
articles L. 2242-21 à L. 2242-23 ; qu’il incite à la négociation et à la conclusion d’accords favorisant la mobilité
interne dans l’entreprise et les groupes d’entreprises ; qu’aux termes du quatrième alinéa de l’article L. 2242-23 :
« Lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord rela-
tives à la mobilité interne mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-21, leur licenciement repose sur un
motif économique, est prononcé selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif économique et ouvre
droit aux mesures d’accompagnement et de reclassement que doit prévoir l’accord, qui adapte le champ et les
modalités de mise en œuvre du reclassement interne prévu aux articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1 » ;

20. Considérant que, selon les députés requérants, en qualifiant de licenciement économique le licenciement du
salarié qui refuse l’application à son contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité interne,
ces dispositions portent atteinte à la liberté d’entreprendre ;

21. Considérant, toutefois, qu’il était loisible au législateur de déterminer les règles applicables au licenciement
du salarié qui refuse l’application des stipulations de l’accord relatives à la mobilité interne ; qu’en soumettant ce
licenciement aux règles applicables au licenciement individuel pour motif économique, il n’a méconnu aucune exi-
gence constitutionnelle ; que, par suite, le quatrième alinéa de l’article L. 2242-23 du code du travail doit être
déclaré conforme à la Constitution ;

22. Considérant qu’il n’y a lieu de soulever d’office aucune question de constitutionnalité, 

Décide :

Art. 1er. − Le 2o du paragraphe II de l’article 1er de la loi relative à la sécurisation de l’emploi est contraire à la
Constitution.

Art. 2. − Sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes de cette même loi :
– à l’article 1er, le 2o du A du paragraphe I ;
– à l’article 12, les articles L. 2241-13 et L. 3123-14-1 du code du travail ;
– à l’article 15, le quatrième alinéa de l’article L. 2242-23 du code du travail.

Art. 3. − L’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale est contraire à la Constitution.

Art. 4. − La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 3 prend effet à compter de la publication de la pré-
sente décision dans les conditions prévues au considérant 14.

Art. 5. − La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 juin 2013, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ,

président, M. Jacques BARROT, Mmes Claire BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Guy CANIVET,
Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Valéry GISCARD d’ESTAING, Hubert HAENEL et
Mme Nicole MAESTRACCI.

Le président,
JEAN-LOUIS DEBRÉ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 juin 2013

Saisine du Conseil constitutionnel en date du 15 mai 2013 présentée par au moins soixante
députés, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, et visée dans la décision
no 2013-672 DC

NOR : CSCL1312224X

LOI RELATIVE À LA SÉCURISATION DE L’EMPLOI

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,
Conformément au deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution, nous avons l’honneur de déférer au

Conseil constitutionnel la loi relative à la sécurisation de l’emploi adoptée, telle qu’elle a été adoptée par le Parle-
ment le 14 mai 2013.

A l’appui de cette saisine, nous développons les griefs suivants :

I. – Sur l’article 1er

L’article 1er met en place la généralisation de la complémentaire collective « santé » pour les salariés. Les dépu-
tés auteurs de la présente saisine estiment que cet article qui modifie l’article L. 912-1 du Code de la Sécurité
sociale méconnaît de nombreuses dispositions constitutionnelles.

1. Quant à la constitutionnalité de l’article L. 912-1 modifié du code de la sécurité sociale au regard du
huitième alinéa du Préambule de 1946.

Les partenaires sociaux auront la possibilité de désigner un organisme assureur unique, de leur choix, dans les
accords collectifs de branche visant la généralisation de la couverture complémentaire santé obligatoire. Par
conséquent, la loi autorise dans les accords de branche une clause de désignation.

Les députés auteurs de la présente saisine entendent montrer que cet article 1er, en ce qu’il autorise les clauses
de désignation au niveau de la branche, est contraire à l’alinéa 8 du Préambule de 1946.

La clause de désignation prévue par l’article 1er porte atteinte à l’exercice des droits des travailleurs au
niveau de l’entreprise.

Le droit des travailleurs de déterminer collectivement leurs conditions de travail doit s’exercer, conformément à
ces dispositions, au niveau de l’entreprise et non de la branche. Or, les clauses de désignation, qui leur sont impo-
sées par la négociation de branche, les privent d’un tel droit.

De surcroît, le recours à une clause de désignation n’est pas justifié.
A cet égard, il est démontré que les clauses de désignation portent une atteinte excessive à ce droit dans la

mesure où elles ne sont pas nécessaires pour réaliser l’objectif d’intérêt général poursuivi par le législateur, à
savoir la généralisation de la couverture complémentaire « santé ».

En effet, le législateur rend possible une telle généralisation soit par de simples recommandations, soit en lais-
sant à l’entreprise la liberté de négocier un contrat avec un organisme assureur.

En outre, la « mutualisation des risques » ne justifie aucunement que soit désigné un organisme assureur au
niveau de la branche. La mutualisation du risque professionnel serait beaucoup mieux assurée sur une base inter-
sectorielle, ou bien au niveau de l’entreprise, sachant qu’en matière de frais de santé, l’exigence de mutualisation
est moins importante qu’en ce qui concerne, par exemple, la prévoyance lourde.

Pour cette raison, l’article 1er de la loi doit être déclaré inconstitutionnel.
3. Quant à la liberté contractuelle.
Les députés auteurs de la présente saisine estiment que l’article litigieux est contraire à la liberté contractuelle

qui découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme.
Les clauses de désignation sont la négation même de cette liberté, en ce qu’elles excluent le libre choix du

cocontractant et la libre négociation du contrat.
Qui plus est, lorsqu’une clause de désignation est couplée avec une clause de migration, la liberté contractuelle

est égaiement atteinte en ce qui concerne les contrats en cours, puisque le code du travail impose à l’entreprise
l’adaptation de leurs stipulations (art. L. 2253-2), quand bien même cette adaptation offrirait un rapport
coût/garanties moindre à l’entreprise.
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Les députés auteurs de la saisine rappelle que le Conseil constitutionnel dans les décisions no 98-401 DC du
10 juin 1998 et no 99-424 DC du 13 janvier 2000 a jugé que « le législateur ne saurait porter à l’économie des
conventions et contrats légalement conclus une atteinte d’une gravité telle qu’elle méconnaisse manifestement la
liberté découlant de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ».

Or, en l’espèce, aucun motif d’intérêt général n’est susceptible de justifier des atteintes aussi graves à la liberté
contractuelle.

D’une part, les clauses de désignation ne garantissent pas aux salariés un niveau élevé de protection : c’est plu-
tôt tout le contraire, étant donné la pratique de la désignation qui a conduit à surtaxer certaines branches au détri-
ment des salariés. D’autre part, la désignation n’est pas à l’avantage des TPE/PME, notamment en ce qui concerne
leur capacité de négociation : l’Autorité de la concurrence, dans son avis 13-A-11, l’a suffisamment rappelé.

4. Quant à la liberté d’entreprendre.
La constitutionnalité des dispositions litigieuses au regard de la liberté d’entreprendre est également probléma-

tique.
Les clauses de désignation doivent être regardées comme des droits exclusifs qui bénéficient le plus souvent, de

surcroît, à certaines catégories d’organismes assureurs (les institutions de prévoyance et les mutuelles). Or, sur un
marché, la liberté est la règle et le monopole, l’exception.

Le droit exclusif doit être dûment justifié mais, ainsi qu’il a déjà été dit, l’objectif poursuivi par le législateur
ne rend pas indispensable l’insertion de telles clauses.

En outre, si l’égalité dans les conditions de concurrence est un motif d’intérêt général justifiant une atteinte à la
liberté d’entreprendre, il en va tout autrement d’une disposition qui crée une inégalité structurelle dans les condi-
tions de concurrence entre les différentes familles d’organismes assureurs.

5. Quant au principe d’égalité.
La constitutionnalité de l’article litigieux encourt une dernière critique au regard du principe d’égalité, nonobs-

tant l’obligation faite aux partenaires sociaux d’organiser une procédure de publicité et de mise en concurrence en
amont de la désignation ou de la recommandation.

Les dispositions qui doivent garantir l’égalité de traitement sont fixées par décret, ce qui ne permet pas de s’as-
surer que la procédure sera en effet protectrice des droits des candidats.

Surtout, les différentes catégories d’organisme assureur ne sont pas soumises à un même corps de règles au
regard de la désignation : des dispositions davantage protectrices des droits des salariés sont applicables en cas de
désignation des institutions de prévoyance et des mutuelles, alors que ce n’est pas le cas en ce qui concerne les
sociétés d’assurance.

Dès lors, la procédure de publicité et de mise en concurrence ne suffit aucunement à garantir l’égalité des
chances entre les différentes catégories d’organismes assureurs.

Eu égard aux observations précédentes, les différences de traitement des organismes assureurs créent une rup-
ture d’égalité qui doit en conséquence être dénoncée comme inconstitutionnelle.

6. En application de la jurisprudence dite néo-calédonienne à l’article L. 912-1 modifié du CSS.
Il est demandé au Conseil constitutionnel, à l’occasion d’une saisine concernant l’article 1er de la loi relative à

la sécurisation de l’emploi venant ajouter un troisième alinéa à l’article L. 912-1 du CSS, de contrôler également
la constitutionnalité des autres dispositions de cet article.

Sur la base de sa jurisprudence dite « néo-calédonienne » du 25 janvier 1985, le Conseil accepte en effet d’exer-
cer son contrôle sur une disposition de loi déjà promulguée, dès lors que celle-ci est modifiée ou complétée par la
disposition de loi déférée à sa censure.

Tel est le cas en l’espèce, puisque l’article 1er de la loi relative à la sécurisation de l’emploi modifie cet article
L. 912-1 du CSS au sens de la jurisprudence « néo-calédonienne ». Le Conseil constitutionnel a ainsi l’occasion de
statuer sur la constitutionnalité des clauses de désignation, sans qu’il soit nécessaire de passer par une question
prioritaire de constitutionnalité.

Eu égard aux moyens soulevés, l’article 1er doit être déclaré inconstitutionnel.

II. – Sur l’article 8

La réglementation du travail à temps partiel est réformée. L’article 8 crée une obligation de négocier dans les
branches professionnelles qui recourent au temps partiel et fixe une durée minimale de travail de 24 heures. En
l’espèce, les députés auteurs de la saisine considèrent que la loi déférée remet en cause les accords conclus anté-
rieurement à sa publication.

Or, les observations formulées par le Conseil constitutionnel dans les décisions no 98-401 DC du 10 juin 1998
et no 99-424 DC du 13 janvier 2000 trouvent ici une résonnance. Le Conseil constitutionnel a jugé que « le légis-
lateur ne saurait porter à l’économie des conventions et contrats légalement conclus ».

En l’espèce, les députés auteurs de la saisine estime que le dispositif méconnaît la Constitution puisqu’on
observe manifestement une dénaturation de la part du législateur des contrats en cours légalement conclus.

III. – Sur l’article 10

L’article 10 de la loi déférée crée un dispositif dit de « mobilité interne » qui repose sur un accord collectif.
Aussi, il est prévu « Lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’application à leur contrat de travail des stipulations
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de l’accord relatives à la mobilité interne mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-21, leur licenciement
repose sur un motif économique, est prononcé selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif écono-
mique et ouvre droit aux mesures d’accompagnement et de reclassement que doit prévoir l’accord.

Les députés auteurs de la saisine souhaitent démontrer que la qualification du licenciement retenue dans l’article
litigieux en cas de refus du salarié de l’application de l’accord restreint la liberté d’entreprendre de l’employeur.

1. Quant à la liberté d’entreprendre.
Selon l’article L. 1233-3 du code du travail, constitue un licenciement économique celui qui est effectué par un

employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié.
Nonobstant, le licenciement économique peut résulter d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément

essentiel du contrat de travail, ce n’est pas le refus du salarié qui constitue le motif du licenciement, mais les rai-
sons qui ont poussé l’employeur à proposer la modification du contrat.

La chambre sociale de la Cour de cassation a d’ailleurs précisé dans l’arrêt no 97-42 380 du 23 juin 1999 que la
modification du contrat dans un souci d’uniformisation des pratiques ou par un désir de simplification n’a pas de
cause économique.

Le refus du salarié ne peut constituer un motif de licenciement économique.
Le Conseil constitutionnel dans la décision no 98-401 DC du 10 juin 1998 a jugé qu’« il est loisible au législa-

teur d’apporter à la liberté d’entreprendre qui découle de l’article 4 de la Déclaration de 1789, les limitations justi-
fiées par l’intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles.

Or, en l’espèce, aucun motif d’intérêt général ou d’exigences constitutionnelles n’est susceptible de justifier une
telle limitation à la liberté d’entreprendre.

Le licenciement personnel n’est pas contraire aux engagements conventionnels.
Les partenaires sociaux avaient précisé dans l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 que le refus

par un salarié d’une modification de son contrat proposée suite à la conclusion d’une négociation relative à la
mobilité interne, n’entraîne pas son licenciement pour motif économique, mais pour « motif personnel ouvrant
droit à des mesures de reclassement telles qu’un bilan de compétences ou un abondement du compte personnel de
formation ».

Dans l’arrêt no 550 du 15 mars 2006, la chambre sociale de la Cour de cassation a considéré que le refus du
salarié justifiait un licenciement pour motif personnel, dans la mesure où ce refus visait un accord collectif. La
convention 158 de l’OIT sur le licenciement n’est méconnue. Bien au contraire, la Cour de cassation a précisé que
le refus d’appliquer la modification de son contrat de travail résultant de la mise en œuvre d’un accord collectif
constituait une cause réelle et sérieuse de licenciement.

La convention 158 de l’OIT prévoit que le juge doit pouvoir contrôler le motif du licenciement. Or, le juge
national peut procéder à ce contrôle en cas de licenciement pour motif personnel.

Souhaitant que ces questions soient tranchées en droit, les députés auteurs de la présente saisine demandent
donc au Conseil constitutionnel de se prononcer sur ces points et tous ceux qu’il estimera pertinents eu égard à la
compétence et la fonction que lui confère la Constitution.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 juin 2013

Saisine du Conseil constitutionnel en date du 15 mai 2013 présentée par au moins soixante séna-
teurs, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, et visée dans la décision
no 2013-672 DC

NOR : CSCL1312263X

LOI RELATIVE À LA SÉCURISATION DE L’EMPLOI

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,
Les sénateurs soussignés (1) ont l’honneur de soumettre à votre examen, conformément au deuxième alinéa de

l’article 61 de la Constitution, le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er de la loi relative à la sécurisation de
l’emploi aux fins de déclarer contraires à la Constitution ces dispositions.

1. Le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er sont contraires au principe de liberté d’entreprendre.
Ce principe constitutionnel se fonde sur l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de

1789, qui précise que : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice des
droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouis-
sance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi. »

La consécration de ce principe constitutionnel est intervenue par la décision du 16 janvier 1982 sur la loi de
nationalisation, décision qui stipula que « la liberté qui, aux termes de l’article 4 de la Déclaration, consiste à
pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui, ne saurait elle-même être préservée si des restrictions arbitraires
ou abusives étaient apportées à la liberté d’entreprendre » (2). En d’autres termes, les libertés octroyées à
l’article 4 de la Déclaration ne trouvent à s’exprimer que si la liberté d’entreprendre est elle aussi préservée.

Une fois le principe consacré, votre conseil, à travers diverses décisions, a jugé de la conformité à la Constitu-
tion de nombreuses dispositions en s’appuyant sur ce principe de respect de la liberté d’entreprendre. Comme le
montrent les travaux des services du Conseil constitutionnel dans sa contribution du 1er octobre 2001 sur la liberté
d’entreprendre dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel (3), le degré de protection de la liberté d’entre-
prendre a connu des évolutions depuis la consécration du principe en 1982.

Ainsi, la décision du 16 janvier 2001 sur la loi relative à l’archéologie préventive est venue apporter de nou-
velles précisions sur la manière dont le Conseil constitutionnel juge de la conformité d’une disposition avec le
principe constitutionnel de liberté d’entreprendre en stipulant que : « Considérant qu’il est loisible au législateur
d’apporter à la liberté d’entreprendre, qui découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la
condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi » (4). En consé-
quence, les atteintes au principe de liberté d’entreprendre doivent se justifier par la poursuite d’autres exigences
constitutionnelles ou par la poursuite de l’intérêt général. Ces atteintes au principe de liberté d’entreprendre ne
doivent donc pas aller au-delà du bénéfice que l’on peut en tirer.

Votre conseil a ensuite renouvelé sa position dans la décision du 12 janvier 2002 sur la loi de modernisation
sociale en estimant que le législateur : « peut apporter à la liberté d’entreprendre des limitations liées à cette exi-
gence constitutionnelle, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif
poursuivi » (5). Dans cette décision, le Conseil constitutionnel admet que l’on puisse apporter des limites à la
liberté d’entreprendre, mais à condition que ces limites soient liées au respect d’un autre principe constitutionnel
et que les atteintes soient proportionnées à l’objectif que se fixe la loi. Dans le cas de cette décision, la poursuite
de l’intérêt général n’est donc plus une justification suffisante pour admettre une limitation du principe de liberté
d’entreprendre. Justification par l’intérêt général qui fera sa réapparition dans des décisions ultérieures.

Le principe constitutionnel de liberté d’entreprendre tel qu’évoqué ci-dessus trouve à s’exprimer dans des situa-
tions très diverses. Mais ce principe comporte surtout différentes expressions parmi lesquelles la liberté de concur-
rence. La liberté de concurrence est en effet une des expressions les plus récurrentes de la liberté d’entreprendre.

La libre concurrence, qui doit se comprendre comme le respect d’une saine et loyale concurrence entre des
acteurs économiques et sociaux, trouve à s’appliquer même lorsque les acteurs concernés sont de statuts différents.
Tel est le cas avec l’arrêt du Conseil d’Etat du 30 juin 2004 (6) à l’endroit d’un contentieux opposant le départe-
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ment de la Vendée et la société « Vedettes Inter-Iles Vendéennes » (V.I.I.V.), arrêt qui consacre les règles de
concurrence en stipulant qu’il n’y a pas de circonstances exceptionnelles comme des contraintes de sécurité qui
pourraient justifier des différences de traitement entre la régie départementale et des compagnies privées.

En d’autres termes, la liberté de concurrence est un principe charnière entre le principe de liberté d’entreprendre
et le principe d’égalité présent aux articles 1er, 6, et 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen
de 1789.

Aussi, s’il est loisible que le législateur puisse limiter la liberté de concurrence, et donc la liberté d’entre-
prendre, cette limitation doit remplir les critères que le Conseil constitutionnel a mentionné dans sa décision du
12 janvier 2002, à savoir que ces limites soient liées au respect d’un autre principe constitutionnel et que les
atteintes soient proportionnées à l’objectif que se fixe la loi.

Or, les dispositions susmentionnées de l’article 1er de la présente loi relative à la sécurisation de l’emploi pré-
voient la généralisation de la couverture complémentaire collective « santé » pour les salariés. Pour ce faire, les
branches professionnelles non couvertes devront lancer des négociations qui porteront principalement sur la défini-
tion du contenu et du niveau des garanties accordées, sur la répartition de la charge des cotisations entre
employeur et salariés ainsi que sur les modalités de choix du ou des organismes assurant la couverture complé-
mentaire.

Or, la présente loi, telle qu’adoptée, a conduit à réintégrer la possibilité de signer des accords de branche
comportant une clause de désignation.

Ainsi, comme le souligne l’Autorité de la concurrence, dans son communiqué du 29 mars 2013 sur la générali-
sation de l’assurance complémentaire santé (7), Autorité dont votre conseil a récemment réaffirmé les prérogatives
et reconnu l’aptitude à juger d’une situation anticoncurrentielle dans sa décision 12 octobre 2012 (8) : « Si les
clauses de désignation ne sont pas contraires, en elles-mêmes, aux règles de la concurrence, leur mise en œuvre
doit être encadrée pour maintenir la concurrence sur le marché de l’assurance complémentaire santé. » Par
conséquent, il convient de s’interroger sur les limites à la libre concurrence, et donc à la liberté d’entreprendre
qu’entraînent ces dispositions.

Aussi, l’application de l’article 1er, II-2o, de la présente loi conduira à ce que : « si elle n’est pas assortie de
possibilité de dispense », le recours à la désignation « entraîne l’obligation pour l’ensemble des employeurs de la
branche, d’affilier leurs salariés au régime proposé, sans possibilité de choisir un autre organisme, même si
celui-ci est mieux-disant » comme le précise l’Autorité de la concurrence dans son avis du 29 mars 2013 relatif
aux effets sur la concurrence de la généralisation de la couverture complémentaire collective des salariés en
matière de prévoyance (9).

De la même manière, l’addition de l’article 1er, II-1o, qui impose la création d’un nouvel article L. 911-7 du
code de la sécurité sociale en vertu duquel l’employeur est tenu de mettre en place, par décision unilatérale, une
couverture minimale en matière de complémentaire santé ; et du I-A du même article, qui impose aux entreprises
liées par une convention de branche ou par des accords professionnels d’engager, à compter du 1er juin 2013, une
négociation afin de permettre aux salariés qui n’en bénéficient pas d’accéder à une couverture collective à adhé-
sion obligatoire en matière de complémentaire santé avant le 1er juin 2016, a amené l’autorité de la concurrence,
dans ce même avis, à considérer que « l’employeur ne pourra être amené à choisir librement l’organisme d’assu-
rance qu’à défaut de convention ou d’accord de branche préalable, ou dans l’hypothèse dans laquelle ces accords
ou conventions envisagent expressément une telle liberté pour l’employeur » (10).

L’ensemble des observations a donc conduit l’Autorité de la concurrence à conclure que, « dans ce contexte,
l’organisme ou les organismes désignés sont placés dans une position prédominante par rapport à leurs concur-
rents sur le marché, sur laquelle ils sont à même de se fonder pour proposer d’autres types de produits d’assu-
rance aux salariés de la branche, tels que des services d’assurance destinés à renforcer la couverture en matière
de prévoyance, ou tout autre produit d’assurance de personnes ou de bien ». Cette distorsion de concurrence étant
d’autant plus problématique qu’en vertu des dispositions de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale cette
situation ne pourra être réexaminée que tous les cinq ans.

Aussi, l’organisation par la loi d’un marché au bénéfice d’une catégorie particulière d’opérateurs porte atteinte
aux principes juridiques de la concurrence, tant français que communautaires, notamment en termes de risque
d’abus de position dominante, d’absence de règles de mise en concurrence et d’atteinte au principe de libre presta-
tion de service.

En conséquence, le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er du présent projet de loi posent de nouvelles limites
au principe de libre concurrence, et donc au principe de liberté d’entreprendre. Aussi, si des limites à la liberté
d’entreprendre sont envisageables, comme le montre la jurisprudence constante du Conseil constitutionnel, il
convient de savoir si ces limites peuvent se justifier par le respect d’un autre principe constitutionnel, ou si ces
limites ne sont pas disproportionnées eu égard à l’objectif poursuivi.

La justification de ces dispositions par le législateur se situe sur plusieurs niveaux. L’avancée sociale que
constitue la généralisation de la complémentaire santé à tous les salariés peut ainsi trouver un écho dans le préam-
bule de la Constitution de 1946, et plus précisément dans son alinéa 10, qui précise que : « La Nation assure à
l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. » Cependant, si la généralisation de la
complémentaire santé tend à poursuivre un principe constitutionnel, l’introduction des clauses de désignation
n’était absolument pas un préalable indispensable à la généralisation de la complémentaire santé, puisque la pré-
sente loi prévoit elle-même des cas ou les clauses de désignation ne seront pas effectives.
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De la même manière, la poursuite de l’intérêt général ne peut être invoquée puisque ce n’est pas la généralisa-
tion de la complémentaire qui est en cause, mais le recours aux clauses de désignation qui ne sont pas indispen-
sables à la généralisation des complémentaires santé.

Autre justification apportée à l’endroit de ces clauses de désignation introduites par l’article 1er, la poursuite
d’une meilleure mutualisation des risques. Or, cette affirmation est sans fondement puisque le risque de santé est
un risque à grande fréquence, où la mutualisation est faite à partir de quelques centaines de salariés. Mais au-delà
de ces considérations mathématiques, il convient de rappeler que la mutualisation est bien mieux réalisée dans le
cadre interprofessionnel qu’au sein d’une profession.

Enfin, le législateur, à travers les débats parlementaires, a maintes fois invoqué l’un des objectifs poursuivi par
les clauses de désignation, à savoir qu’une telle mesure favoriserait la transparence. Or, à ce jour, 90 % des dési-
gnations se font au bénéfice des institutions de prévoyance, sans que les raisons de ces désignations soient claire-
ment explicitées. En conséquence, les dispositions concernées de l’article 1er iront manifestement à l’encontre de
l’objectif poursuivi.

Aussi, puisque le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er de la présente loi relative à la sécurisation de l’emploi
méconnaissent manifestement le principe de libre concurrence, et donc de liberté d’entreprendre, et que cette
méconnaissance ne saurait être justifiée au regard des objectifs poursuivis, qui auraient pu être atteints par d’autres
voies, ou qui ne seront pas atteints, il convient que votre Conseil déclare contraires au principe de liberté d’entre-
prendre les dispositions du I-A-2o ainsi que du II-2o de l’article 1er du présent projet de loi sur la sécurisation de
l’emploi.

2. Le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er sont contraires au principe d’égalité.
Ce principe d’égalité possède une place singulière dans notre ordre juridique puisqu’il fait partie des trois prin-

cipes figurant dans la devise républicaine. Plus prosaïquement, ce principe tire son origine de l’article 1er de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui stipule que : « Les hommes naissent et demeurent libres et
égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune ». Mais c’est surtout
l’article 6 de la même Déclaration qui consacre ce principe en exposant les manifestations concrètes de ce droit
fondamental : « La loi est l’expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir per-
sonnellement ou par leurs représentants à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit
qu’elle punisse. Tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, sont également admissibles à toutes dignités, places et
emplois publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». Enfin,
l’article 13 de la Déclaration de 1789 qui dispose que pour les dépenses de l’administration une contribution
commune est indispensable et qu’elle « doit être également répartie entre tous les citoyens en raison de leurs
facultés ».

Avec la même force, le préambule de la Constitution de 1946 prévoit que : « Chacun a le devoir de travailler et
le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé dans son travail ou son emploi en raison de ses origines, de
ses opinions ou de ses croyances ». Cette définition de l’égalité est là encore davantage pratique, et, surtout, elle
n’est pas sans conséquence sur les principes constitutionnels régissant la vie économique.

Aussi, si le principe d’égalité trouve parfois à s’appliquer de manière rigoureuse, le Conseil constitutionnel
admet que : « le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’autre cas, la dif-
férence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l’objet de la loi qui l’établit ».

Aussi, il convient de soumettre au contrôle de votre conseil les dispositions de l’article 1er qui font obligation
aux partenaires sociaux d’organiser une procédure de publicité et de mise en concurrence en amont de la désigna-
tion ou de la recommandation.

Or, les dispositions qui doivent garantir l’égalité de traitement sont fixées par décret, ce qui ne permet pas de
s’assurer que la procédure sera en effet protectrice des droits des candidats. De surcroît, les différentes catégories
d’organisme assureur ne sont pas soumises à la même procédure et aux mêmes règles au regard de la désignation :
des dispositions davantage protectrices des droits des salariés sont applicables en cas de désignation : des institu-
tions de prévoyance et des mutuelles, alors que ce n’est pas le cas en ce qui concerne les sociétés d’assurance.

Pour cette raison, la procédure de publicité et de mise en concurrence ne peut pas être suffisante pour garantir
l’égalité des chances entre les différentes catégories d’organismes assureurs.

Si une rupture d’égalité entre les organismes assureurs doit être constatée, aucune justification relative à la
poursuite de l’intérêt général ne peut être invoquée puisqu’aucun élément ne permet de dire que les sociétés d’as-
surances offriraient de moins bonnes prestations aux salariés, affirmation qui aurait donc été injustifiée de la part
du législateur.

Eu égard aux observations précédentes, les différences de traitement des organismes assureurs créent une rup-
ture d’égalité qui doit en conséquence être dénoncée comme contraire au principe constitutionnel d’égalité.

3. Le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er sont contraires au principe de liberté contractuelle.
La liberté contractuelle est un principe constitutionnel qui tire son origine de la combinaison des articles 4 de la

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui précise que : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui
ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent
aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que
par la loi », et de l’article 16 de la même Déclaration qui précise pour sa part que : « Toute société dans laquelle
la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution. »
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Enfin, la liberté contractuelle peut aussi tirer son essence de l’article 2 de la Déclaration qui stipule que : « Le but
de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits
sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression ».

La consécration de ce principe constitutionnel est ensuite intervenue en 1998, avant d’être réaffirmée avec force
par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 13 janvier 2003 sur la loi relative aux salaires, au temps de tra-
vail et au développement de l’emploi, où le Conseil précisa que : « le législateur ne saurait porter aux contrats
légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d’intérêt général suffisant sans méconnaître les
exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 » (11). Là
encore, les limites que le législateur peut apporter à ce principe constitutionnel de liberté contractuelle sont subor-
données à des motifs d’intérêts généraux.

Le Conseil constitutionnel a ensuite souhaité protéger la liberté contractuelle des personnes morales, spéciale-
ment lorsque celles-ci exercent une activité économique, ainsi que l’illustre la décision du 1er juillet 2004 sur la loi
relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle (12).

Par la suite, votre conseil a donné corps à la liberté contractuelle des personnes morales en étendant celle-ci à la
libre détermination du contenu du contrat, comme le précise la décision du 18 décembre 2003 sur la loi portant
décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité (13). Dans
cette décision, pour justifier de la conformité avec la Constitution du contrat d’insertion tel qu’institué par le nou-
vel article L. 262-37 du code de l’action sociale et des familles, votre conseil a précisé que « l’intéressé a la pos-
sibilité de s’opposer à l’inclusion du contrat insertion ».

Or, les dispositions du I-A-2o ainsi que du II-2o de l’article 1er de la présente loi, en ce qu’elles permettent l’ins-
tauration de clauses de désignation dans les accords de branche, remettent en cause significativement la liberté
contractuelle consacrée par votre conseil.

En effet, les clauses de désignation excluent le libre choix du cocontractant et la libre négociation du contrat.
De cette manière, la désignation d’un organisme assureur par un accord collectif entraîne l’adhésion de plein

droit de l’entreprise à cet organisme. L’entreprise adhérente n’a pas davantage la possibilité de dénoncer son adhé-
sion ou de résilier le contrat souscrit, alors qu’un contrat peut en principe être rompu à tout moment à l’initiative
de l’une ou l’autre des parties.

Pour cette raison, le législateur a porté une atteinte excessive et non justifiée à la liberté contractuelle en pres-
crivant aux entreprises et à ses salariés l’obligation non d’adhérer à un organisme assureur, mais de nouer une
relation contractuelle imposée avec un organisme déterminé.

Or, cette atteinte à la liberté contractuelle se situe sur plusieurs niveaux :
L’entreprise est d’abord privée du droit fondamental d’entrer en pourparlers avec un organisme assureur de son

choix, alors que le déroulement de la phase précontractuelle est normalement protégé au titre de la liberté de
contracter. Il est constant que chacun est en principe libre de refuser d’entrer en pourparlers avec une personne
intéressée qui en ferait la demande, de même que c’est la liberté contractuelle qui autorise un agent à mener des
négociations parallèles ou à mettre un terme aux pourparlers engagés.

L’entreprise est ensuite privée de choisir librement son cocontractant. Elle n’a pas davantage la possibilité de
déterminer le contenu du contrat qui s’impose à elle. Elle ne peut enfin librement sortir de la relation contractuelle
avant son terme normal.

Cette liberté a d’ailleurs été rappelée par la Cour de justice de l’Union européenne (14), pour laquelle la liberté
contractuelle a rang de principe général du droit, et ne se compose pas seulement de la liberté de conclure des
contrats (liberté contractuelle positive), « mais également la liberté de ne pas en conclure (liberté contractuelle
négative) ».

Ainsi, la Cour a qualifié de restriction à la liberté d’établissement et à la libre prestation des services une légis-
lation italienne qui mettait en place une obligation de contracter pesant sur toutes les entreprises d’assurance exer-
çant dans le domaine de la responsabilité civile automobile, à la demande de tout client potentiel. La Cour esti-
mant qu’une telle mesure, outre qu’elle affecte l’accès au marché des opérateurs concernés, constitue une
« ingérence substantielle dans la liberté de contracter dont jouissent, en principe, les opérateurs économiques ».

De plus, lorsqu’une clause de désignation est couplée avec une clause de migration, la liberté contractuelle est
également atteinte en ce qui concerne les contrats en cours, puisque le code du travail impose à l’entreprise
l’adaptation de leurs stipulations (art. L. 2253-2), quand bien même cette adaptation offrirait un rapport
coût/garanties moindre à l’entreprise. Ainsi, ces clauses auront pour effet de mettre fin de manière anticipée à des
contrats légalement conclus, ainsi que l’a précisé la chambre sociale de la Cour de cassation dans un récent arrêt
du 5 décembre 2012 (15), où elle a réitéré le principe « selon lequel l’adaptation en matière de garanties de
niveau équivalent consiste nécessairement dans la mise en conformité de l’accord d’entreprise avec l’accord pro-
fessionnel ou interprofessionnel de mutualisation des risques imposant l’adhésion de l’entreprise au régime géré
par l’institution désignée par celui-ci ».

En conséquence, l’addition des clauses de désignation et des clauses migratoires entraînera une exception au
principe de faveur dont doit bénéficier tout salarié. L’entreprise ne pouvant plus espérer optimiser sa participation
financière et obtenir, en contrepartie, les meilleures garanties possibles pour ses salariés.

Or, aucun motif d’intérêt général n’est susceptible de justifier des atteintes si substantielles à la liberté contrac-
tuelle. En effet, les clauses de désignation ne pourront pas garantir aux salariés ce niveau élevé de protection
escompté, puisque la pratique de la désignation a conduit à surtaxer certaines branches au détriment des salariés
dans la plupart des cas où cette pratique fut employée. Parfois même, les salariés perdront le bénéfice de contrats
existants.
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D’autre part, l’argument invoqué selon lequel la désignation favoriserait les petites entreprises, plus fragiles, ne
semble pas opérant, puisque les TPE/PME, notamment en ce qui concerne leur capacité de négociation, souffriront
davantage que les autres de cette pratique, comme l’Autorité de la concurrence, dans son avis 13-A-11, l’a sou-
ligné.

En conséquence, le I-A-2o ainsi que le II-2o de l’article 1er de la présente loi sur la sécurisation de l’emploi
méconnaissent manifestement le principe constitutionnel de liberté contractuelle, sans que de réelles justifications
en termes de poursuite de l’intérêt général ne puissent être mobilisées.

Les sénateurs soussignés compléteront, le cas échéant, cette demande dans des délais raisonnables.

(1) Cf. liste jointe.
(2) Décision no 81-132 DC du 16 janvier 1982 sur la loi de nationalisation, considérant no 16.
(3) http ://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/contributions-et-discours/

themes/la-protection-des-droits-et-libertes-fondamentaux/la-protection-des-droits-et-libertes-fondamentaux.
4728.html#entreprendre (contribution des services du Conseil constitutionnel du 1er octobre 2001 sur la liberté
d’entreprendre dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel).

(4) Décision no 2000-439 DC du 16 janvier 2001 sur la loi relative à l’archéologie préventive, considérant no 13.
(5) Décision no 2001-455 DC du 12 janvier 2002 sur la loi de modernisation sociale, considérant no 46.
(6) Arrêt du Conseil d’Etat, 30 juin 2004, no 250124, département de la Vendée.
(7) Autorité de la concurrence, communiqué de presse du 29 mars 2013 sur la généralisation de l’assurance

complémentaire santé.
(8) Décision no 2012-280 QPC du 12 octobre 2012.
(9) Autorité de la concurrence. Avis no 13-A-11 du 29 mars 2013 relatif aux effets sur la concurrence de la généra-

lisation de la couverture complémentaire collective des salariés en matière de prévoyance.
(10) Ibid.
(11) Décision no 2002-465 DC du 13 janvier 2003 sur la loi relative aux salaires, au temps de travail et au déve-

loppement de l’emploi, considérant no 4.
(12) Décision no 2004-497 DC du 1er juillet 2004 sur la loi relative aux communications électroniques et aux ser-

vices de communication audiovisuelle, considérant no 20.
(13) Décision no 2003-487 DC du 18 décembre 2003 sur la loi portant décentralisation en matière de revenu mini-

mum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité, considérants nos 27 et 28.
(14) Cour de justice des Communautés européennes, 28 avril 2009, aff. C-518/06, Commission c. Italie.
(15) Cour de cassation, arrêt du 5 décembre 2005 (AG2R c/ AGEP, pourvoi no 11-24233).
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 juin 2013

Observations du Gouvernement sur les recours
contre la loi relative à la sécurisation de l’emploi

NOR : CSCL1314659X

Le Conseil constitutionnel a été saisi par plus de soixante sénateurs et par plus de soixante députés de recours
dirigés contre la loi relative à la sécurisation de l’emploi.

Ils appellent de la part du Gouvernement les observations suivantes.

I. – Sur l’article 1er :
Les députés et les sénateurs auteurs du recours estiment que les dispositions du 2o du A du I et du 2o du II de

l’article 1er, combinées à l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale (CSS), portent une atteinte excessive à la
liberté contractuelle, à la liberté d’entreprendre, à la liberté de la concurrence ainsi qu’au droit des travailleurs de
déterminer collectivement leurs conditions de travail garanti par le huitième alinéa du Préambule de la Constitu-
tion de 1946. Ils considèrent par ailleurs que la procédure de publicité et de mise en concurrence, qu’un décret
mettra en œuvre, ne suffit pas à garantir l’égalité entre les différentes catégories d’organismes assureurs.

1. Le Gouvernement entend d’abord préciser la portée des dispositions de l’article 1er de la loi déférée et celle
de l’actuel article L. 912-1 du CSS.

1.1. La loi déférée, en son article 1er, requiert que les organisations liées par une convention de branche – ou, à
défaut, par des accords professionnels – engagent une négociation « afin de permettre aux salariés qui ne bénéfi-
cient pas d’une couverture collective à adhésion obligatoire en matière de remboursements complémentaires de
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident dont chacune des catégories de garanties et la
part de financement assurée par l’employeur sont au moins aussi favorables que pour la couverture minimale au
niveau de leur branche ou de leur entreprise, d’accéder à une telle couverture avant le 1er janvier 2016 ». Pour
atteindre cet objectif, la négociation doit porter sur plusieurs sujets, dont notamment « les modalités de choix de
l’assureur » aux termes du 2o du A du II. Il est précisé que « la négociation examine en particulier les conditions,
notamment tarifaires, dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les organismes assureurs de leur choix,
sans méconnaître les objectifs de couverture effective de l’ensemble des salariés des entreprises de la branche et
d’accès universel à la santé ».

Il s’agit donc d’une obligation de négociation, qui ne préjuge pas de son résultat.
1.2. Ce dernier peut emporter vis-à-vis des entreprises entrant dans le champ d’application de la convention col-

lective des conséquences différentes en fonction du degré de « mutualisation » du régime.
Les partenaires sociaux peuvent d’abord opter pour l’option la plus générale : l’accord se limitera alors à impo-

ser un financement minimal de l’employeur ou à définir les garanties qui doivent être offertes. Les entreprises
peuvent dans ce cas souscrire un contrat d’assurance auprès de l’organisme assureur de leur choix. Ils peuvent
aussi aller un peu au-delà, en invitant les entreprises à souscrire leurs garanties auprès d’un ou plusieurs orga-
nismes présélectionnés. Il s’agit d’une clause non contraignante, dite de « recommandation ».

Dans ces deux hypothèses, l’accord, qui ne fixe pas de tarif d’assurance, ne comporte aucune « mutualisation »
obligatoire du risque entre les entreprises de la branche. Il se borne à définir une obligation en termes de taux de
financement minimal et/ou de couverture pour les entreprises. Il n’existe pas un seul régime unique et chaque
entreprise se voit appliquer un taux de cotisation différent en fonction du risque qui est le sien.

L’article 1er, notamment le 2o du A du I, ouvre aux partenaires sociaux la possibilité de s’inscrire dans cette
démarche de libre choix par l’entreprise de son assureur ou de recommandation.

1.3. Les partenaires sociaux peuvent aussi décider de mettre en place un régime unique mutualisant la prise en
charge du risque au niveau de la branche auprès d’un seul organisme. L’accord contient alors une clause dite de
« désignation » qui consiste à désigner un assureur unique ou un groupe d’assureurs auprès duquel les entreprises
sont tenues de s’affilier pour souscrire les garanties définies par l’accord.

Si les accords pris pour l’application de l’obligation de négociation posée par l’article 1er de la loi déférée pour-
ront le cas échéant contenir une telle clause, ni le principe ni les modalités d’un tel mécanisme de mutualisation
ne résultent toutefois de la loi déférée. Ils existent déjà à l’article L. 912-1 du CSS issu de la loi no 94-678 du
8 août 1994 (art. 2-II).
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Cet article autorise les accords imposant une mutualisation des risques de toutes les entreprises entrant dans leur
champ auprès d’un organisme unique d’assurance, à la double condition de prévoir une procédure de revoyure
tous les cinq ans (alinéa 1), et, pour les entreprises qui avaient déjà souscrit un contrat auprès d’un organisme dif-
férent pour garantir les mêmes risques à un niveau équivalent ou inférieur antérieurement à la date d’effet de
l’accord, de les adapter aux exigences de l’accord de branche (alinéa 2).

S’agissant des entreprises qui peuvent être couvertes, à la date de l’accord collectif, par des garanties supé-
rieures, la mutualisation peut prendre deux formes différentes. L’accord peut soit prévoir que ces entreprises
peuvent conserver leur adhésion auprès de leur assureur actuel – de sorte qu’elles ne participent pas à la mutuali-
sation – soit obliger ces entreprises à rejoindre l’organisme assureur désigné. On parle dans ce cas de « clause de
migration obligatoire », la déclinaison la plus stricte des clauses de désignation puisqu’elle oblige toutes les entre-
prises, même celles avec des garanties supérieures, à rejoindre l’assureur désigné (voir Cass. soc., 10 octobre 2007,
RJS 2007, no 1324).

Ce mécanisme de désignation d’un assureur ou d’un groupement d’assureurs collectif, avec, le cas échéant, une
migration obligatoire des anciens contrats, fonde largement les mécanismes actuels de couverture du risque santé
et de prévoyance (couvrant les risques d’incapacité de travail, d’invalidité ou de décès) tant au niveau de la
branche que de l’entreprise, l’article L. 912-1 valant dans les deux cas.

Si la clause de désignation devait être remise en cause, 80 % des contrats collectifs de branche en santé
devraient être revus et environ deux millions de salariés, pour une cinquantaine de régimes de branche, seraient
concernés par une telle renégociation. En matière de prévoyance, la renégociation pourrait concerner jusqu’à 250
régimes de branche, un nombre important d’entre eux étant issus d’un mécanisme de clause de désignation.

Par ailleurs, en application de l’article L. 912-2, parallèle à l’article L. 912-1, la couverture complémentaire en
santé ou en prévoyance obligatoire est très souvent assurée aux salariés d’une entreprise au travers du même
mécanisme de désignation d’un organisme unique. L’employeur peut le mettre en place, soit après un accord
d’entreprise, soit dans le cadre d’une décision unilatérale. Cette couverture s’impose aux salariés, qui doivent
acquitter une partie de la cotisation et ne sont pas libres de choisir l’organisme assureur de leur choix.

1.4. Ce cadre juridique n’est pas modifié par la loi déférée puisque la rédaction actuelle de l’article L. 912-1 est
inchangée. L’article 1er introduit toutefois un nouvel alinéa dans le but d’assurer une mise en concurrence préa-
lable obligatoire à chaque désignation ou recommandation et à chaque réexamen des clauses de désignation, dont
la périodicité est fixée à cinq ans par le premier alinéa.

Le 2o du II de l’article 1er, qui est contesté, dispose ainsi que l’article L. 912-1 est complété par l’alinéa sui-
vant : « Lorsque les accords professionnels ou interprofessionnels mentionnés à l’article L. 911-1 prévoient une
mutualisation des risques en application du premier alinéa du présent article ou lorsqu’ils recommandent, sans
valeur contraignante, aux entreprises d’adhérer pour les risques dont ils organisent la couverture à un ou plu-
sieurs organismes, il est procédé à une mise en concurrence préalable des organismes mentionnés à l’article 1er

de la loi no 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre certains
risques. Cette mise en concurrence est réalisée dans des conditions de transparence, d’impartialité et d’égalité de
traitement entre les candidats et selon des modalités prévues par décret. Ce décret fixe notamment les règles
destinées à garantir une publicité préalable suffisante, à prévenir les conflits d’intérêts et à déterminer les modali-
tés de suivi du contrat. Cette mise en concurrence est également effectuée lors de chaque réexamen. »

2. Ces éléments généraux précisés, le Gouvernement considère que les dispositions du 2o du 1 du I et le 2o du II
de l’article 1er, eu égard à leur portée, ne sont pas contraires à la Constitution, notamment pas aux divers principes
avancés par les auteurs du recours. Comme il a été dit, en effet, la loi se borne à prévoir, d’une part, un élément
obligatoire d’une négociation collective sans préjudice de son résultat et, d’autre part, une procédure de mise en
concurrence au soutien d’un mécanisme existant, de nature à assurer l’égalité entre les organismes intéressés.

3. Si l’on considère que les griefs sont en réalité dirigés contre les dispositions actuellement applicables de
l’article L. 912-1, maintenues par la loi déférée, le Gouvernement est d’avis que ces dernières ne portent aucune
atteinte injustifiée ou disproportionnée à la liberté contractuelle ou, en tout état de cause, à la liberté d’entre-
prendre et à la liberté de la concurrence.

Le Conseil constitutionnel juge que si la liberté contractuelle, qui découle de l’article 4 de la Déclaration de
1789 (19 décembre 2000, no 2000-437 DC, cons. 37, Rec. p. 190), a valeur constitutionnelle, le législateur peut à
des fins d’intérêt général y déroger (30 novembre 2006, no 2006-543 DC, cons. 29 à 31) à condition qu’il n’en
résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi (voir notamment 14 mai 2012, no 2012-
242 QPC, cons. 6). Par ailleurs, le législateur ne saurait porter à l’économie des conventions et contrats légale-
ment conclus une atteinte d’une gravité telle qu’elle méconnaisse manifestement la liberté contractuelle (voir
notamment 10 juin 1998, no 98-401 DC, cons. 28).

Ces exigences sont respectées.
3.1. En premier lieu, l’atteinte portée à la liberté des chefs d’entreprise au sein de la branche ou à celle des

organismes assureurs répond à un objectif d’intérêt général particulièrement fort.
A. – Le mécanisme de désignation d’un organisme d’assurance unique est fondé sur l’existence d’éléments de

solidarité au sein du régime. Il permet d’obtenir une tarification unique pour tous les salariés de la branche indé-
pendamment de leurs caractéristiques (âge, sexe, lieu géographique, nt.). Il présente aussi l’avantage d’instaurer de
meilleurs niveaux de garanties à un coût moins élevé que lorsqu’ils sont assumés au niveau de l’entreprise, surtout
si ces entreprises présentent des risques particuliers. Il est cohérent avec deux objectifs de la loi : la généralisation
de la couverture complémentaire collective en santé des salariés et l’amélioration de la portabilité des couvertures
« santé » et « prévoyance » des demandeurs d’emploi. Il constitue en effet l’un des moyens les plus efficaces pour
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assurer la couverture de l’ensemble des entreprises, y compris les plus petites d’entre elles et celles qui auraient, à
défaut d’un tel mécanisme, le plus de difficulté pour obtenir une offre d’assurance à des conditions économiques
adaptées à leur capacité financière.

A cet égard, le fait que les dispositions contestées aient pour objet d’améliorer la protection de la santé des
salariés, et contribuent ainsi à la mise en œuvre d’une exigence découlant du onzième alinéa du Préambule de la
Constitution de 1946, est de nature à justifier des restrictions particulières – comme l’ont d’ailleurs reconnu les
autorités chargées du contrôle des règles de la libre concurrence (voir infra).

B. – Les avantages d’une telle mutualisation en santé au niveau de la branche sont en effet nombreux.
a) Ils valent d’abord pour les entreprises, et donc pour leurs salariés, qui ont des risques spécifiques.
La clause de désignation, au travers d’une large mutualisation des facteurs intervenants dans la tarification en

santé (l’âge [1], la proportion d’hommes et de femmes [2], la zone géographique [3], etc.), permet aux entreprises
« aux risques extrêmes » (forte proportion de seniors, de travailleurs handicapés, forte représentation en Ile-de-
France, etc.) de bénéficier d’une couverture estimée sur la base d’un risque moyen. Ces entreprises bénéficieront
ainsi d’une couverture de meilleure qualité et moins coûteuse que si elle avait été souscrite individuellement. On
estime que le gain global engendré par la mutualisation est de l’ordre de 5 % à 10 % sur le coût d’une couverture
santé.

C’est dans le domaine de la prévoyance que l’absence de désignation aurait un impact spécialement important.
Il s’agit en effet d’un risque dont la fréquence est faible et le coût en cas de réalisation très élevé. Il en résulterait
des comportements de « sélection » importants, conduisant soit à exclure des entreprises, soit à leur faire supporter
des contrats onéreux.

b) Mais la mutualisation présente aussi des avantages pour l’ensemble des entreprises de la branche, quel que
soit le niveau relatif des risques.

D’une part, la désignation au niveau de la branche permet aux partenaires sociaux de discuter sur un pied
d’égalité avec les assureurs. Elle offre la possibilité d’une expertise technique approfondie.

Le mécanisme de la désignation limite les frais de gestion supportés par l’entreprise (frais d’acquisition et de
courtage) qui sont de l’ordre de 20 % environ pour une couverture collective. L’absence de clause de désignation
ferait augmenter massivement ces coûts du fait d’un démarchage plus important des organismes assureurs. Paral-
lèlement, les entreprises, et notamment les très petites entreprises et les petites et moyennes entreprises, verraient
leurs frais de courtage augmenter.

La mutualisation permet aussi de limiter les clauses d’exclusion dans les contrats (comme les frais en établisse-
ments de long séjour, la couverture des pandémies, des catastrophes naturelles, des sports dangereux, des handica-
pés, de tous les âges). Elle contribue à limiter le coût de certains postes lourds comme l’hospitalisation (quasiment
50 % du coût médical total). Ainsi, sur un effectif réduit, le poste hospitalisation peut augmenter fortement les
coûts alors que l’hospitalisation supplémentaire sur un groupe très large n’entraînera que peu d’écart tarifaire.

c) La mutualisation permet en outre de mettre en œuvre efficacement la « portabilité » de la couverture santé et
prévoyance, notamment en cas de cessation d’activité de l’entreprise, et pour des actions plus larges de solidarité.
A cet égard, l’article 1er du projet de loi impose aux entreprises de maintenir la couverture santé et prévoyance
pour les chômeurs dans le cadre d’un financement mutualisé. Or, en l’absence de clause de désignation, cette
mutualisation serait financée par les assurés et leur employeur au niveau de l’entreprise. Le coût du contrat serait
alors plus élevé pour les entreprises, notamment s’agissant du maintien de la couverture prévoyance. Et ce coût
serait majoré dès lors que l’entreprise se trouvera en difficulté économique.

d) Tant en ce qui concerne les relations avec les assureurs que l’effet de péréquation qui résulte de la mutualisa-
tion, le dispositif de désignation est une condition nécessaire pour couvrir la totalité des entreprises de la branche,
y compris les petites et très petites entreprises.

e) La mutualisation permet enfin d’assurer plus efficacement le financement d’éléments de solidarité, notam-
ment en matière d’action sociale. Il s’agit concrètement de l’instauration d’éléments annexes à la garantie qui per-
mettent de mettre en place une couverture plus globale. Outre le financement de la mutualisation de la portabilité,
il peut notamment s’agir de la prise en charge des cotisations des personnes en arrêt de travail ou des salariés pré-
caires, d’actions de prévention (prévention de l’asthme du boulanger dans l’accord boulangerie, par exemple) ainsi
que d’aides sociales ponctuelles et exceptionnelles justifiées par la situation de certains salariés. Comme pour la
prévoyance, le coût de ces garanties annexes, dont la fréquence est faible, est d’autant plus réduit qu’il est mutua-
lisé.

A cet égard, la suppression de la clause de désignation ferait très nettement augmenter le coût des contrats en
matière de prévoyance – sur un échantillon de contrats sur la garantie capital-décès, une première estimation
montre une augmentation très significative. Les effets de sélection étant très importants en matière de prévoyance,
le coût des contrats serait renchéri – la mutualisation permettant précisément d’éviter cet effet.

3.2. En second lieu, l’atteinte portée est proportionnée et nécessaire au regard de l’objectif poursuivi, qui ne
pourrait pas être atteint d’une manière différente.

A. – Il faut, d’une part, souligner à nouveau que les partenaires sociaux sont libres de choisir de désigner un
organisme, aucune obligation n’existant en ce sens. Il leur est toujours possible de procéder à une recommanda-
tion. Et s’ils s’accordent pour désigner un organisme, c’est au terme d’une négociation à laquelle sont parties des
représentants tant des chefs d’entreprises que des salariés de la branche qui devront souscrire l’offre qui sera rete-
nue. Enfin, la désignation par la branche d’un organisme assureur ne fait en aucun cas obstacle à ce qu’une entre-
prise qui voudrait assurer une couverture plus importante à ses salariés le fasse, à son initiative et auprès de
l’assureur de son choix, par le biais d’une « sur-complémentaire », comme cela se pratique déjà.
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B. – D’autre part, l’article 1er prévoit une procédure de mise en concurrence préalable des organismes assureurs
dans les cas où les partenaires sociaux souhaitent désigner ou recommander un ou plusieurs organismes pour gérer
le régime de prévoyance ou de frais de santé mis en place au sein d’une branche professionnelle. La procédure
devra respecter des conditions de transparence, d’impartialité et d’égalité de traitement entre les candidats définies
par décret. Ainsi, dans l’hypothèse où l’accord de branche désignerait un assureur ou un organisme avec lequel les
entreprises de cette branche seraient tenues de contracter, il est garanti que l’offre de l’organisme assureur sélec-
tionné retenu sera optimale.

Il faut noter qu’outre la procédure de publicité et de mise en concurrence préalable, la loi harmonise les règles
applicables aux trois familles d’organismes assureurs – dispositions qui, prises ensemble, loin de méconnaître le
principe d’égalité, tendent à le respecter, contrairement à ce que soutiennent les auteurs des recours. L’article 1er

modifie en effet le code des assurances de sorte que les assureurs soient soumis à la même règle que les institu-
tions de prévoyance et les mutuelles en ce qui concerne l’absence de suspension du contrat en cas de défaut de
paiement des cotisations par l’entreprise (art. L. 113-3 du code des assurances) et en ce qui concerne la possibilité
d’effectuer de l’action sociale (art. L. 322-2-2 du code des assurances). Ces dispositions, dans leurs versions anté-
rieures au présent projet, constituaient des facteurs nuisant à la compétitivité des entreprises d’assurance vis-à-vis
des autres organismes.

C. – Enfin, l’économie du mécanisme de désignation est telle qu’il ne peut fonctionner efficacement qu’en
reconnaissant une exclusivité.

Seule l’exclusivité de la désignation garantit en effet une tarification unique, indépendante des risques des sala-
riés des entreprises de la branche, ainsi que la solidarité du régime. Les caractéristiques de la population à assurer
étant connues ex ante de manière certaine, l’organisme assureur est en mesure, au moment de l’appel d’offre, de
prévoir un ensemble de garanties en contrepartie d’une prime fixée sur la base du coût du risque moyen de la
branche, répartissant ainsi le risque entre les entreprises.

La mutualisation peut au demeurant être assurée par plusieurs organismes, selon un mécanisme de « coassu-
rance » permettant aux assureurs désignés, liés entre eux par un traité de coassurance, de se partager le risque sur
la base d’un même tarif. Cette coassurance peut consister, soit en la prise en charge commune du risque avec
réparation de la charge en fonction d’une quote-part (« coassurance pure »), soit en un dispositif d’allotissement
dans lequel les organismes assureurs peuvent se répartir le risque en fonction de la zone géographique d’implanta-
tion des entreprises ou de la spécification de l’activité des entreprises. Il existe cependant toujours une solidarité
entre les membres du groupement, l’offre étant unique.

A contrario, un système de multidésignation sans coassurance obligatoire – c’est-à-dire la possibilité ouverte
aux entreprises d’avoir le choix entre plusieurs offres d’assurance négociées au niveau de la branche – ne permet-
trait pas d’atteindre l’objectif poursuivi par le législateur d’assurer une tarification optimale pour toutes les entre-
prises de la branche.

A défaut d’une exclusivité, on voit d’abord difficilement comment un organisme serait en mesure de proposer
une offre. Il doit en effet connaître, au moment de la présentation de son offre, le nombre d’entreprises qui seront
couvertes par le contrat, et le profil de leurs salariés. L’existence d’une offre et par suite son caractère optimal
dépendent directement de ces informations, qui doivent être connues au préalable. Si les organismes assureurs
n’ont pas la garantie d’assurer l’ensemble des entreprises de la branche, mais une partie seulement d’entre elles et
sans connaître le profil de risque, ils ne pourront pas être contraints sur un tarif unique correspondant à une
mutualisation au niveau de la branche. Un tel tarif n’est en effet envisageable que s’il y a une mutualisation de
l’ensemble des profils de risque des entreprises de la branche.

Par conséquent, faute de connaître à l’avance les risques à couvrir, le tarif sera nécessairement majoré par rap-
port à un tarif mutualisé sur l’ensemble de la branche. Le dispositif de multidésignation sans solidarité obligatoire
entre assureurs reposant sur un aléa – les choix d’adhésion des entreprises auprès des organismes assureurs – ces
derniers prendront des marges liées à l’incertitude sur la taille du groupe qu’ils assureront effectivement. Les orga-
nismes assureurs candidats intégreront donc dans la détermination du tarif à l’échelle de la branche une « prime de
risque » permettant de couvrir une sous-population dont le profil de risque peut s’avérer supérieur à la moyenne.

Il est au demeurant difficile d’imaginer comment une obligation de désigner plusieurs organismes ayant pré-
senté des offres concurrentes pourrait être mise en œuvre d’une manière opérationnelle. En présence de plusieurs
offres sérieuses mais non identiques, répondant à tout ou partie du cahier des charges, les entreprises de la
branche, notamment les petites et moyennes entreprises, devraient reprendre elles-mêmes l’analyse des différentes
offres, ce qui serait contraire à l’objectif poursuivi. Et l’obligation de désignation multiple, en affaiblissant la
concurrence, serait susceptible de générer des comportements d’entente entre organismes complémentaires, là
encore à rebours des objectifs poursuivis par le législateur de transparence et d’offre du meilleur service au meil-
leur prix.

Ainsi, des mécanismes de multidésignation sans solidarité entre les entreprises membres du groupement mettent
en échec le bénéfice d’une mutualisation. Les gains attendus d’une mutualisation au niveau de la branche sont
amoindris, voire supprimés, si n’est pas désigné un organisme unique. Sans tarif unique ou fixation d’une cotisa-
tion avant souscription de l’accord d’assurance, les entreprises à risque extrême ou en mauvaise situation écono-
mique payeront le prix de leur propre risque et s’exposeront à des coûts d’assurance très élevés tandis que les très
petites entreprises et les petites et moyennes entreprises ne bénéficieront plus du pouvoir de négociation de la
branche.
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C’est pourquoi, comme l’a reconnu d’ailleurs la Cour de justice de l’Union européenne (voir infra), le méca-
nisme de désignation implique nécessairement le choix d’un organisme unique le cas échéant, plusieurs assureurs –
et non d’une pluralité d’offres concurrentes choisies par la branche et entre lesquelles les entreprises pourraient
choisir. Un mécanisme autre que l’octroi à l’organisme désigné d’un droit exclusif ne présenterait pas des avan-
tages équivalents et ne serait pas conforme aux objectifs d’intérêt général poursuivi par le législateur, au regard
desquels la proportionnalité du dispositif doit s’apprécier selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel.

Le caractère exclusif de la mutualisation collective est donc nécessaire et proportionné à l’objectif d’intérêt
général poursuivi par le législateur.

D. – Une telle limitation de la liberté contractuelle n’est au demeurant pas inédite.
Il faut d’abord noter que, comme il a déjà été souligné, la situation de l’entreprise tenue de souscrire un contrat

d’assurance en raison de sa désignation par la branche n’est pas différente de celle du salarié qui serait tenu d’op-
ter pour l’assurance complémentaire (santé ou prévoyance) souscrite par son employeur pour l’ensemble des sala-
riés de son entreprise. Là aussi, les avantages de mutualisation au niveau de l’entreprise justifient qu’il y ait un
assureur unique et que, par conséquent, les salariés n’aient pas le choix d’opter pour une autre assurance – étant
précisé que l’existence d’un contrat de travail ne peut être regardée comme impliquant nécessairement une renon-
ciation du salarié à son droit de choisir son contrat d’assurance.

Par ailleurs, l’article L. 2253-3 du code du travail – qui fait référence à l’article L. 912-1 du code de la sécurité
sociale – prévoit de manière générale qu’en matière de garanties collectives complémentaires et de mutualisation
des fonds de la formation professionnelle, une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ne peut
comporter des clauses dérogeant à celles des conventions de branche ou accords professionnels ou inter-
professionnels.

Dans le domaine de la formation professionnelle, l’article L. 6331-1 du code du travail fait obligation à tout
employeur de concourir au développement de la formation professionnelle continue en participant, chaque année,
au financement des actions qui peuvent être entreprises. L’article L. 6331-3 prévoit que « l’employeur verse cha-
cune de ses contributions à un seul et même organisme collecteur paritaire agréé désigné par l’accord de
branche dont il relève ou, à défaut, à un organisme collecteur paritaire agréé au niveau interprofessionnel ». Cet
organisme agréé selon les critères de l’article L. 6332-1 gère des fonds dont les règles de fonctionnement ont été
définies en dernier lieu par la loi no 2009-1437 du 25 novembre 2009 (art. 18), qui a été déférée au Conseil
constitutionnel (19 novembre 2009, no 2009-592 DC).

On peut noter, enfin, que des dispositions similaires s’appliquent dans le domaine des retraites complémentaires
obligatoires (régime AGIRC-ARRCO) : si l’article L. 921-1 du code de la sécurité sociale pose le principe de
l’obligation d’affiliation à une institution de retraite complémentaire, l’article 8 de l’accord national inter-
professionnel de retraite complémentaire du 8 décembre 1961 dans sa version en vigueur (avenant du
4 décembre 2001 étendu et élargi par arrêté du 13 novembre 2002 conformément à l’article L. 921-4 du code de la
sécurité sociale) prévoit pour plus de 200 secteurs que les entreprises nouvellement créées doivent adhérer à l’ins-
titution membre de l’Arrco relevant du groupe de protection sociale désignée par la Commission paritaire compo-
sée des représentants des membres titulaires de l’Arrco. Les entreprises n’ont donc pas, dans la plupart des cas, le
choix de leur institution de retraite complémentaire. Cette pratique avait déjà cours avant 2002, mais était organi-
sée par accords de branche.

3.3. S’agissant plus particulièrement des conséquences sur les contrats d’assurance en cours d’une entreprise
tenue d’adhérer à l’institution de protection complémentaire désignée par l’accord de branche, quelques précisions
sont nécessaires.

Le deuxième alinéa de l’article L. 912-1 rend applicables à une entreprise qui, antérieurement à la date d’effet
de l’accord de branche, a adhéré ou souscrit un contrat auprès d’un organisme différent de celui prévu par
l’accord pour garantir les mêmes risques à un niveau équivalent, les dispositions du second alinéa de
l’article L. 132-23 du code du travail, devenu l’article L. 2253-2. Ce dernier pose le principe que « lorsqu’une
convention de branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel vient à s’appliquer dans l’entreprise pos-
térieurement à la conclusion de conventions ou d’accords d’entreprise ou d’établissement négociés conformément
au présent livre, les stipulations de ces derniers sont adaptées en conséquence ».

Ce deuxième alinéa de l’article L. 912-1 n’a ni pour objet ni pour effet d’imposer la mise en conformité du
contrat de couverture de l’entreprise avec l’accord de branche de mutualisation des risques imposant l’adhésion de
l’entreprise au régime géré par l’institution désignée par celui-ci en méconnaissance des stipulations relatives à la
cessation du contrat conclu antérieurement par l’entreprise.

En effet, dans le cadre d’une clause de migration obligatoire, comme dans celui d’une clause de désignation,
des entreprises avec des contrats collectifs en cours sont tenues de rejoindre après l’entrée en vigueur de l’accord
de branche l’organisme désigné par ce dernier. Cependant, l’entreprise doit respecter les clauses de résiliation de
son contrat en cours. La substitution ne peut avoir lieu qu’à échéance du contrat précédent.

Dans l’hypothèse où les clauses de résiliation du contrat en cours ne prévoiraient pas le cas de l’intervention
d’un accord collectif de branche contenant une clause de désignation, l’entreprise pourrait se trouver confrontée à
une situation dans laquelle elle aurait à payer une double cotisation pour une durée pouvant aller jusqu’à une
année maximum, compte tenu des clauses de révision régulières de contrats d’assurance. En pratique, pour éviter
que les employeurs se trouvent confrontés à une telle situation, les accords de branche organisent une période
transitoire (par exemple : l’accord de l’habillement ou de la boulangerie industrielle) afin que les entreprises
rejoignent la mutualisation à échéance de leur contrat précédent, évitant ainsi toute situation de double cotisation.
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Les pouvoirs publics sont, dans le cadre du contrôle effectué par la commission mentionnée à l’article L. 911-3 du
code de la sécurité sociale, particulièrement vigilants sur ce point – et aucune difficulté n’a jamais été constatée
jusqu’à présent.

En tout cas, un accord qui méconnaîtrait ces exigences et exposerait les entreprises au risque d’avoir à payer
une double cotisation, faute d’avoir prévu des dispositions transitoires appropriées, ne pourrait être légalement
étendu par le ministre chargé du travail.

3.4. Il est utile, en dernier lieu, de noter que l’importance du motif d’intérêt général poursuivi a conduit la Cour
de justice de l’Union européenne et les juridictions internes à juger que tant le mécanisme de la clause de désigna-
tion et de migration obligatoire que l’octroi à l’organisme d’un droit exclusif, qui sont inséparables, ne
méconnaissent pas le droit de la concurrence.

La Cour de justice n’a pas remis en cause le principe de la mutualisation obligatoire de la couverture en matière
de protection sociale complémentaire santé ou prévoyance auprès d’un opérateur unique. Elle a à plusieurs reprises
reconnu que les accords conclus dans le cadre de négociations collectives entre partenaires sociaux destinés à amé-
liorer les conditions d’emploi et de travail doivent être considérés, en raison de leur nature et de leur objet,
comme ne relevant pas de l’article 101, paragraphe 1, TFUE, qui prohibe les ententes susceptibles d’affecter le
commerce entre Etats membres et qui ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu
de la concurrence à l’intérieur du marché commun. Elle a également reconnu la conformité de ce type de disposi-
tifs aux articles 102 TFUE et 106 TFUE qui interdisent l’exploitation abusive d’une position dominante sur le
marché commun ou dans une partie substantielle de celui-ci, et le fait pour un Etat membre d’édicter ou de main-
tenir des mesures permettant aux entreprises d’obtenir ou d’exploiter abusivement une telle position dominante
(CJUE, 21 septembre 1999, Albany, C-67/96, Brentjens, C-115/97 à C-117/97 et Drijvende Bokken, C-219/97).
Elle a tenu ce même raisonnement s’agissant d’une clause de désignation avec migration obligatoire c’est-à-dire
imposant l’adhésion à l’assureur désigné à toutes les entreprises, même à celles ayant mis en place des garanties
similaires avant l’entrée en vigueur de l’accord de branche (CJUE, 3 mars 2011, AG2R c./Beaudout, C-437/09).

Il est intéressant de noter que ce dernier arrêt a particulièrement accepté le fait que la contrepartie nécessaire du
choix d’un organisme collectif au niveau de la branche est « qu’aucune dispense d’affiliation ne soit possible »
(§ 79). Statuant sur le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de santé pour l’ensemble des
entreprises du secteur de la boulangerie artisanale français, la Cour a estimé que, sans ce droit exclusif de gérer le
régime, il serait fait échec à l’accomplissement des missions d’intérêt général particulières imparties à cet orga-
nisme. Plus précisément, elle a constaté qu’« en cas de suppression de la clause de migration et, par là même, du
droit exclusif (de l’organisme assureur) de gérer le régime (...), cet organisme (...) risquerait d’être confronté à
une défection des assurés présentant des risques restreints, ceux-ci se tournant vers des entreprises offrant, en ce
qui les concerne, des garanties comparables, voire meilleures, pour des cotisations moins élevées » (§ 77). Elle a
ensuite noté que le « régime (...) se caractérise par un degré élevé de solidarité, en raison, notamment, du carac-
tère forfaitaire des cotisations et de l’obligation d’accepter tous les risques » (§ 78) et qu’en conséquence « de
telles contraintes, qui rendent le service fourni par l’organisme concerné moins compétitif qu’un service compa-
rable fourni par des compagnies d’assurance non soumises à ces contraintes, contribuent à justifier le droit exclu-
sif de cet organisme de gérer un tel régime, sans qu’aucune dispense d’affiliation ne soit possible » (§ 79).

De leur côté, les juridictions internes ont repris cette argumentation au regard des principes conventionnels et du
droit de la concurrence interne. Ainsi, la Cour de cassation a reconnu dès 1994 la validité de la clause de désigna-
tion (4), notamment au regard du droit de la concurrence, et en 2007 la validité d’une clause de migration obliga-
toire à l’occasion d’une question préjudicielle posée par le Conseil d’Etat (5). Cette position a été réaffirmée dans
les arrêts rendus les 21 et 27 novembre 2012 (6), ainsi que dans deux arrêts du 5 décembre 2012 (7) et, plus
récemment encore, dans un arrêt du 26 février 2013 (8). Le Conseil d’Etat a lui aussi confirmé la compatibilité de
la clause de désignation avec le droit de la concurrence en 2000 (9).

4. Le Gouvernement estime enfin qu’il ne résulte pas du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du
27 octobre 1946 un droit des travailleurs à déterminer collectivement leurs conditions de travail au seul niveau de
leur entreprise.

Cet alinéa, qui dispose que « Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination
collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises », garantit un droit de négociation qui
peut être satisfait indifféremment par la négociation d’entreprise ou par la négociation de branche – étant précisé
que les accords de branche ont vocation à couvrir plus de salariés que les accords d’entreprise ne pourraient le
faire, la négociation d’entreprise étant réservée aux entreprises dans lesquelles il y a un syndicat représentatif et
qui ont un délégué syndical (généralement, une partie des entreprises de plus de 50 salariés).

Au demeurant, au regard de cet alinéa, on pourrait considérer que la possibilité pour les partenaires sociaux
d’instaurer une clause de désignation relève du principe de liberté de la négociation collective découlant du hui-
tième alinéa du Préambule de 1946 et qu’ainsi leur interdire le choix de prévoir une couverture mutualisée des
risques porterait une atteinte excessive à leur droit constitutionnellement garanti de déterminer collectivement leurs
« conditions de travail ».

Pour toutes ces raisons, les dispositions contestées de l’article 1er sont conformes à la Constitution.
II. – Sur l’article 12 :

Les députés auteurs du recours font grief aux paragraphes I et IV de cet article, qui posent l’obligation de négo-
cier sur les modalités d’organisation du temps partiel et fixent à 24 heures la durée minimale de travail du salarié
à temps partiel, de porter une atteinte excessive à la liberté contractuelle, notamment à des conventions antérieures
légalement conclues.
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Tel n’est cependant pas le cas.
1. L’objet de cet article est d’assurer une protection minimale d’ordre public concernant les plus de quatre mil-

lions de salariés qui, en France, travaillent à temps partiel. C’est pour améliorer la situation des salariés à temps
partiel et tendre vers une plus grande égalité professionnelle qu’une durée minimale de travail en temps partiel
d’ordre public est fixée à 24 heures.

2. Dans cette même logique, est posée une obligation de négocier pour les branches professionnelles qui
recourent structurellement au temps partiel. Sont visées les branches occupant au moins un tiers de leur effectif à
temps partiel. Elles sont appelées à négocier sur les éléments essentiels caractérisant les contraintes du temps par-
tiel que sont notamment les durées minimales, le nombre et la durée des périodes d’interruption, le délai de préve-
nance préalable à la modification des horaires ou la rémunération des heures complémentaires.

Seule est ici en cause une obligation de négocier et non une obligation d’aboutir à un accord. Si les partenaires
sociaux parviennent à un accord, celui-ci se substituera, dans les conditions de droit commun, à l’accord existant.
Cette modification résulterait d’un choix de leur part, de sorte qu’aucune atteinte à la liberté contractuelle ne peut
être retenue.

3. L’institution d’une durée minimale hebdomadaire de 24 heures ne méconnaît pas davantage cette liberté
compte tenu des aménagements de l’application de cette règle nouvelle aux contrats et accords en cours.

De manière générale, les dispositions relatives à la durée minimale – qui sont connues des branches profes-
sionnelles depuis le 11 janvier 2013, date de signature de l’accord national interprofessionnel – entreront en
vigueur au 1er janvier 2014 et non à la date de publication de la loi. Est ainsi prévu un délai d’ajustement de plu-
sieurs mois afin que les partenaires sociaux puissent s’adapter à cette nouvelle norme encadrant le temps partiel.

Les contrats postérieurs au 1er janvier 2014 devront en conséquence respecter la durée légale de travail à temps
partiel de 24 heures. Pour ce qui concerne les contrats de travail en cours à cette date, la loi aménage une période
intermédiaire allant du 1er janvier 2014 au 1er janvier 2016 sauf à ce qu’un accord collectif en dispose autrement.
Pendant cette période transitoire, la durée minimale de 24 heures ne s’applique pas sauf si le salarié en fait la
demande. Dans cette dernière hypothèse, l’employeur peut refuser d’accéder à cette demande en raison de « l’acti-
vité économique de l’entreprise » qui rendrait impossible une augmentation brutale de la durée de travail du sala-
rié concerné.

Le nouvel article L. 3123-14-3 du code du travail prévoit par ailleurs la possibilité de déroger à la durée mini-
male de 24 heures par accord de branche. Deux garanties à ces accords de branche dérogatoires sont cependant
exigées. La première tient au contenu de l’accord quant à la mise en œuvre d’horaires réguliers ou permettant au
salarié de cumuler plusieurs activités afin d’atteindre une durée globale d’activité correspondant à un temps plein
ou au moins égale à 24 heures par semaine. La seconde est relative au contrôle du contenu par les pouvoirs
publics puisque l’accord devra être étendu par le ministre du travail.

Le Gouvernement considère donc que l’article 12 n’est pas contraire à la Constitution.

III. – Sur l’article 15 :
Les députés auteurs du recours estiment que l’avant-dernier alinéa de cet article méconnaît la liberté d’entre-

prendre.
Cet article introduit, à l’article L. 2242-23 du code du travail, la disposition selon laquelle « lorsqu’un ou plu-

sieurs salariés refusent l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité
interne mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-21, leur licenciement repose sur un motif économique,
est prononcé selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif économique et ouvre droit aux mesures
d’accompagnement et de reclassement que doit prévoir l’accord, qui adapte le champ et les modalités de mise en
œuvre du reclassement interne prévu aux articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1 ».

La qualification en l’espèce du licenciement comme reposant sur un motif économique a été retenue dans le
souci de garantir la compatibilité de la législation française avec les engagements internationaux de la France, par-
ticulièrement la Convention 158 de l’OIT. Elle est en effet en adéquation avec les raisons justifiant le licencie-
ment, qui ne tiennent pas à l’aptitude ou la conduite du salarié mais résultent des nécessités du fonctionnement de
l’entreprise.

Cette qualification de licenciement individuel pour motif économique ne crée toutefois pas en l’espèce, contrai-
rement à ce que soutiennent les députés auteurs du recours, une charge plus élevée pour les entreprises. Le dispo-
sitif créé par le législateur pour l’accord de mobilité interne prévoit en effet qu’en cas de refus du salarié de voir
appliquées à son contrat de travail les stipulations contraires de l’accord collectif, ce salarié peut être licencié dans
le cadre d’une procédure de licenciement individuel pour motif économique. Or, qu’il s’agisse de la procédure ou
du montant des indemnités, le licenciement individuel pour motif économique et le licenciement personnel
obéissent à des règles équivalentes. En effet, le licenciement individuel pour motif économique entraîne un niveau
de charges pour l’entreprise nettement plus faible que le licenciement collectif pour ce même motif, en raison de
l’absence d’obligation de mise en place d’un plan de sauvegarde de l’emploi. Dans le dispositif prévu pour les
accords de mobilité interne, le licenciement reste individuel quel que soit le nombre des salariés qui refuseraient
l’application de l’accord. Les dispositions concernant les licenciements collectifs et plus particulièrement celles
relatives aux plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) ne sont donc pas applicables. Par ailleurs, comme le prévoit
la loi, ce sera à l’accord collectif sur la mobilité interne de prévoir concrètement les mesures d’accompagnement
des salariés refusant l’application à leur égard de la mobilité, dans des conditions pouvant déroger aux obligations
de reclassement applicables aux licenciements économiques de droit commun.

L’article 15 est, pour ces raisons, conforme à la Constitution.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 11 / 373 – Page 8

. .

*
* *

Pour l’ensemble de ces raisons, le Gouvernement estime que doivent être rejetés les deux recours dirigés contre
la loi relative à la sécurisation de l’emploi.

(1) On estime que l’impact du paramètre âge sur la tarification en santé est de l’ordre de 8 % à 20 % du tarif, ce
qui signifie que, sans mutualisation, certaines entreprises, en fonction de l’âge de leurs salariés, pourraient voir le
coût de leurs contrats augmenter de 8 % à 20 %. (Source : CTIP.)

(2) On estime que la répartition homme/femme a un impact de l’ordre de +/– 10 % sur le tarif d’une couverture
santé.

(3) On estime que la zone géographique peut faire varier le tarif d’une couverture santé de l’ordre de 15 % à
25 %.

(4) Cass. soc., 10 mars 1994.
(5) Cass. soc., 10 octobre 2007 (Soc, no 05-15850).
(6) Cass. soc., 21 novembre 2012 (Soc, no 10-21.254, no 10-21.255, no 10-21.256 et no 10-21.255) et Cass. soc.,

27 novembre 2012 (Soc. nos 11-18.554, 11-18.556 à 11-18.560 et no 11-19.781).
(7) Cass. civ. 2e, 5 décembre 2012, no 11-24.233 et no 11-18.716.
(8) Cass. soc., 20 février 2013, no 11-22.145.
(9) CE, 7 juillet 2000, FFSA.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 12 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 juin 2013

LOI no 2013-561 du 28 juin 2013 portant déblocage exceptionnel
de la participation et de l’intéressement (1)

NOR : EFIX1309273L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :
Art. 1er. − I. – Les droits au titre de la participation aux résultats de l’entreprise affectés, en application des

articles L. 3323-2 et L. 3323-5 du code du travail, antérieurement au 1er janvier 2013, à l’exclusion de ceux
affectés à des fonds investis dans des entreprises solidaires en application du premier alinéa de
l’article L. 3332-17 du même code, sont négociables ou exigibles, pour leur valeur au jour du déblocage, avant
l’expiration des délais prévus aux articles L. 3323-5 et L. 3324-10 dudit code, sur demande du salarié pour
financer l’achat d’un ou plusieurs biens, en particulier dans le secteur de l’automobile, ou la fourniture d’une
ou plusieurs prestations de services.

Les sommes attribuées au titre de l’intéressement affectées à un plan d’épargne salariale, en application de
l’article L. 3315-2 du code du travail, antérieurement au 1er janvier 2013, à l’exclusion de celles affectées à des
fonds investis dans des entreprises solidaires en application du premier alinéa de l’article L. 3332-17 du même
code, sont négociables ou exigibles, pour leur valeur au jour du déblocage, avant l’expiration du délai prévu à
l’article L. 3332-25 dudit code, sur demande du salarié pour financer l’achat d’un ou plusieurs biens, en parti-
culier dans le secteur de l’automobile, ou la fourniture d’une ou plusieurs prestations de services.

Lorsque, en application de l’accord de participation, la participation a été affectée à l’acquisition de titres de
l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens du deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 du code du
travail, ou de parts ou d’actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières relevant des
articles L. 214-40 et L. 214-41 du code monétaire et financier, ou placée dans un fonds que l’entreprise
consacre à des investissements, en application du 2o de l’article L. 3323-2 du code du travail, le déblocage de
ces titres, parts, actions ou sommes est subordonné à un accord conclu dans les conditions prévues aux
articles L. 3322-6 et L. 3322-7 du même code. Cet accord peut prévoir que le versement ou la délivrance de
certaines catégories de droits peut n’être effectué que pour une partie des avoirs en cause.

Lorsque, en application du règlement du plan d’épargne salariale, l’intéressement a été affecté à l’acquisition
de titres de l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens du deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 du
code du travail, ou de parts ou d’actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières relevant des
articles L. 214-40 et L. 214-41 du code monétaire et financier, le déblocage de ces titres, parts ou actions est
subordonné à un accord conclu dans les conditions prévues aux articles L. 3332-3 et L. 3333-2 du code du tra-
vail. Cet accord peut prévoir que le versement ou la délivrance de certaines catégories de droits peut n’être
effectué que pour une partie des avoirs en cause. Lorsque le plan d’épargne salariale a été mis en place à l’ini-
tiative de l’entreprise dans les conditions prévues à l’article L. 3332-3 du même code, le déblocage susvisé des
titres, parts ou actions, le cas échéant pour une partie des avoirs en cause, peut être réalisé dans les mêmes
conditions.

II. – Le salarié peut demander le déblocage de tout ou partie des titres, parts, actions ou sommes mentionnés
au I entre le 1er juillet et le 31 décembre 2013. Il est procédé à ce déblocage en une seule fois.

III. – Les sommes versées au salarié au titre du I ne peuvent excéder un plafond global de 20 000 €, net de
prélèvements sociaux.

IV. – Les sommes mentionnées aux I et II du présent article bénéficient des exonérations prévues aux
articles L. 3312-4 et L. 3315-2 ainsi qu’aux articles L. 3325-1 et L. 3325-2 du code du travail.

V. – Le présent article ne s’applique ni aux droits à participation ni aux sommes attribuées au titre de l’in-
téressement affectés à un plan d’épargne pour la retraite collectif prévu à l’article L. 3334-2 du même code.

VI. – Dans un délai de deux mois à compter de la promulgation de la présente loi, l’employeur informe les
salariés des droits dérogatoires créés en application du présent article.

VII. – L’employeur ou l’organisme gestionnaire déclare à l’administration fiscale le montant des sommes
débloquées en application du présent article.

VIII. – Le salarié tient à la disposition de l’administration fiscale les pièces justificatives attestant l’usage
des sommes débloquées conformément aux deux premiers alinéas du I.
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Art. 2. − Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport dressant un bilan de la mesure de déblocage exceptionnel de la participation et de l’in-
téressement, notamment au regard du volume débloqué et de l’usage fait des sommes.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Paris, le 28 juin 2013.

FRANÇOIS HOLLANDE
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

(1) Travaux préparatoires : loi no 2013-561.
Assemblée nationale :

Proposition de loi no 909 ;
Rapport de M. Richard Ferrand, au nom de la commission des affaires sociales, no 984 ;
Discussion et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 13 mai 2013 (TA no 133).

Sénat :
Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, no 559 (2012-2013) ;
Rapport de Mme Anne Emery-Dumas, au nom de la commission des affaires sociales, no 594 (2012-2013) ;
Résultat des travaux de la commission no 595 (2012-2013) ;
Discussion et adoption le 28 mai 2013 (TA no 155, 2012-2013).

Assemblée nationale :
Proposition de loi, modifiée par le Sénat, no 1061 ;
Rapport de M. Richard Ferrand, au nom de la commission des affaires sociales, no 1104 ;
Discussion et adoption le 20 juin 2013 (TA no 158).
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Décret no 2013-511 du 18 juin 2013 fixant des modalités exceptionnelles
de recrutement dans le corps de l’inspection du travail

NOR : ETSO1309372D

Publics concernés : membres du corps des contrôleurs du travail.
Objet : définitions des conditions d’accès au corps de l’inspection du travail par la voie de l’examen profes-

sionnel exceptionnel prévu par la loi no 2013-185 du 1er mars 2013 portant création du contrat de génération.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : ce décret définit les conditions d’ancienneté requises des contrôleurs du travail pour se présenter à

l’examen professionnel exceptionnel, institué par l’article 6 de la loi no 2013-185 du 1er mars 2013 portant créa-
tion du contrat de génération, et renvoie à un arrêté interministériel la définition des épreuves de cet examen et la
composition de son jury.

Il fixe, par ailleurs, le contingent annuel maximal des recrutements prévus par la voie de cet examen pour cha-
cune des années 2013, 2014 et 2015.

Il précise enfin les modalités d’organisation de la formation que les lauréats de l’examen suivront à l’Institut
national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
Vu la loi no 2013-185 du 1er mars 2013 portant création du contrat de génération, notamment son article 6 ;
Vu le décret no 2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ;
Vu l’avis du comité technique ministériel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et

du dialogue social en date du 26 février 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − Sans préjudice des recrutements des inspecteurs du travail effectués en application de l’article 4 du

décret du 20 août 2003 susvisé, les inspecteurs du travail peuvent être recrutés, au titre des années 2013, 2014 et
2015, par la voie de l’examen professionnel prévu à l’article 6 de la loi du 1er mars 2013 susvisée et régi par le
présent décret.

Cet examen est ouvert aux contrôleurs du travail justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle l’exa-
men professionnel est organisé, de cinq ans de services effectifs dans leur corps.

Art. 2. − Les règles d’organisation de l’examen professionnel, la nature et les modalités des épreuves sont
fixées par arrêté conjoint du ministre chargé du travail et du ministre chargé de la fonction publique.

Art. 3. − Le nombre des emplois offerts à l’examen prévu à l’article 1er est fixé chaque année, dans la limite
de 130 emplois pour l’année 2013 et de 205 emplois pour chacune des années 2014 et 2015, par un arrêté
conjoint du ministre chargé du travail, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.

Art. 4. − Les candidats recrutés au titre de l’article 1er sont nommés inspecteurs du travail stagiaires pour une
durée de six mois et sont classés lors de leur nomination dans les conditions prévues au I de l’article 11 du décret
du 20 août 2003 susvisé.

Art. 5. − Les inspecteurs stagiaires suivent une formation dispensée par l’Institut national du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle.

Les modalités de cette formation sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé du travail et du ministre
chargé de la fonction publique.

Art. 6. − A l’issue de la période de stage, les inspecteurs du travail stagiaires dont l’évaluation a été considé-
rée comme satisfaisante sont titularisés.

Les stagiaires qui n’ont pas été titularisés à l’issue du stage peuvent être autorisés à accomplir un stage complé-
mentaire d’une durée maximale de trois mois.
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Les stagiaires qui n’ont pas été autorisés à effectuer un stage complémentaire ou dont le stage complémentaire
n’a pas été considéré comme satisfaisant sont réintégrés dans leur corps d’origine.

La durée du stage est prise en compte pour l’avancement dans la limite de six mois.

Art. 7. − Le ministre de l’économie et des finances, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social, la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique
et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 18 juin 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
BERNARD CAZENEUVE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 21 juin 2013

Décret no 2013-524 du 19 juin 2013 modifiant l’article D. 7233-5 du code du travail relatif
à la réduction d’impôt prévue par l’article 199 sexdecies du code général des impôts

NOR : ACTI1311565D

Publics concernés : clients des services à la personne, personnes morales et entrepreneurs individuels exerçant
dans le secteur des services à la personne.

Objet : relever le plafond annuel et par foyer fiscal des interventions d’assistance informatique et internet et de
petits travaux de jardinage à domicile ouvrant droit à la réduction d’impôt prévue par l’article 199 sexdecies du
code général des impôts pour les aides à domicile.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2013.
Notice : la France a accepté de suivre l’avis motivé de la Commission européenne en date du 21 juin 2012

induisant, en application du paragraphe 20 de l’annexe III de la directive TVA modifiée de 2006, pour certaines
activités de services à la personne, le passage d’un taux de TVA réduit, actuellement de 7 %, à un taux de TVA
normal, soit 19,6 %, à partir du 1er juillet 2013.

Afin de limiter l’impact de cette mesure pour les clients et pour les entreprises d’assistance informatique et
internet à domicile et les entreprises de petits travaux de jardinage visées par ces nouvelles dispositions, il a été
décidé d’augmenter le plafond autorisé annuel et par foyer fiscal des interventions ouvrant droit au crédit ou à la
réduction d’impôt, pour l’activité d’assistance informatique à domicile de 1 000 à 3 000 euros et pour l’activité de
petit jardinage à domicile de 3 000 à 5 000 euros.

Références : le présent décret ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie dans leur rédaction
issue de cette modification peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme ;
Vu le code du travail, notamment son article D. 7233-5 ;
Vu le code général des impôts, notamment son article 199 sexdecies,

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 7233-5 du code du travail est ainsi modifié :
1o Au 2o de l’article D. 7233-5 du même code, la somme de « 1 000 » euros est remplacée par la somme de

« 3 000 » euros.
2o Au 3o de l’article D. 7233-5 du même code, la somme de « 3 000 » euros est remplacée par la somme de

« 5 000 » euros.

Art. 2. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur au 1er juillet 2013.

Art. 3. − Le ministre de l’économie et des finances et la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait le 19 juin 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

La ministre de l’artisanat,
du commerce et du tourisme,

SYLVIA PINEL

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 juin 2013

Décret no 2013-551 du 26 juin 2013 
relatif à l’activité partielle

NOR : ETSD1313609D

Publics concernés : entreprises et leurs salariés.
Objet : nouveau régime de l’activité partielle issu de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisa-

tion de l’emploi.
Entrée en vigueur : le texte s’applique aux nouvelles demandes d’autorisation administrative préalable de pla-

cement en chômage partiel déposées à compter du 1er juillet 2013. Les dispositions relatives à la procédure sous
forme dématérialisée s’appliqueront à compter d’une date qui sera fixée par arrêté du ministre chargé de
l’emploi, et au plus tard le 1er juillet 2014.

Notice : la loi relative à la sécurisation de l’emploi a procédé à une refonte du régime de l’activité partielle,
selon quatre principes : unification du dispositif (fusion des allocations existantes – activité partielle et activité
partielle de longue durée – en une seule allocation), simplification des règles de calcul des heures à indemniser,
définition de contreparties plus souples et plus adaptées, modulées en fonction de l’importance du recours à
l’activité partielle, et différenciation du niveau d’indemnisation du salarié selon que des actions de formation sont
ou non mises en œuvre pendant la période de sous-activité.

Le décret prévoit les dispositions relatives :
– au contenu de la demande préalable d’autorisation d’activité partielle et à la demande d’indemnisation au

titre de l’allocation d’activité partielle ;
– aux engagements à souscrire par l’employeur : la souscription d’engagements sera obligatoire lorsque

l’employeur aura, préalablement à sa demande, déjà placé ses salariés en activité partielle au cours des
trente-six mois précédant la date de dépôt de la demande ;

– au remboursement des sommes perçues au titre de l’allocation d’activité partielle en cas de non-respect par
l’entreprise, sans motif légitime, des engagements mentionnés dans la décision d’autorisation ;

– aux règles de calcul de la nouvelle allocation (taux de 7,74 euros par heure chômée pour les entreprises de
1 à 250 salariés et de 7,23 euros par heure chômée pour les entreprises de plus de 250 salariés) et à l’in-
demnité horaire versée par l’employeur aux salariés placés en activité partielle (70 % du salaire horaire
brut et 100 % du salaire net horaire en cas d’actions de formation pendant les heures chômées).

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 16 de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013
relative à la sécurisation de l’emploi. Le code du travail modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5122-1 et suivants ;
Vu l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les

autorités administratives et entre les autorités administratives, notamment son article 5 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 4 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :
Art. 1er. − L’intitulé du chapitre II du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code du travail est remplacé

par l’intitulé suivant : « Aide aux salariés placés en activité partielle ».
Art. 2. − Les divisions et intitulés des sections, des sous-sections et des paragraphes du chapitre II du titre II

du livre Ier de la cinquième partie du même code sont supprimés.
Art. 3. − Au premier alinéa de l’article R. 5122-1 du même code, les mots : « de chômage partiel » sont rem-

placés par les mots : « d’activité partielle ».
Art. 4. − L’article R. 5122-2 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 5122-2. − L’employeur adresse au préfet du département où est implanté l’établissement concerné une

demande préalable d’autorisation d’activité partielle.
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La demande précise :
1o Les motifs justifiant le recours à l’activité partielle ;
2o La période prévisible de sous-activité ;
3o Le nombre de salariés concernés.
Elle est accompagnée de l’avis préalable du comité d’entreprise en application de l’article L. 2323-6 ou, en

l’absence de comité d’entreprise, de l’avis préalable des délégués du personnel en application de
l’article L. 2313-13.

Lorsque la demande s’effectue sur le fondement du II de l’article R. 5122-9, elle mentionne les engagements
que l’employeur propose de souscrire.

La demande d’autorisation est adressée par voie dématérialisée. »

Art. 5. − A l’article R. 5122-3 du même code, après les mots : « sa demande », sont insérés les mots : « par
tout moyen conférant date certaine ».

Art. 6. − L’article R. 5122-4 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, le mot : « acceptation » est remplacé par le mot : « autorisation » ;
2o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« La décision du préfet est notifiée par voie dématérialisée à l’employeur. Celui-ci en informe le comité d’entre-

prise ou, en l’absence de comité d’entreprise, les délégués du personnel. »

Art. 7. − L’article R. 5122-5 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 5122-5. − En cas de décision d’autorisation expresse ou tacite prévue à l’article R. 5122-4,
l’employeur peut adresser à l’Agence de services et de paiement une demande d’indemnisation au titre de l’alloca-
tion d’activité partielle prévue à l’article L. 5122-1.

Cette demande comporte :
1o Des informations relatives à l’identité de l’employeur ;
2o La liste nominative des salariés concernés ainsi que le numéro d’inscription au répertoire national d’identifi-

cation des personnes physiques ;
3o Les états nominatifs précisant notamment le nombre d’heures chômées par salarié.
Pour les établissements appliquant un accord d’aménagement du temps de travail sur une période supérieure à

la semaine et inférieure à l’année, l’employeur y joint, dans le cas où il ne souhaite pas un remboursement à la fin
de la période, une demande de remboursement mensuel.

La demande est adressée par voie dématérialisée.
Après vérification, l’Agence de services et de paiement liquide l’allocation d’activité partielle selon les modali-

tés fixées aux articles R. 5122-14 à R. 5122-17. »

Art. 8. − Au premier alinéa de l’article R. 5122-6 du même code, les mots : « spécifique de chômage partiel »
sont remplacés par les mots : « d’activité partielle ».

Art. 9. − L’article R. 5122-7 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « et, dans la limite correspondant au volume horaire du nombre de semaines

défini au 4o de l’article R. 5122-8 » sont supprimés ;
2o Au deuxième alinéa, après le mot : « préfet », sont insérés les mots : « de département » et les mots : « tréso-

rier-payeur général » sont remplacés par les mots : « directeur départemental des finances publiques ».

Art. 10. − L’article R. 5122-8 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 5122-8. − Ne peuvent bénéficier de l’allocation et de l’indemnité d’activité partielle :
1o Les employeurs et leurs salariés quand la réduction ou la suspension de l’activité est provoquée par un diffé-

rend collectif de travail intéressant l’établissement dans lequel ces salariés sont employés. Toutefois, dans le cas
d’une fermeture de l’entreprise ou d’un service décidée par l’employeur suite à une grève, le versement des allo-
cations et des indemnités peut être autorisé par décision du ministre chargé de l’emploi, si la fermeture se pro-
longe plus de trois jours ;

2o En cas de réduction de l’horaire de travail habituellement pratiqué dans l’établissement, les salariés dont la
durée du travail est fixée par forfait en heures ou en jours sur l’année, en application des articles L. 3121-42
et L. 3121-43. Toutefois, ces salariés en bénéficient en cas de fermeture totale de l’établissement ou d’une partie
de l’établissement dont ils relèvent. »

Art. 11. − L’article R. 5122-9 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 5122-9. − I. – Une autorisation d’activité partielle peut être accordée pour une durée maximum de
six mois. Elle peut être renouvelée dans les conditions fixées au II.

II. – Lorsque l’employeur a, préalablement à sa demande, déjà placé ses salariés en activité partielle au cours
des trente-six mois précédant la date de dépôt de la demande d’autorisation, celle-ci mentionne les engagements
souscrits par l’employeur.

Ces engagements peuvent notamment porter sur :
1o Le maintien dans l’emploi des salariés pendant une durée pouvant atteindre le double de la période d’auto-

risation ;
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2o Des actions spécifiques de formation pour les salariés placés en activité partielle ;
3o Des actions en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ;
4o Des actions visant à rétablir la situation économique de l’entreprise.
L’autorité administrative fixe ces engagements en tenant compte de la situation de l’entreprise, d’un éventuel

accord collectif sur les conditions du recours à l’activité partielle ou, à défaut, des propositions figurant dans la
demande d’autorisation ainsi que de la récurrence du recours à l’activité partielle dans l’établissement.

III. – Les engagements sont notifiés dans la décision d’autorisation.
IV. – L’autorité administrative s’assure du respect des engagements souscrits par l’employeur. »
Art. 12. − L’article R. 5122-10 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 5122-10. − L’autorité administrative demande à l’employeur le remboursement des sommes perçues

au titre de l’allocation d’activité partielle en cas de non-respect par l’entreprise, sans motif légitime, des engage-
ments mentionnés dans la décision d’autorisation.

Le remboursement peut ne pas être exigé s’il est incompatible avec la situation économique et financière de
l’entreprise. »

Art. 13. − L’article R. 5122-11 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 5122-11. − Les heures non travaillées au titre de l’activité partielle font l’objet du versement de

l’allocation dans la limite de la durée légale ou, lorsqu’elle est inférieure, la durée collective du travail ou la durée
stipulée au contrat sur la période considérée. Au-delà de la durée légale ou, lorsqu’elle est inférieure, la durée col-
lective du travail ou la durée stipulée au contrat sur la période considérée, les heures non travaillées au titre de
l’activité partielle sont considérées comme chômées mais n’ouvrent pas droit au versement par l’Etat à
l’employeur de l’allocation d’activité partielle et au versement par l’employeur au salarié de l’indemnité prévues à
l’article L. 5122-1.

La totalité des heures chômées est prise en compte pour le calcul de l’acquisition des droits à congés payés.
Elle est également prise en compte pour la répartition de la participation et de l’intéressement lorsque cette répar-
tition est proportionnelle à la durée de présence du salarié. Lorsque cette répartition est proportionnelle au salaire,
les salaires à prendre en compte sont ceux qu’aurait perçus le salarié s’il n’avait pas été placé en activité par-
tielle. »

Art. 14. − L’article R. 5122-12 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 5122-12. − Le taux horaire de l’allocation d’activité partielle est fixé par décret. Il est d’un montant

supérieur pour les entreprises de moins de 250 salariés. »
Art. 15. − L’article D. 5122-13 du même code est ainsi modifié :
1o Au deuxième alinéa, les mots : « spécifique de chômage partiel » sont remplacés par les mots : « d’activité

partielle » ;
2o Au deuxième alinéa, le chiffre : « 4,84 » est remplacé par le chiffre : « 7,74 » ;
3o Au troisième alinéa, le chiffre : « 4,33 » est remplacé par le chiffre : « 7,23 » ;
4o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Si le salarié perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du salaire interprofessionnel de croissance et

qu’une convention collective ou qu’un accord de branche ou d’entreprise ne s’applique pas, le taux horaire de
l’allocation d’activité partielle est plafonné à la rémunération horaire brute du salarié. »

Art. 16. − L’article R. 5122-14 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 5122-14. − L’allocation d’activité partielle est liquidée mensuellement par l’Agence de services et de

paiement pour le compte de l’Etat et de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage.
Les indemnités mentionnées au II de l’article L. 5122-1 sont versées aux salariés à la date normale de paie par

l’employeur. »
Art. 17. − L’article R. 5122-16 du même code est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, après le mot : « direct », sont insérés les mots : « par l’Agence de services et, de paie-

ment » et, après le mot : « allocation », sont insérés les mots : « d’activité partielle » ;
2o Au deuxième alinéa, après le mot : « direct », sont insérés les mots : « par l’Agence de services et de paie-

ment ».
Art. 18. − Le premier alinéa de l’article R. 5122-17 du même code est ainsi modifié :
1o Les mots : « spécifique de chômage partiel » sont remplacés par les mots : « d’activité partielle » ;
2o Les mots : « les services chargés du » sont remplacés par les mots : « l’agence de services et de ».
Art. 19. − L’article R. 5122-18 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 5122-18. − Le salarié placé en activité partielle reçoit une indemnité horaire, versée par son

employeur, correspondant à 70 % de sa rémunération brute servant d’assiette de l’indemnité de congés payés telle
que prévue au II de l’article L. 3141-22 ramenée à un montant horaire sur la base de la durée légale du travail
applicable dans l’entreprise ou, lorsqu’elle est inférieure, la durée collective du travail ou la durée stipulée au
contrat de travail.

Pendant les actions de formation mentionnées à l’article L. 5122-2 mises en œuvre pendant les heures chômées,
cette indemnité horaire est portée à 100 % de la rémunération nette antérieure du salarié.
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Pour les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, l’allocation mentionnée à
l’article L. 5122-1 ne peut être supérieure au montant de l’indemnité horaire due par l’employeur. »

Art. 20. − L’article R. 5122-19 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 5122-19. − Le nombre d’heures pouvant justifier de l’attribution de l’allocation d’activité partielle
correspond à la différence entre la durée légale du travail sur la période considérée ou, lorsqu’elle est inférieure, la
durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat, et le nombre d’heures travaillées sur ladite période.

Lorsque la durée du travail du salarié est fixée par forfait en heures ou en jours sur l’année, en application des
articles L. 3121-42 et L. 3121-43, est prise en compte la durée légale correspondant aux jours de fermeture de
l’établissement.

Lorsque le salarié est employé dans le cadre d’un régime d’équivalence tel que prévu à l’article L. 3121-9, est
déduit de la durée légale mentionnée au premier alinéa le nombre d’heures rémunérées sur la période considérée.

Pour l’application du présent article, la durée légale du travail et la durée stipulée au contrat sont définies sur la
période considérée en tenant compte du nombre de mois entiers, du nombre de semaines entières et du nombre de
jours ouvrés. »

Art. 21. − Les articles R. 5122-20 à R. 5122-51 du même code sont abrogés.

Art. 22. − Les dispositions du présent décret s’appliquent à toute nouvelle demande d’autorisation administra-
tive préalable de placement en chômage partiel déposée à compter du 1er juillet 2013.

Art. 23. − La date d’entrée en vigueur de la procédure sous forme dématérialisée, mentionnée aux
articles R. 5122-2, R. 5122-4 à R. 5122-5 et R. 5122-20 à R. 5122-25 du code du travail, est fixée par arrêté du
ministre chargé de l’emploi et au plus tard au 1er juillet 2014.

Jusqu’à cette date, la demande d’autorisation mentionnée à l’article R. 5122-2 du même code ainsi que la
demande d’indemnisation mentionnée à l’article R. 5122-5 sont adressées par l’employeur au directeur régional
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par tout moyen permettant de lui
donner date certaine.

La notification de la décision d’autorisation mentionnée à l’article R. 5122-4 du même code est également
adressée, jusqu’à cette même date, par tout moyen permettant de lui donner date certaine.

Art. 24. − Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est chargé
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 juin 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 juin 2013

Décret no 2013-552 du 26 juin 2013 relatif au comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail et à l’instance de coordination

NOR : ETST1314071D

Publics concernés : entreprises ayant mis en place un ou plusieurs comités d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail (CHSCT).

Objet : actualisation de la réglementation relative aux CHSCT, en particulier en ce qui concerne l’instance de
coordination prévue par la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2013.
Notice : la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi a prévu la possibilité de

mettre en place une instance temporaire de coordination des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail, qui a pour mission d’organiser le recours à une expertise unique par un expert agréé et qui peut égale-
ment rendre un avis. Le texte définit les modalités d’application de ces dispositions en ce qui concerne la compo-
sition de l’instance, la désignation de ses membres et ses modalités de fonctionnement.

Par ailleurs, des délais plus courts de transmission de l’ordre du jour et, le cas échéant, des documents s’y
rapportant sont prévus pour les consultations des CHSCT ou de l’instance de coordination qui interviendraient
dans le cadre d’un projet de restructuration et de compression des effectifs mentionné à l’article L. 2323-15
(transmission trois jours au moins avant la date fixée pour la réunion de l’instance, au lieu de quinze jours pour
les autres sujets).

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 8 de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013
relative à la sécurisation de l’emploi. Le code du travail modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1233-30, L. 2323-15 et L. 4616-1 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 6 juin 2013 ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 10 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − Il est créé au sein du titre Ier du livre VI de la quatrième partie du code du travail un chapitre VI

ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI
« Instance de coordination des comités d’hygiène,

de sécurité et des conditions de travail

« Section 1
« Composition et désignation

« Art. R. 4616-1. − Lors de la première réunion suivant la désignation des représentants du personnel au
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, la délégation du personnel choisit en son sein trois
représentants, par ordre de priorité, susceptibles de siéger au sein de l’instance de coordination prévue à
l’article L. 4616-1 selon les modalités définies à l’article L. 4614-2 et au 2o de l’article L. 4616-2.

« Art. R. 4616-2. − Lorsque, pendant la durée normale de son mandat, un représentant du personnel d’un
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail à l’instance de coordination cesse ses fonctions, il est
remplacé à l’occasion de la réunion suivante du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
concerné, pour la période du mandat restant à courir. Il n’est pas pourvu à son remplacement si la période restant
à courir est inférieure à trois mois.

« Toutefois, dans le cas où une instance de coordination est mise en place pour un projet commun concernant
son établissement avant la réunion suivante du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, une réu-
nion extraordinaire du comité est tenue en urgence pour désigner ce nouveau représentant.
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« Art. R. 4616-3. − Lorsqu’une instance de coordination est mise en place, la liste nominative de ses membres
est affichée dans les locaux affectés au travail de chaque établissement concerné par le projet commun.

« Elle indique la qualité, les coordonnées et l’emplacement de travail habituel des membres de l’instance.
« Section 2

« Fonctionnement
« Art. R. 4616-4. − Les représentants du personnel au sein de l’instance de coordination choisissent parmi eux

le secrétaire.
« Art. R. 4616-5. − L’ordre du jour des réunions de l’instance et, le cas échéant, les documents s’y rapportant

sont transmis par le président aux membres de cette instance quinze jours au moins avant la date fixée pour la
réunion, sauf cas exceptionnel justifié par l’urgence.

« Toutefois, lorsque l’instance est réunie dans le cadre d’un projet de restructuration et de compression des
effectifs mentionné à l’article L. 2323-15, l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents s’y rapportant sont
transmis sept jours au moins avant la date fixée pour la réunion.

« Art. R. 4616-6. − Les réunions de l’instance ont lieu dans un local approprié et, sauf exception justifiée par
l’urgence, pendant les heures de travail.

« Art. R. 4616-7. − Les procès-verbaux des réunions et les avis de l’instance sont conservés au siège social de
l’entreprise.

« Ils sont transmis, par l’employeur, aux membres de la délégation du personnel des comités d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail concernés par le projet commun.

« Ils sont communiqués, à leur demande, aux médecins du travail, aux inspecteurs du travail, aux agents des
services de prévention de l’organisme de sécurité sociale et, le cas échéant, aux agents de l’organisme profession-
nel de prévention du bâtiment et des travaux publics des établissements concernés.

« Art. R. 4616-8. − Lorsque l’employeur met en place, en application de l’article L. 4616-1, l’instance de coor-
dination, celle-ci indique lors de la première réunion si elle rendra un avis. Cet avis est, le cas échéant, rendu dans
un délai de quinze jours après la remise du rapport d’expertise.

« Toutefois, lorsque cette expertise est organisée dans le cadre d’un projet de restructuration et de compression
des effectifs mentionné à l’article L. 2323-15 et selon les modalités définies à l’article L. 4614-12-1, l’avis est, le
cas échéant, rendu dans un délai de sept jours après la remise du rapport de l’expert.

« Art. R. 4616-9. − L’expertise unique organisée par l’instance en application de l’article L. 4616-3 est réalisée
dans le délai d’un mois à compter de la désignation de l’expert. Ce délai peut être prolongé pour tenir compte des
nécessités de l’expertise sans excéder soixante jours.

« Toutefois, lorsque cette expertise est organisée dans le cadre d’un projet de restructuration et de compression
des effectifs mentionné à l’article L. 2323-15 et selon les modalités définies à l’article L. 4614-12-1, le rapport
d’expertise est remis à l’employeur au plus tard quinze jours avant l’expiration du délai prévu à
l’article L. 1233-30. L’absence de remise du rapport de l’expert désigné n’a pas pour effet de prolonger le délai
prévu à l’article L. 1233-30.

« Art. R. 4616-10. − Les contestations relatives à l’expertise prévue à l’article L. 4614-12-1 doivent être
dûment motivées et adressées au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi territorialement compétent, par tout moyen permettant de conférer une date certaine :

« 1o Par l’employeur, s’agissant des dispositions de l’alinéa 2 de l’article L. 4614-13 ;
« 2o Par les membres de l’instance lorsque les conditions fixées par l’alinéa 3 de l’article L. 4614-13 ne sont

pas réunies.
« Le directeur régional se prononce dans un délai de cinq jours à compter de la date de réception de la

demande. Une copie de la décision est adressée aux autres parties. »
Art. 2. − L’article R. 4614-3 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R. 4614-3. − L’ordre du jour de la réunion du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

et, le cas échéant, les documents s’y rapportant sont transmis par le président aux membres du comité et à l’ins-
pecteur du travail quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion, sauf cas exceptionnel justifié par l’ur-
gence.

« Toutefois, lorsque le comité est réuni dans le cadre d’un projet de restructuration et de compression des effec-
tifs mentionné à l’article L. 2323-15, l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents s’y rapportant sont transmis
trois jours au moins avant la date fixée pour la réunion.

« L’ordre du jour est transmis dans les mêmes conditions aux agents des services de prévention des organismes
de sécurité sociale qui peuvent assister aux réunions du comité. »

Art. 3. − L’article R. 4614-18 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque cette expertise est organisée dans le cadre d’un projet de restructuration et de compression des effec-

tifs mentionné à l’article L. 2323-15 et selon les modalités définies à l’article L. 4614-12-1, l’absence de remise du
rapport de l’expert désigné n’a pas pour effet de prolonger le délai prévu à l’article L. 1233-30. En cas de contes-
tation, les dispositions de l’article R. 4616-10 s’appliquent. »

Art. 4. − Pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail déjà constitués au moment de
l’entrée en vigueur du présent décret, la désignation des représentants de la délégation du personnel susceptibles
de siéger au sein de l’instance de coordination prévue à l’article L. 4616-1 est organisée lors de la prochaine réu-
nion du comité, selon les modalités prévues à l’article R. 4616-1.
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Dans le cas où une instance de coordination est mise en place avant la prochaine réunion d’un ou plusieurs
comités concernés par le projet commun, une réunion extraordinaire de chacun de ces comités est tenue en
urgence pour désigner leurs représentants au sein de l’instance.

Art. 5. − Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2013.

Art. 6. − Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est chargé
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 juin 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle 

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 juin 2013

Décret no 2013-553 du 26 juin 2013 revalorisant
l’allocation de solidarité spécifique à Mayotte

NOR : ETSD1304539D

Publics concernés : bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) à Mayotte.
Objet : revalorisation du montant journalier de l’ASS applicable à Mayotte.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2013.
Notice : le présent décret fixe le montant journalier de l’allocation de solidarité spécifique à 5,96 euros.
Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail applicable à Mayotte, notamment son article L. 327-25 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 20 février 2013 ;
Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 22 avril 2013, 

Décrète :

Art. 1er. − Le montant journalier de l’allocation de solidarité spécifique à Mayotte est fixé à 5,96 euros à
compter du 1er juillet 2013.

Art. 2. − Le ministre de l’économie et des finances, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social, le ministre des outre-mer et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie
et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 juin 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

Le ministre des outre-mer,
VICTORIN LUREL

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
BERNARD CAZENEUVE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 juin 2013

Décret no 2013-554 du 27 juin 2013 relatif
à la procédure de licenciement collectif pour motif économique

NOR : ETSD1313615D

Publics concernés : entreprises de cinquante salariés et plus procédant au licenciement économique d’au moins
dix salariés sur une période de trente jours.

Objet : mise en œuvre des dispositions relatives au licenciement pour motif économique de la loi no 2013-504
du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi.

Entrée en vigueur : le texte est applicable aux procédures de licenciement collectif engagées à compter du
1er juillet 2013 ; ses dispositions relatives à la transmission par voie dématérialisée de certaines informations et
demandes entreront en vigueur à une date fixée par arrêté du ministre chargé de l’emploi et au plus tard le
1er juillet 2014.

Notice : la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi procède à une refonte pro-
fonde des règles applicables en matière de licenciement collectif. Elle prévoit deux modalités pour l’élaboration
d’un plan de sauvegarde de l’emploi : conclusion d’un accord majoritaire ou élaboration par l’employeur d’un
document unilatéral. Elle organise la procédure d’information-consultation du comité d’entreprise en redéfinissant
notamment les délais applicables. L’accord et le document unilatéral, dont le contenu est encadré par la loi,
devront faire l’objet, respectivement, d’une validation ou d’une homologation par l’administration. Cette décision,
qui interviendra de manière implicite à l’issue de délais fixés par la loi, conditionnera la possibilité pour
l’employeur de notifier les licenciements économiques.

Le présent décret comprend les dispositions permettant la mise en œuvre de ces nouvelles procédures. Il prévoit
que l’autorité administrative compétente notamment pour homologuer ou valider un plan de sauvegarde de
l’emploi est le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIRECCTE) dont relève l’établissement en cause ou le DIRECCTE désigné par le ministre chargé de
l’emploi, lorsque le projet de licenciement relève de la compétence de plusieurs DIRECCTE. Il précise les modali-
tés de computation des délais de la procédure d’information-consultation des représentants du personnel. Il expli-
cite les modalités et le contenu des échanges entre l’entreprise et l’administration pendant toute la procédure. Il
prévoit que l’administration, saisie à cette fin, peut, au stade de la procédure d’information-consultation,
enjoindre à l’employeur de fournir des éléments d’information relatifs à la procédure en cours ou de se confor-
mer aux règles de procédure applicables.

Le décret met également la partie réglementaire du code du travail en conformité avec l’article 20 de la loi du
14 juin 2013, qui a porté la durée du congé de reclassement de neuf à douze mois.

Références : le présent décret est pris pour l’application des articles 18 et 20 de la loi no 2013-504 du
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi. Le code du travail modifié par le présent décret peut être
consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du

dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1233-57-2 et L. 1233-57-3 ;
Vu la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ;
Vu l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les

autorités administratives ou entre les autorités administratives ;
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action

des services de l’Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 4 juin 2013 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 6 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :
Art. 1er. − L’article R. 1233-2 du code du travail est abrogé.
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Art. 2. − La section 3 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du même code est ainsi
modifiée :

1o Les sous-sections 1 et 2 deviennent les sous-sections 3 et 4 et, avant celles-ci, il est inséré deux sous-
sections ainsi rédigées :

« Sous-section 1

« Information-consultation

« Art. R. 1233-3-1. − Lorsque l’expert du comité d’entreprise est saisi, l’absence de remise du rapport men-
tionné à l’article L. 1233-35 ne peut avoir pour effet de reporter le délai prévu à l’article L. 1233-30.

« Sous-section 2

« Autorité administrative compétente

« Art. R.* 1233-3-4. − L’autorité administrative mentionnée aux articles L. 1233-39, L. 1233-46, L. 1233-48
à L. 1233-50, L. 1233-53 et L. 1233-56 à L. 1233-57-8 est le directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi dont relève l’établissement en cause.

« Art. R. 1233-3-5. − Lorsque le projet de licenciement collectif porte sur des établissements relevant de la
compétence de plusieurs directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi, l’employeur informe le directeur régional du siège de l’entreprise de son intention d’ouvrir une négo-
ciation en application de l’article L. 1233-24-1. L’employeur notifie à ce directeur son projet de licenciement en
application de l’article L. 1233-46. En application de l’article L. 1233-57-8, ce directeur saisit sans délai le
ministre chargé de l’emploi.

« Le ministre chargé de l’emploi désigne le directeur régional compétent. La décision de désignation du
ministre est communiquée à l’entreprise dans les dix jours à compter de la réception de l’information ou de la
notification par l’employeur du projet. A défaut de décision expresse, le directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétent est celui dans le ressort duquel se situe le
siège de l’entreprise.

« Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
compétent informe l’employeur de sa compétence par tout moyen permettant de conférer une date certaine.

« L’employeur en informe, sans délai et par tout moyen, le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du
personnel ainsi que les organisations syndicales représentatives. » ;

2o La sous-section 1, qui devient la sous-section 3, est ainsi modifiée :
a) L’article D. 1233-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1233-4. − La notification du projet de licenciement prévue à l’article L. 1233-46 est adressée par la
voie dématérialisée au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi.

« Outre les renseignements prévus au troisième alinéa de l’article L. 1233-46, la notification précise :
« 1o Le nom et l’adresse de l’employeur ;
« 2o La nature de l’activité et l’effectif de l’entreprise ou de l’établissement ;
« 3o Le nombre des licenciements envisagés ;
« 4o Le cas échéant, les modifications qu’il y a lieu d’apporter aux informations déjà transmises en application

de l’article L. 1233-31 ;
« 5o En cas de recours à un expert-comptable par le comité d’entreprise, mention de cette décision ;
« 6o Le cas échéant, la signature d’un accord collectif en application des articles L. 1233-21 et L. 1233-24-1.

Une copie de cet accord est alors jointe à la notification. » ;
b) A l’article D. 1233-5, la référence à l’article « L. 1235-10 » est supprimée et, après le mot : « adressés »,

sont insérés les mots : « par la voie dématérialisée » ;
c) L’article R. 1233-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1233-6. − Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l’employeur communique au directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi les modifications qui ont
pu être apportées aux mesures prévues à l’article L. 1233-32 ainsi qu’au calendrier de leur mise en œuvre. » ;

d) L’article R. 1233-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1233-7. − En cas de procédure de sauvegarde, l’employeur ou l’administrateur transmet une copie du
jugement mentionné à l’article L. 626-11 du code de commerce au directeur régional des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

« En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, l’employeur, l’administrateur ou le liquidateur transmet
une copie du jugement de redressement ou de liquidation judiciaire au directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. » ;

e) L’article D. 1233-8 est abrogé ;
f) A l’article R. 1233-9, après le mot : « adressés », sont insérés les mots : « par la voie dématérialisée » ;
g) A l’article D. 1233-10, après le mot : « articles », sont insérés les mots : « et l’adresse par la voie dématéria-

lisée » ;
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3o Dans la sous-section 2, qui devient la sous-section 4, les articles D. 1233-11 et D. 1233-12 sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1233-11. − Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi adresse les pièces suivantes à l’employeur :

« 1o L’avis écrit mentionné à l’article L. 1233-56, en cas de licenciement de dix salariés ou plus sur une même
période de trente jours ;

« 2o Les propositions et les observations prévues aux articles L. 1233-57 et L. 1233-57-6 lorsqu’un plan de sau-
vegarde de l’emploi doit être élaboré.

« Art. D. 1233-12. − La demande mentionnée à l’article L. 1233-57-5 est adressée par le comité d’entreprise,
ou, à défaut, les délégués du personnel, ou, en cas de négociation d’un accord mentionné à l’article L. 1233-24-1
par les organisations syndicales représentatives de l’entreprise, au directeur régional des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétent en application des articles R. 1233-3-4 et R. 1233-
3-5, par tout moyen permettant de conférer une date certaine.

« La demande est motivée. Elle précise les éléments demandés et leur pertinence.
« Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi se pro-

nonce après instruction dans un délai de cinq jours à compter de la réception de la demande.
« S’il décide de faire droit à la demande, le directeur régional adresse une injonction à l’employeur par tout

moyen permettant de lui conférer une date certaine. Il adresse simultanément une copie de cette injonction à
l’auteur de la demande, au comité d’entreprise et aux organisations syndicales représentatives en cas de négocia-
tion d’un accord mentionné à l’article L. 1233-24-1. » ;

4o L’article D. 1233-13 est abrogé ;
5o Après la sous-section 2, qui devient la sous-section 4, il est ajouté une sous-section 5 intitulée : « Procédure

de validation ou d’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi », qui comprend les articles D. 1233-14
à D. 1233-14-4 ;

6o L’article D. 1233-14 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1233-14. − La demande de validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 ou d’homologa-
tion du document unilatéral mentionné à l’article L. 1233-24-4 est adressée au directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par la voie dématérialisée.

« En cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, la demande est envoyée par
voie dématérialisée au plus tard le lendemain de la dernière réunion du comité d’entreprise mentionnée aux II et III
de l’article L. 1233-58. » ;

7o Après l’article D. 1233-14, il est inséré les articles D. 1233-14-1 à D. 1233-14-4 ainsi rédigés :

« Art. D. 1233-14-1. − Le délai prévu à l’article L. 1233-57-4 court à compter de la réception par le directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du dossier complet.

« Le dossier est complet lorsqu’il comprend les informations permettant de vérifier le contenu du plan de sauve-
garde de l’emploi, les modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise, la pondération et le péri-
mètre d’application des critères d’ordre des licenciements, le calendrier des licenciements, le nombre de suppres-
sions d’emploi et les catégories professionnelles concernées, et les modalités de mise en œuvre des mesures de
formation, d’adaptation et de reclassement et, lorsqu’un accord est conclu en application de l’article L. 1233-24-1,
les informations relatives à la représentativité des organisations syndicales signataires.

« Lorsque le dossier est complet, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi en informe, sans délai et par tout moyen permettant de donner date certaine, l’employeur,
le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ainsi que les organisations syndicales représentatives
en cas d’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1.

« Lorsque la demande porte sur un accord partiel et sur un document unilatéral mentionnés à l’article L. 1233-
57-3, les délais mentionnés à l’article L. 1233-57-4 sont de quinze jours pour l’accord et de vingt et un jours pour
le document unilatéral.

« Lorsqu’un accord collectif a été conclu en application de l’article L. 1233-24-1, il est déposé dans les condi-
tions définies à l’article L. 2231-6.

« Art. D. 1233-14-2. − La décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi visée à l’article L. 1233-57-4 est adressée par tout moyen permettant de conférer
une date certaine à l’employeur et au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et, lorsqu’un
accord collectif a été conclu en application de l’article L. 1233-24-1, aux organisations syndicales représentatives
signataires.

« L’envoi de la décision de l’administration s’effectue au plus tard le dernier jour du délai mentionné au pre-
mier alinéa de l’article L. 1233-57-4.

« Art. D. 1233-14-3. − En cas de décision de refus de validation ou d’homologation, le comité d’entreprise est
consulté préalablement à la nouvelle demande sur l’accord collectif ou le document unilatéral après que les modi-
fications nécessaires ont été apportées.

« Le projet modifié et l’avis du comité d’entreprise sont transmis à l’administration par tout moyen permettant
de conférer une date certaine.
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« Art. D. 1233-14-4. − Le bilan de la mise en œuvre effective du plan de sauvegarde de l’emploi mentionné à
l’article L. 1233-63, dont le contenu est fixé par arrêté du ministre chargé de l’emploi, est réalisé à la fin de la
mise en œuvre des mesures de reclassement prévues aux articles L. 1233-65 ou L. 1233-71. Dans un délai d’un
mois après cette date, il est adressé au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi compétent par voie dématérialisée. »

Art. 3. − La section 4 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du code du travail est suppri-
mée et les articles R. 1233-15 et R. 1233-16 sont abrogés.

Art. 4. − La section 5 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du même code devient la sec-
tion 4 et est ainsi modifiée :

1o Aux premier et deuxième alinéas de l’article R. 1233-31, le mot : « neuf » est remplacé par le mot :
« douze » ;

2o L’article D. 1233-38 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, les mots : « de trois mois » sont remplacés par les mots : « d’un mois » et les mots : « du

projet de licenciement prévue à l’article L. 1233-46 » sont remplacés par les mots : « de la décision administrative
de validation ou d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4 » ;

b) Au dernier alinéa, les mots : « dans un délai d’un mois, une étude d’impact social et territorial » sont rem-
placés par les mots : « dès la notification du projet prévu à l’article L. 1233-46, une étude d’impact social et terri-
torial qui doit leur être adressée au plus tard avant la fin du délai mentionné à l’article L. 1233-30 » et la dernière
phrase est supprimée.

Art. 5. − La date d’entrée en vigueur des dispositions applicables à la transmission par voie dématérialisée des
informations et des demandes mentionnées aux articles D. 1233-4, D. 1233-5, D. 1233-9, D. 1233-10, D. 1233-14,
D. 1233-14-1 et D. 1233-14-4 du code du travail est fixée par arrêté du ministre chargé de l’emploi et au plus tard
au 1er juillet 2014. Jusqu’à cette date, les envois sont effectués par tout moyen permettant de conférer une date
certaine.

Art. 6. − Le Premier ministre et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social sont responsables, chacun en qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 27 juin 2013.

FRANÇOIS HOLLANDE
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 7 juillet 2013

Décret no 2013-594 du 5 juillet 2013 
relatif aux risques d’exposition à l’amiante

NOR : ETST1315577D

Publics concernés : entreprises réalisant des travaux de retrait ou d’encapsulage de matériaux contenant de
l’amiante et des interventions sur des matériaux susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante ; orga-
nismes certificateurs ; organismes accrédités pour procéder aux mesurages d’empoussièrement et au contrôle de
la valeur limite d’exposition professionnelle.

Objet : délai de mise en conformité avec l’obligation de certification et l’obligation d’accréditation prévues par
la réglementation en matière de protection des travailleurs contre les risques d’exposition à l’amiante.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : outre la correction d’erreurs de références, le décret modifie l’article 6 du décret no 2012-639 du

4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante afin de reporter :
– au 1er janvier 2014, l’obligation de certification, selon le nouveau référentiel, des entreprises intervenant

dans le domaine du retrait et de l’encapsulage de l’amiante ;
– au 1er juillet 2014, l’obligation de certification des entreprises effectuant le retrait de l’enveloppe extérieure

des bâtiments ;
– au 1er juillet 2014, l’obligation d’accréditation, pour l’ensemble du processus d’analyse, des organismes

effectuant les mesures de l’empoussièrement.
Références : les dispositions du code du travail et le texte modifié par le présent décret peuvent être consultés,

dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1334-25 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4111-6 et L. 4411-1 ;
Vu le décret no 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail (commission générale) en date du 10 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − L’intitulé de la sous-section 2 de la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre IV de la quatrième

partie du code du travail est remplacé par l’intitulé suivant :
« Sous-section 2

« Dispositions communes à toutes les opérations
comportant des risques d’exposition à l’amiante »

Art. 2. − L’intitulé de la sous-section 3 de la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre IV de la quatrième
partie du code du travail est remplacé par l’intitulé suivant :

« Sous-section 3
« Dispositions spécifiques aux travaux d’encapsulage
et de retrait d’amiante ou d’articles en contenant »

Art. 3. − A l’article R. 4535-10 du code du travail, la référence à l’article R. 4412-114 est remplacée par la
référence à l’article R. 4412-116.

Art. 4. − A l’article R. 4412-141 du code du travail, la référence à l’article R. 4412-116 est remplacée par la
référence à l’article R. 4412-117.

Art. 5. − Le premier alinéa de l’article D. 4121-9 du code du travail est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Pour le travailleur réalisant des opérations comportant des risques d’exposition à l’amiante, les informations
mentionnées à l’article L. 4121-3-1 sont consignées sur la fiche d’exposition à l’amiante prévue à R. 4412-120.
Cette dernière est alors également soumise aux dispositions des articles L. 4121-3-1 et à celles des
articles D. 4121-6, D. 4121-7 et D. 4121-8. »
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Art. 6. − A l’alinéa 3 de l’article R. 4412-140 du code du travail, après les mots : « A une mesure du niveau
d’empoussièrement », sont ajoutés les mots : « , réalisée conformément à l’article R. 1334-25 du code de la santé
publique ; ».

Art. 7. − L’article 6 du décret no 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante est ainsi
modifié :

1o Au I, la date du 1er juillet 2013 est remplacée par la date du 1er janvier 2014 ;
2o Au II, la date du 30 juin 2013 est remplacée par la date du 31 décembre 2013 ;
3o Le III est ainsi modifié :
a) Au 1o, la date du 1er juillet 2013 est remplacée par la date du 1er juillet 2014 et après les mots : « immeubles

bâtis » sont ajoutés les mots : « sous réserve qu’elles aient déposé leur demande de certification auprès d’un orga-
nisme certificateur avant le 31 décembre 2013 » ;

b) Au 2o, après les mots : « génie civil », sont ajoutés les mots : « en extérieur ».

Art. 8. − Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est chargé
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 juillet 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 11 juillet 2013

Décret no 2013-607 du 9 juillet 2013 relatif à la protection contre les risques biologiques auxquels
sont soumis certains travailleurs susceptibles d’être en contact avec des objets perforants et
modifiant les dispositions relatives à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyper-
bare

NOR : ETST1309866D

Publics concernés : travailleurs et employeurs des secteurs de la prévention et des soins.
Objet : prévention des risques biologiques dans les lieux et établissements où les travailleurs sont susceptibles

d’être en contact avec des objets perforants.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le décret a pour objet de prévoir des mesures spécifiques de protection aux risques biologiques liés

aux objets perforants par transposition de la directive 2010/32/UE portant application de l’accord-cadre relatif à
la prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par l’HOSPEEM
(Association européenne des employeurs hospitaliers) et la FSESP (Fédération syndicale européenne des services
publics). Il corrige également à cette occasion des erreurs de codification de dispositions du code du travail rela-
tives et aux risques électriques et au risque hyperbare.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé et du ministre du travail, de l’emploi, de la for-

mation professionnelle et du dialogue social, 
Vu la directive 2000/54/CE du Parlement et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant la protection des tra-

vailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail ;
Vu la directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010 portant application de l’accord-cadre relatif à la préven-

tion des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par l’Association européenne
des employeurs hospitaliers et la Fédération syndicale européenne des services publics ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4111-6 et L. 4421-1 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2223-19 ;
Vu le décret no 2011-45 du 11 janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyper-

bare ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 20 février 2013 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

4 avril 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − Après l’article R. 4424-10 du code du travail, il est ajouté un article R. 4424-11 ainsi rédigé :
« Art. R. 4424-11. − Dans les établissements et services participant à la prévention et aux soins et dans les éta-

blissements pratiquant des soins de conservation, des mesures de prévention des blessures et des risques de conta-
mination par des agents biologiques pathogènes sont déterminées par un arrêté conjoint des ministres en charge du
travail et de la santé pour adapter la protection des travailleurs susceptibles d’être en contact avec des objets per-
forants aux particularités des activités réalisées ainsi qu’aux modalités d’usage des objets perforants.

« Cet arrêté précise les catégories d’établissements et services concernés. Pour ces catégories d’établissements et
de services, il précise également les règles applicables, en vertu du chapitre V du présent titre, à l’information et à
la formation des travailleurs et relatives aux risques liés à l’usage d’objets perforants ainsi que les dispositions du
chapitre VI du présent titre applicables à la prise en charge du travailleur blessé en cas d’accident de travail sur-
venu avec un objet perforant et aux modalités de suivi de tels accidents.

« On entend par objet perforant tout objet ou instrument à usage médical ou nécessaire à la pratique des soins
de conservation, susceptible de couper, de perforer, de piquer, de blesser et pouvant transmettre un agent infec-
tieux lorsqu’il est souillé par du sang ou tout autre produit biologique. Il constitue un équipement de travail au
sens de l’article L. 4311-2. »
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Art. 2. − I. − Au I de l’article R. 4461-19 du code du travail, le mot : « relative. » est remplacé par le mot :
« absolue. »

II. − La section 4 du chapitre V du titre III du livre V de la quatrième partie du code du travail est remplacée
par les dispositions suivantes :

« Section 4
« Risques électriques

« Sous-section 1

« Utilisation des installations électriques

« Art. R. 4535-11. − Les travailleurs indépendants et les employeurs qui exercent directement une activité sur
un chantier de bâtiment et de génie civil sont soumis aux dispositions des articles R. 4226-1 à R. 4226-21.

« Sous-section 2

« Opérations sur ou au voisinage des installations électriques

« Art. R. 4535-12. − Les travailleurs indépendants ou les employeurs qui exercent directement une activité sur
un chantier de bâtiment et de génie civil, lorsqu’ils effectuent des opérations sur les installations électriques ou
dans leur voisinage, ont un niveau de connaissance des risques liés à l’électricité et des mesures à prendre pour
intervenir en sécurité équivalant à celui des travailleurs auxquels sont confiées ces opérations.

« Section 5
« Risque hyperbare

« Art. R. 4535-13. − Les travailleurs indépendants ainsi que les employeurs qui exercent directement une acti-
vité sur un chantier de bâtiment et de génie civil sont soumis aux dispositions du titre VI du livre IV du code du
travail. »

III. – Le décret du 11 janvier 2011 susvisé est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa de l’article 6, la référence : « L. 1424-4 » est remplacée par la référence : « L. 1424-2 » ;
2o Au premier alinéa de l’article 7, les mots : « R. 4461-8, R. 4461-10 et R. 4461-51 du présent décret » sont

remplacés par les mots : « R. 4461-9 et R. 4461-49 du code du travail ».

Art. 3. − La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 9 juillet 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 12 juillet 2013

Décret no 2013-612 du 10 juillet 2013 modifiant les livres Ier, II et IV
du code du travail applicable à Mayotte

NOR : ETST1241070D

Publics concernés : entreprises, salariés, syndicats ; administrations ; utilisateurs du code du travail applicable
à Mayotte.

Objet : refonte des dispositions réglementaires des livres Ier, II et IV du code du travail applicable à Mayotte
dans le cadre de la départementalisation.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication ; toutefois, les obligations relatives
à l’établissement, la certification et la publicité des comptes des organisations syndicales s’appliquent à compter
de l’exercice comptable 2016 et les règles relatives à la mesure de l’audience syndicale dans les entreprises de
moins de onze salariés s’appliquent pour la deuxième mesure de l’audience prévue à l’article L. 2122-10-1 du
code du travail.

Notice : le décret est pris pour l’application de l’ordonnance no 2012-792 du 7 juin 2012 relative à la partie
législative du code du travail applicable à Mayotte portant extension et adaptation du livre préliminaire et d’une
partie des livres Ier, II et IV. Il modifie le code du travail applicable à Mayotte dans les matières suivantes : éga-
lité professionnelle, règlement intérieur, droit disciplinaire, paiement du salaire, congés payés et représentativité
syndicale.

Références : les dispositions du code du travail applicable à Mayotte modifiées par le présent décret peuvent
être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legi-
france.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code pénal ;
Vu le code de commerce ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code de procédure civile ;
Vu le code du travail ;
Vu le code du travail applicable à Mayotte ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-

tions ;
Vu l’ordonnance no 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé publique, à l’assurance

maladie, maternité, invalidité et décès, au financement de la sécurité sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité
sociale de Mayotte ;

Vu l’ordonnance no 2012-792 du 7 juin 2012 relative à la partie législative du code du travail applicable à
Mayotte portant extension et adaptation du livre préliminaire et d’une partie des livres Ier, II et IV ;

Vu le décret no 2005-1073 du 31 août 2005 relatif à la rémunération des services rendus par la direction de l’in-
formation légale et administrative ;

Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du
7 février 2013 ;

Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 21 décembre 2012 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − Avant le livre Ier du code du travail applicable à Mayotte, il est créé un livre préliminaire ainsi

rédigé :
« LIVRE PRÉLIMINAIRE

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES
« TITRE Ier

« CHAMP D’APPLICATION ET CALCUL
DES SEUILS D’EFFECTIFS

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. R. 011-1. − En application de l’article L. 011-4, les salariés mis à disposition par un groupement
d’employeurs ou une association intermédiaire ne sont pas pris en compte pour le calcul des effectifs de l’entre-
prise utilisatrice pour l’application des dispositions légales relatives à la formation professionnelle continue et à la
tarification des risques accident du travail et maladie professionnelle qui se réfèrent à une condition d’effectif.
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« TITRE II
« DROITS ET LIBERTÉS DANS L’ENTREPRISE

« Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

« TITRE III
« DISCRIMINATIONS

« Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

« TITRE IV
« ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

« CHAPITRE IER

« Champ d’application

« Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

« CHAPITRE II
« Dispositions générales

« Art. R. 042-1. − Les emplois et activités professionnelles pour l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou
l’autre sexe constitue la condition déterminante sont les suivants :

« 1o Artistes appelés à interpréter soit un rôle féminin, soit un rôle masculin ;
« 2o Mannequins chargés de présenter des vêtements et accessoires ;
« 3o Modèles masculins et féminins.

« CHAPITRE III
« Plan et contrat pour l’égalité professionnelle

« Section 1
« Convention d’étude

« Art. R. 043-1. − Toute entreprise de moins de trois cents salariés peut conclure avec l’Etat une convention
lui permettant de recevoir une aide financière afin de faire procéder à une étude portant sur :

« 1o Sa situation en matière d’égalité professionnelle ;
« 2o Les mesures à prendre pour rétablir l’égalité des chances entre les femmes et les hommes.
« Art. D. 043-2. − La convention d’étude est conclue après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délé-

gués du personnel s’il en existe.
« Art. D. 043-3. − La convention d’étude fixe :
« 1o L’objet, le contenu, le délai de réalisation et les conditions de diffusion de l’étude ;
« 2o Le montant de l’aide financière de l’Etat.
« Art. D. 043-4. − Pour chaque convention, l’aide financière de l’Etat est au plus égale à 70 % des frais d’in-

tervention hors taxe du consultant chargé de l’étude. Elle ne peut excéder 10 700 euros.
« Art. D. 043-5. − Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont consultés sur l’étude réa-

lisée dans les conditions prévues à l’article R. 043-1 et sur les suites à lui donner.
« L’étude est également communiquée aux délégués syndicaux. L’étude et les avis recueillis sont communiqués

au directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

« Section 2
« Plan pour l’égalité professionnelle

« Art. D. 043-6. − Le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi peut s’opposer, en application de l’article L. 043-3, au plan pour l’égalité professionnelle. Il émet un avis
écrit et motivé dans un délai de deux mois suivant la date de sa saisine.

« Section 3
« Contrat pour la mixité des emplois et l’égalité

professionnelle entre les femmes et hommes

« Sous-section 1
« Conclusion et objet du contrat

« Art. D. 043-7. − Un contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes, ouvrant droit à l’aide financière de l’Etat prévue à la sous-section 2, est conclu entre l’Etat et
l’employeur, après avis des organisations syndicales de salariés représentatives au plan national implantées dans
l’entreprise si elles existent.
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« Art. D. 043-8. − Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes ne peuvent intervenir qu’après :

« 1o Soit la conclusion d’un accord collectif de travail comportant des actions exemplaires en faveur de l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes ;

« 2o Soit l’adoption d’un plan pour l’égalité professionnelle ;
« 3o Soit l’adoption d’une ou plusieurs mesures en faveur de la mixité des emplois.
« Art. D. 043-9. − Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les

hommes précise :
« 1o L’objet et la nature des engagements souscrits par l’employeur ;
« 2o Le montant de l’aide de l’Etat et ses modalités de versement ;
« 3o Les modalités d’évaluation et de contrôle de la réalisation des engagements souscrits.
« Art. D. 043-10. − Les engagements souscrits par l’employeur dans le contrat pour la mixité des emplois et

l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes doivent avoir pour but de contribuer significativement à
la mise en place de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’entreprise ou l’établissement,
ou de contribuer à développer la mixité des emplois, par l’adoption de mesures de sensibilisation, d’embauche, de
formation, de promotion et d’amélioration des conditions de travail.

« Art. D. 043-11. − Le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes est conclu au nom de l’Etat par le préfet. Si son champ d’application excède le cadre de Mayotte, le
contrat est conclu par le ministre chargé des droits des femmes.

« Sous-section 2
« Aide financière de l’Etat

« Art. D. 043-12. − La participation financière de l’Etat aux dépenses directement imputables à la réalisation
du contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est calculée dans
la limite maximale d’un pourcentage variable selon la nature et le contenu des actions :

« 1o 50 % du coût d’investissement en matériel lié à la modification de l’organisation et des conditions de tra-
vail ;

« 2o 30 % des dépenses de rémunération exposées par l’employeur pour les salariés bénéficiant d’actions de for-
mation au titre et pendant la durée de la réalisation du plan pour l’égalité professionnelle. Sont exclues de l’aide
éventuelle les augmentations de rémunérations, quelles qu’en soient les modalités, acquises par les salariés du fait
de la réalisation du plan ;

« 3o 50 % des autres coûts.
« Art. D. 043-13. − Pour le bénéfice de l’aide financière, les actions en faveur des salariés sous contrat à durée

déterminée sont prises en compte lorsque leur contrat, ou la durée de leur mission, est d’une durée supérieure ou
égale à six mois.

« Art. D. 043-14. − L’aide de l’Etat prévue à l’article D. 043-12 n’est pas cumulable avec une aide publique
ayant un objet identique.

« Art. D. 043-15. − En cas de non-respect du contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes par l’entreprise, l’aide de l’Etat fait l’objet d’un ordre de reversement.

« Sous-section 3
« Suivi et évaluation

« Art. D. 043-16. − Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont régulièrement informés
de l’exécution des engagements souscrits par l’employeur dans le contrat pour la mixité des emplois et l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes.

« Art. D. 043-17. − Le compte rendu de l’exécution des engagements souscrits par l’employeur dans le contrat
pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est adressé au directeur des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et au délégué aux droits des femmes
et à l’égalité.

« Art. D. 043-18. − Au terme du contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes, une évaluation des engagements souscrits et des mesures concrètes mises en œuvre est
réalisée sous la responsabilité de l’employeur signataire du contrat.

« Cette évaluation est transmise au directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi et au délégué aux droits des femmes et à l’égalité.

« TITRE V
« HARCÈLEMENTS

« Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

« TITRE VI
« CORRUPTION

« Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires. »
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Art. 2. − Le livre Ier de la partie réglementaire du même code est ainsi modifié :
1o Le titre II est ainsi modifié :
a) Il est créé un chapitre Ier ainsi rédigé :

« CHAPITRE IER

« Dispositions générales

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. » ;
b) Au chapitre II, la section 4 est abrogée ;
c) Au chapitre IV, il est ajouté un article R. 124-2 ainsi rédigé :

« Art. R. 124-2. − Toute contravention à l’article R. 124-1 sera passible de l’amende prévue pour les contra-
ventions de la quatrième classe. » ;

d) L’article R. 125-1 est abrogé ;
e) L’article R. 154-1 du code du travail applicable à Mayotte devient l’article R. 126-7 ;
2o Le titre IV est ainsi modifié :
a) Le chapitre préliminaire est remplacé par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

« Egalité de rémunération
entre les hommes et les femmes

« Section 1
« Principes

« Art. R. 140-1. − L’inspecteur du travail peut exiger communication des différents éléments qui concourent à
la détermination des rémunérations dans l’entreprise, notamment des normes, catégories, critères et bases de calcul
mentionnés à l’article L. 140-6.

« Il peut procéder à une enquête contradictoire au cours de laquelle l’employeur et les salariés intéressés
peuvent se faire assister d’une personne de leur choix.

« Art. R. 140-2. − Dans les établissements où travaillent des femmes, le texte des articles L. 140-1 à L. 140-7
est affiché à une place convenable aisément accessible dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la
porte des locaux où se fait l’embauche.

« Il en est de même pour les dispositions réglementaires prise pour l’application de ces articles.

« Section 2
« Dispositions pénales

« Art. R. 140-3. − Le fait de méconnaître les dispositions relatives à l’égalité de rémunération entre les femmes
et les hommes prévues aux articles L. 140-2 à L. 140-6 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la
cinquième classe.

« L’amende est appliquée autant de fois qu’il y a de travailleurs rémunérés dans des conditions illégales.
« La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal.
« Art. R. 140-4. − Le fait de ne pas communiquer les éléments concourant à la détermination des rémunéra-

tions dans l’entreprise, en méconnaissance des dispositions de l’article R. 140-1, est puni de l’amende prévue pour
les contraventions de la troisième classe.

« Art. R. 140-5. − Le fait de ne pas afficher dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte
des locaux où se fait l’embauche les articles relatifs à l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes,
conformément aux dispositions de l’article R. 140-2, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la
troisième classe. » ;

b) Le chapitre III est remplacé par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE III
« Paiement du salaire

« Section 1
« Dispositions générales

« Art. R. 143-1. − Le salaire est versé un jour ouvrable sauf en cas de paiement réalisé par virement.

« Section 2
« Bulletin de paie

« Art. R. 143-2. − Le bulletin de paie prévu à l’article L. 143-7 comporte :
« 1o Le nom et l’adresse de l’employeur ainsi que, le cas échéant, la désignation de l’établissement dont dépend

le salarié ;
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« 2o La référence de l’organisme auquel l’employeur verse les cotisations de sécurité sociale, le numéro sous
lequel ces cotisations sont versées et, pour les employeurs inscrits au répertoire national des entreprises et des éta-
blissements prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce, le numéro de la nomenclature des activités fran-
çaise (code de l’activité principale exercée) caractérisant l’activité de l’entreprise ou de l’établissement mentionné
à l’article R. 123-223 du même code ;

« 3o S’il y a lieu, l’intitulé de la convention collective de branche applicable au salarié ou, à défaut, la référence
au code du travail pour les dispositions relatives à la durée des congés payés du salarié et à la durée des délais de
préavis en cas de cessation de la relation de travail ;

« 4o Le nom et l’emploi du salarié ainsi que sa position dans la classification conventionnelle qui lui est appli-
cable. La position du salarié est notamment définie par le niveau ou le coefficient hiérarchique qui lui est attri-
bué ;

« 5o La période et le nombre d’heures de travail auxquels se rapporte le salaire en distinguant, s’il y a lieu, les
heures payées au taux normal et celles qui comportent une majoration pour heures supplémentaires ou pour toute
autre cause et en mentionnant le ou les taux appliqués aux heures correspondantes :

« a) La nature et le volume du forfait auquel se rapporte le salaire des salariés dont la rémunération est déter-
minée sur la base d’un forfait hebdomadaire ou mensuel en heures ;

« b) L’indication de la nature de la base de calcul du salaire lorsque, par exception, cette base de calcul n’est
pas la durée du travail ;

« 6o La nature et le montant des accessoires de salaire soumis aux cotisations salariales et patronales mention-
nées aux articles R. 143-3 et R. 143-4 ;

« 7o Le montant de la rémunération brute du salarié ;
« 8o La nature et le montant de tous les ajouts et retenues réalisés sur la rémunération brute ;
« 9o Le montant de la somme effectivement reçue par le salarié ;
« 10o La date de paiement de cette somme ;
« 11o Les dates de congé et le montant de l’indemnité correspondante, lorsqu’une période de congé annuel est

comprise dans la période de paie considérée ;
« 12o Le montant de la prise en charge des frais de transport public ou des frais de transports personnels.

« Art. R. 143-3. − Pour l’application du 8o de l’article R. 143-2, le regroupement des retenues relatives aux
cotisations et aux contributions salariales est autorisé dès lors que ces prélèvements sont appliqués à une même
assiette et destinés à un même organisme collecteur.

« Dans ce cas, le bulletin de paie est présenté avec des titres précisant l’objet de ces prélèvements.
« Le taux, le montant ainsi que la composition de chacun de ces prélèvements sont communiqués au salarié au

moins une fois par an ou lorsque prend fin le contrat de travail, soit sur le bulletin de paie, soit sur un document
pouvant lui être annexé.

« Art. R. 143-4. − Le bulletin de paie ou un récapitulatif annuel remis au salarié mentionne la nature, le mon-
tant et le taux des cotisations et contributions patronales assises sur la rémunération brute.

« Lorsque ces cotisations et contributions sont mentionnées sur le bulletin de paie, elles peuvent être regroupées
dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités de communication au salarié que celles prévues pour les
cotisations et contributions salariales mentionnées à l’article R. 143-3.

« Art. R. 143-5. − Il est interdit de faire mention sur le bulletin de paie de l’exercice du droit de grève ou de
l’activité de représentation des salariés.

« La nature et le montant de la rémunération de l’activité de représentation figurent sur une fiche annexée au
bulletin de paie qui a le même régime juridique que celui-ci et que l’employeur établit et fournit au salarié.

« Art. R. 143-6. − Le bulletin de paie comporte en caractères apparents une mention incitant le salarié à le
conserver sans limitation de durée.

« Art. R. 143-7. − Par dérogation aux dispositions prévues à l’article R. 143-2, le bulletin de paie des salariés
liés par contrats conclus par une personne physique pour un service rendu à son domicile peut ne pas comporter
les mentions suivantes :

« 1o La position du salarié dans la classification conventionnelle qui lui est applicable ;
« 2o Le montant de la rémunération brute du salarié ;
« 3o La nature et le montant des cotisations patronales de sécurité sociale assises sur cette rémunération brute.

« Section 3
« Pourboires

« Art. R. 143-8. − L’employeur justifie de l’encaissement et de la remise aux salariés des pourboires.

« Art. R. 143-9. − Les conventions collectives ou, à défaut, des arrêtés du représentant de l’Etat à Mayotte pris
après consultation des organisations d’employeurs et de salariés intéressées, déterminent par profession ou par
catégorie professionnelle :

« 1o Les modes de justification à la charge de l’employeur ;
« 2o Les catégories de personnel qui prennent part à la répartition des pourboires ;
« 3o Les modalités de cette répartition.
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« Section 4
« Dispositions pénales

« Art. R. 143-10. − Le fait de méconnaître les modalités de paiement du salaire prévues aux articles L. 143-1,
L. 143-2, alinéa 3, L. 143-4 et L. 143-5 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

« Art. R. 143-11. − Le fait de méconnaître les dispositions relatives au bulletin de paie des articles L. 143-6,
L. 143-7 et L. 143-9 et R. 143-2 à R. 143-6 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième
classe.

« Art. R. 143-12. − Le fait de méconnaître les dispositions relatives aux pourboires des articles L. 143-11 et
L. 143-12 et celle des décrets en Conseil d’Etat prévus à l’article R. 143-9 est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la troisième classe.

« Art. R. 143-13. − Le fait de méconnaître les dispositions légales relatives aux accessoires du salaire est puni
de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. L’amende est prononcée autant de
fois qu’il y a de salariés intéressés. » ;

c) Les dispositions du chapitre VI sont abrogées ;
3o Le titre V est ainsi modifié :
a) L’intitulé du titre V est remplacé par l’intitulé suivant : « Règlement intérieur, protection des salariés et droit

disciplinaire » ;
b) Les articles R. 151-1 à R. 151-8 deviennent les articles R. 161-1 à R. 161-8.
c) Les chapitres Ier, II et III sont remplacés par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE IER

« Champ d’application

« Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

« CHAPITRE II
« Règlement intérieur

« Section 1
« Contenu et conditions de validité

« Art. R. 152-1. − Le règlement intérieur est affiché à une place convenable et aisément accessible dans les
lieux de travail ainsi que dans les locaux et à la porte des locaux où se fait l’embauche.

« Art. R. 152-2. − Le règlement intérieur est déposé, en application du deuxième alinéa de l’article L. 152-4, au
greffe de la juridiction du travail du ressort de l’entreprise ou de l’établissement.

« Art. R. 152-3. − Le délai prévu au deuxième alinéa de l’article L. 152-4 court à compter de la dernière en
date des formalités de publicité et de dépôt définies aux articles R. 162-1 et R. 152-2.

« Art. R. 152-4. − Le texte du règlement intérieur est transmis à l’inspecteur du travail en deux exemplaires.
« Art. R. 152-5. − Le règlement intérieur est établi dans les trois mois suivant l’ouverture de l’entreprise.

« Section 2
« Contrôle administratif et juridictionnel

« Art. R. 152-6. − Le recours hiérarchique prévu à l’article L. 152-10 est formé devant le directeur des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, dans les deux mois suivant la notification
de la décision de l’inspecteur du travail.

« Section 3
« Dispositions pénales

« Art. R. 152-7. − Le fait de méconnaître les dispositions des articles L. 151-2 à L. 152-11 et R. 152-1 à
R. 152-5 relatives au règlement intérieur est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième
classe.

« CHAPITRE III
« Droit disciplinaire

« Section 1
« Garanties de procédure

« Art. R. 153-1. − La lettre de convocation prévue à l’article L. 153-4 indique l’objet de l’entretien entre le
salarié et l’employeur.

« Elle précise la date, l’heure et le lieu de cet entretien.
« Elle rappelle que le salarié peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel de

l’entreprise.
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« Elle est soit remise contre récépissé, soit adressée par lettre recommandée, dans le délai de deux mois fixé à
l’article L. 153-6.

« Art. R. 153-2. − La sanction prévue à l’article L. 153-4 fait l’objet d’une décision écrite et motivée.
« La décision est notifiée au salarié soit par lettre remise contre récépissé, soit par lettre recommandée, dans le

délai d’un mois prévu par l’article L. 153-4.
« Art. R. 153-3. − Le délai d’un mois prévu à l’article L. 153-4 expire à vingt-quatre heures le jour du mois

suivant qui porte le même quantième que le jour fixé pour l’entretien.
« A défaut d’un quantième identique, le délai expire le dernier jour du mois suivant à vingt-quatre heures.
« Lorsque le dernier jour de ce délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé

jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

« Section 2
« Prescription des faits fautifs

« Art. R. 153-4. − Les dispositions de l’article R. 153-3 sont applicables au délai de deux mois prévu à
l’article L. 153-6. » ;

d) Le chapitre IV est supprimé ;
e) Les articles R. 155-1 à R. 155-3 deviennent les articles R. 162-1 à R. 162-3 ;
f) Le chapitre V est supprimé ;
g) Les articles R. 156-2 et R. 156-4 deviennent les articles R. 163-1 et R. 163-2 ;
h) Le chapitre VI est supprimé ;
4o Il est ajouté un titre VI intitulé « Pénalités » :
a) Au sein du titre VI, il est créé un chapitre Ier intitulé « Contrat d’apprentissage et contrat de travail » qui

comporte deux sections :
– la section 1, intitulée « Contrat d’apprentissage », comporte les articles R. 161-1 à R. 161-4 ;
– la section 2, intitulée « Contrat de travail », comporte les articles R. 161-5 à R. 161-8 ;
b) A la suite du chapitre Ier, il est ajouté un chapitre II intitulé « Conventions et accords collectifs de travail ».

Il comporte les articles R. 162-1 à R. 162-3 ;
c) A la suite du chapitre II, il est ajouté un chapitre III intitulé « Salaire ». Il comporte les articles R. 163-1 et

R. 163-2.
Art. 3. − Le titre II du livre II de la partie réglementaire du même code est ainsi modifié :
1o Le chapitre III est remplacé par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE III
« Congés payés

« Section 1
« Droit au congé

« Art. D. 223-1. − L’employeur qui emploie pendant la période fixée pour son congé légal un salarié à un tra-
vail rémunéré, même en dehors de l’entreprise, est considéré comme ne donnant pas le congé légal, sans préjudice
des dommages et intérêts auxquels il peut être condamné en application de l’article D. 223-2.

« Art. D. 223-2. − Le salarié qui accomplit pendant sa période de congés payés des travaux rémunérés, privant
de ce fait des demandeurs d’emploi d’un travail qui aurait pu leur être confié, peut être l’objet d’une action devant
le juge d’instance en dommages et intérêts envers le régime d’assurance chômage.

« Les dommages et intérêts ne peuvent être inférieurs au montant de l’indemnité due au salarié pour son congé
payé.

« L’action en dommages et intérêts est exercée à la diligence soit du maire de la commune intéressée, soit du
préfet.

« L’employeur qui a occupé sciemment un salarié bénéficiaire d’un congé payé peut être également l’objet,
dans les mêmes conditions, de l’action en dommages et intérêts prévue par le présent article.

« Section 2
« Durée du congé

« Art. R. 223-3. − Le point de départ de la période prise en compte pour le calcul du droit au congé est fixé au
1er juin de chaque année.

« Art. D. 223-4. − Ne peuvent être déduits du congé annuel :
« 1o Les absences autorisées ;
« 2o Les congés de maternité et d’adoption prévus par les articles L. 122-48 et L. 122-48-1 ;
« 3o Les jours d’absence pour maladie ou pour accident ;
« 4o Les jours de chômage ;
« 5o Les périodes de préavis ;
« 6o Les périodes obligatoires d’instruction militaire.
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« Section 3
« Prise des congés

« Art. D. 223-5. − La période de prise des congés payés est portée par l’employeur à la connaissance des sala-
riés au moins deux mois avant l’ouverture de cette période.

« Art. D. 223-6. − L’ordre des départs en congé est communiqué à chaque salarié un mois avant son départ, et
affiché dans les locaux normalement accessibles aux salariés.

« Section 4
« Indemnités de congés

« Art. D. 223-7. − Le paiement des indemnités dues pour les congés payés est soumis aux règles déterminées
par le livre Ier pour le paiement des salaires.

« Section 5
« Dispositions pénales

« Art. R. 223-8. − Le fait de méconnaître les dispositions des articles L. 223-1 à L. 223-27, ainsi que celles des
décrets pris pour leur application, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe,
prononcée autant de fois qu’il y a de salariés concernés par l’infraction.

« La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » ;
2o Le chapitre V est ainsi modifié :
a) L’intitulé du chapitre V est remplacé par l’intitulé suivant : « Chapitre V. – Autres congés » ;

b) Dans la section 2, intitulée « Congé mutualiste », les articles R. 225-5 à R. 225-13 deviennent respective-
ment les articles R. 225-7 à R. 225-15 ;

c) La section 1 est remplacée par les dispositions suivantes :

« Section 1
« Congé de formation économique

et sociale et de formation syndicale
« Art. R. 225-1. − Dans les entreprises de dix salariés et plus, l’employeur rémunère les congés de formation

économique et sociale et de formation syndicale dans la limite de 0,08 ‰ du montant des salaires payés pendant
l’année en cours. Ce montant est entendu au sens du 1 de l’article 231 du code général des impôts relatif à la taxe
sur les salaires.

« Les dépenses correspondantes des entreprises sont déductibles, dans la limite fixée au premier alinéa, du mon-
tant de la participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue.

« Art. R. 225-2. − La liste des centres et instituts dont les stages et sessions ouvrent droit aux congés de for-
mation économique et sociale et syndicale est établie dans les conditions prévues à l’article R. 3142-2 du code du
travail.

« Art. R. 225-3. − Le salarié adresse à l’employeur, au moins trente jours avant le début du congé de forma-
tion économique et sociale et de formation syndicale, une demande l’informant de sa volonté de bénéficier de ce
congé.

« Il précise la date et la durée de l’absence sollicitée ainsi que le nom de l’organisme responsable du stage ou
de la session.

« Art. R. 225-4. − Le refus du congé de formation économique et sociale et de formation syndicale par
l’employeur est notifié à l’intéressé dans un délai de huit jours à compter de la réception de sa demande.

« En cas de différend, la juridiction du travail saisie en application de l’article L. 225-7 statue en dernier ressort
en la forme des référés.

« Art. R. 225-5. − L’organisme chargé des stages ou sessions délivre au salarié une attestation constatant la
fréquentation effective de celui-ci.

« Cette attestation est remise à l’employeur au moment de la reprise du travail.
« Art. R. 225-6. − Le fait de méconnaître les dispositions des articles L. 225-7 et R. 225-4 relatives au refus

d’accorder les congés de formation économique et sociale et de formation syndicale est puni de l’amende prévue
pour les contraventions de la troisième classe. »

Art. 4. − Le livre IV de la partie réglementaire du même code est ainsi modifié :
1o L’article R. 411-1 estabrogé ;
2o Le titre Ier est remplacé par les dispositions suivantes :

« TITRE Ier

« LES SYNDICATS PROFESSIONNELS

« CHAPITRE IER

« Champ d’application

« Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.
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« CHAPITRE II
« Représentativité syndicale

« Section 1
« Critères de représentativité

« Art. R. 412-1. − Les enquêtes relatives à la détermination de la représentativité sont diligentées par le préfet.
« Art. R. 412-2. − Le silence gardé pendant plus de six mois par le préfet de Mayotte saisi d’une demande

d’enquête vaut décision de rejet.

« Section 2
« Syndicats représentatifs

« Art. D. 412-3. − Le recueil des résultats des organisations syndicales aux élections professionnelles s’effectue
dans les conditions définies aux articles D. 2122-6 et D. 2122-7 du code du travail.

« Art. R. 412-4. − La mesure de l’audience des organisations syndicales concernant les entreprises de moins de
onze salariés s’effectue dans les conditions définies aux articles R. 2122-8 à R. 2122-98 du code du travail.

« Pour leur application à Mayotte, ces dispositions sont ainsi adaptées :
« a) Les références à la région ou à chaque région sont remplacées par des références à Mayotte ;
« b) Les références au directeur régional ou à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l’emploi sont remplacées par des références au directeur ou à la direction des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Mayotte ;

« c) La liste électorale est établie pour Mayotte par le ministre chargé du travail.
« Art. R. 412-5. − Un arrêté du préfet fixe les conditions dans lesquelles sont allouées les indemnités de dépla-

cement des membres de la commission consultative du travail, des commissions mixtes mentionnées à l’article
L. 133-1 et du comité mahorais de coordination de l’emploi et de la formation professionnelle et, pour les
membres autres que les fonctionnaires en activité, les vacations.

« CHAPITRE III
« Statut juridique

« Section 1
« Objet et constitution

« Art. R. 413-1. − Les statuts du syndicat sont déposés à la mairie de la localité où le syndicat est établi.
« Le maire communique ces statuts au procureur de la République.

« Section 2
« Ressources et moyens

« Art. D. 413-2. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs
unions et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 sont établis dans les condi-
tions prévues à la présente section.

« Art. D. 413-3. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs
unions et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 dont les ressources au sens
de l’article D. 413-10 sont supérieures à 230 000 euros à la clôture d’un exercice comprennent un bilan, un
compte de résultat et une annexe selon des modalités définies par règlement de l’Autorité des normes comptables.

« Les prescriptions comptables applicables à ces organisations sont fixées par règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Art. D. 413-4. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs
unions et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 dont les ressources au sens
de l’article D. 413-10 sont inférieures ou égales à 230 000 euros à la clôture de l’exercice peuvent être établis
sous la forme d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe simplifiés, selon des modalités fixées par règle-
ment de l’Autorité des normes comptables. Ils peuvent n’enregistrer leurs créances et leurs dettes qu’à la clôture
de l’exercice.

« Les dispositions du présent article ne sont plus applicables lorsque la condition de ressources mentionnée à
l’alinéa précédent n’est pas remplie pendant deux exercices consécutifs.

« Art. D. 413-5. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs
unions et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 dont les ressources au sens
de l’article D. 413-10 sont inférieures à 2 000 euros à la clôture d’un exercice peuvent être établis sous la forme
d’un livre mentionnant chronologiquement le montant et l’origine des ressources qu’ils perçoivent et des dépenses
qu’ils effectuent ainsi que les références aux pièces justificatives. Pour les ressources, il distingue les règlements
en espèces des autres règlements. Une fois par année civile, un total des ressources et des dépenses est établi.

« Art. D. 413-6. − Les comptes des syndicats professionnels et de leurs unions et des associations de salariés
ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-19 comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe éta-
blis selon des modalités définies par règlement de l’Autorité des normes comptables.
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« Les prescriptions comptables relatives aux comptes consolidés sont fixées par règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Art. D. 413-7. − Les comptes combinés des syndicats professionnels et de leurs unions et des associations de
salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-20 comprennent un bilan, un compte de résultat et une
annexe établis selon des modalités définies par règlement de l’Autorité des normes comptables.

« Les prescriptions comptables relatives aux comptes combinés sont fixées par règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Art. D. 413-8. − Les syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et leurs unions et les associations
de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 dont les ressources au sens de l’article D. 413-10
sont égales ou supérieures à 230 000 euros à la clôture d’un exercice assurent la publicité de leurs comptes et du
rapport du commissaire aux comptes sur le site internet de la direction de l’information légale et administrative. A
cette fin, ils transmettent par voie électronique à la direction de l’information légale et administrative, dans un
délai de trois mois à compter de l’approbation des comptes par l’organe délibérant statutaire, le bilan, le compte
de résultat, l’annexe ainsi que le rapport du commissaire aux comptes. Un arrêté du Premier ministre fixe les
modalités de cette transmission.

« Ces documents sont publiés sous forme électronique par la direction de l’information légale et administrative,
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité et leur accessibilité gratuite.

« Cette prestation donne lieu à rémunération pour service rendu dans les conditions prévues par le décret
no 2005-1073 du 31 août 2005 relatif à la rémunération des services rendus par la direction de l’information légale
et administrative.

« Art. D. 413-9. − Les syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et leurs unions, et les associations
de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 dont les ressources au sens de l’article D. 413-10
sont inférieures à 230 000 euros à la clôture d’un exercice assurent la publicité de leurs comptes dans un délai de
trois mois à compter de leur approbation par l’organe délibérant statutaire soit dans les conditions prévues à
l’article D. 413-8, soit par publication sur leur site internet ou, à défaut de site, à la direction des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. A cette fin, ils transmettent, le cas échéant par voie
électronique, leurs comptes ou le livre mentionné à l’article D. 413-5 à la direction des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le ressort de laquelle leurs statuts ont été déposés.

« Ces comptes annuels sont librement consultables.
« Toutefois, les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs unions et

des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 dont les ressources, au sens de
l’article D. 413-10, sont inférieures à 23 000 euros à la clôture d’un exercice ne le sont qu’à la condition que cette
consultation ne soit pas susceptible de porter atteinte à la vie privée de leurs membres.

« Le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi rend anonymes
les mentions permettant l’identification des membres avant communication des documents mentionnés au premier
alinéa.

« Art. D. 413-10. − Les syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et leurs unions et les associations
de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 413-18 sont tenus de désigner au moins un commissaire aux
comptes et un suppléant lorsque leurs ressources dépassent 230 000 euros à la clôture d’un exercice.

« Est pris en compte pour le calcul des ressources mentionnées au premier alinéa le montant des subventions,
des produits de toute nature liés à l’activité courante, des produits financiers ainsi que des cotisations. Sont toute-
fois déduites de ce dernier montant les cotisations reversées, en vertu de conventions ou des statuts, à des syndi-
cats professionnels de salariés ou d’employeurs et à leurs unions ou à des associations de salariés ou d’employeurs
mentionnés à l’article L. 413-18.

« CHAPITRE IV
« Exercice du droit syndical

« Section 1
« Délégué syndical

« Sous-section 1
« Conditions de désignation

« Paragraphe 1
« Entreprises de cinquante salariés et plus

« Art. R. 414-1. − Le nombre des délégués syndicaux dont dispose chaque section syndicale au titre du pre-
mier alinéa de l’article L. 414-28 est fixé soit par entreprise, soit par établissement distinct.

« Art. R. 414-2. − Dans les entreprises, le nombre des délégués syndicaux est fixé comme suit :
« 1o De 50 à 999 salariés : 1 délégué ;
« 2o De 1 000 à 1 999 salariés : 2 délégués ;
« 3o De 2 000 à 3 999 salariés : 3 délégués ;
« 4o De 4 000 à 9 999 salariés : 4 délégués ;
« 5o Au-delà de 9 999 salariés : 5 délégués.
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« Art. R. 414-3. − Dans les entreprises comportant des établissements distincts de cinquante salariés ou plus, le
nombre des délégués syndicaux est fixé par établissement conformément à l’article R. 141-2.

« Pour apprécier le seuil de cinquante salariés, l’effectif est calculé conformément au deuxième alinéa de
l’article L. 414-28.

« Paragraphe 2

« Formalités

« Art. D. 414-4. − Les nom et prénoms du ou des délégués syndicaux, du délégué syndical central et du repré-
sentant syndical au comité d’entreprise sont portés à la connaissance de l’employeur soit par lettre recommandée
avec avis de réception, soit par lettre remise contre récépissé.

« Paragraphe 3

« Contestations

« Art. R. 414-5. − Le tribunal d’instance statue en dernier ressort sur les contestations relatives aux conditions
de désignation des délégués syndicaux légaux ou conventionnels.

« Il est saisi par voie de simple déclaration au greffe.
« Il statue dans les dix jours sans frais, ni forme de procédure, et sur avertissement donné trois jours à l’avance

à toutes les parties intéressées.
« La décision du tribunal est notifiée par le greffe dans un délai de trois jours par lettre recommandée avec avis

de réception.
« La décision est susceptible d’un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours. Le pourvoi est formé, instruit

et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 1008 du code de procédure civile.

« Sous-section 2

« Mandat

« Art. R. 414-6. − En l’absence d’accord, la décision de suppression du mandat de délégué syndical prévue au
deuxième alinéa de l’article L. 414-36 est prise par le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi.

« Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le ministre saisi d’un recours hiérarchique contre cette déci-
sion vaut décision de rejet.

« Sous-section 3

« Protection du délégué syndical

« Paragraphe 1

« Procédures d’autorisation applicables
à la rupture de contrat

« Art. R. 414-7. − La demande d’autorisation de licenciement d’un délégué syndical est adressée à l’inspecteur
du travail dont dépend l’établissement dans lequel est employé l’intéressé.

« Lorsque le délégué syndical bénéficie également de la protection prévue aux articles L. 435-1 ou L. 445-1, la
demande est accompagnée du procès-verbal de la réunion du comité d’entreprise.

« Dans ce cas, sauf dans l’hypothèse d’une mise à pied, la demande est transmise dans les quinze jours suivant
la date à laquelle a été émis l’avis du comité d’entreprise.

« Dans tous les cas, la demande énonce les motifs du licenciement envisagé. Elle est transmise par lettre
recommandée avec avis de réception.

« Art. R. 414-8. − Lorsqu’un licenciement pour motif économique de dix salariés ou plus dans une même pé-
riode de trente jours concerne un ou plusieurs délégués syndicaux, l’employeur joint à la demande d’autorisation
de licenciement la copie de la notification du projet de licenciement adressée à l’autorité administrative en appli-
cation de l’article L. 320-46.

« Art. R. 414-9. − L’entretien préalable au licenciement a lieu avant la présentation de la demande d’autorisa-
tion de licenciement à l’inspecteur du travail.

« Art. R. 414-10. − L’inspecteur du travail procède à une enquête contradictoire au cours de laquelle le salarié
peut, sur sa demande, se faire assister d’un représentant de son syndicat.

« L’inspecteur du travail prend sa décision dans un délai de quinze jours, réduit à huit jours en cas de mise à
pied. Ce délai court à compter de la réception de la demande d’autorisation de licenciement. Il n’est prolongé que
si les nécessités de l’enquête le justifient. L’inspecteur informe les destinataires mentionnés à l’article R. 414-11
de la prolongation du délai.

« Art. R. 414-11. − La décision de l’inspecteur du travail est motivée.
« Elle est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception :
« 1o A l’employeur ;
« 2o Au salarié ;
« 3o A l’organisation syndicale intéressée lorsqu’il s’agit d’un délégué syndical.
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« Art. R. 414-12. − En cas de faute grave, l’employeur peut prononcer la mise à pied immédiate de l’intéressé
jusqu’à la décision de l’inspecteur du travail.

« Lorsque le délégué syndical bénéficie de la protection prévue aux articles L. 435-1 ou L. 445-1, la consulta-
tion du comité d’entreprise a lieu dans un délai de dix jours à compter de la date de la mise à pied. La demande
d’autorisation de licenciement est présentée au plus tard dans les quarante-huit heures suivant la délibération du
comité d’entreprise. S’il n’y a pas de comité d’entreprise, cette demande est présentée dans un délai de huit jours
à compter de la date de la mise à pied.

« La mesure de mise à pied est privée d’effet lorsque le licenciement est refusé par l’inspecteur du travail ou,
en cas de recours hiérarchique, par le ministre.

« Art. R. 414-13. − L’inspecteur du travail et, en cas de recours hiérarchique, le ministre examinent notamment
si la mesure de licenciement envisagée est en rapport avec le mandat détenu, sollicité ou antérieurement exercé
par l’intéressé.

« Paragraphe 2

« Procédures d’autorisation applicables
au transfert de contrat

« Art. R. 414-14. − La demande d’autorisation de transfert prévue à l’article L. 414-50 est adressée à l’inspec-
teur du travail par lettre recommandée avec avis de réception quinze jours avant la date arrêtée pour le transfert.

« Les dispositions des articles R. 414-10 et R. 414-11 s’appliquent.

« Paragraphe 3

« Contestation de la décision administrative

« Art. R. 414-15. − Le ministre chargé du travail peut annuler ou réformer la décision de l’inspecteur du tra-
vail sur le recours de l’employeur, du salarié ou du syndicat que ce salarié représente ou auquel il a donné mandat
à cet effet.

« Ce recours est introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision de l’inspecteur.
« Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur ce recours vaut décision de rejet.

« Section 2

« Formation économique, sociale et syndicale
des salariés appelés à exercer des fonctions syndicales

« Art. R. 414-16. − L’aide financière de l’Etat relative à la formation économique, sociale et syndicale des
salariés appelés à exercer des fonctions syndicales est établie selon les conditions et modalités prévues par l’article
R. 2145-1 du code du travail.

« Art. R. 414-17. − Pour l’application de l’article L. 414-58, les crédits destinés à la formation économique,
sociale et syndicale des salariés appelés à exercer des fonctions syndicales sont inscrits dans les conditions défi-
nies à l’article R. 2145-2 du code du travail.

« Section 3

« Dispositions pénales

« Art. R. 414-18. − Le fait pour un directeur ou un administrateur d’un syndicat ou d’une union de syndicats
de s’opposer à la libre constitution d’un syndicat ou d’une association professionnelle de personnes exerçant la
même profession, des métiers similaires ou des métiers connexes, concourant à l’établissement de produits déter-
minés ou la même profession libérale, en méconnaissance des dispositions du premier alinéa de l’article L. 413-2,
est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

« Art. R. 414-19. − Le fait pour un directeur ou un administrateur d’un syndicat ou d’une union de syndicats
de ne pas déposer les statuts dans les conditions prévues à l’article L. 413-3 est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la cinquième classe.

« Art. R. 414-20. − Le fait pour un directeur ou un administrateur d’un syndicat ou d’une union de syndicats
de s’opposer à l’accès d’un adhérent d’un syndicat professionnel, qui remplit les conditions fixées par l’article
L. 413-5 aux fonctions d’administration ou de direction de ce syndicat, en méconnaissance des dispositions de
l’article L. 413-4, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

« Art. R. 414-21. − Le fait pour une personne qui est privée de ses droits civiques ou qui est l’objet d’une
interdiction, déchéance ou incapacité relative à ses droits civiques, d’exercer les fonctions de directeur ou d’ad-
ministrateur d’un syndicat ou d’une union de syndicats, en méconnaissance des dispositions du premier alinéa de
l’article L. 413-5, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

« Art. R. 414-22. − Le fait pour un directeur ou un administrateur d’un syndicat ou d’une union de syndicats
de s’opposer à la libre adhésion d’un salarié pour un motif lié à son sexe, son âge, sa nationalité, sa religion ou
ses convictions, son handicap, son orientation ou identité sexuelle, son appartenance vraie ou supposée à une eth-
nie ou une race ou son statut civil, en méconnaissance des dispositions de l’article L. 414-1, est puni de l’amende
prévue pour les contraventions de la cinquième classe.
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« Est puni de la même peine le fait de s’opposer à l’adhésion ou à la poursuite de l’adhésion d’une personne
ayant cessé d’exercer son activité professionnelle, en méconnaissance des dispositions de l’article L. 414-2. » ;

2o A l’article R. 451-1, les mots : « à l’article R. 411-1 » sont remplacés par les mots : « à l’article R. 413-1 ».

Art. 5. − I. – Jusqu’au 31 décembre 2013, pour l’application des dispositions de l’article R. 225-1 du code du
travail applicable à Mayotte, le montant des salaires payés pendant l’année en cours est apprécié au sens de l’or-
donnance du 20 décembre 1996 modifiée susvisée.

II. – Les dispositions de l’article D. 412-3 s’appliquent à l’entreprise ou à l’établissement pour lesquels la date
fixée pour la première réunion de la négociation du protocole d’accord préélectoral est postérieure au
31 décembre 2012 en vue de la deuxième mesure de l’audience organisée en application des articles L. 2122-5 à
L. 2122-7 et L. 2122-9 à L. 2122-13 du code du travail.

III. – Les dispositions de l’article R. 412-4 s’appliquent pour la deuxième mesure de l’audience organisée en
application de l’article L. 412-11 du code du travail applicable à Mayotte et des articles L. 2122-5 à L. 2122-7 et
L. 2122-9 à L. 2122-13 du code du travail.

IV. – Les dispositions des articles D. 413-2 à D. 413-10 relatives à l’établissement, la certification et la publi-
cité des comptes des organisations syndicales s’appliquent à compter de l’exercice comptable 2016.

Art. 6. − La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social et le ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 juillet 2013.

JEAN-MARC AYRAULT
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA

Le ministre des outre-mer,
VICTORIN LUREL
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 22 avril 2013 portant promotion de grade
(inspection du travail)

NOR : ETSO1315256A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 22 avril 2013, Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, directrice adjointe du travail, nommée secrétaire générale
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Haute-Normandie à compter du 8 avril 2013, est promue à cette date au grade de directeur du travail.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 juin 2013

Arrêté du 24 mai 2013 portant enregistrement
au répertoire national des certifications professionnelles

NOR : ETSD1313216A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6111-1 et L. 6421-1 ;
Vu le décret no 2005-545 du 26 mai 2005 plaçant la Commission nationale de la certification professionnelle

auprès du ministre chargé de la formation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 18 avril 2013 portant enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la certification professionnelle en date du 18 décembre 2012 et du

26 avril 2013,

Arrête :
Art. 1er. − Les certifications ci-dessous énumérées sont enregistrées au répertoire national des certifications

professionnelles, avec mention du code de la nomenclature des spécialités de formation, du niveau et de la
durée.

NIVEAU INTITULÉ
de la certification professionnelle CODE NSF DURÉE ORGANISME

délivrant la certification professionnelle

IV Musicien interprète des musiques actuelles 133 5 ans Fédération nationale des écoles d’influence jazz et
musiques actuelles (FNEIJMA)

IV Diagnostiqueur immobilier 232 5 ans FORMADIAG

IV Aménageur d’espaces 233n 5 ans SCOP image

IV Technicien réseaux et service très haut débit 255s 5 ans Chambre de commerce et d’industrie territoriale (CCIT)
de la Manche – Groupe FIM – Association pour la diffu-
sion des nouvelles technologies au service du déve-
loppement durable sur le territoire du Mortainais –
NOVEA

IV Encadrant d’entreprise artisanale 310 3 ans Assemblée permanente des chambres de métiers et de
l’artisanat (APCMA)

IV Assistant comptable des services financiers – option
comptabilité du matériel – option gestion des matériels

314t 3 ans Ministère de la défense – Ecole des fourriers de Querque-
ville (EFQ)

IV Photographe (BTM) 323t 5 ans Assemblée permanente des chambres de métiers et de
l’artisanat (APCMA)

IV Conseiller en sommellerie 334t 5 ans CAFA formations

IV Assistant gestionnaire de projets culturels ou artistiques 335p 3 ans Pôle formation (Caen)
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NIVEAU INTITULÉ
de la certification professionnelle CODE NSF DURÉE ORGANISME

délivrant la certification professionnelle

IV Moniteur d’entraînement physique militaire et sportif
(EPMS)

335t 5 ans Ministère de la défense – Centre national des sports de la
défense (CNSD)

IV Maquilleur perruquier plasticien 336 3 ans Atelier du griffon

III Animateur qualité, sécurité, santé au travail et environne-
ment

200r 3 ans Association des fondateurs et protecteurs de l’institut
catholique de Lyon (AFPICL) – ESQESE

III Diagnostiqueur immobilier 232 3 ans ADI – Arliane diagnostic immobilier

III Chef d’équipe, logisticien d’entreposage 311p 5 ans Ministère de la défense – Ecole du matériel (EMAT) –
Ecoles militaires de Bourges (EMB) ; Ecole de forma-
tion des sous-officiers de l’armée de l’air (EFSOAA)

III Comptable des services financiers – option « gestion des
matériels » – option « comptabilité des matériels »

314t 3 ans Ministère de la défense – Ecole des fourriers de Querque-
ville (EFQ)

III Gestionnaire des ressources humaines 315t 3 ans Ministère de la défense – Ecole des fourriers de Querque-
ville (EFQ)

III Régisseur son du spectacle vivant et de l’événementiel 323w 5 ans Institut technologique européen des métiers de la
musique (ITEMM)

III Gestionnaire en maintenance informatique 326r 3 ans LDNR

III Responsable d’animation en structure d’accueil touris-
tique et de loisirs

334 5 ans CCI territoriale de l’Aveyron

II Responsable système QHSE (qualité/hygiène/sécurité/
environnement)

200r 5 ans Institut de formation commerciale permanente (IFOCOP)

II Responsable technique en instrumentation automatisme
et électronique de puissance

201
255

5 ans Ministère de la défense – Centre d’instruction naval de
Saint-Mandrier (CIN Saint-Mandrier)

II Architecte d’intérieur/designer 233n 2 ans Ecole supérieure des arts modernes – ESAM DESIGN

II Responsable de système global de navigation 255r
326

5 ans Ministère de la défense – Ecole de navigation sous-
marine (ENSM) de Brest

II Manager opérationnel d’un centre de profit 310 5 ans Ecole d’enseignement supérieur privée ICN – ICN busi-
ness school

II Responsable de la chaîne logistique 311p 3 ans Ecole supérieure des Pays de la Loire (ESPL)

II Pilote de ligne (ATPL avion et hélicoptère) 311u 5 ans Ministère de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie – Direction générale de l’aviation civile
(DGAC)

II Conseiller en VAE 315m
333

3 ans Institut de ressources en intervention sociale (IRIS)

II Responsable ressources humaines 315p 5 ans CESI
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NIVEAU INTITULÉ
de la certification professionnelle CODE NSF DURÉE ORGANISME

délivrant la certification professionnelle

II Responsable des ressources humaines 315t 5 ans GGI – ESGRH (Ecole supérieure de gestion des res-
sources humaines)

II Journaliste plurimédia 321 5 ans Ecole française de journalisme

II Journaliste plurimédia 321t 5 ans Ecole de journalisme de Toulouse (EJT)

II Concepteur-designer graphique 322t 5 ans Institut de développement des arts appliqués (IDAA) –
LISAA-IDAA ; Institut d’architecture et de design
(IDEA) – LISAA-IDEA

II Administrateur/producteur de projets artistiques 323p 3 ans Université Paris Ouest Nanterre La Défense

II Concepteur web 326n 3 ans Institut européen F2I – IEF2I (Institut européen de forma-
tion en ingénierie informatique)

II Administrateur systèmes et réseaux 326r 3 ans Institut européen F2I – IEF2I (Institut européen de forma-
tion en ingénierie informatique)

II Ostéopathe 331 3 ans ENSO (Ecole nord supérieure d’ostéopathie) – Institut
supérieur d’ostéopathie de Lille

II Animateur responsable de projet du développement ter-
ritorial

341p 3 ans Etablissement public local d’enseignement et de forma-
tion professionnelle agricole (EPLEFPA) de Montmorot

II Négociateur de crise 344t 5 ans Ministère de l’intérieur – Direction générale de la police
nationale (DGPN/DRCPN) – Direction générale de la
gendarmerie nationale

I Traducteur 136g 3 ans Centre de formation CI3M

I Manager technique 200p 3 ans Chambre de commerce et d’industrie de Grenoble (CCI
de Grenoble) – Grenoble école de management (Gre-
noble EM) – L’institut national polytechnique de Gre-
noble – INP

I Manager en système de transports ferroviaires et urbains 311n 3 ans Syndicat de l’enseignement de la productique, de la
mécanique et des matériaux (Icam – Institut catholique
d’arts et métiers)

I Manager transport, logistique et commerce international 311n
312n

3 ans Association pour le développement de la formation pro-
fessionnelle dans les transports (AFT) – Groupe AFT-
IFTIM – Institut supérieur du transport et de la logis-
tique internationale (ISTELI) – Groupe Euromed mana-
gement

I Manager des achats 312p 2 ans Savoie décision

I Manager marketing et commercial 312p 3 ans COSEMO – ESGCI (école supérieure de gestion et
commerce international)

I Expert en gestion de patrimoine 313 3 ans Université d’Auvergne – Ecole universitaire de manage-
ment (EUM)
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NIVEAU INTITULÉ
de la certification professionnelle CODE NSF DURÉE ORGANISME

délivrant la certification professionnelle

I Responsable en management des ressources humaines 315 3 ans SUP des RH – Ecole supérieure privée des ressources
humaines

I Expert en stratégie digitale 326 3 ans ECAD consultant – IESA multimédia

I Expert en ingénierie réseaux 326n 3 ans Institut européen F2I – IEF2I (Institut européen de forma-
tion en ingénierie informatique)

I Directeur de structures d’action sociale et de santé 332 5 ans Groupe Euromed management

I Manager des entreprises de l’hôtellerie, du tourisme et
de la restauration

334p 5 ans Chambre de commerce et d’industrie territoriale (CCIT)
de la Dordogne – Ecole de Savignac

Art. 2. − Les certificats de qualification professionnelle ci-dessous énumérés sont enregistrés au répertoire
national des certifications professionnelles, avec mention du code de la nomenclature des spécialités de formation
et de la durée.

INTITULÉ
de la certification professionnelle CODE NSF DURÉE ORGANISME

délivrant la certification professionnelle

Attaché commercial automobile/Conseiller des ventes auto-
mobile

252w 5 ans Commission paritaire nationale (CPN) des services de l’auto-
mobile – Association nationale pour la formation automobile
(ANFA)

Vendeur 252w 2 ans Commission paritaire nationale (CPN) des services de l’auto-
mobile – Association nationale pour la formation automobile
(ANFA)

Vendeur automobile confirmé 252w 5 ans Commission paritaire nationale (CPN) des services de l’auto-
mobile – Association nationale pour la formation automobile
(ANFA)

Art. 3. − A l’article 1er de l’arrêté du 18 avril 2013 susvisé, l’intitulé de l’organisme est modifié comme suit :

ORGANISME
délivrant la certification professionnelle

INTITULÉ
de la certification professionnelle

(arrêté du 18 avril 2013)

INTITULÉ
de la certification professionnelle

(modifié)

Assemblée permanente des chambres de métiers et
de l’artisanat (APCMA)

Préparateur(trice) vendeur(se) option boucherie,
option charcutier-traiteur (CTM)

Préparateur(trice) vendeur(se) option boucherie,
option charcuterie-traiteur (CTM)

Art. 4. − Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 mai 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La cheffe de la mission des politiques

de formation et de qualification
de la délégation générale à l’emploi

et à la formation professionnelle,
F. RACON
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 juin 2013

Arrêté du 29 mai 2013 abrogeant et remplaçant l’arrêté du 24 novembre 2008
relatif aux documents permettant aux demandeurs d’emploi de justifier de leur identité

NOR : ETSD1311679A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5411-1 et R. 5411-3 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de Pôle emploi en date du 14 décembre 2011,

Arrête :
Art. 1er. − Les documents permettant au demandeur d’emploi de justifier de son identité sont les suivants :
1o La carte nationale d’identité ;
2o Le passeport ;
3o La carte d’invalide civil ou militaire avec photographie ;
4o L’un des titres de séjour énumérés à l’article R. 5221-48 du code du travail ;
5o L’un des titres de circulation prévus par la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités

ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe.
Art. 2. − L’arrêté du 24 novembre 2008 relatif aux documents permettant aux demandeurs d’emploi de jus-

tifier de leur identité est abrogé et remplacé par le présent arrêté.
Art. 3. − Le directeur général de Pôle emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au

Journal officiel de la République française.
Fait le 29 mai 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle,

E. WARGON
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 3 juin 2013 portant nomination au conseil d’administration
de l’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

NOR : ETSO1313689A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 3 juin 2013, sont nommés membres suppléants du conseil d’administration de l’Institut national du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle :

En qualité de représentant de l’Etat

M. Philippe DUMONT, responsable de l’unité territoriale de la Haute-Savoie, en remplacement de M. Michel
RICOCHON.

Sur proposition du ministre chargé des transports

M. Jean-Pascal BIARD, sous-directeur du travail et des affaires sociales, en remplacement de M. Didier
LACHAUD.
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� Journal officiel du 3 juillet 2013

Arrêté du 7 juin 2013 relatif à la prorogation de la durée du mandat des membres de la
commission consultative paritaire compétente pour les agents contractuels des ministères
chargés du travail et de la santé

NOR : ETSO1314874A

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social et la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction
publique, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 78-457 du 17 mars 1978 modifié fixant les dispositions applicables aux agents contractuels
de l’administration centrale et des services extérieurs du ministère du travail et du ministère de la santé et de la
sécurité sociale, notamment son article 15 ;

Vu le décret no 90-665 du 30 juillet 1990 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du
ministère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministère de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté du 19 septembre 2005 portant organisation, composition et fonctionnement de la commission
consultative paritaire compétente pour les agents contractuels des ministères chargés du travail et de la santé,
notamment son article 3 ;

Vu l’avis du comité technique ministériel institué auprès des ministres chargés du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle en date du 6 juin 2013, 

Arrêtent :
Art. 1er. − La durée du mandat des représentants du personnel siégeant dans la commission consultative

paritaire instituée par l’arrêté du 19 septembre 2005 susvisé est prorogée jusqu’au 31 décembre 2014.
Art. 2. − La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation

professionnelle et du dialogue social et la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonc-
tion publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 7 juin 2013.
Le ministre du travail, de l’emploi,

de la formation professionnelle
et du dialogue social, 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services, 
J. BLONDEL

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services, 
J. BLONDEL

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique, 
Pour la ministre et par délégation :

La sous-directrice des statuts
et de l’encadrement supérieur, 

M. BERNARD



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 27 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des ouvriers de la navigation intérieure de marchandises
(no 0003)

NOR : ETST1313410A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des ouvriers de la navigation inté-

rieure de marchandises (no 0003) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 77,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,94 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,36 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 2,92 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,58 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie textile (no 0018)

NOR : ETST1312677A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie textile

(no 0018) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,52 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,44 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,64 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,91 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,49 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins,
de cure et de garde à but non lucratif (no 0029)

NOR : ETST1312792A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des établissements privés

d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif (no 0029) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,11 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,97 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,87 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise des
industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région parisienne (no 0054)

NOR : ETST1312814A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des ouvriers, employés, techniciens

et agents de maîtrise des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région parisienne (no 0054)
les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,94 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,31 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,15 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,19 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,40 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie laitière (no 0112)

NOR : ETST1313381A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie laitière

(no 0112) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,95 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,49 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 19,79 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,54 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,24 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du travail mécanique du bois, des scieries, du négoce
et de l’importation des bois (no 0158)

NOR : ETST1313360A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du travail mécanique du

bois, des scieries, du négoce et de l’importation des bois (no 0158) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,20 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,72 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,63 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,07 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,38 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel des greffes des tribunaux de commerce
(no 0240)

NOR : ETST1313412A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des greffes

des tribunaux de commerce (no 0240) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 46,12 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 18,60 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 18,60 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,08 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 6,59 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale de la couture parisienne (no 0303)

NOR : ETST1312784A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale de la couture parisienne

(no 0303) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 38,77 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,56 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,27 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,23 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,17 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel ingénieurs et cadres de l’industrie de la
fabrication des ciments (no 0363)

NOR : ETST1312884A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel ingénieurs et

cadres de l’industrie de la fabrication des ciments (no 0363) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 28,51 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,85 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,53 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 36 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des vins, cidres, jus de fruits, sirops, spiritueux et
liqueurs de France (no 0493)

NOR : ETST1313403A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des vins, cidres, jus de

fruits, sirops, spiritueux et liqueurs de France (no 0493) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article

L. 2232-6, le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,50 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,73 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,83 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,40 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,54 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des industries de la sérigraphie et des procédés
d’impression numérique connexes (no 0614)

NOR : ETST1313442A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des industries de la séri-

graphie et des procédés d’impression numérique connexes (no 0614) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 62,78 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,32 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,83 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,69 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,38 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries et du commerce de la récupération (no 0637)

NOR : ETST1313437A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries et du commerce de la

récupération (no 0637) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,64 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,29 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,01 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 19,91 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,16 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie (no 0650)

NOR : ETST1313397A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de

la métallurgie (no 0650) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 47,53 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,82 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,26 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 9,23 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,15 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la production des
papiers, cartons et celluloses (no 0700)

NOR : ETST1313369A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de

la production des papiers, cartons et celluloses (no 0700) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 25,54 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,06 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,93 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,05 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des pompes funèbres (no 0759)

NOR : ETST1312826A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des pompes funèbres

(no 0759) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,43 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 16,34 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,76 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cabinets d’experts-comptables et de commis-
saires aux comptes (no 0787) 

NOR : ETST1313361A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cabinets d’experts-

comptables et de commissaires aux comptes (no 0787) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,89 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 22,75 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,93 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 13,69 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,74 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques et des industries
connexes de Vaucluse (no 0829)

NOR : ETST1313357A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques et des industries connexes de Vaucluse (no 0829) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,81 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,76 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,86 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,80 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques,
électriques, connexes et similaires de la Haute-Savoie (no 0836)

NOR : ETST1312806A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques, électriques, connexes et similaires de la Haute-Savoie (no 0836) les organisations syndi-
cales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,44 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,78 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,66 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,58 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,55 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques,
électriques, connexes et similaires de l’Allier (no 0898)

NOR : ETST1312782A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques, électriques, connexes et similaires de l’Allier (no 0898) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,99 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 36,74 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 9,93 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,32 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,03 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des mensuels des industries métallurgiques de
l’Ain (no 0914)

NOR : ETST1312817A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des mensuels des

industries métallurgiques de l’Ain (no 0914) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 38,69 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,94 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,62 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,54 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,21 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, électriques et
connexes de la Vienne (no 0920)

NOR : ETST1313428A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, électriques et connexes de la Vienne (no 0920) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 44,40 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,59 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,95 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,10 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale de la métallurgie de la Charente-Maritime
(no 0923)

NOR : ETST1312706A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale de la métallurgie de

la Charente-Maritime (no 0923) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 44,77 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,64 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,25 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,31 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,03 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques et connexes du département du
Var (no 0965)

NOR : ETST1312732A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques et

connexes du département du Var (no 0965) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 44,64 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 18,76 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 17,16 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,85 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,60 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective locale des industries métallurgiques de l’arrondissement du
Havre (no 0979)

NOR : ETST1313409A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective locale des industries métallurgiques

de l’arrondissement du Havre (no 0979) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 62,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,04 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 6,75 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,19 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,91 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques et
connexes d’Eure-et-Loir (no 0984)

NOR : ETST1312827A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques et connexes d’Eure-et-Loir (no 0984) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,71 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,02 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,20 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,64 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,44 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des médecins spécialistes qualifiés au regard du
conseil de l’ordre travaillant dans des établissements et services pour personnes inadaptées
et handicapées (no 1001)

NOR : ETST1312802A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des médecins spécialistes

qualifiés au regard du conseil de l’ordre travaillant dans des établissements et services pour personnes inadap-
tées et handicapées (no 1001) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,67 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,67 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,33 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,33 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective d’arrondissement des industries métallurgiques, mécaniques,
connexes et similaires de la région de Thiers (no 1007)

NOR : ETST1312786A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective d’arrondissement des industries

métallurgiques, mécaniques, connexes et similaires de la région de Thiers (no 1007) les organisations syndicales
suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 58,50 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 18,46 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,78 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,78 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,48 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’horlogerie (no 1044)

NOR : ETST1312824A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’horlogerie (no 1044)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 68,55 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,52 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,32 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,09 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 2,52 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective locale des industries métallurgiques et annexes de la région de
Vimeu (no 1164)

NOR : ETST1312656A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective locale des industries métallurgiques

et annexes de la région de Vimeu (no 1164) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 58,53 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,87 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,87 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,35 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,39 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des acteurs du lien social et familial : centres sociaux
et socioculturels, associations d’accueil de jeunes enfants, associations de développement
social local (no 1261)

NOR : ETST1312836A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des acteurs du lien social

et familial : centres sociaux et socioculturels, associations d’accueil de jeunes enfants, associations de déve-
loppement social local (no 1261) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 43,63 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,74 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,89 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,61 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,13 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des industries métallurgiques, mécaniques et
connexes de la Haute-Marne et de la Meuse (no 1315)

NOR : ETST1313432A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des industries métallur-

giques, mécaniques et connexes de la Haute-Marne et de la Meuse (no 1315) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,05 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,42 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,36 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,98 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,18 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, électriques, électroniques et
connexes de Loire-Atlantique (no 1369)

NOR : ETST1312823A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, élec-

triques, électroniques et connexes de Loire-Atlantique (no 1369) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 38,57 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,45 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,54 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,50 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,94 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des commerces de quincaillerie, fournitures indus-
trielles, fers, métaux et équipement de la maison, employés et personnels de maîtrise
(no 1383)

NOR : ETST1312794A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des commerces de quin-

caillerie, fournitures industrielles, fers, métaux et équipement de la maison, employés et personnels de maîtrise
(no 1383) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,65 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,69 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,56 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,54 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,57 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des vins de Champagne (no 1384)

NOR : ETST1313429A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des vins de Champagne

(no 1384) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 65,31 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 17,55 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 8,57 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,19 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,38 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la miroiterie, de la transformation et du négoce du
verre (no 1499)

NOR : ETST1312835A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la miroiterie, de la

transformation et du négoce du verre (no 1499) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,50 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,88 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 25,82 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,91 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,89 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des activités de production des eaux embouteillées,
des boissons rafraîchissantes sans alcool et de bière (no 1513)

NOR : ETST1312803A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des activités de production

des eaux embouteillées, des boissons rafraîchissantes sans alcool et de bière (no 1513) les organisations syndi-
cales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,48 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,89 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 14,55 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,88 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,20 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires : anti-
quités, brocante, galeries d’art, arts de la table, coutellerie, droguerie, équipement du foyer,
bazars, commerces ménagers, modélisme, jeux, jouets, puérinatalité et maroquinerie
(no 1517)

NOR : ETST1313372A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des commerces de détail

non alimentaires : antiquités, brocante, galeries d’art, arts de la table, coutellerie, droguerie, équipement du
foyer, bazars, commerces ménagers, modélisme, jeux, jouets, puérinatalité et maroquinerie (no 1517) les organi-
sations syndicales suivantes :

– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 31,52 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,34 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,33 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,62 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des distributeurs-conseils hors domicile (no 1536)

NOR : ETST1312705A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des distributeurs-conseils

hors domicile (no 1536) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,40 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,76 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,57 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,58 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,69 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du commerce des articles de sports et d’équipements
de loisirs (no 1557)

NOR : ETST1313382A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du commerce des articles

de sports et d’équipements de loisirs (no 1557) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,21 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,36 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,20 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,49 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,74 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale relative aux conditions de travail du personnel des
industries céramiques de France (no 1558)

NOR : ETST1313353A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale relative aux conditions de

travail du personnel des industries céramiques de France (no 1558) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,38 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,40 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,47 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,04 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,71 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail des industries métallurgiques, mécaniques,
électriques, électroniques, connexes et similaires du département du Cher (no 1576)

NOR : ETST1312805A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail des industries métallur-

giques, mécaniques, électriques, électroniques, connexes et similaires du département du Cher (no 1576) les
organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,52 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,53 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,46 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,57 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,92 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie de la salaison, charcuterie en gros et
conserves de viandes (no 1586)

NOR : ETST1312815A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie de la salai-

son, charcuterie en gros et conserves de viandes (no 1586) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 39,69 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,30 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,28 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,51 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,22 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de désinfection, désinsectisation,
dératisation (no 1605)

NOR : ETST1313443A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de désin-

fection, désinsectisation, dératisation (no 1605) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,65 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,13 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 17,41 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 11,98 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,82 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques,
électriques, électro-céramiques et connexes des Hautes-Pyrénées (no 1626)

NOR : ETST1313356A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques, électriques, électro-céramiques et connexes des Hautes-Pyrénées (no 1626) les organisa-
tions syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,98 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,56 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,76 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,91 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,79 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie des Deux-Sèvres (no 1628)

NOR : ETST1312793A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie des Deux-Sèvres

(no 1628) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 50,80 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,35 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,90 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,08 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 4,85 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 72 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des maisons d’étudiants (no 1671)

NOR : ETST1313408A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des maisons d’étudiants

(no 1671) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 52,71 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,83 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,73 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,65 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,08 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des commerces et services de l’audiovisuel, de l’élec-
tronique et de l’équipement ménager (no 1686)

NOR : ETST1313366A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des commerces et services

de l’audiovisuel, de l’électronique et de l’équipement ménager (no 1686) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,69 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,92 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 21,46 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,07 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,86 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques et
connexes de l’Yonne (no 1732)

NOR : ETST1313433A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques, électriques et connexes de l’Yonne (no 1732) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,01 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,67 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,43 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du bâtiment de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur concer-
nant les ouvriers employés par les entreprises occupant plus de dix salariés (no 1780)

NOR : ETST1313379A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du bâtiment de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur concernant les ouvriers employés par les entreprises occupant plus de dix salariés (no 1780)
les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 38,09 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,72 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,54 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 19,88 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,77 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des ouvriers du bâtiment de la région Basse-
Normandie (no 1785)

NOR : ETST1312783A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des ouvriers du bâtiment

de la région Basse-Normandie (no 1785) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,99 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,99 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,79 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,22 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, similaires et
connexes du Jura (no 1809)

NOR : ETST1313367A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques, similaires et connexes du Jura (no 1809) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 55,27 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,37 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,20 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,24 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,93 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail des industries de la transformation des métaux de la
région de Maubeuge (no 1813)

NOR : ETST1313358A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail des industries de la trans-

formation des métaux de la région de Maubeuge (no 1813) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 40,54 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,66 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,53 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,35 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,92 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des ingénieurs, assimilés et cadres du bâtiment de la
région parisienne (no 1843)

NOR : ETST1313368A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des ingénieurs, assimilés

et cadres du bâtiment de la région parisienne (no 1843) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 43,22 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 22,82 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 14,07 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 10,80 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 9,08 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie de la Drôme-Ardèche (no 1867)

NOR : ETST1312837A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie de la Drôme-

Ardèche (no 1867) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,33 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,73 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,38 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,69 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,87 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des ouvriers du bâtiment de la Loire (no 1886)

NOR : ETST1312816A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des ouvriers du bâti-

ment de la Loire (no 1886) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,32 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,39 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,75 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,41 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques, électro-
niques connexes et similaires de Maine-et-Loire (no 1902)

NOR : ETST1312785A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques, électriques, électroniques connexes et similaires de Maine-et-Loire (no 1902) les organisations syndi-
cales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 39,47 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 36,74 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,08 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,01 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,70 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries de la métallurgie du Haut-Rhin (no 1912)

NOR : ETST1312885A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries de la métallurgie du

Haut-Rhin (no 1912) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,59 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,49 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,81 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,17 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des industries de la transformation des volailles
(no 1938)

NOR : ETST1312654A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des industries de la trans-

formation des volailles (no 1938) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,22 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,20 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,36 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,22 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie de production des textiles artificiels et
synthétiques et produits assimilés (no 1942)

NOR : ETST1312795A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie de produc-

tion des textiles artificiels et synthétiques et produits assimilés (no 1942) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 53,21 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,43 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,61 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 6,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,59 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale de l’industrie des métaux du Bas-Rhin (no 1967)

NOR : ETST1313440A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale de l’industrie des

métaux du Bas-Rhin (no 1967) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,82 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,04 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,88 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 19,48 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,79 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des services des
animaux familiers (no 1978)

NOR : ETST1312754A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des fleuristes, de la vente

et des services des animaux familiers (no 1978) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 36,24 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 29,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,55 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,02 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,85 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du golf (no 2021)

NOR : ETST1312812A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du golf (no 2021) les orga-

nisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 40,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,77 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,03 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,97 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,89 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des chaînes de cafétérias et assimilés (no 2060)

NOR : ETST1313373A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des chaînes de cafétérias

et assimilés (no 2060) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 34,22 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,74 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,82 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,17 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,05 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’enseignement privé à distance (no 2101)

NOR : ETST1313388A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’enseignement privé à

distance (no 2101) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 60,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 16,08 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,29 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,84 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du thermalisme (no 2104)

NOR : ETST1312766A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du thermalisme (no 2104)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 36,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,24 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,05 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie du Gard et de la Lozère (no 2126)

NOR : ETST1312882A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie du Gard et de la

Lozère (no 2126) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 54,40 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,27 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,93 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,87 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 2,53 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel enseignant et formateur des centres de
formation continue et des centres de formation d’apprentis, des sections d’apprentissage et
des unités de formation par apprentissage intégré à un établissement technique privé
(no 2152)

NOR : ETST1313391A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel enseignant et

formateur des centres de formation continue et des centres de formation d’apprentis, des sections d’apprentis-
sage et des unités de formation par apprentissage intégré à un établissement technique privé (no 2152) les orga-
nisations syndicales suivantes :

– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 48,29 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,48 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 12,43 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,44 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,36 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des ouvriers employés par les entreprises du
bâtiment occupant jusqu’à dix salariés de la région Aquitaine (no 2194)

NOR : ETST1312676A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des ouvriers employés par

les entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés de la région Aquitaine (no 2194) les organisations syn-
dicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 48,61 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 25,59 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,75 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,26 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 95 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des ouvriers employés par les entreprises du
bâtiment occupant plus de dix salariés de la région Aquitaine (no 2195)

NOR : ETST1312757A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des ouvriers employés par

les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés de la région Aquitaine (no 2195) les organisations syn-
dicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,76 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,98 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,51 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,75 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de vente à distance (no 2198)

NOR : ETST1313370A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de vente à

distance (no 2198) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,14 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,76 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 18,91 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 16,43 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,77 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 97 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de l’hospitalisation privée (no 2264)

NOR : ETST1313377A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de l’hospitalisation privée (no 2264)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,07 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,97 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,23 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,70 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,03 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des casinos (no 2257)

NOR : ETST1313359A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des casinos (no 2257) les

organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 30,01 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,80 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,13 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,54 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,53 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries et métiers de la métallurgie de l’Aube (no 2294)

NOR : ETST1313387A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries et métiers de la métal-

lurgie de l’Aube (no 2294) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,51 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,97 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,05 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,25 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,21 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des ouvriers du bâtiment de la Savoie (no 2354)

NOR : ETST1313439A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des ouvriers du bâti-

ment de la Savoie (no 2354) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 40,31 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 40,09 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,34 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,40 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,87 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cadres du bâtiment du 1er juin 2004 (no 2420)

NOR : ETST1312674A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cadres du bâtiment du

1er juin 2004 (no 2420) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 32,42 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,36 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 20,29 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 12,92 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,01 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques et assimilées de la Vendée
(no 2489)

NOR : ETST1312875A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques et assi-

milées de la Vendée (no 2489) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 49,51 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,45 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,03 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,64 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la coopération maritime (salariés non navigants,
cadres et non cadres) (no 2494)

NOR : ETST1313426A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la coopération maritime

(salariés non navigants, cadres et non cadres) (no 2494) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 61,54 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 13,85 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,77 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,69 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,15 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des organisations professionnelles de l’habitat social
(no 2526)

NOR : ETST1312825A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des organisations profes-

sionnelles de l’habitat social (no 2526) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 52,22 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 40,43 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 4,75 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,30 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,31 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de travail des industries de la maroquinerie, articles
de voyage, chasse sellerie, gainerie, bracelets en cuir (no 2528)

NOR : ETST1313363A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de travail des industries de

la maroquinerie, articles de voyage, chasse sellerie, gainerie, bracelets en cuir (no 2528) les organisations syndi-
cales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,77 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,66 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,25 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,51 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,81 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de
l’Aisne (no 2542)

NOR : ETST1313407A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques et connexes de l’Aisne (no 2542) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,50 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,60 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,16 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,11 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,63 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques et connexes de Loir-et-Cher du
5 juillet 1991 (no 2579)

NOR : ETST1313396A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques et

connexes de Loir-et-Cher du 5 juillet 1991 (no 2579) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,69 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,17 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,67 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,90 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,56 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du
bâtiment (no 2609)

NOR : ETST1313378A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des employés, techniciens

et agents de maîtrise du bâtiment (no 2609) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,30 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,67 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,69 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,92 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,42 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise des
travaux publics (no 2614) 

NOR : ETST1313362A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des employés, techniciens

et agents de maîtrise des travaux publics (no 2614) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,44 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 28,95 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,47 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,33 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,81 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques des Bouches-du-Rhône et des
Alpes-de-Haute-Provence (no 2630)

NOR : ETST1312703A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques des

Bouches-du-Rhône et des Alpes-de-Haute-Provence (no 2630) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 31,86 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,45 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,01 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,76 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,92 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des ouvriers du bâtiment des départements de la Drôme et de
l’Ardèche (no 2667)

NOR : ETST1313447A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des ouvriers du bâtiment des dépar-

tements de la Drôme et de l’Ardèche (no 2667) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 47,74 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,13 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,10 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,86 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,17 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie de l’Oise (no 2700)

NOR : ETST1313389A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie de l’Oise (no 2700)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,65 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,68 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,89 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,89 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,88 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des employés, techniciens et agents de maîtrise du
bâtiment Ile-de-France (hors Seine-et-Marne) (no 2707)

NOR : ETST1313371A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des employés, techniciens

et agents de maîtrise du bâtiment Ile-de-France (hors Seine-et-Marne) (no 2707) les organisations syndicales
suivantes :

– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 40,21 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 19,14 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,68 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,63 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard (no 2755)

NOR : ETST1312883A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries de la métallurgie de

Belfort-Montbéliard (no 2755) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,30 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,54 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,66 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,10 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des régies de quartier (no 3105)

NOR : ETST1312767A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des régies de quartier

(no 3105) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 53,88 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,28 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,07 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,76 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail, 

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cinq branches industries alimentaires diverses
(no 3109)

NOR : ETST1313411A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cinq branches indus-

tries alimentaires diverses (no 3109) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,38 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,14 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,40 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,88 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,19 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des industries de la fabrication de la chaux (no 3151)

NOR : ETST1313398A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des industries de la fabri-

cation de la chaux (no 3151) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 65,24 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 17,17 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,88 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,72 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 118 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des personnels d’exécution du Groupement des armateurs de
services publics maritimes de passages d’eau (no 5557)

NOR : ETST1313392A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des personnels d’exécution du Grou-

pement des armateurs de services publics maritimes de passages d’eau (no 5557) les organisations syndicales
suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 55,26 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,32 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale concernant les coopératives et sociétés d’intérêt
collectif agricole bétail et viande du 21 mai 1969 (no 7001)

NOR : ETST1312822A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale concernant les coopéra-

tives et sociétés d’intérêt collectif agricole bétail et viande du 21 mai 1969 (no 7001) les organisations syndi-
cales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,13 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,64 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,35 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,15 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,73 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (no 7003)

NOR : ETST1313430A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des conserveries coopéra-

tives et SICA (no 7003) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 44,94 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 44,04 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,80 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,80 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 3,40 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des distilleries viticoles (coopératives et unions) et distillation
(SICA) (no 7503)

NOR : ETST1312813A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des distilleries viticoles (coopéra-

tives et unions) et distillation (SICA) (no 7503) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 49,52 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,05 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,95 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 9,52 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,96 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des coopératives agricoles laitières (no 7004)

NOR : ETST1312834A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des coopératives agricoles

laitières (no 7004) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 42,91 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,87 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,49 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,76 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,96 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des coopératives agricoles de teillage du lin (no 7007)

NOR : ETST1312886A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des coopératives agricoles

de teillage du lin (no 7007) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 71,05 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,89 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,53 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 0,53 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des centres de gestion agréés et habilités agricoles (no 7020)

NOR : ETST1312707A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des centres de gestion agréés et

habilités agricoles (no 7020) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 70,91 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,94 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,50 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,90 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 3,75 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 18 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans le champ d’application des accords collectifs nationaux – groupement des organismes
de formation et de promotion agricole (no 7509)

NOR : ETST1312702A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans le champ d’application des accords collectifs natio-

naux – groupement des organismes de formation et de promotion agricole (no 7509) les organisations syndicales
suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 60,61 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 30,81 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 6,57 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,02 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des ouvriers du bâtiment de la région parisienne
(no 1740)

NOR : ETST1313079A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des ouvriers du bâtiment

de la région parisienne (no 1740) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 47,57 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,78 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,79 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,57 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,29 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de logistique de communication
écrite directe (no 1611)

NOR : ETST1313080A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de logis-

tique de communication écrite directe (no 1611) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,40 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 34,38 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,23 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,14 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,84 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises techniques au service de la création
et de l’événement (no 2717)

NOR : ETST1313081A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises techniques

au service de la création et de l’événement (no 2717) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,78 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,94 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,41 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,90 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,97 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues
représentatives dans la convention collective nationale de l’immobilier (no 1527)

NOR : ETST1313082A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’immobilier (no 1527)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,86 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 20,20 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,58 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la verrerie travaillée mécaniquement au
chalumeau (no 0161)

NOR : ETST1313088A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la verrerie travaillée

mécaniquement au chalumeau (no 0161) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 42,57 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,86 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,71 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,86 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective interrégionale de l’industrie du bois de pin maritime en forêt de
Gascogne (no 0172)

NOR : ETST1313091A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective interrégionale de l’industrie du bois

de pin maritime en forêt de Gascogne (no 0172) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 86,30 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 13,07 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,63 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, électroniques et connexes de
l’Hérault, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales (no 1577)

NOR : ETST1313092A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, élec-

troniques et connexes de l’Hérault, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales (no 1577) les organisations syndicales
suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,23 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 31,80 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,44 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,41 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,13 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 133 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des commerces de détail de papeterie, fournitures de
bureau, de bureautique et informatique et de librairie (no 1539)

NOR : ETST1313096A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des commerces de détail

de papeterie, fournitures de bureau, de bureautique et informatique et de librairie (no 1539) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,90 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,21 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 22,66 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,09 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,14 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des salariés du particulier employeur (no 2111)

NOR : ETST1313098A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des salariés du particulier

employeur (no 2111) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 44,22 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,28 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,38 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’édition phonographique (no 2770)

NOR : ETST1313099A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’édition phono-

graphique (no 2770) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,09 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 23,86 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,31 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 12,53 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,22 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des personnels des sociétés anonymes et fondations
d’HLM (no 2150)

NOR : ETST1313100A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des personnels des sociétés

anonymes et fondations d’HLM (no 2150) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,38 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,35 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,26 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,23 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,79 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance
alimentaire (no 2216)

NOR : ETST1313101A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du commerce de détail et

de gros à prédominance alimentaire (no 2216) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 28,22 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,47 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,85 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 18,00 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,47 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques,
connexes et similaires d’Indre-et-Loire (no 2992)

NOR : ETST1313102A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques, électriques, connexes et similaires d’Indre-et-Loire (no 2992) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 36,35 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 32,20 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,29 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,45 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,71 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la restauration rapide (no 1501)

NOR : ETST1313106A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la restauration rapide

(no 1501) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 30,77 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,86 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,32 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,35 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’hôtellerie de plein air (no 1631)

NOR : ETST1313108A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’hôtellerie de plein air

(no 1631) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,28 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,90 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,44 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,30 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,08 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des laboratoires d’analyses médicales extra-
hospitaliers (no 0959)

NOR : ETST1313109A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des laboratoires d’analyses

médicales extra-hospitaliers (no 0959) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 46,27 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,79 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,60 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,74 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,60 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du commerce, des services commerciaux et des hôtels, cafés et
restaurants de Saint-Pierre-et-Miquelon (no 3140)

NOR : ETST1313110A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du commerce, des services commer-

ciaux et des hôtels, cafés et restaurants de Saint-Pierre-et-Miquelon (no 3140) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 90,91 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 9,09 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale de la métallurgie de la Nièvre (no 1159)

NOR : ETST1313111A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale de la métallurgie de

la Nièvre (no 1159) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,45 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,87 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,67 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,90 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des organismes de tourisme social et familial (no 1316)

NOR : ETST1313113A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des organismes de tou-

risme social et familial (no 1316) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,60 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,88 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 25,27 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,86 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,39 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises d’expédition et d’exportation de fruits
et légumes (no 1405)

NOR : ETST1313117A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises d’ex-

pédition et d’exportation de fruits et légumes (no 1405) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,84 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,81 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,06 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,13 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,16 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en
gros des viandes (no 1534) 

NOR : ETST1313118A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de l’indus-

trie et des commerces en gros des viandes (no 1534) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 34,36 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,53 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,91 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,85 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,36 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des organismes de tourisme (no 1909)

NOR : ETST1313119A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des organismes de tou-

risme (no 1909) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article

L. 2232-6, le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,75 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,69 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,03 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,41 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cadres du négoce des matériaux de construction
(no 0652)

NOR : ETST1313121A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cadres du négoce des

matériaux de construction (no 0652) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 32,21 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,01 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 16,72 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,31 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 10,75 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de travail concernant les coopératives agricoles,
unions de coopératives agricoles et SICA de fleurs, de fruits et légumes et de pommes de
terre (no 7006)

NOR : ETST1313122A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de travail concernant les

coopératives agricoles, unions de coopératives agricoles et SICA de fleurs, de fruits et légumes et de pommes
de terre (no 7006) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 58,76 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 13,53 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,60 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,34 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,77 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale pour les industries de produits alimentaires élaborés
(no 1396)

NOR : ETST1313123A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale pour les industries de pro-

duits alimentaires élaborés (no 1396) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,49 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,63 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,64 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,45 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel navigant d’exécution de la marine mar-
chande (no 5521)

NOR : ETST1313126A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel navigant

d’exécution de la marine marchande (no 5521) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 61,39 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,04 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,80 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,46 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,31 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie du pétrole (no 1388)

NOR : ETST1313127A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie du pétrole

(no 1388) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,31 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 27,63 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,08 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,97 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du commerce de détail de l’horlogerie-bijouterie
(no 1487)

NOR : ETST1313128A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du commerce de détail de

l’horlogerie-bijouterie (no 1487) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 37,05 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 24,28 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,68 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 14,45 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,55 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du département de l’Isère concernant les ouvriers employés par
les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés (no 2033)

NOR : ETST1313130A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du département de l’Isère concer-

nant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés (no 2033) les organisa-
tions syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 83,09 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,03 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 4,41 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,74 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,74 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie de la région dunkerquoise (no 1525)

NOR : ETST1313131A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie de la région dun-

kerquoise (no 1525) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,66 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,13 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,14 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,11 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ouvriers, employés, dessinateurs, techniciens et
agents de maîtrise de la production des papiers, cartons et celluloses (no 1492)

NOR : ETST1313132A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ouvriers, employés,

dessinateurs, techniciens et agents de maîtrise de la production des papiers, cartons et celluloses (no 1492) les
organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 52,44 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,60 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,18 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,88 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,90 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des organismes gestionnaires de foyers et services
pour jeunes travailleurs (no 2336)

NOR : ETST1313133A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des organismes gestion-

naires de foyers et services pour jeunes travailleurs (no 2336) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 45,97 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,28 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,61 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,34 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,80 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues
représentatives dans la convention collective nationale de la meunerie (no 1930)

NOR : ETST1313138A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la meunerie (no 1930)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 41,36 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,60 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,02 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,35 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,67 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du négoce de bois d’œuvre et produits dérivés (no 1947)

NOR : ETST1313140A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du négoce de bois d’œuvre

et produits dérivés (no 1947) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 42,17 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 17,86 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,28 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,70 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,98 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du commerce succursaliste de la chaussure (no 0468)

NOR : ETST1313141A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du commerce succursaliste de la

chaussure (no 0468) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 35,10 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 17,66 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 17,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,66 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,25 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes du
département du Doubs (no 1375)

NOR : ETST1313142A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques et connexes du département du Doubs (no 1375) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,70 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,17 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,35 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,78 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,01 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des avocats salariés (no 1850)

NOR : ETST1313146A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des avocats salariés

(no 1850) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 45,30 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 27,56 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 20,72 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 4,54 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,88 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des commerces de détail non alimentaires des départements
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (no 1970)

NOR : ETST1313148A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des commerces de détail non ali-

mentaires des départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (no 1970) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 60,96 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,72 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 6,68 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 4,59 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,04 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective locale de l’industrie textile de Roubaix-Tourcoing, vallée de la
Lys (no 0392)

NOR : ETST1313150A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans convention collective locale de l’industrie textile de Rou-

baix-Tourcoing, vallée de la Lys (no 0392) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,48 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,94 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 22,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,28 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail du Groupement national interprofessionnel des
semences, graines et plants (no 1911)

NOR : ETST1313151A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail du Groupement national

interprofessionnel des semences, graines et plants (no 1911) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 50,45 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 29,61 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 19,34 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 0,60 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques des arrondissements de Rouen et
de Dieppe (no 1604)

NOR : ETST1313152A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques des

arrondissements de Rouen et de Dieppe (no 1604) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,53 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,77 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,78 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,99 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,93 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie des Pyrénées-Atlantiques et du Seignanx
(no 2615)

NOR : ETST1313153A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie des Pyrénées-

Atlantiques et du Seignanx (no 2615) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 53,25 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,48 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,14 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,85 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,28 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du bricolage (no 1606)

NOR : ETST1313156A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du bricolage (no 1606) les

organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,94 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 24,84 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,26 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,96 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques du Loiret (no 1966)

NOR : ETST1313157A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques du

Loiret (no 1966) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,40 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,58 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,21 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,24 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,57 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du notariat (no 2205)

NOR : ETST1313160A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du notariat (no 2205) les organisa-

tions syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 33,56 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,39 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,59 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,50 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,96 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des
services à domicile (BAD) (no 2941)

NOR : ETST1313161A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la branche de l’aide, de

l’accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) (no 2941) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 43,15 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,44 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,90 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,88 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,63 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie des Côtes-d’Armor (no 1634)

NOR : ETST1313162A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie des Côtes-d’Armor

(no 1634) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 55,32 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,29 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,56 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,01 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,82 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 173 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des peintres en lettres, décorateurs et graphistes en
signalisation, enseignes, publicité peinte (no 1465)

NOR : ETST1313217A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des peintres en lettres,

décorateurs et graphistes en signalisation, enseignes, publicité peinte (no 1465) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 47,53 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,01 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,67 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,17 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,62 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries de la métallurgie de Saône-et-Loire (no 1564)

NOR : ETST1313218A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries de la métallurgie de

Saône-et-Loire (no 1564) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 51,11 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,99 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,58 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,20 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables
(no 0454)

NOR : ETST1313226A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des remontées mécaniques

et domaines skiables (no 0454) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 43,55 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,31 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 12,13 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,78 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,23 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du crédit maritime mutuel (no 2622)

NOR : ETST1313221A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du crédit maritime mutuel (no 2622)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 56,04 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,53 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,71 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,77 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 4,95 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises d’installation sans fabrication, y
compris entretien, réparation, dépannage de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et
connexes (no 1412)

NOR : ETST1313222A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises d’installa-

tion sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépannage de matériel aéraulique, thermique, frigorifique
et connexes (no 1412) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,37 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 33,56 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,26 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,44 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’Union des chambres syndicales des métiers du
verre (no 2306)

NOR : ETST1313223A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’Union des chambres

syndicales des métiers du verre (no 2306) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 53,63 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,43 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,94 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,78 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,23 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des sociétés d’assistance (no 1801)

NOR : ETST1313227A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des sociétés d’assistance

(no 1801) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,29 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,75 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,71 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,07 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,18 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’optique-lunetterie de détail (no 1431)

NOR : ETST1313229A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’optique-lunetterie de

détail (no 1431) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 31,93 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,73 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,54 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,80 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du
26 juillet 2011 (no 3043)

NOR : ETST1313230A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de propreté

et services associés du 26 juillet 2011 (no 3043) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,40 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,69 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,63 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,36 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,92 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 182 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la fabrication et du commerce des produits à
usage pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire (no 1555)

NOR : ETST1313231A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la fabrication et du

commerce des produits à usage pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire (no 1555) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,50 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,07 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,48 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,25 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des ouvriers du bâtiment du Gers (no 0365)

NOR : ETST1313232A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des ouvriers du bâtiment du Gers

(no 0365) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 47,06 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 42,02 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 10,08 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,84 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des taxis parisiens salariés (no 2219)

NOR : ETST1313233A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des taxis parisiens salariés (no 2219)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 51,68 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,86 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,44 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,03 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du négoce et de distribution de combustibles solides,
liquides, gazeux et produits pétroliers (no 1408)

NOR : ETST1313241A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du négoce et de distribu-

tion de combustibles solides, liquides, gazeux et produits pétroliers (no 1408) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,18 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,59 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,58 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,15 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,50 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du commerce de gros des tissus, tapis et linge de
maison (no 1761)

NOR : ETST1313242A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du commerce de gros des

tissus, tapis et linge de maison (no 1761) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 31,82 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 24,33 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,30 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 9,36 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des maisons à succursales de vente au détail d’habil-
lement (no 0675)

NOR : ETST1313243A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des maisons à succursales

de vente au détail d’habillement (no 0675) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,44 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,18 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,04 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 18,88 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,46 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du négoce de l’ameublement (no 1880)

NOR : ETST1313246A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du négoce de l’ameuble-

ment (no 1880) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,33 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,36 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,01 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,74 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,56 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du travail des industries de la métallurgie et des constructions
mécaniques de Clermont-Ferrand et du Puy-de-Dôme (no 1627)

NOR : ETST1313247A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du travail des industries de la métal-

lurgie et des constructions mécaniques de Clermont-Ferrand et du Puy-de-Dôme (no 1627) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 48,04 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,87 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 14,13 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,30 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,66 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie de la Somme (no 2980)

NOR : ETST1313248A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie de la Somme

(no 2980) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,01 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,21 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,96 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,44 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,39 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la pâtisserie (no 1267)

NOR : ETST1313249A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la pâtisserie (no 1267)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,23 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,24 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,79 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 19,01 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,73 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale pour les entreprises artistiques et culturelles (no 1285)

NOR : ETST1313250A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale pour les entreprises artis-

tiques et culturelles (no 1285) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 70,21 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,44 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,28 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,06 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des commerces de gros de la confiserie, chocolaterie,
biscuiterie et alimentation fine et des négociants distributeurs de levure (no 1624)

NOR : ETST1313252A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des commerces de gros de

la confiserie, chocolaterie, biscuiterie et alimentation fine et des négociants distributeurs de levure (no 1624) les
organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,35 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,30 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,97 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,34 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,03 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des ouvriers du bâtiment des Pays de la Loire (no 2625)

NOR : ETST1313253A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des ouvriers du bâtiment

des Pays de la Loire (no 2625) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 37,71 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,68 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,44 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,07 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,09 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la pharmacie d’officine (no 1996)

NOR : ETST1313257A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la pharmacie d’officine

(no 1996) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,62 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,63 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,30 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,17 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,28 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la boulangerie-pâtisserie (entreprises artisanales)
(no 0843)

NOR : ETST1313258A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la boulangerie-

pâtisserie (entreprises artisanales) (no 0843) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,36 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,18 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,51 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,83 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,13 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail concernant les entreprises agricoles de déshydrata-
tion de la région Champagne-Ardenne (no 8215)

NOR : ETST1313260A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail concernant les entreprises

agricoles de déshydratation de la région Champagne-Ardenne (no 8215) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 61,67 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,10 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,23 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la transformation des
papiers, cartons et de la pellicule cellulosique (no 0707)

NOR : ETST1313261A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de

la transformation des papiers, cartons et de la pellicule cellulosique (no 0707) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 41,67 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,81 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 18,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,10 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,72 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale de la métallurgie de la Loire et de l’arrondisse-
ment d’Yssingeaux (no 1578)

NOR : ETST1313263A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale de la métallurgie de

la Loire et de l’arrondissement d’Yssingeaux (no 1578) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 51,99 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,67 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,48 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,97 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,90 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la mutualité (no 2128)

NOR : ETST1313270A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la mutualité (no 2128)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,42 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,20 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,33 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,94 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et des activités
qui s’y rattachent (no 0567)

NOR : ETST1313272A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la bijouterie, joaillerie,

orfèvrerie et des activités qui s’y rattachent (no 0567) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 46,54 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 17,66 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 17,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,62 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,06 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement (CAUE) (no 2666)

NOR : ETST1313276A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des conseils d’architecture,

d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) (no 2666) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 63,97 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 17,65 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,35 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 7,35 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,68 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel des administrateurs et des mandataires
judiciaires (no 2706)

NOR : ETST1313278A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des adminis-

trateurs et des mandataires judiciaires (no 2706) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,89 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 27,78 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 26,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,22 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des personnels des ports de plaisance (no 1182)

NOR : ETST1313291A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des personnels des ports

de plaisance (no 1182) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,31 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 36,98 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,15 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,04 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,52 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale concernant les ouvriers employés par les entreprises
du bâtiment non visées par le décret 1er mars 1962 (c’est-à-dire occupant plus de dix salariés)
(no 1597)

NOR : ETST1313292A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale concernant les ouvriers

employés par les entreprises du bâtiment non visées par le décret 1er mars 1962 (c’est-à-dire occupant plus de
dix salariés) (no 1597) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,89 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,44 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,40 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs (no 1589)

NOR : ETST1313296A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs

(no 1589) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 52,46 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,84 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,66 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,96 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,08 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des entreprises des services d’eau et d’assainissement (no 2147)

NOR : ETST1313297A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des entreprises des services d’eau et

d’assainissement (no 2147) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,82 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 28,16 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,48 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 11,72 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,82 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’édition (no 2121)

NOR : ETST1313298A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’édition (no 2121) les

organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 45,59 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,26 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,27 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 11,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,71 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des organismes de formation (no 1516)

NOR : ETST1313299A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des organismes de forma-

tion (no 1516) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 34,31 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,43 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,30 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,45 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,50 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des missions locales et PAIO des maisons de l’emploi
et PLIE (no 2190)

NOR : ETST1313300A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des missions locales et

PAIO des maisons de l’emploi et PLIE (no 2190) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 46,33 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,98 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,25 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,96 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,47 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques,
connexes et similaires de la Mayenne (no 2266)

NOR : ETST1313301A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques, électriques, connexes et similaires de la Mayenne (no 2266) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 36,25 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,41 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,78 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,75 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,81 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des entreprises de commission, de courtage et de commerce
intracommunautaire et d’importation-exportation de France métropolitaine (no 0043)

NOR : ETST1313220A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des entreprises de commission, de

courtage et de commerce intracommunautaire et d’importation-exportation de France métropolitaine (no 0043)
les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,79 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,65 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 23,02 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,21 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,33 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques et
connexes du département de la Côte-d’Or (no 1885)

NOR : ETST1313302A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques, électriques et connexes du département de la Côte-d’Or (no 1885) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,94 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,71 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,87 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,53 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,95 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la métallurgie du Valenciennois et du Cambrésis (no 1592)

NOR : ETST1313307A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la métallurgie du Valenciennois

et du Cambrésis (no 1592) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 38,45 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,23 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,05 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,27 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des exploitations frigorifiques (no 0200)

NOR : ETST1313312A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des exploitations frigori-

fiques (no 0200) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,81 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,18 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,32 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,32 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,37 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la cordonnerie multiservice (no 1561)

NOR : ETST1313316A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la cordonnerie multi-

service (no 1561) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,39 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,13 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,90 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 17,74 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,84 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale pour les ouvriers, employés, dessinateurs, techniciens
et agents de maîtrise de la transformation des papiers, cartons et celluloses (no 1495)

NOR : ETST1313317A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale pour les ouvriers,

employés, dessinateurs, techniciens et agents de maîtrise de la transformation des papiers, cartons et celluloses
(no 1495) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 61,28 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,26 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,01 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,97 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,49 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (no 1979)

NOR : ETST1313319A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des hôtels, cafés, restau-

rants (no 1979) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,32 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 25,70 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,06 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,43 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,50 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des menuiseries, charpentes et constructions indus-
trialisées et des portes planes (no 0083)

NOR : ETST1313320A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des menuiseries, char-

pentes et constructions industrialisées et des portes planes (no 0083) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,23 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,15 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,29 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,48 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,86 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du commerce de détail de fruits et légumes, épicerie
et produits laitiers (no 1505)

NOR : ETST1313321A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du commerce de détail de

fruits et légumes, épicerie et produits laitiers (no 1505) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 46,20 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,03 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,57 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,74 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,45 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de commerce, de location et de répa-
ration de tracteurs, machines et matériels agricoles, de matériels de travaux publics, de bâti-
ment et de manutention, de matériels de motoculture de plaisance, de jardin et d’espaces
verts (no 1404)

NOR : ETST1313326A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de

commerce, de location et de réparation de tracteurs, machines et matériels agricoles, de matériels de travaux
publics, de bâtiment et de manutention, de matériels de motoculture de plaisance, de jardin et d’espaces verts
(no 1404) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,06 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,52 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,36 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,05 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de l’industrie de Roquefort (no 2891)

NOR : ETST1313327A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de l’industrie de Roquefort (no 2891)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,62 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 34,79 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,50 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 5,11 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,97 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries de la métallurgie de Haute-Saône (no 3053)

NOR : ETST1313330A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries de la métallurgie de

Haute-Saône (no 3053) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 50,80 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 28,32 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,68 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,39 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,81 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 11 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ouvriers de travaux publics (no 1702)

NOR : ETST1313333A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ouvriers de travaux

publics (no 1702) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,10 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,57 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,77 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,13 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,43 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 11 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la région Champagne-Ardenne concernant les ouvriers
employés par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er mars 1962 (plus de
dix salariés) (no 2584)

NOR : ETST1313028A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la région Champagne-Ardenne

concernant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er mars 1962
(plus de dix salariés) (no 2584) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,27 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,13 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 20,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,60 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ouvriers, employés, techniciens et agents de
maîtrise de l’exploitation d’équipements thermiques et de génie climatique (no 0998)

NOR : ETST1312944A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ouvriers, employés,

techniciens et agents de maîtrise de l’exploitation d’équipements thermiques et de génie climatique (no 0998)
les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,45 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,58 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,66 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,83 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,48 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’imprimerie de labeur et des industries
graphiques (no 0184)

NOR : ETST1312946A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’imprimerie de labeur

et des industries graphiques (no 0184) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 52,00 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,29 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,83 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,34 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,55 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la boulangerie et de la boulangerie-pâtisserie de Seine-
Maritime (no 2108)

NOR : ETST1313070A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la boulangerie et de la boulange-

rie-pâtisserie de Seine-Maritime (no 2108) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 70,37 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 14,81 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,11 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,70 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise des
industries de carrières et de matériaux (no 0135)

NOR : ETST1312947A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des employés techniciens

et agents de maîtrise des industries de carrières et de matériaux (no 0135) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,04 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,46 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,96 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,63 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,92 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel sédentaire des entreprises de trans-
ports de marchandises de la navigation intérieure (no 2174)

NOR : ETST1312966A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel sédentaire

des entreprises de transports de marchandises de la navigation intérieure (no 2174) les organisations syndicales
suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 45,45 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 23,38 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,08 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 5,19 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,90 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des mensuels des industries métallurgiques du Rhône (no 0878)

NOR : ETST1312972A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des mensuels des industries métal-

lurgiques du Rhône (no 0878) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,71 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,67 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,46 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,40 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,76 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cadres et agents de maîtrise de la distribution de
films de l’industrie cinématographique (no 0892)

NOR : ETST1312973A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cadres et agents de

maîtrise de la distribution de films de l’industrie cinématographique (no 0892) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 38,81 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 21,64 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 7,46 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,72 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la boucherie, boucherie-charcuterie et boucherie
hippophagique, triperie, commerce de volailles et gibiers (no 0992)

NOR : ETST1312975A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la boucherie, boucherie-

charcuterie et boucherie hippophagique, triperie, commerce de volailles et gibiers (no 0992) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 47,75 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 28,65 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,43 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,76 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,40 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ouvriers des industries de carrières et de
matériaux (no 0087)

NOR : ETST1312976A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ouvriers des industries

de carrières et de matériaux (no 0087) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,54 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,99 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,20 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,58 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des grands magasins et des magasins populaires
(no 2156)

NOR : ETST1312982A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des grands magasins et des

magasins populaires (no 2156) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,95 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,62 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,49 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,52 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,42 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du camping (no 1618)

NOR : ETST1312983A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du camping (no 1618) les

organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 63,25 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,46 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 2,32 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,66 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,32 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques et connexes de la Dordogne
(no 1353)

NOR : ETST1312984A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques et

connexes de la Dordogne (no 1353) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 45,58 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 19,77 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,86 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 13,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,42 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 238 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie des panneaux à base de bois (no 2089)

NOR : ETST1312992A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie des pan-

neaux à base de bois (no 2089) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,10 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,28 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,88 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,02 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,73 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie des tuiles et briques (no 1170)

NOR : ETST1312993A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie des tuiles et

briques (no 1170) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,37 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 28,51 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 15,73 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,34 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,04 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des industries métallurgiques, électriques, électro-
niques et connexes de Midi-Pyrénées (no 1059)

NOR : ETST1312892A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des industries métallur-

giques, électriques, électroniques et connexes de Midi-Pyrénées (no 1059) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 35,00 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,26 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 17,41 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,48 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,86 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel de la reprographie (no 0706)

NOR : ETST1313078A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel de la repro-

graphie (no 0706) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 42,04 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,48 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,21 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,84 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des ouvriers du bâtiment de la région Alsace (no 1668)

NOR : ETST1312893A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des ouvriers du bâtiment de la

région Alsace (no 1668) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 26,59 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,68 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,53 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,24 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cadres, ingénieurs et assimilés des entreprises de
gestion d’équipements thermiques et de climatisation (no 1256)

NOR : ETST1312894A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cadres, ingénieurs et

assimilés des entreprises de gestion d’équipements thermiques et de climatisation (no 1256) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 38,60 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,43 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 19,75 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,57 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,66 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, électriques et
connexes des Alpes-Maritimes (no 1560)

NOR : ETST1312896A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, électriques et connexes des Alpes-Maritimes (no 1560) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 32,95 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,79 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,06 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 11,87 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,32 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la Fédération nationale des associations familiales
rurales (no 1031)

NOR : ETST1312902A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la Fédération nationale

des associations familiales rurales (no 1031) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 47,41 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,44 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,61 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,77 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la boyauderie (no 1543)

NOR : ETST1312903A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la boyauderie (no 1543)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 63,33 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,33 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,67 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 6,67 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques de la Corrèze
(no 1274)

NOR : ETST1313077A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques de la Corrèze (no 1274) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 66,13 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,00 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 12,53 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,30 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,04 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 248 / 373 – Page 1

. .
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des industries chimiques et connexes (no 0044)

NOR : ETST1312904A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des industries chimiques et

connexes (no 0044) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,02 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,89 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 20,42 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,92 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,75 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 249 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale du bâtiment de la région Bretagne (no 1876)

NOR : ETST1312906A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale du bâtiment de la région

Bretagne (no 1876) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,67 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,78 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,11 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,29 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,15 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans le secteur des industries électriques et gazières (no 5001)

NOR : ETST1312912A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans le secteur des industries électriques et gazières (no 5001) les

organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 46,67 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,10 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 16,25 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,82 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale applicable au personnel des bureaux d’études tech-
niques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (no 1486)

NOR : ETST1312913A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale applicable au personnel

des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (no 1486) les
organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,67 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 20,48 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 19,26 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,47 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale concernant les ouvriers employés par les entreprises
du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 c’est-à-dire occupant jusqu’à dix salariés
(no 1596)

NOR : ETST1312915A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale concernant les ouvriers

employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 c’est-à-dire occupant jusqu’à dix
salariés (no 1596) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 46,23 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 25,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,43 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,20 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,81 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques mécaniques
connexes et similaires de l’Indre (no 0934)

NOR : ETST1312917A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques mécaniques connexes et similaires de l’Indre (no 0934) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,10 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,80 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,61 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,45 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,04 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la distribution des
papiers et cartons, commerce de gros (no 0925)

NOR : ETST1312922A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de

la distribution des papiers et cartons, commerce de gros (no 0925) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,47 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 35,81 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,84 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,96 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 2,92 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la distribution de papiers-cartons commerces de
gros pour les ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise (no 0802)

NOR : ETST1312923A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la distribution de

papiers-cartons commerces de gros pour les ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise (no 0802) les
organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,34 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,72 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 20,40 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 14,50 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,04 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du département de l’Isère concernant les ouvriers employés par
les entreprises de travaux publics (no 2034)

NOR : ETST1312924A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du département de l’Isère concer-

nant les ouvriers employés par les entreprises de travaux publics (no 2034) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 83,66 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 14,38 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 1,96 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du personnel des industries du cartonnage (no 0489)

NOR : ETST1312925A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du personnel des industries du car-

tonnage (no 0489) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,32 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,51 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,23 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,25 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des industries des jeux, jouets, articles de fêtes et
ornements de Noël, articles de puériculture et voitures d’enfants, modélisme et industries
connexes (no 1607)

NOR : ETST1313047A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des industries des jeux,

jouets, articles de fêtes et ornements de Noël, articles de puériculture et voitures d’enfants, modélisme et indus-
tries connexes (no 1607) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 33,33 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,44 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,79 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,51 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 12,93 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du bâtiment de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur concer-
nant les ouvriers employés par les entreprises occupant jusqu’à dix salariés (no 1779)

NOR : ETST1312926A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du bâtiment de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur concernant les ouvriers employés par les entreprises occupant jusqu’à dix salariés (no 1779)
les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 51,11 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,05 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,15 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,56 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,14 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques,
électriques et connexes de l’Eure (no 0887)

NOR : ETST1312927A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques, électriques et connexes de l’Eure (no 0887) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 40,68 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,24 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,44 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,09 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,56 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale applicable aux mensuels de la métallurgie de la
Savoie (no 0822)

NOR : ETST1312933A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale applicable aux men-

suels de la métallurgie de la Savoie (no 0822) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,04 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,89 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,82 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,54 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques et
connexes de l’Orne (no 0948)

NOR : ETST1312934A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques et connexes de l’Orne (no 0948) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 41,63 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,54 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,98 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,86 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cadres des travaux publics du 1er juin 2004 (no 2409)

NOR : ETST1312935A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cadres des travaux

publics du 1er juin 2004 (no 2409) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 28,39 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 25,02 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,64 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 11,18 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des mensuels des industries des métaux de l’Isère et des
Hautes-Alpes (no 2221)

NOR : ETST1312936A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des mensuels des industries des

métaux de l’Isère et des Hautes-Alpes (no 2221) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 52,87 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,37 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,05 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,62 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,10 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la plasturgie (no 0292)

NOR : ETST1312937A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la plasturgie (no 0292)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,41 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,34 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,06 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,89 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,30 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques,
connexes et similaires de la Manche (no 0828)

NOR : ETST1312942A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques, connexes et similaires de la Manche (no 0828) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,63 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,68 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,94 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,60 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel ouvrier de l’industrie de la fabrication
des ciments (no 0832)

NOR : ETST1312943A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel ouvrier de

l’industrie de la fabrication des ciments (no 0832) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,47 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,32 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,08 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,60 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,53 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du personnel sédentaire des entreprises de navigation (no 2972)

NOR : ETST1312995A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du personnel sédentaire des entre-

prises de navigation (no 2972) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,12 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 30,26 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,68 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,86 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,08 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des officiers de la marine marchande (no 5520)

NOR : ETST1312996A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des officiers de la marine

marchande (no 5520) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,06 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 38,30 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,01 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 2,38 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,25 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la banque (no 2120)

NOR : ETST1313000A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la banque (no 2120) les organisa-

tions syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,24 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 28,12 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 16,06 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,58 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des détaillants, détaillants-fabricants et artisans de la
confiserie, chocolaterie, biscuiterie (no 1286)

NOR : ETST1313001A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des détaillants, détaillants-

fabricants et artisans de la confiserie, chocolaterie, biscuiterie (no 1286) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 33,16 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,24 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,07 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 14,68 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,84 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective locale des commerces du vêtement et de la nouveauté de
l’arrondissement de Valenciennes (no 0483)

NOR : ETST1313003A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective locale des commerces du vêtement

et de la nouveauté de l’arrondissement de Valenciennes (no 0483) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 42,68 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,54 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,36 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,86 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 8,57 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des entreprises de courtage d’assurances et/ou de réassu-
rances (no 2247)

NOR : ETST1313059A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des entreprises de courtage d’assu-

rances et/ou de réassurances (no 2247) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,65 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 20,84 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 20,26 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,52 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,73 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 274 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la promotion immobilière (no 1512)

NOR : ETST1313006A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la promotion immobi-

lière (no 1512) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 26,31 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,30 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,36 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,43 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,60 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale de la métallurgie de la Charente (no 1572)

NOR : ETST1313007A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale de la métallurgie de

la Charente (no 1572) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,43 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,97 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,61 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,12 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,87 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique (no 1621)

NOR : ETST1313008A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la répartition pharma-

ceutique (no 1621) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 39,70 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,77 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,26 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,67 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,60 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel des coopératives de consommation
(no 0179)

NOR : ETST1313011A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des coopéra-

tives de consommation (no 0179) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 39,05 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,90 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 12,68 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,27 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,10 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des sucreries, sucreries-distilleries et raffineries de
sucre (no 2728)

NOR : ETST1313012A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des sucreries, sucreries-

distilleries et raffineries de sucre (no 2728) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,06 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 25,06 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,27 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,45 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,16 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du commerce de détail de l’habillement et des
articles textiles (no 1483)

NOR : ETST1313013A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du commerce de détail de

l’habillement et des articles textiles (no 1483) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,93 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 26,95 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,28 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,83 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,02 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des centres immatriculés de conditionnement, de
commercialisation et de transformation des œufs et des industries en produits d’œufs
(no 2075)

NOR : ETST1313014A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des centres immatriculés

de conditionnement, de commercialisation et de transformation des œufs et des industries en produits d’œufs
(no 2075) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 74,06 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,33 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,88 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,15 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,58 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la fabrication de l’ameublement (no 1411)

NOR : ETST1313029A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la fabrication de

l’ameublement (no 1411) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,46 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 32,16 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,52 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,48 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, électriques, électroniques et
connexes du département des Vosges (no 2003)

NOR : ETST1313030A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, élec-

triques, électroniques et connexes du département des Vosges (no 2003) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 35,75 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 26,04 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,17 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,85 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques du Pas-de-Calais
(no 1472)

NOR : ETST1313032A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques du Pas-de-Calais (no 1472) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,88 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,86 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,42 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,74 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 7,10 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 284 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des centres de gestion agréés et habilités (no 2316)

NOR : ETST1313033A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des centres de gestion

agréés et habilités (no 2316) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 38,15 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,26 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,23 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,57 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 0,79 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel de la céramique d’art (no 1800)

NOR : ETST1313036A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel de la céra-

mique d’art (no 1800) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,31 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 20,31 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,19 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,63 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,56 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel des institutions de retraites complé-
mentaires (no 1794)

NOR : ETST1313037A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des institu-

tions de retraites complémentaires (no 1794) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,33 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,41 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,09 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,14 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,03 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale de la métallurgie et des industries connexes de
la Sarthe (no 0930)

NOR : ETST1313038A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale de la métallurgie et

des industries connexes de la Sarthe (no 0930) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,86 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,02 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,55 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,59 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,97 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la sidérurgie (no 2344)

NOR : ETST1313039A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la sidérurgie (no 2344) les organi-

sations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 36,62 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,08 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 16,91 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,59 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,80 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des industries métallurgiques mécaniques et
connexes de la Haute-Vienne et de la Creuse (no 0937)

NOR : ETST1313040A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des industries métallur-

giques mécaniques et connexes de la Haute-Vienne et de la Creuse (no 0937) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 49,03 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,25 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,33 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,28 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la région Champagne-Ardenne concernant les ouvriers
employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 (jusqu’à
dix salariés) (no 2585)

NOR : ETST1313041A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la région Champagne-Ardenne

concernant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 (jusqu’à
dix salariés) (no 2585) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 34,98 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 31,28 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,16 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,17 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,41 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail des industries de transformation des métaux de
Meurthe-et-Moselle (no 1365) 

NOR : ETST1313042A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail des industries de trans-

formation des métaux de Meurthe-et-Moselle (no 1365) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 48,33 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,36 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,43 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,03 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,85 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du négoce en fournitures dentaires (no 0635)

NOR : ETST1313043A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du négoce en fournitures

dentaires (no 0635) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 39,58 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 31,25 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,02 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,46 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 4,69 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de Lot-
et-Garonne (no 1960)

NOR : ETST1313048A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des industries métallurgiques, méca-

niques et connexes de Lot-et-Garonne (no 1960) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 71,89 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,96 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 3,96 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie des cuirs et peaux (no 0207)

NOR : ETST1313049A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie des cuirs et

peaux (no 0207) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 44,32 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,27 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,32 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 5,40 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,69 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des pâtes alimentaires sèches et du couscous non
préparé (no 1987)

NOR : ETST1313050A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des pâtes alimentaires

sèches et du couscous non préparé (no 1987) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,20 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 30,27 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 16,27 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,40 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,87 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques,
électriques, connexes et similaires de Seine-et-Marne (no 0911)

NOR : ETST1313051A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques, électriques, connexes et similaires de Seine-et-Marne (no 0911) les organisations syndi-
cales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 42,08 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,71 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,95 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,46 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,80 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective régionale des industries métallurgiques, mécaniques et
connexes de la Gironde et des Landes (no 1635)

NOR : ETST1313053A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective régionale des industries métallur-

giques, mécaniques et connexes de la Gironde et des Landes (no 1635) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,17 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,37 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,24 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,47 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,75 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des détaillants en chaussures (no 0733)

NOR : ETST1313056A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des détaillants en chaus-

sures (no 0733) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 43,19 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,73 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,68 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,14 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,25 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du département de l’Isère concernant les ouvriers employés par
les entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés (no 2032)

NOR : ETST1313057A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du département de l’Isère concer-

nant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés (no 2032) les organisa-
tions syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 50,16 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,04 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,71 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,44 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,65 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel employés, techniciens, dessinateurs et
agents de maîtrise de l’industrie de la fabrication des ciments (no 0833)

NOR : ETST1313058A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel employés,

techniciens, dessinateurs et agents de maîtrise de l’industrie de la fabrication des ciments (no 0833) les organi-
sations syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,31 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,78 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,52 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,32 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,07 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques, mécaniques et
connexes de la Marne (no 0899)

NOR : ETST1313067A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques, mécaniques et connexes de la Marne (no 0899) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 41,67 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,25 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,89 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,96 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,24 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des ouvriers du bâtiment de la région Languedoc-Roussillon
(no 2267)

NOR : ETST1313069A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des ouvriers du bâtiment de la

région Languedoc-Roussillon (no 2267) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 49,69 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 19,79 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 19,62 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,63 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,27 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des activités industrielles de boulangerie et de pâtisserie
(no 1747)

NOR : ETST1313071A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des activités industrielles de bou-

langerie et de pâtisserie (no 1747) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,78 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 32,47 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,04 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 7,90 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,81 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des services de l’automobile (no 1090)

NOR : ETST1313073A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des services de l’automo-

bile (no 1090) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,06 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,61 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,77 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,19 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 10,37 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Arrêté du 12 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de l’enseignement, écoles supérieures d’ingénieurs-FESIC
(no 2636)

NOR : ETST1313076A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de l’enseignement, écoles supé-

rieures d’ingénieurs-FESIC (no 2636) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 39,28 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,80 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,51 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,25 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,16 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 12 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 12 juillet 2013

Arrêté du 14 juin 2013 portant cessation de fonctions (emploi de responsable d’unité territo-
riale à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Rhône-Alpes)

NOR : ETSF1315657A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur, du ministre du
redressement productif, du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social et de la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme en date du 14 juin 2013, il est mis fin, à
compter du 18 août 2013 et sur sa demande, aux fonctions exercées par M. Alain Gueydon, directeur du tra-
vail, responsable de l’unité territoriale de la Drôme à la direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi de Rhône-Alpes.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 307 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juin 2013

Arrêté du 17 juin 2013 portant promotion de grade
(inspection du travail)

NOR : ETSO1315656A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 17 juin 2013, Mme Chantal BRILLET, inspectrice du travail, en fonctions à la direction générale du travail,
est promue au grade de directeur adjoint du travail à compter du 1er juin 2013.
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� Journal officiel du 26 juin 2013

Arrêté du 17 juin 2013 portant nomination du directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Limousin

NOR : PROH1315679A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur, du ministre du
redressement productif, du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social et de la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme en date du 17 juin 2013, M. Jean-Luc
Holubeik, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, est nommé directeur régional des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Limousin pour une durée de cinq ans à
compter du 1er juillet 2013.
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� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 18 juin 2013 fixant les règles d’organisation générale
et la nature des épreuves pour l’accès au corps de l’inspection du travail

NOR : ETSO1312095A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et la ministre de la
réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique,

Vu le décret no 2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection du tra-
vail ;

Vu le décret no 2013-511 du 18 juin 2013 fixant des modalités exceptionnelles de recrutement dans le corps
de l’inspection du travail,

Arrêtent :
Art. 1er. − L’examen professionnel pour l’accès au corps de l’inspection du travail prévu à l’article 1er du

décret du 18 juin 2013 susvisé comporte :
1. Une phase de présélection sur dossier :
Ce dossier, établi par le candidat, a pour objet de vérifier la capacité du candidat à occuper l’un des emplois

des inspecteurs du travail, à travers la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle du candidat,
les compétences qu’il a développées, l’expression de ses motivations et son projet professionnel.

Il comporte les rubriques mentionnées en annexe au présent arrêté. Le modèle du dossier de présentation des
acquis de l’expérience professionnelle est disponible sur le site internet des concours et examens professionnels
du ministère chargé du travail.

Il est remis au service organisateur avant une date et selon les modalités fixées par l’arrêté d’ouverture de
l’examen professionnel.

Le service organisateur, après avoir contrôlé qu’il a été procédé à l’anonymisation du dossier, le transmet
aux membres du jury d’examen.

A l’issue de la phase de présélection, le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des candidats déclarés
aptes à prendre part à l’épreuve orale d’entretien.

2. Une épreuve orale :
Cette épreuve consiste en un entretien avec le jury. Elle a pour point de départ un exposé du candidat, d’une

durée de dix minutes au plus, sur son expérience professionnelle, ses motivations et son projet professionnel.
Au cours de la discussion, le jury pourra interroger le candidat sur un ou deux cas pratiques et compléter
l’entretien par des questions portant sur l’analyse du contexte économique et social dans lequel l’inspecteur du
travail est appelé à évoluer. Il pourra s’assurer de ses aptitudes relationnelles en lien avec ses futures fonctions.

Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier de présentation des acquis de l’expérience profes-
sionnelle.

L’épreuve, d’une durée totale de trente minutes, est notée de 0 à 20.
Art. 2. − A l’issue de l’épreuve orale, le jury dresse la liste des lauréats.
Art. 3. − Le jury comprend :
– un président, exerçant ou ayant exercé les fonctions de membre d’une inspection générale inter-

ministérielle ou membre du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
– au moins deux agents du corps de l’inspection du travail, dont un avec le grade de directeur adjoint du tra-

vail ou de directeur du travail ;
– au moins un agent de catégorie A en fonctions dans les services centraux ou déconcentrés des ministères

chargés du travail, de l’emploi ou de la formation professionnelle.
Le jury peut, en fonction de l’effectif, se constituer en groupe d’examinateurs.
Peuvent être désignés des examinateurs qualifiés, autorisés à participer, avec voix consultative, à la délibéra-

tion du jury déterminant la liste des candidats déclarés aptes à prendre part à l’épreuve orale d’entretien.
Les membres du jury et examinateurs qualifiés sont nommés par arrêté du ministre chargé du travail.

L’arrêté de nomination des membres du jury désigne un vice-président chargé de remplacer le président du jury
en cas d’empêchement définitif.
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En cas de partage égal des voix lors des délibérations du jury, celle du président est prépondérante.
Art. 4. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 18 juin 2013.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

A N N E X E

RUBRIQUES DU DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS
DE L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE PRÉVU AU POINT 2 DE L’ARTICLE 1er CI-DESSUS (*)

Identification du candidat : ..........................................................................................................................................
Numéro de dossier d’inscription : ...............................................................................................................................
Nom d’usage ou de femme mariée : .........................................................................................................................
Prénom : ........................................................................................................................................................................
Situation actuelle : ........................................................................................................................................................
Expérience professionnelle : ........................................................................................................................................
Activités antérieures : ...................................................................................................................................................
Formation professionnelle et continue : .....................................................................................................................
Les actions de formation professionnelle et continue importantes vis-à-vis des compétences professionnelles

acquises : ...........................................................................................................................................................................
Les acquis de l’expérience professionnelle au regard du profil recherché : ..........................................................
Les éléments qui constituent, selon le candidat, les acquis de l’expérience professionnelle et les atouts au regard

des connaissances, compétences et aptitudes recherchées, et précisez, le cas échéant, les motivations et le projet
professionnel pour exercer l’un des emplois d’affectation du concours : ..................................................................

Déclaration sur l’honneur : ..........................................................................................................................................

(*) Le dossier de RAEP et le guide d’aide au remplissage sont disponibles sur le site : https://www.concours.
travail.gouv.fr, rubrique « métiers, épreuves et programmes ».
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 juin 2013

Arrêté du 18 juin 2013 autorisant au titre de l’année 2013 l’ouverture d’un examen profession-
nel d’accès au corps de l’inspection du travail et fixant le nombre de postes offerts à cet
examen professionnel

NOR : ETSO1313285A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, de la
ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique et du ministre délégué auprès
du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date du 18 juin 2013, est autorisée au titre de
l’année 2013 l’ouverture de l’examen professionnel d’accès au corps de l’inspection du travail.

Le nombre de postes offerts est fixé à 130.
Les candidats devront s’inscrire par internet https://www.concours.travail.gouv.fr jusqu’au 8 juillet 2013, à

minuit, terme de rigueur.
En cas d’impossibilité matérielle de s’inscrire par voie télématique, les candidats pourront demander un dos-

sier d’inscription par courrier à l’adresse suivante : ministère du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social, DAGEMO, bureau RH1, section concours, 39-43, quai André-Citroën,
75902 Paris Cedex 15, ou à l’adresse mél suivante : concours@travail.gouv.fr, le 8 juillet 2013 à minuit, au
plus tard.

Le dossier d’inscription dûment rempli devra être renvoyé à l’adresse ci-dessus, au plus tard le 8 juillet 2013,
à minuit, le cachet de la poste faisant foi, de préférence par pli suivi ou recommandé.

Chaque candidat recevra, par voie postale, une confirmation de son inscription par internet. Les personnes
handicapées dont l’état de santé nécessite un aménagement d’épreuve devront retourner une copie de leur
confirmation d’inscription accompagnée du certificat médical requis pour les demandes d’aménagement
d’épreuves.

Les candidats devront établir un dossier de reconnaissance des acquis de leur expérience professionnelle
(RAEP) conforme au modèle disponible sur le site web ROMEO : https://www.concours.travail.gouv.fr
(rubrique métiers, épreuves et programmes, examen professionnel de l’inspection du travail).

En cas d’impossibilité matérielle de télécharger le document par voie télématique, les candidats pourront
demander à le recevoir, en formulant une demande à l’adresse postale ci-dessus mentionnée, ou à l’adresse
mél : concours@travail.gouv.fr.

Ce dossier devra être adressé en six exemplaires à l’adresse postale ci-dessus, au plus tard le 8 juillet 2013, à
minuit, le cachet de la poste faisant foi, par pli suivi ou recommandé.

Aucune modification du dossier ne sera acceptée postérieurement à cette date.
La date de l’épreuve orale de sélection sera communiquée par courrier aux candidats déclarés aptes à y

prendre part.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 29 juin 2013

Arrêté du 18 juin 2013 portant nomination au conseil d’administration
du Centre d’études de l’emploi

NOR : ETSW1315584A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 18 juin 2013, sont nommés membres du conseil d’administration du Centre d’études de l’emploi, en qualité
de représentants de l’Etat :

M. Magnier (Antoine), directeur de la direction de l’animation, de la recherche, des études et des statistiques,
titulaire ;

M. Estrade (Marc-Antoine) et M. Pyronnet (Jean-Henri), respectivement titulaire et suppléant.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 juillet 2013

Arrêté du 18 juin 2013 portant nomination de membres de la Commission nationale
de la négociation collective et des deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : ETST1315766A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 18 juin 2013 :

Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective, en qualité de représentants
des salariés :

Sur proposition de la Confédération générale
du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

En tant que membres titulaires :

Mme Marie-Alice MEDEUF-ANDRIEU.
Mme Heïdi AKDOUCHE.
M. Frédéric HOMEZ.
M. Daniel MORICEAU.

En tant que membres suppléants :

Mme Sandra MITTERRAND.
M. Hervé QUILLET.
M. Serge LEGAGNOA.
M. Franck SERRA.
M. Jean HEDOU.
M. Jacques TECHER.
Mme Françoise CHAZAUD.
Mme Cathy SIMON.
Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords, en qualité de représentants des

salariés :

Sur proposition de la Confédération générale
du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

En tant que membre titulaire :

Mme Marie-Alice MEDEUF-ANDRIEU.
En tant que membres suppléants :

Mme Heïdi AKDOUCHE.
Mme Cathy SIMON.
Sont nommés membres de la sous-commission des salaires, en qualité de représentants des salariés :

Sur proposition de la Confédération générale
du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

En tant que membre titulaire :

Mme Marie-Alice MEDEUF-ANDRIEU.
En tant que membres suppléants :

Mme Heïdi AKDOUCHE.
Mme Françoise NICOLETTA.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 juin 2013

Arrêté du 19 juin 2013 déterminant les secteurs pouvant à titre expérimental dans les
entreprises de moins de cinquante salariés conclure des contrats à durée indéterminée
intermittents en l’absence de convention ou d’accord collectif en application de l’article 24
de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi

NOR : ETST1315597A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment l’article L. 3123-31 ;
Vu l’article 24 de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, 

Arrête :
Art. 1er. − Les trois secteurs visés à l’article 24 de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisa-

tion de l’emploi sont ceux relevant des conventions collectives nationales suivantes :
a) Convention collective nationale des organismes de formation (IDCC 1516), à l’exclusion des formateurs

en langues ;
b) Convention collective nationale du commerce des articles de sport et d’équipements de loisirs

(IDCC 1557) ;
c) Convention collective nationale des détaillants et détaillants-fabricants de la confiserie, chocolaterie et bis-

cuiterie (IDCC 1286).
Art. 2. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 19 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail, 

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 3 juillet 2013

Arrêté du 20 juin 2013 
fixant le modèle de fiche d’aptitude

NOR : ETST1312442A

Publics concernés : employeurs et salariés des régimes général et agricole.
Objet : mise à jour du modèle de la fiche d’aptitude délivrée par le médecin du travail à l’issue de chacun

des examens médicaux réalisés conformément à la réglementation.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : la modification de ce modèle est consécutive à la réforme de la médecine du travail qui a renforcé

le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs. Ainsi, la fiche d’aptitude est unifiée quel que soit le type
d’examen réalisé (examen d’embauche, examen périodique, examen de reprise, ou examen à la demande) ; elle
permet de préciser les conclusions relatives à l’aptitude ou l’inaptitude du salarié au poste de travail que seul
le médecin du travail peut constater. L’avis médical d’aptitude ou d’inaptitude définitif doit en outre mention-
ner les délais et voies de recours devant l’inspecteur du travail, en cas de contestation de cet avis médical par
le salarié ou l’employeur. Ce modèle de fiche est un modèle commun aux services de santé au travail du
régime général et à ceux du régime agricole.

Références : le présent arrêté est pris pour l’application des articles R. 4624-10 à R. 4624-36 et R. 4624-47
à R. 4624-49 du code du travail et R. 717-14 à R. 717-31 du code rural et de la pêche maritime. Les arrêtés du
24 juin 1970 fixant les modèles du dossier médical et de la fiche de visite du travail et du 8 juillet 1985 modi-
fié relatif aux documents prévus par l’article 40 du décret no 82-387 du 11 mai 1982 relatif à l’organisation et
au fonctionnement des services médicaux du travail en agriculture sont abrogés.

Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le ministre de

l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R. 717-14 à R. 717-31 ;
Vu le code du travail, notamment les articles R. 4624-10 à R. 4624-36 et R. 4624-47 à R. 4624-49 ;
Vu l’avis de la commission spécialisée no 5 du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du

15 février 2013 et de la commission spécialisée no 6 chargée des questions relatives aux activités agricoles en
date du 19 décembre 2012,

Arrêtent :
Art. 1er. − Le contenu de la fiche d’aptitude prévue à l’article R. 4624-47 du code du travail et à

l’article R. 717-28 du code rural et de la pêche maritime est conforme au modèle figurant en annexe.
Art. 2. − Les arrêtés du 24 juin 1970 fixant les modèles du dossier médical et de la fiche de visite du tra-

vail et du 8 juillet 1985 modifié relatif aux documents prévus par l’article 40 du décret no 82-397 du
11 mai 1982 relatif à l’organisation et au fonctionnement des services médicaux du travail en agriculture sont
abrogés.

Art. 3. − Le directeur général du travail et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 20 juin 2013.
Le ministre du travail, de l’emploi,

de la formation professionnelle
et du dialogue social,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
C. LIGEARD
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 juillet 2013

Arrêté du 21 juin 2013 portant agrément d’organismes habilités à dispenser
la formation à la sécurité des travailleurs intervenant en milieu hyperbare

NOR : ETST1314449A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le ministre de
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,

Vu le décret no 90-277 du 28 mars 1990 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyper-
bare, notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté du 28 janvier 1991 modifié définissant les modalités de formation à la sécurité des personnels
intervenant dans les opérations hyperbares, notamment son article 6 ;

Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 22 mai 2013,

Arrêtent :
Art. 1er. − Les organismes dont les noms sont indiqués dans le tableau en annexe au présent arrêté sont

agréés pour la formation à la sécurité des personnes souhaitant exercer une activité de scaphandrier relevant des
mentions A, B, C et D définies à l’article 1er de l’arrêté du 28 janvier 1991 susvisé, des classes 0, I, II et III
d’hyperbarie, au sens de l’article 3 du décret du 28 mars 1990.

La date jusqu’à laquelle l’agrément est valable ainsi que la mention sont précisées pour chaque organisme
dans le tableau annexé.

Art. 2. − L’agrément est accordé à titre précaire et révocable à tout moment par les ministres chargés du
travail et de l’agriculture.

Art. 3. − Le directeur général du travail au ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques au ministère de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 21 juin 2013.
Le ministre du travail, de l’emploi,

de la formation professionnelle
et du dialogue social,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
C. LIGEARD
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A N N E X E

LISTE DES ORGANISMES AGRÉÉS POUR DISPENSER LA FORMATION
À LA SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS INTERVENANT EN MILIEU HYPERBARE

NOM ADRESSE MENTION A MENTION B MENTION C MENTION D VALIDITÉ
jusqu’au

Institut national de la
plongée profession-
nelle (INPP) 

Entrée no 3, port de la
P o i n t e - R o u g e ,
13008 Marseille

X
Classes I, II, III

X
Classes 0, I, II,

III

X
Classes 0, I, II,

III

X
Classes 0, I, II,

III

31 décembre 2016

Centre méditerranéen de
plongée profession-
nelle (CMPP)

CIP Bendor, île de Ben-
dor, 83150 Bandol

X
Classe II

31 décembre 2016

Plongée Cap Trébeurden 54, corniche de Goaz-
Trez, BP 13, 22560 Tré-
beurden

X
Classes I et II

X
Classes 0, I et II

31 décembre 2016

Groupe de recherche
archéologique sous-
marine (GRASM) 

CEFERAS, 35, anse du
Pharo, 13007 Marseille

X
Classes 0, I et II

X
Classes 0, I et II

31 décembre 2016

Union des centres de
plein air (UCPA) de
Niolon

Ecole de formation à la
plongée sous-marine
et aux métiers sportifs,
18, chemin de la Batte-
rie, 13740 Le Rove

X
Classe 0 et

classe I

31 décembre 2016

Lycée Simone Weil R u e  d u  V a l - d ’ O i s e ,
78700 Conflans-Sainte-
Honorine

X
Classe 0

et classe I

31 décembre 2016

Associat ion Bourbon
Plongée

113, route Nationale 1,
97436 Saint-Leu

X
Classe I

31 décembre 2016

Lycée de la mer Paul
Bousquet 

Rue des Cormorans,
BP 476, 34207 Sète
Cedex

X
Classe I

31 décembre 2016

Ecole de plongée de
L’Ile-Rousse (EPIR) 

Immeuble Bardeglinu,
BP 164, 20220 L’Ile-
Rousse

X
Classe I et II

31 décembre 2016

Association IBIS Maison du cœur de ville,
avenue Jean-Roger,
34300 Agde

X
Classes 0 et I 

31 décembre 2016

Scubaoré Plongée BP 308, 76, route de
Moya, 97615 Pamandzi,
Mayotte

X
Classes 0 et 1

31 décembre 2016

Centre international de
plongée Les Glénans

Ile Saint-Nicolas, BP 525,
29185  Concarneau
Cedex

X
Classes 0 et 1

31 décembre 2016

DCI 2,  place de Rio-de-
Janeiro, 75008 Paris,
BP 1908

Classes I et II 31 décembre 2016
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NOM ADRESSE MENTION A MENTION B MENTION C MENTION D VALIDITÉ
jusqu’au

Aymara 199, rue du Général-
Leclerc, 59350 Saint-
André-lez-Lille

X
Classes I et II

31 décembre 2016

Institut méditerranéen de
sciences médicales
appliquées à l’hyperba-
rie, service de méde-
cine hyperbare

C e n t r e  h o s p i t a l i e r
d’Ajaccio, 27, avenue
Impératrice-Eugénie,
20184 Ajaccio Cedex

X
Classes I et II

31 décembre 2016

Service de santé des
armées, école du Val-
de-Grâce (EVDG)

1, place Alphonse-Lave-
ran, 75005 Paris

X
Classes II et III

31 décembre 2016

Institut de management
des activités hyper-
bares (IMAH)

Résidence Les Grands
Pins, 113, traverse
Chevalier, 13010 Mar-
seille

X
Classes I et II

X
Classe 0

31 décembre 2016

Institut national hyper-
bare (INH)

953, chemin de Venette,
83330 Evenos

X
Classe 0

31 décembre 2016

Hyperbarie SARL 10, rue Jean-Jouvenet,
26700 Pierrelatte

X
Classes 0, I, II

et III

31 décembre 2016

Centre médical subaqua-
tique (CMS) 

3 6 ,  b o u l e v a r d  d e s
Océans, 13009 Mar-
seille

X
Classes 0, I et II

31 décembre 2016
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 4 juillet 2013

Arrêté du 21 juin 2013 supprimant des valeurs limites
d’exposition professionnelle indicatives pour certains agents chimiques

NOR : ETST1315293A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le ministre de
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 

Vu la directive 2000/39/CE de la Commission du 8 juin 2000 relative à l’établissement d’une première liste
de valeurs limites d’exposition professionnelle de caractère indicatif en application de la directive 98/24/CE du
Conseil concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés à des agents
chimiques sur le lieu de travail ;

Vu le code du travail, notamment son article R. 4412-150 ;
Vu le décret no 2012-746 du 9 mai 2012 fixant des valeurs limites d’exposition professionnelle contrai-

gnantes pour certains agents chimiques ;
Vu l’arrêté du 30 juin 2004 modifié établissant la liste des valeurs limites d’exposition professionnelle indi-

catives en application de l’article R. 232-5-5 du code du travail ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 13 septembre 2012,

Arrêtent :
Art. 1er. − Dans le tableau annexé à l’arrêté du 30 juin 2004 susvisé, les lignes concernant les substances

suivantes sont supprimées :
Acétate de 2-butoxyéthyle ;
2-butoxyéthanol.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 21 juin 2013.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
C. LIGEARD
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� Journal officiel du 6 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 portant nomination sur l’emploi de secrétaire générale de la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de Franche-Comté

NOR : ETSF1316561A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur, du ministre du
redressement productif, du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social et de la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme en date du 24 juin 2013, Mme Agnès Gonin,
directrice adjointe du travail, est nommée secrétaire générale de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Franche-Comté pour une durée de cinq ans à
compter du 1er septembre 2013.
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de travail des établissements et services pour
personnes inadaptées et handicapées (no 0413)

NOR : ETST1312680A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de travail des établisse-

ments et services pour personnes inadaptées et handicapées (no 0413) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,05 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,45 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 12,28 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,59 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,49 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,14 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 319 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale concernant le personnel des organismes de contrôle
laitier (no 7008)

NOR : ETST1312708A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale concernant le personnel

des organismes de contrôle laitier (no 7008) les organisations syndicales suivantes :
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 55,21 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,76 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 4,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,78 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,13 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de la radiodiffusion (no 1922)

NOR : ETST1312710A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de la radiodiffusion

(no 1922) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,55 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 23,34 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,84 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 14,03 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,48 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 3,77 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel administratif technique de l’enseigne-
ment privé agricole (no 7507)

NOR : ETST1312740A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel administratif

technique de l’enseignement privé agricole (no 7507) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 68,55 % ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 14,84 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,40 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,55 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 0,66 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’assainissement et de la maintenance industrielle
(no 2272)

NOR : ETST1312756A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’assainissement et de

la maintenance industrielle (no 2272) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,94 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,69 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,46 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 15,85 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 11,06 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,99 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire (no 0993)

NOR : ETST1312760A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des prothésistes dentaires

et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire (no 0993) les organisations syndicales suivantes :
– la Fédération nationale indépendante des syndicats des prothésistes et assistant(e)s dentaires (FNISPAD) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Fédération nationale indépendante des syndicats des prothésistes et assistants(e)s dentaires (FNISPAD) :

34,65 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 24,52 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,29 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 14,18 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,24 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,11 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des chefs d’établissement directeurs d’école de l’enseignement
catholique (no 2281)

NOR : ETST1312770A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des chefs d’établissement directeurs

d’école de l’enseignement catholique (no 2281) les organisations syndicales suivantes :
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 38,30 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 29,23 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,37 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 2,08 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,33 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,69 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des maîtres de l’enseignement primaire privé dans
les classes hors contrat et sous contrat simple et ne relevant pas de la convention collective
de travail de l’enseignement primaire catholique (no 1326)

NOR : ETST1312780A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des maîtres de l’enseigne-

ment primaire privé dans les classes hors contrat et sous contrat simple et ne relevant pas de la convention col-
lective de travail de l’enseignement primaire catholique (no 1326) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 33,51 % ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 32,44 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 29,75 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 3,23 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,54 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,54 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective du personnel des sociétés coopératives d’HLM (no 1588)

NOR : ETST1312790A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective du personnel des sociétés coopéra-

tives d’HLM (no 1588) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 37,33 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 20,59 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 18,78 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 16,06 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 5,20 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,04 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises relevant de la sélection et de la repro-
duction animale du 15 avril 2008 (no 7021)

NOR : ETST1312797A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises relevant de

la sélection et de la reproduction animale du 15 avril 2008 (no 7021) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 55,88 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,84 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 11,52 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 9,33 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,42 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 3,01 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des espaces de loisirs, d’attractions et culturels
(no 1790)

NOR : ETST1312800A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des espaces de loisirs,

d’attractions et culturels (no 1790) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,29 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,61 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 15,43 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,07 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 13,94 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 8,66 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel non médical des centres de lutte contre
le cancer (no 2046)

NOR : ETST1312830A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel non médical

des centres de lutte contre le cancer (no 2046) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,68 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 24,95 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 18,91 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 12,56 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,29 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,60 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans le champ d’application des accords nationaux applicables dans les caisses de Crédit
agricole (no 7501)

NOR : ETST1312877A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans le champ d’application des accords nationaux applicables

dans les caisses de Crédit agricole (no 7501) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 32,18 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 23,25 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 15,49 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 12,26 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 10,61 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,22 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 331 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cadres et agents de maîtrise des services
généraux et administratifs des théâtres cinématographiques (no 0625)

NOR : ETST1312880A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cadres et agents de

maîtrise des services généraux et administratifs des théâtres cinématographiques (no 0625) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 45,45 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,27 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 18,18 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 9,09 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des mannequins adultes et des mannequins enfants de moins
de seize ans employés par les agences de mannequins (no 2397)

NOR : ETST1312887A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des mannequins adultes et des man-

nequins enfants de moins de seize ans employés par les agences de mannequins (no 2397) les organisations
syndicales suivantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,33 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 25,00 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 25,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,33 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 8,33 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine du travail (no 0897)

NOR : ETST1312890A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des services

interentreprises de médecine du travail (no 0897) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– le Syndicat national des professionnels de santé au travail (SNPST) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 31,69 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 22,69 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,49 % ;
– le Syndicat national des professionnels de santé au travail (SNPST) : 13,14 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 10,81 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 8,18 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail des professeurs de l’enseignement secondaire libre
enseignant dans les établissements hors contrat et dans les établissements sous contrat
mais sans être contractuels (no 0390)

NOR : ETST1312897A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail des professeurs de l’ensei-

gnement secondaire libre enseignant dans les établissements hors contrat et dans les établissements sous contrat
mais sans être contractuels (no 0390) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 28,46 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 25,43 % ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 19,15 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 12,90 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 9,84 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,22 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du portage de presse (no 2683)

NOR : ETST1312900A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du portage de presse

(no 2683) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 27,97 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 27,56 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,42 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 20,56 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,49 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des universités et instituts catholiques de France
(no 2270)

NOR : ETST1312910A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des universités et instituts

catholiques de France (no 2270) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,37 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 25,33 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 16,69 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 12,70 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 6,89 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 3,02 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective locale des industries de la pipe et du fume-cigarette de la
région de Saint-Claude (no 1113)

NOR : ETST1312920A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective locale des industries de la pipe et du

fume-cigarette de la région de Saint-Claude (no 1113) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 85,71 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 14,29 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 0,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de travail des assistants maternels du particulier
employeur (no 2395)

NOR : ETST1312930A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de travail des assistants

maternels du particulier employeur (no 2395) les organisations syndicales suivantes :
– le Syndicat professionnel des assistants maternels et assistants familiaux (SPAMAF) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– le Syndicat professionnel des assistants maternels et assistants familiaux (SPAMAF) : 48,38 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,57 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 13,74 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,53 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,79 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective départementale des industries métallurgiques mécaniques et
connexes du Calvados (no 0943)

NOR : ETST1312940A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective départementale des industries métal-

lurgiques mécaniques et connexes du Calvados (no 0943) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article

L. 2232-6, le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,71 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 23,35 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 18,81 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,52 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,40 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 2,20 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des mensuels des industries métallurgiques des Flandres
(no 1387)

NOR : ETST1312977A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des mensuels des industries métal-

lurgiques des Flandres (no 1387) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– l’union syndicale Solidaires (Solidaires) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 33,85 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,24 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 21,07 % ;
– l’union syndicale Solidaires (Solidaires) : 8,56 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,73 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,55 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention
ferroviaire et travaux connexes (no 0538)

NOR : ETST1312980A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel des entre-

prises de manutention ferroviaire et travaux connexes (no 0538) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 37,07 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,15 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,39 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 15,76 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,99 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,64 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective des centres d’hébergement et de réadaptation sociale et dans
les services d’accueil, d’orientation et d’insertion pour adultes (no 0783)

NOR : ETST1312987A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective des centres d’hébergement et de réa-

daptation sociale et dans les services d’accueil, d’orientation et d’insertion pour adultes (no 0783) les organisa-
tions syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 35,91 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 30,07 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 15,09 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,85 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 6,11 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,97 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique (no 0176)

NOR : ETST1312997A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de l’industrie pharmaceu-

tique (no 0176) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 27,51 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 17,12 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 16,19 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,26 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,54 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 9,37 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de branche du Crédit mutuel (no 1468)

NOR : ETST1313074A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de branche du Crédit mutuel

(no 1468) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 36,81 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 15,69 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,95 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 12,66 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 11,15 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,74 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues
représentatives dans la convention collective nationale du caoutchouc (no 0045)

NOR : ETST1313084A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du caoutchouc (no 0045)

les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 31,69 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 24,56 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 14,17 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,61 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 9,71 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 8,25 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de travail concernant les coopératives agricoles de
céréales, de meunerie, d’approvisionnement, d’alimentation du bétail et d’oléagineux du
5 mai 1965 (no 7002)

NOR : ETST1313114A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de travail concernant les

coopératives agricoles de céréales, de meunerie, d’approvisionnement, d’alimentation du bétail et d’oléagineux
du 5 mai 1965 (no 7002) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 51,79 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 13,86 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 13,80 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 7,82 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 6,88 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 5,85 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du travail des personnels enseignant hors contrat et
des chefs de travaux exerçant des responsabilités hors contrat dans les établissements
d’enseignement techniques privés (no 1446)

NOR : ETST1313124A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du travail des personnels

enseignant hors contrat et des chefs de travaux exerçant des responsabilités hors contrat dans les établissements
d’enseignement techniques privés (no 1446) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 53,57 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,29 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,39 % ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 10,71 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 7,14 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,89 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du verre
(no 0669)

NOR : ETST1313134A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des industries de fabrica-

tion mécanique du verre (no 0669) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 39,50 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 20,16 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 12,99 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,55 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 11,45 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 4,35 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale du personnel de formation de l’enseignement privé
agricole (no 7505)

NOR : ETST1313154A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale du personnel de formation

de l’enseignement privé agricole (no 7505) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 69,61 % ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 13,77 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 12,54 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 4,08 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,00 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 0,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des gardiens, concierges et employés
d’immeubles (no 1043)

NOR : ETST1313224A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des gardiens, concierges et

employés d’immeubles (no 1043) les organisations syndicales suivantes :
– le Syndicat national indépendant des gardiens d’immeubles et concierges (SNIGIC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– le Syndicat national indépendant des gardiens d’immeubles et concierges (SNIGIC) : 34,03 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 29,18 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 17,05 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 13,92 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,28 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,53 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de la production audiovisuelle (no 2642)

NOR : ETST1313244A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de la production audiovisuelle

(no 2642) les organisations syndicales suivantes :
– le Syndicat national des techniciens et travailleurs de la production cinématographique et de la télévision

(SNTPCT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– le Syndicat national des techniciens et travailleurs de la production cinématographique et de la télévision

(SNTPCT) : 32,87 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 30,07 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 16,72 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 13,22 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 5,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,69 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective de travail des personnels des services administratifs et écono-
miques, des personnels d’éducation et des documentalistes des établissements d’enseigne-
ment privés (no 2408)

NOR : ETST1313274A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective de travail des personnels des ser-

vices administratifs et économiques, des personnels d’éducation et des documentalistes des établissements
d’enseignement privés (no 2408) les organisations syndicales suivantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 40,73 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 31,11 % ;
– le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC) : 19,90 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 5,16 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 1,80 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 1,30 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des établissements médico-sociaux de l’union inter-
syndicale des secteurs sanitaires et sociaux (no 0405)

NOR : ETST1313304A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des établissements médico-

sociaux de l’union intersyndicale des secteurs sanitaires et sociaux (no 0405) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 41,03 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 19,10 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 18,93 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 15,67 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 4,07 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 1,20 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale de branche des sociétés concessionnaires ou exploi-
tantes d’autoroutes ou d’ouvrages routiers (no 2583)

NOR : ETST1313314A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale de branche des sociétés

concessionnaires ou exploitantes d’autoroutes ou d’ouvrages routiers (no 2583) les organisations syndicales sui-
vantes :

– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 21,90 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 21,80 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 17,16 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 16,41 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 13,17 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 9,56 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des cabinets dentaires (no 1619)

NOR : ETST1313334A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des cabinets dentaires

(no 1619) les organisations syndicales suivantes :
– la Fédération nationale indépendante des syndicats des prothésistes et assistant(e)s dentaires (FNISPAD) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Fédération nationale indépendante des syndicats des prothésistes et assistants(e)s dentaires (FNISPAD) :

48,59 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 22,04 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 15,17 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 10,18 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 3,87 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 0,15 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des sociétés financières (no 0478)

NOR : ETST1313364A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des sociétés financières

(no 0478) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 25,59 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 23,67 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,78 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 14,24 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 11,18 % ;
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 10,54 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des activités de marchés financiers (no 2931)

NOR : ETST1313374A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des activités de marchés

financiers (no 2931) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– le Syndicat professionnel indépendant des métiers du titre (SPI MT) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 33,18 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 22,27 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 21,39 % ;
– le Syndicat professionnel indépendant des métiers du titre (SPI MT) : 14,09 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 6,07 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 3,00 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 24 juin 2013 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives
dans la convention collective nationale des entreprises de la distribution directe (no 2372)

NOR : ETST1313424A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-5, L. 2122-7 et L. 2122-11 ;
Vu la loi no 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de

travail, notamment le deuxième alinéa du III de son article 11 ;
Vu la présentation des résultats de l’audience au Haut Conseil du dialogue social le 29 mars 2013, conformé-

ment aux dispositions des articles R. 2122-3 et D. 2122-6 du code du travail ;
Vu l’avis du Haut Conseil du dialogue social rendu le 24 mai 2013, en application de l’article L. 2122-11 du

code du travail,

Arrête :
Art. 1er. − Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de la distri-

bution directe (no 2372) les organisations syndicales suivantes :
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC).
Art. 2. − Dans cette branche, pour la négociation des accords collectifs prévue au titre de l’article L. 2232-6,

le poids des organisations syndicales reconnues représentatives est le suivant :
– la Confédération générale du travail (CGT) : 25,68 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 22,92 % ;
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 22,23 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 14,02 % ;
– l’union syndicale Solidaires (SOLIDAIRES) : 12,42 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 2,73 %.
Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-

nal officiel de la République française.
Fait le 24 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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� Journal officiel du 13 juillet 2013

Arrêté du 27 juin 2013 portant nomination au conseil d’administration
du Centre pour le développement de l’information sur la formation permanente

NOR : ETSD1316484A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 27 juin 2013, sont nommés membres du conseil d’administration du Centre pour le développement de l’in-
formation sur la formation permanente :

1. Collège des employeurs

M. LACHAUX (Jérôme), chargé d’études à la direction emploi-formation, Fédération nationale des syndicats
d’exploitants agricoles (FNSEA), membre suppléant, en remplacement de Mme OMNES (Séverine).

2. Collège des syndicats de salariés

Mme BOURDON (Magali), conseillère fédérale, activité formation initiale et continue, Confédération géné-
rale du travail (CGT), membre titulaire, en remplacement de M. TESKOUK (Djamel).

M. TESKOUK (Djamel), conseiller fédéral, activité formation initiale et continue, Confédération générale du
travail (CGT), membre suppléant, en remplacement de M. BOUE (Jean-Jacques).

Mme LECRENAIS (Anne), chargée d’études juridiques, Confédération générale des cadres (CFE-CGC),
membre suppléant, en remplacement de Mme CROCHET (Marine).

M. GIRAUDON (Jean-Luc), responsable fédéral FGTA à la Confédération générale du travail-Force ouvrière
(CGT-FO), membre titulaire, en remplacement de M. TERGLAV (Dejan).

3. Collège des pouvoirs publics

M. HUART (Jean-Marc), sous-directeur des politiques de formation et du contrôle, délégation générale à
l’emploi et à la formation professionnelle, ministère chargé de la formation professionnelle, membre titulaire,
en remplacement de Mme MOREL (Marie).

4. Commissaire du Gouvernement

M. STRASSEL (Christophe), chef de service du financement et de la modernisation à la délégation générale
à l’emploi et à la formation professionnelle, est nommé commissaire du Gouvernement placé auprès du Centre
pour le développement de l’information sur la formation permanente, en remplacement de Mme EYNAUD-
CHEVALIER (Isabelle).
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� Journal officiel du 6 juillet 2013

Arrêté du 1er juillet 2013 portant promotion de grade
(inspection du travail)

NOR : ETSO1317109A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 1er juillet 2013, M. Stéphane LHERAULT, inspecteur du travail, en fonctions à la délégation générale à
l’emploi et à la formation professionnelle, est promu au grade de directeur adjoint du travail à compter du
1er septembre 2013.
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� Journal officiel du 4 juillet 2013

Arrêté du 2 juillet 2013 portant nomination
(administration centrale)

NOR : ETSR1315778A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social en date du 2 juillet 2013, M. Zamora (Philippe), administrateur hors classe de l’INSEE, est
nommé sous-directeur du suivi et de l’évaluation des politiques de l’emploi et de la formation professionnelle
(groupe III) à la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES), à l’adminis-
tration centrale du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, pour
une durée de trois ans.
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� Journal officiel du 7 juillet 2013

Arrêté du 2 juillet 2013 portant nomination de membres de la Commission nationale
de la négociation collective et des deux sous-commissions constituées en son sein

NOR : ETST1317204A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 2 juillet 2013 :

Sont nommés membres de la Commission nationale de la négociation collective en qualité de représentants
des salariés :

Sur proposition de la Confédération générale
du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

En tant que membres titulaires :
Mme Marie-Alice MEDEUF-ANDRIEU.
Mme Valérie PONTIF.
M. Frédéric HOMEZ.
M. Daniel MORICEAU.

En tant que membres suppléants :
Mme Sandra MITTERRAND.
M. Hervé QUILLET.
M. Serge LEGAGNOA.
M. Franck SERRA.
M. Jean HEDOU.
M. Jacques TECHER.
Mme Françoise CHAZAUD.
Mme Cathy SIMON.

Sont nommés membres de la sous-commission des conventions et accords, en qualité de représentants des
salariés :

Sur proposition de la Confédération générale
du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

En tant que membre titulaire :
Mme Marie-Alice MEDEUF-ANDRIEU.

En tant que membres suppléants :
Mme Valérie PONTIF.
Mme Cathy SIMON.

Sont nommés membres de la sous-commission des salaires, en qualité de représentants des salariés :

Sur proposition de la Confédération générale
du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

En tant que membre titulaire :
Mme Marie-Alice MEDEUF-ANDRIEU.

En tant que membres suppléants :
Mme Valérie PONTIF.
Mme Françoise NICOLETTA.
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� Journal officiel du 9 juillet 2013

Arrêté du 3 juillet 2013 portant nomination au conseil d’administration
de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail

NOR : ETST1317280A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 3 juillet 2013, sont nommés membres du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’amélioration
des conditions de travail, en qualité de :

Représentants des employeurs

Sur proposition du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :

M. Franck GAMBELLI et M. Pascal MAILLIART, en tant que membres titulaires, en remplacement de
MM. Pierre CHARTRON et Serge BONDER.

M. Olivier REMY, en tant que membre suppléant, en remplacement de M. Franck GAMBELLI.

Sur proposition de l’Union professionnelle artisanale (UPA) :

Mme CORRIEU, en tant que membre suppléant, en remplacement de Mme SANDAL.

Représentants des salariés

Sur proposition de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :

M. Hervé GARNIER, en tant que titulaire, en remplacement de M. Patrick PIERRON.

Sur proposition de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-
CGC) :

M. Henri KIRSTETTER, en tant que titulaire, en remplacement de Mme Marie-Christine ALBARET.
M. Jean-François LALEUF, en tant que suppléant, en remplacement de M. Henri KIRSTETTER.
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� Journal officiel du 6 juillet 2013

Arrêté du 4 juillet 2013 portant nomination
au Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : PRMX1317199A

Par arrêté du Premier ministre en date du 4 juillet 2013, sont nommés membres du Conseil national de la
formation professionnelle tout au long de la vie :

1o Au titre des représentants de l’Etat :

Représentant le ministre chargé de la formation professionnelle

M. Jean-Marc HUART, titulaire, en remplacement de Mme Marie MOREL.
Mme Frédérique RACON, titulaire, en remplacement de M. Christophe LANDOUR.
M. Mikaël CHARBIT, suppléant, en remplacement de Mme Frédérique RACON.
2o Au titre des représentants des conseils régionaux et de la collectivité territoriale de Corse :

Représentant la région Bretagne

Mme Gaël LE MEUR, suppléante, en remplacement de Mme Forough SALAMI.

Représentant la région Nord - Pas-de-Calais

M. Frédéric CHEREAU, suppléant, en remplacement de Mme Rachida SAHRAOUI.
3o Au titre des représentants des organisations de salariés et d’employeurs les plus représentatives au plan

national :

Représentant les organisations de salariés

Mme Véronique GHIELMETTI (CFE-CGC), titulaire, en remplacement de M. François HOMMERIL.
4o Au titre des représentants des organismes consulaires :

Représentant l’Assemblée des chambres françaises
de commerce et d’industrie

M. Pierre-Antoine GAILLY (CCI France), titulaire, en remplacement de M. Yves FOUCHER.
M. Patrice GUEZOU (CCI France), suppléant, en remplacement de Mme Brigitte LEBONIEC.
5o Au titre des personnalités qualifiées en matière de formation professionnelle :
M. André GAURON, conseiller maître honoraire à la Cour des comptes, en remplacement de M. Gabriel

MIGNOT.
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� Journal officiel du 11 juillet 2013

Arrêté du 4 juillet 2013 portant promotion de grade 
(inspection du travail) 

NOR : ETSO1317490A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 4 juillet 2013, Mme Françoise CHRETIEN, directrice adjointe du travail, responsable du pôle « entreprises,
emploi, économie » au sein de la direction des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi de Mayotte, est promue au grade de directrice du travail à compter du 25 avril 2013.
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� Journal officiel du 13 juillet 2013

Arrêté du 4 juillet 2013 portant nomination sur l’emploi de responsable de l’unité territoriale de
la Meuse à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Lorraine

NOR : ETSF1317503A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur, du ministre du
redressement productif, du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social et de la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme en date du 4 juillet 2013, M. Jean-Louis
Lecerf, directeur adjoint du travail, est nommé responsable de l’unité territoriale de la Meuse à la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine pour
une durée de cinq ans à compter du 1er septembre 2013.
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Avis relatif à l’agrément de l’avenant no 5 du 29 mai 2013 portant création d’un article 6 bis et
modification de l’article 3 du règlement général annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à
l’indemnisation du chômage

NOR : ETSD1315212V

En application des articles L. 5422-20 et suivant du code du travail, le ministre du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social envisage de prendre un arrêté d’agrément tendant à rendre obliga-
toires pour tous les employeurs mentionnés à l’article L. 5422.13 du code du travail ainsi que pour tous les sala-
riés, les dispositions de l’avenant no 5 du 29 mai 2013 portant création d’un article 6 bis et modification de
l’article 3 du règlement général annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à l’indemnisation du chômage.

Cet avenant à été signé le 29 mai 2013 par :
Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;
L’Union professionnelle artisanale (UPA),

d’une part, et
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ; 
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
La Confédération française de l’encadrement CGC (CFE-CGC),

d’autre part.
L’avenant susmentionné a pour objet d’organiser les modalités d’indemnisation chômage d’un salarié qui perd

un emploi pendant une période de mobilité volontaire dans une autre entreprise et qui ne peut être réintégré par
son entreprise d’origine avant le terme initial de la suspension du contrat du travail.

Cet avenant a été déposé le 4 juin 2013 à la direction générale du travail, où il pourra en être pris connaissance.
Pendant un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées,

conformément à l’article D. 2261-3 du code du travail, de faire connaître leurs observations et avis au sujet de
l’agrément envisagé.

Leurs communications devront être adressées à la délégation générale à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, mission indemnisation du chômage, 7, square Max-Hymans, 75015 Paris.
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� Journal officiel du 20 juin 2013

Avis relatif à l’agrément de l’avenant du 29 mai 2013 modifiant l’article 3 de la convention du
6 mai 2011 relative à l’indemnisation du chômage, l’article 44 du règlement général annexé à la
convention du 6 mai 2011, l’article 60 des annexes VIII et X au règlement général annexé à la
convention du 6 mai 2011

NOR : ETSD1315213V

En application des articles L. 5422-20 à L. 5422-24 et L. 5424-20 du code du travail, le ministre du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social envisage de prendre un arrêté d’agrément tendant à
rendre obligatoires pour tous les employeurs mentionnés à l’article L. 5422.13 du code du travail ainsi que pour
tous les salariés, les dispositions de l’avenant du 29 mai 2013 modifiant l’article 3 de la convention du 6 mai 2011
relative à l’indemnisation du chômage, l’article 44 du règlement général annexé à la convention du 6 mai 2011 et
l’article 60 des annexes VIII et X au règlement général annexé à la Convention du 6 mai 2011.

Cet avenant à été signé le 29 mai 2013 par :
Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;
L’Union professionnelle artisanale (UPA),

d’une part, et
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
La Confédération française de l’encadrement-CGC (CFE-CGC),

d’autre part.
L’avenant susmentionné a pour objet de modifier les textes conventionnels relatifs à l’assurance chômage en

introduisant le principe de la modulation des contributions à la charge de l’employeur et en fixant les modalités de
sa mise en œuvre.

Cet avenant a été déposé le 4 juin 2013 à la direction générale du travail, où il pourra en être pris connaissance.
Pendant un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées,

conformément à l’article D. 2261-3 du code du travail, de faire connaître leurs observations et avis au sujet de
l’agrément envisagé.

Leurs communications devront être adressées à la délégation générale à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, mission indemnisation du chômage, 7, square Max-Hymans, 75015 Paris.
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� Journal officiel du 2 juillet 2013

Avis de vacance de l’emploi de directeur régional adjoint des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie

NOR : ETSF1316597V

L’emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIRECCTE) de Picardie, responsable de l’unité territoriale de l’Oise sera prochainement vacant. Il s’agit
d’un emploi DATE de groupe 3. L’unité territoriale est située 101, avenue Jean-Mermoz à Beauvais (60).

Créées par décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié, les DIRECCTE constituent des services
déconcentrés communs au ministère de l’économie et des finances, au ministère du commerce extérieur, au minis-
tère du redressement productif, au ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social et au ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme. Elles assurent, sous l’autorité du préfet de
région, le pilotage coordonné des politiques publiques, du développement économique, du travail, de l’emploi, de
la loyauté des transactions et de la protection du consommateur.

Placés sous l’autorité du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi, les directeurs régionaux adjoints conduisent, chacun dans leur domaine respectif, les missions qui leur
sont confiées en vertu des dispositions du décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 précité.

Chaque direction régionale comprend des unités territoriales qui comportent des sections d’inspection du travail.
Les unités territoriales sont chargées, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des politiques du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. Elles sont également le
niveau de mise en œuvre des actions d’inspection de la législation du travail. A cet effet, l’unité territoriale de
l’Oise comporte neuf sections d’inspection du travail.

Les candidats doivent remplir les conditions statutaires posées par l’article 14 du décret no 2009-360 du
31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Corinne Crevot
(dgp.rh@direccte.gouv.fr 01-44-38-37-23).

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux
emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, sous couvert
de la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Jour-
nal officiel, à l’adresse suivante : délégation générale de pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE (DGP), pôle 
RH, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15, ou par voie électronique sur la boîte :
dgp.rh@direccte.gouv.fr.

La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est
également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie et des finances.
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� Journal officiel du 3 juillet 2013

Avis de vacance d’un emploi de responsable de pôle à la direction des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Guyane

NOR : ETSF1316555V

L’emploi de responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » (pôle « 3E ») à la direction des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la Guyane est susceptible d’être prochaine-
ment vacant. La direction est située à La Rocade de Zéphyr, à Cayenne (973).

Créées par le décret no 2012-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les directions des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi constituent des services déconcentrés
communs au ministère de l’économie et des finances, au ministère du commerce extérieur, au ministère du redres-
sement productif, au ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et au
ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme.

Elles assurent, sous l’autorité du préfet de région, le pilotage coordonné des politiques publiques, du développe-
ment économique, du travail, de l’emploi, de la protection du consommateur et de la régulation des marchés.

Le pôle : « entreprises, emploi, économie » est chargé du développement économique en faveur des entreprises,
de la mise en œuvre de la politique de l’emploi et de la formation professionnelle, à travers la régulation du mar-
ché du travail et de ses opérateurs et le développement des compétences des salariés et des demandeurs d’emploi à
l’échelle régionale.

Les missions du pôle se déclinent autours de plusieurs axes :
– renforcer, notamment à travers la diffusion de l’innovation, la compétitivité des entreprises, quelle que soit

leur taille, dans l’industrie, le commerce, l’artisanat, les professions libérales, les services, le tourisme en vue
de développer l’activité et l’emploi (actions en faveur des territoires, des branches professionnelles, des entre-
prises, des actifs) ;

– accroître l’internationalisation des entreprises ;
– coordonner le service public de l’emploi et en améliorer l’efficacité, en appui au préfet de région, notamment

par le suivi des résultats des opérateurs de placement et les interventions au profit des publics les plus en dif-
ficulté sur le marché du travail ;

– anticiper et accompagner les mutations économiques qui affectent les entreprises, afin de consolider l’écono-
mie régionale et de maintenir les salariés dans l’emploi, en adaptant leurs qualifications ;

– assurer le contrôle administratif et financier de la formation professionnelle ;
– favoriser l’intelligence économique au service du développement et de la compétitivité du tissu productif

régional.
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Corinne Crevot (mél :

dgp.rh@direccte.gouv.fr ou téléphone : 01-44-38-37-23).
Les candidatures doivent être adressées, sous couvert de la voie hiérarchique et dans un délai de trente jours à

compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, à l’adresse suivante : délégation générale de
pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE (DGP), pôle RH, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15 ou
par voie électronique sur la boîte : dgp.rh@direccte.gouv.fr. Elles comporteront, au minimum, une lettre de moti-
vation et un curriculum vitae détaillé.

La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est
également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie et des finances.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2013. – TRAVAIL 2013/7 – Texte 371 / 373 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 juillet 2013

Avis de vacance de l’emploi de responsable de l’unité territoriale du Jura au sein de la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Franche-Comté

NOR : ETSF1317539V

L’emploi de responsable de l’unité territoriale du Jura à la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Franche-Comté sera prochainement vacant.
L’unité territoriale est située au 165, avenue Paul-Seguin, à Lons-le-Saunier (39).

Créées par décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009, modifié, relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, les
DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie et des finances, au minis-
tère du commerce extérieur, au ministère du redressement productif, au ministère du travail, de l’emploi, de la for-
mation professionnelle et du dialogue social et au ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme. Elles
assurent, sous l’autorité du préfet de région, le pilotage coordonné des politiques publiques, du développement
économique, du travail, de l’emploi, de la protection du consommateur et de la régulation des marchés.

Chaque direction régionale comprend des unités territoriales qui comportent des sections d’inspection du travail.
Les unités territoriales sont chargées, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des politiques du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. Elles sont également le
niveau de mise en œuvre des actions d’inspection de la législation du travail. A cet effet, l’unité territoriale du
Jura comporte 4 sections d’inspection du travail.

Peuvent être nommés sur cet emploi :
1o Les fonctionnaires du corps de l’inspection du travail appartenant au grade de directeur du travail ou ayant

atteint au moins le 4e échelon du grade de directeur adjoint du travail ;
2o Les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d’emplois classé dans la catégorie A dont l’indice brut

terminal est au moins égal à l’indice brut 966, justifiant d’au moins treize ans d’ancienneté dans un ou plusieurs
corps, cadres d’emplois ou emplois du niveau de la catégorie A, dont quatre ans de services effectifs dans un
grade d’avancement de ces corps ou cadres d’emplois.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Corinne Crevot (mél :
dgp.rh@direccte.gouv.fr ou téléphone : 01-44-38-37-23).

Les candidatures doivent être adressées, sous couvert de la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à
compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, à l’adresse suivante : délégation générale au
pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE (DGP), pôle RH, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris ou par voie
électronique sur la boite : dgp.rh@direccte.gouv.fr. Elles devront comporter, au minimum, une lettre de motivation
et un curriculum vitae détaillé.

La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est
également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie et des finances.
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� Journal officiel du 11 juillet 2013

Avis de vacance de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de la Manche au sein de la
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de Basse-Normandie

NOR : ETSF1317516V

L’emploi de responsable de l’unité territoriale de la Manche à la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Basse-Normandie est susceptible
d’être prochainement vacant. L’unité territoriale est située au centre d’affaires Atlantique, boulevard Félix-Amiot,
à Cherbourg (50).

Créées par décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des direc-
tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, les DIRECCTE
constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie et des finances, au ministère du
commerce extérieur, au ministère du redressement productif, au ministère du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social et au ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme. Elles assurent,
sous l’autorité du préfet de région, le pilotage coordonné des politiques publiques, du développement économique,
du travail, de l’emploi, de la protection du consommateur et de la régulation des marchés.

Chaque direction régionale comprend des unités territoriales qui comportent des sections d’inspection du travail.
Les unités territoriales sont chargées, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des politiques du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. Elles sont également le
niveau de mise en œuvre des actions d’inspection de la législation du travail. A cet effet, l’unité territoriale de la
Manche comporte six sections d’inspection du travail.

Peuvent être nommés sur cet emploi :
1o Les fonctionnaires du corps de l’inspection du travail appartenant au grade de directeur du travail ou ayant

atteint au moins le 4e échelon du grade de directeur adjoint du travail ; 
2o Les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d’emplois classé dans la catégorie A dont l’indice brut

terminal est au moins égal à l’indice brut 966, justifiant d’au moins treize ans d’ancienneté dans un ou plusieurs
corps, cadres d’emplois ou emplois du niveau de la catégorie A, dont quatre ans de services effectifs dans un
grade d’avancement de ces corps ou cadres d’emplois.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Corinne Crevot
(dgp.rh@direccte.gouv.fr ou téléphone : 01-44-38-37-23).

Les candidatures doivent être adressées, sous couvert de la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à
compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, à la délégation générale au pilotage des
DIRECCTE et des DIECCTE (DGP), pôle RH, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris, ou par voie électronique
sur la boîte : dgp.rh@direccte.gouv.fr. Elles devront comporter, au minimum, une lettre de motivation et un curri-
culum vitae détaillé.

La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est
également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie et des finances.
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� Journal officiel du 13 juillet 2013

Avis de vacance de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de la Savoie au sein de la direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de Rhône-Alpes

NOR : ETSF1317716V

L’emploi de responsable de l’unité territoriale de la Savoie à la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Rhône-Alpes sera prochainement vacant.
L’unité territoriale est située au Carré Curial à Chambéry (73).

Créées par décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des direc-
tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, les DIRECCTE
constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie et des finances, au ministère du
commerce extérieur, au ministère du redressement productif, au ministère du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social et au ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme. Elles assurent,
sous l’autorité du préfet de région, le pilotage coordonné des politiques publiques, du développement économique,
du travail, de l’emploi, de la protection du consommateur et de la régulation des marchés.

Chaque direction régionale comprend des unités territoriales qui comportent des sections d’inspection du travail.
Les unités territoriales sont chargées, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des politiques du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. Elles sont également le
niveau de mise en œuvre des actions d’inspection de la législation du travail. A cet effet, l’unité territoriale de la
Savoie comporte six sections d’inspection du travail.

Peuvent être nommés sur cet emploi :
1o Les fonctionnaires du corps de l’inspection du travail appartenant au grade de directeur du travail ou ayant

atteint au moins le 4e échelon du grade de directeur adjoint du travail ;
2o Les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d’emplois classé dans la catégorie A dont l’indice brut

terminal est au moins égal à l’indice brut 966, justifiant d’au moins treize ans d’ancienneté dans un ou plusieurs
corps, cadres d’emplois ou emplois du niveau de la catégorie A, dont quatre ans de services effectifs dans un
grade d’avancement de ces corps ou cadres d’emplois.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Corinne Crevot
(dgp.rh@direccte.gouv.fr ou 01-44-38-37-23).

Les candidatures doivent être adressées, sous couvert de la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à
compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, à l’adresse suivante : délégation générale au
pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE (DGP), pôle RH, 39-43, quai André-Citroën, 75739 Paris, ou par voie
életectronique sur la boîte : dgp.rh@direccte.gouv.fr. Elles devront comporter, au minimum, une lettre de motiva-
tion et un curriculum vitae détaillé.

La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est
également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie et des finances.
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